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SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance Publique du 3 Février 1961 

Sont présents : M. Antony Noghès, Président; 
M. Victor Raybaudi, Vice-Président ; MM. Jean 
Boeuf, René Clérissi, Yves Fissore, Philippe Fon-
tana, Jean-Louis Marchisio, Jacques de Mille-
Terrazzani, José Notari, Charles Sangiorgio, Mau-
rice Thibaud, Mun' Marguerite Zilliox-Fontana, 
Membres de l'Assemblée Nationale. 

S. Exc. M. Emile Pelletier, Ministre d'an 
assiste à la séance, ainsi que S. Exc. M. Pierre 
Blanchy, Conseiller de Gouvernement pour l'Inté-
rieur ; M. Pierre Notari, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances, et M. Constant Barriera, 
Directeur du Service du Contentieux et des Etudes 
Législatives. 

La séance est ouverte, à 17 heures 30, sous le 
présidence de M. Antony Noghès, Président. 

M. LB PRÉSIDENT. — 

Notre première pensée, en ouvrant cette séance, 
sera un hommage à la mémoire de notre compa-
triote Henri Settimo. 

La nouvelle brutale de sa disparition nous 
réunit tous en ce jour dans une même émotion, 
dans une même affliction. 

Henri Settimo laisse le souvenir d'une existence 
toute de probité et de générosité, existence qu'il 
consacra à soulager les souffrances de ses sem-
blables aussi bien qu'à promouvoir les intérêts su-
périeurs de son Pays. 

Par sa noblesse de coeur, il était bien digne 
de cette double mission au service de la société. 

Butinent chirurgien, Henri Settimo dut aban 
donner ses activités à la suite d'un , accident pro 
fessionnel. Sa vocation humanitaire n'en continua 

- pas moins à s'employer. 
Ce dévouement à la cause de l'homme, nous 

le retrouvons dans une carrière politique aussi 
brillante que longue. Je tiens à rendre hommage 
à la mémoire de celui qui, de 1933 à 1944, assuma, 
en une époque particulièrement difficile, la tâche 
délicate de présider aux travaux du Conseil Na-
tional; 

Au nom des Membres de notre Assemblée et 
en mon nom, j'exprime à Madame Settimo, à ses 
enfants et à tous les siens, notre très grande tris-
tesse devant la perte si cruelle qu'ils viennent d'e:- 
prouver et je crois répondre à vos sentiments, mes 
chers collègues, en vous proposant de respecter, en 
signe de deuil, une minute de silence. 

M. LB MINISTRE D'ETAT. -- Avant d'observer 
avec vous une minute de silence, je voudrais dire 
un simple mot. 

Hier, à cette émouvante céréMonie en l'Eglise 
Sainte-Dévote, j'ai tenu à venir personnellement 
apporter l'hommage du Gouvernement Princier au 
Président Henri Settimo, dont je savais quelle gran-
de place il avait tenue dans la vie publique de la 
Principauté et combien il avait apporté de qualités 
hirmaines dans l'exercice de sa haute mission. 

Je veux simplement, en cet instant, m'associer 
avec respect, avec douleur, à vos paroles et aussi, 
Monsieur' le Président, je voudrais, au nom du 
Gouvernement Princier, devant vous, adresser à la 
famille de M. Settimo, à Madame Settimo, à ses 
enfants,. et à Monsieur Auguste Settirno, l'expres-
sion de ma sympathie très Vivement émue. 

(Minute de silence). 

DISCOURS DE M. 'ANTONY NOGHES, 

PRFSiDENT. 

M. LE PRÉSIDENT. — 
Monsieur le Ministre, 
Messieurs les Conseillers de Gouvernement, 
Madame, 
Messieurs et chers Collègues, 

Appelés par S.A.S. le Prince à siéger dans cette 
Assemblée, dans l'intention d'assurer à Son Gou-
vernement une collaboration étroite et directe des 
Monégasques, nous avons le devoir, dés notre pre-
mière réuniôn, de remercier respectueusement notre 
Souverain de la confiance qu'il nous a ainsi témoi-
gnée et de L'assurer de la conscience, de l'objecti-
vité et du désintéressement avec lesquels nous nous 
efforcerons de remplir' notre mission. 

NOus n'ignorons pas que certains de nos com-
patriotes ne dissimulent .pas leurs regrets que notre 
Assemblée ne soit pas l'émanation élue de la col-
lectivité monégasque, comme nous n'ignorons pas 
non Plus, que certains autres auraient préféré que 
nous éludions les responsabilités que nous allons 
assumer et que nous demeurions dans une expecta-
tive stérile. 

Aux uns, nous.  répondrons — aujourd'hui par 
une simple affirmation, demain par des actes pro-
bants — que la sauvegarde des intérêts supérieurs 
de la Principauté doit être l'essentielle préoccupa-
tion et l'idéal sincère de tous les MonégaSques 
quels qu'ils soient. 

Aux autres, nous dirons que si leur prise de 
position de principe témoigne 'de la sincérité et de 



003 

JOURNAL DE MONACO 	 5.  

Séance Publique du 3 Février 1961 

la fermeté de leurs convictions, elle n'en présente 
pas moins de graves inconvénients dont le moindre 
n'est pas de priver nos compatriotes de toute re-
présentation officielle. 

Si donc, le choix qui flots a conduits dans cette 
enceinte est flatteur, il est également, nous ne de-
vons pas nous le dissimuler, quelque peu redou-
table. 

Une opinion vigilante et peut-être, pourquoi ne 
pas le dire, souvent aux aguets, va suivre nos tra-
vaux. 

Nous devons donc nous attacher à assurer à 
notre action sa pleine efficacité et à démontrer, par 
une totale indépendance, notre ferme intention de 
n'obéir qu'aux seuls impératifs d'ordre national. 

Il dépendra ainsi de nous que la confiance que 
Son Altesse Sérénissime a demandé aux Moné-
gasques de nous accorder, nous soit acquise. 

D'autre part, il ne nous faut pas oublier que 
dans un monde sujet à d'incessants bouleverse- 
ments, les petits Etats trouvent l'une des justifica- 
tions de leur survie dans l'union réelle et unanime 
des esprits et des coeurs. C'est la raison pour la- 
quelle, dès cette séance, nous tenons à adresser 
un solennel et pressant appel à tous ceux qui ont 
la responsabilité du destin de la Principauté, afin 
que, dans un climat de concorde et de compré-
hension réciproque, ils conjuguent utilement et sin-
cèrement leurs efforts pour nous acheminer, dans le 
plus proche avenir, vers la normalisation de notre 
situation politique. 

Nous ne pouvons pas en effet, cacher notre 
crainte que la prolongation du régime exceptionnel 
sous lequel nous vivons, au lieu de dissiper un 
malaise dont les origines Lointaines remontent à 
des révisions constitutionnelles inachevées, ne ris-
que de l'accentuer plus encore pour nous conduire 
insensiblement à un état d.3 crise chronique. 

C'est cette perspective inquiétante qui nous fait 
espérer qu'il y soit mis un terme prochain et que 
soient réalisées les réformes de structure et la mo-
dification de certaines de nos Institutions dont 
S.A.S. le Prince, Lui-même, a, en plusieurs occa-
sions, souligné l'opportunité. 

C'est notre voeu le plus cher et nous consacre-
rons, à le voir exaucé, le meilleur de nous-mêmes. 

La foi que nous plaçons dans la sagesse de 
notre Souverain, comme Son bienveillant désir de 
souscrire aux aspirations légitimes des Monégas-
ques, nous encouragent dam nos desseins et nous 
permettent de considérer la promulgation des Or-
donnances-Lois du 4 janvier dernier concernant, 
l'une, l'extension des pouvoirs de la Cour de Ré-
vision et l'autre, le contentieux administratif de 
l'annulation, dont nous mesurons toute la portée, 
comme l'heureux prélude à d'autres décisions d'une 
égale importance. 

Elle nous engage également à souhaiter que 
s'établissent entre le Prince et les Membres do 
l'Assemblée Nationale, des rapports directs et 
continus qui leur offriront la possibilité d'être, 
auprès de Lui et suivant Sa propre expression, les 
interprètes fidèles de la pensée de leurs compatrio• 
tes. 

Monsieur le Ministre, 
Je ne veux pas, avant môme qu'elle ne com-

mence, que la collaboration qui, désormais, va 
s'instituer avec le Gouvernement, vous paraisse 
compromise par la perspective des contacts per-
sonnels des Membres de l'Assemblée avec leur 
Souverain. 

La collectivité monégasque est une grande fa-
mille et c'est dans des rapports confiants et respec-
tueux avec Celui qui en est le Chef, que peuvent 
être étudiés et résolus, mieux que par la plus ha-
bile des procédures administratives, certains pro-
blèmes d'un caractère spécifiquement national. 

En travaillant avec nous, vous apprendrez à 
nous connaître et, peut-être aussi, à nous' appré- 
cier. Nous ne cachons aucune arrière-pensée, nous 
ne caressons aucune ambition politique, nous n'a-
vons aucun intérêt personnel à satisfaire. Nous 
vous apporterons donc, sans restriction, l'appoint 
de notre connaissance des choses et des gens de 
ce Pays et, dans l'unique objet de vous seconder 
clans la lourde tâche qui est la vôtre, nous vous 
présenterons les suggestions, toutes les suggestions 
qu'appellent la sauvegarde des droits de nos com-
patriotes et la défense des intérêts étrangers dont 
nous avons également la charge. 

Nantis, provisoirement je tiens à le répéter, des 
attributions du Conseil National, nous en revendi-
quons toutes les prérogatives parce que nous som-
mes prêts à en assumer toutes les obligations. 

Votre réputation de haute intégrité, Monsieur 
le Ministre, comme la précieuse expérience que 
vous avez acquise dans l'exercice des éminentes 
fonctions que vous avez occupées aussi bien dans 
la haute Administration qu'au sein du Gouverne-
ment de la grande République voisine et amie, 
sont les plus sûrs garants de l'oeuvre constructive 
qu'ensemble, nous en sommes convaincus, nous 
pourrôns réaliser. 

Au cours de la Conférence de presse que vous 
avez tenue le 30 décembre dernier, vous avez dressé 
le bilan impressionnant des activités du Gouverne-
ment et des réalisations dont déjà il peut se flatter. 

Pourtant, de nombreuses et graves questions de 
caractère politique, financier, économique, social et 
administratif retiennent encore votre attention et 
solliciteront bientôt la nôtre. De la solution qui 
leur sera apportée peut dépendre l'avenir de la 
Principauté. Aussi ne manquez pas de provoquer 
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nos avis chaque fois que cela sera nécessaire, car, 
comme vous-même, nous n'hésiterons pas, en cha-
que circonstance, à prendre les responsabilités qui 
nous incombent, 

'Cependant, bien que soit exclue de notre pen-
sée l'intention d'entamer le procès de qui que ce 
soit et bien moins encore de vous-même, Monsieur 
le Ministre, puisque vous n'êtes ici que depuis peu 
de temps, il nous faut signaler le nombre impor-
tant des affaires qui, nos Archives nous le révèlent, 
semblent être tombées dans le plus morne des 
oublis. 

Pouvons-nous ne pas constater que la Commis-
sion des Comptes, créée par une Ordonnance Sou- 
veraine du 16 janvier 1946 et entrée dans le do-
maine des réalités le 3 décembre 1955, n'a pas 
encore reçu, en 1961, un statut officiel qui en déter-
mine la composition, les attributions et les condi-
tions de fonctionnement ? 

Pouvons-nous ne pas rappeler que le projet de 
loi des cadres, inspiré par le souci impérieux de 
réaliser de substantielles réductions des dépenses 
de l'Etat, avait été l'objet, en décembre 1947, d'un 
vote' de priorité d'urgence du Conseil National de-
meuré depuis sans écho ? 

Pouvons-nous ne pas nous demander à quelles 
difficultés insurmontables se heurte la modification, 
pourtant facile, du Statut des fonctionnaires dont 
les intéressés ont, depuis 1953, demandé une révi-
sion qu'ils attendent encore avec une patience à 
laquelle on ne peut que rendre hommage ? 

Encore convient-il de remarquer que ces trois 
projets ont retenu toute l'attention du Souverain, 
qui, en plusieurs occasions, a exprimé le désir que 
l'étude en soit poursuivie avec une particulière 
activité. 

Nous aurions mauvaise grâce à continuer cette 
énumération, car notre propos n'est pas, je vous 
le certifie, Monsieur le Ministre, de nous livrer à 
de vaines critiques, mais plutôt d'affirmer notre 
intention de reprendre, afin d'essayer de les régler, 
tous les dossiers qui, depuis si longtemps, atten-
dent encore une solution. 

Madame, 

J'ai l'agréable devoir de vous exprimer le plai-
sir que nous cause votre présence dans cette 
Assemblée et de vous dire aussi combien nous nous 
réjouissons de la possibilité qu'elle nous offre de 
nous consacrer, avec votre concours, à l'étude de 
certains problèmes sociaux intéressant la famille et 
qui, sans nous être étrangers, nous sont certes 
moins familiers qu'ils ne le sont à vous-même. 

Et, puisque vous êtes la première femme moné-
gasque à exercer des attributions uniquement ré-
servées, jusqu'à ce jour, à des hommes, nous 
voyons dans la nomination dont vous avez été  

l'objet de la part de S.A.S. le Prince Une •tiouVelle 
manifestation de Sa volonté d'accorder à.  toutes 
nos compatriotes la pleine capacité politiqüe par 
leur accession à l'électorat et• par l'éligibilité à 
l'Assemblée législative. 

Mes chers Collègues, 

Le souvenir est trop présent à mon esprit, des 
hautes personnalités qui ont occupé ce fauteuil pré-
sidentiel, pour que, sans fausse modestie, je ne 
vous dise pas ma confusion de me trouver au-
jourd'hui à leur place. 

Je me rends parfaitement compte, en effet, que 
je ne pourrai, comme le plus éminent d'entre eux, 
vous faire bénéficier du précieux appoint d'une 
science juridique conSoiniuée, ni de la somme des 
connaissances acquises par d'autres, non seulement 
dans l'exercice de leur art ou de leur profession, 
mais encore dans l'étude des disciplines les plus 
diverses. 

Je vous apporterai cependant, avec ma volonté 
agissante, une sincérité d'expression et d'alliai& 
qui confèreront à nos relations un caractère de 
sécurité sans lequel, à mon sens, aucune collabo-
ration ne peut être concevable. 

Pour le surplUs, je gage que la profonde affec-
tion que je porte à mon Pays saura, mieux que des 
principes rigides, me dicter ma conduite aux heures 
d'incertitude. 

Quant à vous, nies chers Collègues, je vous de-
manderai, avec la conviction prdonde que telle est 
déjà votre volonté, de consacrer chacun de vos 
efforts à cette oeuvre de réconciliation générale qui 
doit être le but essentiel de notre action. 

Enfin, et avant de commencer nos premiers 
travaux, je prie Votre Excellence d'offrir à S.A.S. le 
Prince, l'hommage respectueux de notre fidèle atta-
chement et de Lui exprimer les voeux déférents 'que 
nous formons pour Lui-même et Sa Famille ainsi 
que pour la grandeur (le Son Règne et la prospé-
rité de la Principauté. 

(Applaudissements). 

II. 

DISCOURS DE S. EXC. M. LE MINISTRE 
D'ETAT 

M. LE MINISTRE n'ETAT. — 

Monsieur le Président, 

Au début de cette allocution, qui veut être 
d'abord mon remerciement et celui du Gouverne-
ment Princier pour vos confiantes paroles, je crois 
pouvoir affirmer que nos rapports et nos responsa-
bilités réciproques se trouvent nettement définis par 
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le récent message de S.A.S. le Prince Souverain 
dont j'apporte à votre Assemblée le cordial salut. 

Il est heureux de voir ici réunies, sous Votre 
présidence, des personnalités venues d'horizons so-
ciaux divers et choisies par le Prince parce qu'elles 
appartiennent à une élite de Sa Principauté. 

Ainsi donc, la population monégasque va se 
trouver représentée en cette Assemblée délibérante 
qui a reçu tous les pouvoirs du Conseil National. 
Nul ne veut ignorer qu'en ce qui vous concerne, 
Monsieur le Président, vous avez accepté cette 
haute mission dans votre seul sentiment du devoir 
et dans votre dévouement au Souverain comme à 
la population de ce pays. 

Madame, Messieurs, 

Vos qualités humaines, vos expériences en 
différents domaines, l'estime dont vous êtes en-
tourés, garantissent bien la valeur et l'efficacité du 
travail que vous allez aborder. S'il est besoin de 
prendre des engagements en ce jour, je déclarerai, 
au nom du Gôuvernement Princier, qu'à votre ob-
jectivité et à votre loyauté, nous entendons ré-
pondre par nos constants efforts en vue de faciliter 
l'exercice du mandat qui vous a été confié par le 
Prince Souverain. C'est à un enrichissement mutuel 
que nous nous trouvons, les uns et les autres, 
conviés. Vous savez pouvoir compter, de notre 
part, sur un travail opinitttre, sur notre dévotion 
au bien public en vue du développement de la 
Principauté. Nous apercevons nettement, de votre 
part, le esir de coopération ouverte dont nous de-
vons tirer profit ayant la certitude que vos sugges 
tions féconderont notre administration. Cette 
confrontation des points de vue permettra de déga-
ger plus clairement la ligne maîtresse de notre ac-
tion dans une compréhension prôfônde et sincère 
des tacites de l'exécutif et du législatif. 

En ce qui me concerne, dans l'affectueux atta  
chement que je porte à la population monégasque, 
dans la connaissance déjà grande que j'ai acquise 
des problèmes de la Principauté, je vous offre lar-
gement les fruits d'une expérience de vie publique, 
sans doute peu commune, au service de la France 
amie. Notre collaboration sera rendue aisée parce 
que nous avons à faire face aux ménies impératifs : 
le dévouement au Prince, l'avenir du Pays, la pro-
motion de la Principauté sur tous les plans et plus 
spécialement sur le plan économique et sur le plan 
social. Tous les avis nous sont nécessaires pour 
mieux faire encore et nous trouverons, au surpus, 
des points d'appui solides dans des organismes 
comme le. Conseil Econornique, bientôt reconstitué, 
et le Comité Supérieur de Coordination du Plan ott 
se trouveront professionnelleffient représentés les 
intérêts si étroitement associés dans cette active  

communauté. Nous saisirons d'abord toutes les oc-
casions d'ouvrir avec vous de larges et bénéfiques 
discussions dans la volonté, qui est la nôtre, de 
poursuivre une politique constructive sans jamais 
nous départir d'une saine gestion financière, condi-
tion première de la bonne marche d'un Etat. 

Sur le plan législatif, un travail important reste 
encore à accomplir. Si cinquante et une Ordon- 
nances-Lois ont été promulguées depuis deux ans, 
constituant un ensemble cohérent et déjà substan-
tiel, nous savons bien que la législation • monégas- 
que doit s'augmenter de textes encore à l'étude ou 
dont nous prendrons l'initiative. il s'agit bien pour 
nous de développer la politique en cours pour l'a-
mélioration du sort des travailleurs, l'aide aux dés:. 
hérités de la vie, l'extension de l'instruction et de 
l'éducation des jeunes en tous domaines, l'assistance 
aux vieillards et d'assurer d'une façon ,plus généra-
le, l'essor de la Principauté. Le programme est im-
portant et nous ne pouvons, aujourd'hui, que vous 
en donner une esquisse. 

A travers le monde, la Principauté de Monaco, 
rceuvre de ses Princes, sont sans cesse mieux 
connues et les fondations récentes pour l'avance-
ment des sciences, des arts et des lettres, donnent 
à ce pays un rayonnement toujours plus éclatant. 
Nous devons continuer, sous l'impulsion du Prince 
Souverain, cette politique qui, moralement, donne 
un grand prestige et un juste renom à la Princi-
pauté. 

Dans notre désir d'agir et de réaliser, nous ac-
corderons toujours la primauté à l'acte sur le verbe, 
faisant nôtre cette pensée du Cardinal de Riche-
lieu : pour bien agir au gouvernement• d'un Etat, 
il faut savoir• très peu parier et beaucoup entendre. 

Dans l'exercice de votre mandat, vous serez 
vous-mêmes constamment à l'écoute de la popula-
tion monégasque et c'est cette vivante opinion que 
vous traduirez devant nous. 

Notre Administration et ses fonctionnaires dont 
j'ai pu, depuis deux ans, éprouver la valeur et le 
dévouement, sont dhaque jour au service du Prince 
et de la Principauté. Nous avons tous ensemble 
conscience de l'importance des responsabilités que 
vous allez assumer. La route s'ouvre à nous, large 
et droite, et nous devons y cheminer, côte à côte, 
sans heurts, et je dis cela dans toute la force de 
mes espoirs. 

Dans les entretiens que nous avons eus ces jours 
derniers, Monsieur le Président, j'ai senti revenir 
sans cesse à votre bouche les mattres-mots de 
concorde, d'apaisement,' de réconciliation et -d'u-
nion. 

Cette union, vous voulez qu'elle se fasse d'a-
bord autour de S.A.S. le Prince Souverain à qui je 
ferai part sans tarder de l'adresse de votre Assem- 
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blée pour exprimer votre inaltérable attachement 
à Sa Personne et à Sa noble Famille . 

(Applaudissements). 

M. 1,13 PRÉSIDÊNT. — Je vous remercie, Mon-
sieur le Ministre, des belles paroles que vous venez 
de prononcer et qui seront pour nous le plus pré-
cieux des encouragements. 

NOMINATION DES SECRETAIRES 

DE SEANCE 

Madame et Messieurs, l'ordre du jour appelle 
maintenant la nomination des secrétaires de séan-
ce. 

Selon la coutume, cette charge est confiée, par 
un agréable privilège, aux deux plus jeunes mem-
bres de l'Assemblée. D'après nos recherches, ce 
sont MM. René Clérissi et Yves Fissore qui doi-
vent être désignés. Etes-vous d'accord pour main-
tenir cet usage ? 

Je mets aux voix la proposition que je viens de 
faire ; je crois que MM. Clérissi et Fissore l'accep-
tent ? 

(Adopté à l'unanimité). 

MM. René Clérissi et Yves Fissore sont donc 
désignés comme secrétaires de séance. 

IV. 

NOMINATION DES MEMBRES 
DES COMMISSIONS DE L'ASSEMBLEE, 

Nous avons à nommer, maintenant, les mem-
bres des quatre Commissions suivantes : 

— la Commission de Législation, 
— la Commission des Finances, 
— la Commission des Intérêts sociaux et Affai 

res diverses, 
— la Commission des Relations extérieures. 
Pour que la composition de ces commissions_ 

ne nous retienne pas trop longtemps aujourd'hui, 
nous l'avons déjà préparée au cours d'une séance 
privée, et je vais vous énumérer les noms des can-
didats qui se sont manifestés pour faire partie de 
chacune de ces CommiSsions. Si d'autres membres 
veuleut encore poser leur candidature, il n'est pas 
torp tard et je les invite à le faire. 

Je vous rappelle également que l'on peut faire 
partie de plusieurs commissions. Etant donné 
qu'elles doivent comprendre cinq membres au 
moins, et que nous sommes en nombre restreint,  

il nous serait impossible d'atteindre .ce chiffre mi-
nimum si plusieurs d'entre vous n'acceptaient de 
faire partie de plus d'une commission. 

Commission de Législation 
Ont présenté leur candidature : MM. René 

Clérissi, Jacques de Millo-Terrazzani, Victor Ray-
baudi, Maurice Thibaud et Mn" Marguerite Zilliox-
Fontana. 

Y a-t-il d'autres candidats ? 
S'il n'y en a pas, voulez-vous vous prononcer 

sur la liste que je viens de vous soumettre ? 

(Adopté à l'unanimité). 

Font donc partie de la CommiSsion de Légis-
lation : 

MM. René Clérissi, 
Jacques de Millo-Terrazzani. 
Victor Raybaudi, 
Maurice Thibaud, 
Marguerite Zilliox-Fontana. 

Commission des Finances 

Sont candidats : 

MM. Jean Boeuf, 
René Clérissi, 
Philippe Fontana, 
Jean-Louis Marchisio, 
José Notari, 
Charles Sangiorgio. 

Qui d'entre vous, Messieurs, désire encore faire 
partie de la Commission des Finances ? 

Personne ? 
Alors, je mets aux voix la composition de la 

Commission des Finances, telle que je viens de 
l'appeler. 

(Adopté à l'unanimité). 

La Commission des Finances est composée 
ainsi qu'il vient d'être dit. 

Commission des Intérêts Sociaux 
et Affaires Diverses 

Ont déposé leur candidature : MM. Jean Bœuf, 
Yves Fissore, Philippe Fontana, Maurice Thibaud 
et Mn" Marguerite Zilliox-Fontana. 

Messieurs, d'autres membres de l'Assemblée 
voudraient-ils encore faire partie de cette Com-
mission ? 

Personne ? 
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Adoptez-vous cette formation ? 
Je mets aux voix la composition de la Com-

mission des Intérêts sociaux et Affaires diverses. 

(Adopté à l'unanimité). 

Font donc partie de la Commission des Intérêts 
Sociaux et Affaires diverses : 

MM. Jean Boeuf, 
Yves Fissore, 
Philippe Fontana, 
Maurice Thibaud, 

Mme Marguerite Zilliox-Fontana. 

Commission des Relations Extérieures 
Quant à la Commission des Relations extérieu-

res, nous avons cinq candidats, parmi lesquels je 
me suis inscrit pour atteindre le minimum de cinq. 

Ces candidats sont MM. René Clérissi, Phi-
lippe Fontana, Jacques de Millo-Terrazzani, An-
tony Noghès, Victor Raybaudi. 

Nous tiendriOns à ce que les membres de cette 
Commission fussent en plus grand nombre en rai-
son de son importance. 

Aucun autre candidat ? 
Alors je mets aux voix la formation que je 

viens de vous proposer. 
Pas d'observation ? 

(Adopté à runanimité). 

Font donc partie de la Commission des Rela- 
tions extérieures 

MM. René Clérissi, 
Philippe Fontana, 
Jacques de Millo-Terrazzani. 
Antony Noghès, 
Victor Raybaudi, 

V. 

DESIGNATION DES DELEGUES AU SEIN 

DES COMMISSIONS MIXTES 

Messieurs, l'ordre du jour appelle la déléotion 
de nos collègues au sein des diverses commissions 
mixtes gouvernementales et communales. 

Le Gouvernement nous a fait parvenir la liste 
des commissions auxquelles des membres de l'As-
semblée sont appelés à siéger: 

Notre Secrétariat a d'ailleurs adressé un exem 
plaire de cette liste à chacun d'entre vous. Cepen-
dant, je crois utile qu'il vous en soit donné 
connaissance une fois encore. 

Monsieur le Secrétaire, voulez-vous procéder à 
cette lecture. 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Commissions mixtes 
Assemblée Nationale - Gouvernement 

Nombre 
de 

Délégués 
— Comité de l'Instruction Publique 

	
3 

— Commission des Bourses 	  3 
— Commission des Beaux-Arts 	 2 

Commission des Comptes 	  2 
— Commission de Placement des Fonds 

(dont le Président de la Commission 
des Finances)  

	
2 

— Comité Supérieur du Tourisme (dont le 
Président de la Commission des Fi- 
nances  
	

2 

Commissions mixtes - Assemblée Nationale 
Délégation Spéciale Communale 

— Comité des Fêtes et des Sports 
— Commission de l'Ecole Municipale de 

	

Musique    2 
— Commission des Colonies Scolaires de 

Vacances 	  2 

M. LE PRÉSIDENT. — Mais, ici, il y a une diffi-
culté qui a été soulevée en séance privée, et je crois 
que M. Charles Sangiorgio doit se faire l'interPrète 
de ses collègues. 

Monsieur Charles Sangiorgio, vous avez la pa-
role. 

M. Charles SANGIORGIC. — 

Les membres de l'Assemblée Nationale ont 
constaté avec surprise que le Gouvernement ne lui 
demandait pas de désigner des représentants pour 
siéger dans d'importantes Commissions mixtes au 
sein desquelles le Conseil National était habituelle-
ment représenté . 

C'est ainsi que le Gouvernement ne nous de-
mande de désigner nos représentants que dans deux 
grandes Commissions, la Commission de Placement 
de Fonds et la Commission des Comptes, mais 
donne l'impression d'avoir renoncé 'à former la 
Commission d'Etude de Réformes Budgétaires, cel-
le des Grands Travaux, celle de Coopération avec 
la S.B.M. et bien d'autres 'encore. 

Nous tenons à défendre et à conserver toutes 
les prérogatives de la Haute Assemblée, Aussi nous 
ne désignerons nos représentants au sein des 
Commissions mixtes que lorsque nous serons assu- 
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rés d'être représentés dans toutes celles où sié-
geaient des Conseillers Nationaux. 

La présence de Conseillers Nationaux au sein 
de certaines de ces Commissions permettait au 
Conseil National de mieux se préparer à ses tâches 
essentielles qui sont le vote du Budget et des di-
vers crédits, le vote des lois et la defense des in-
térêts monégasques. 

Certaines de ces Commissions dont on ne parle 
plus n'ont d'intérêt que lorsque certains projets de 
loi sont à l'étude (Commission mixte d'étude des 
Questions sociales et Commission mixte d'étude de 
la Nationalité et de la Démographie) ; aussi de-
vraient-elles être de nouveau prévues, dès mainte-
nant, pour être réunies si cela était nécessaire. 

D'aui.res Commissions, où le Conseil National 
avait des représentants, ont été transformées et ont 
reçu un statut depuis 1959, mais, en raison des 
événements, aucune représentation du Conseil Na-
tional n'a été prévue (tel est le cas de l'importante 
Commission mixte pour la Construction et le Lo-
gement et la Commission mixte d'Etude du Loge-
ment). 

D'autres ComMissions ont été aussi créées de-
puis 1959 (tels le Comité supérieur de Coordina-
tion, la Commission organisant l'Aide à la Famille 
monégasque et le Comité National des Sports). 
Nous pensons que les textes devraient être modi-
fiés pour permettre que le Conseil National et, 
en attendant, notre Assemblée, y soient représentés. 

Enfin, le Gouvernement n'a pas prévu de com-
poser et de réunir les Commissions mixtes les plus 
indispensables et nécessaires à notre information 
comme la Commission d'Etude de Réformes bud-
gétaires, la Coininission Mixte des Travaux Publics 
et !a Commission Consultative de Coopération avec 
la S.B.M. 

La ComMission d'Etudes et de Réformes bud-
gétaires (anciennement Commission des Economies) 
a toujours été la grande Commission du Conseil 
National dont les représentants pouvaient préparer 
le Budget avec le Gouvernement. Le Conseil Na-
tional a toujours lutté pour que cette Commission 
ait un statut légal. 

Nul ne saurait ignorer l'importance de la Com-
mission de Coopération avec la S.B.M. qui est de 
droit coutumier et où il y a toujours eu des Conseil-
lers Nationaux. 

Quant à la CoMmission mixte des TraVaux Pu-
blics et celle des Travaux d'Urbanisme, elles per-
mettaient au Conseil National d'être informé tant'  
sur le développement, la préparation et l'étude des 
Grands Travaux du bord de Mer que des autres 
travaux d'urbanisme ou d'équipement. 

Je le •répète, ces Commissions sont indispensa-
bles à notre information, et les membres de notre 
Assemblée tiennent à y envoyer siéger des repré- 

sentants en attendant le moment proche où ils se-
ront remplacés par des Conseillers Nationaux. 

C'est pourquoi, Monsieur le Ministre;  les Mem-
bres de l'Assemblée Nationale ne décidetônt de leur 
attitude définitive et rie désigneront leurs représen-
tants au sein des Commissions mixtes que lorsque 
le Gouvernement aura précisé se position sur. cette 
question et notamment en ce qui concerne la liste 
définitive des Commissions mixtes qu'il entend 
réunir. 

M. LE MINISTRE D'ETAT. — Personnellement, 
j'ai étudié ce problème des délégations de votre 
Assemblée dans les Commissions. 

En réalité, il y. a des Commissions qui n'ont 
pas de statut légal et d'autres, au contraire, sou- 
vent appelées Comités, qui résuLent de textes pré-
cis. 

Il est évident que ces dernières ont été créées 
dans le cadre de l'étude de certains, grands pro-
blèmes comme la Construetiot, l'Urbanisme et 
aussi le Logement. 

Lorsque ces textes ont paru; le Conseil National 
étant suspendu, il ne pouvait être question de dési-
gner des Membres de cette Assemblée. 

Il faut donc revoir ce qui peut être Tait pour ces 
Organismes résultant d'Ordonnances récentes. 

En ce qui concerne les Commissions permanen-
tes de 'collaboration entre le Gowernement et votre 
Assemblée, je suis entièreMent disposé à revoir l'en-
semble de vos propositions à ce, sujet. 

J'ajoute que M. Pierre Blanchy vous répondra 
en ce qui concerne plus spécialement son Dépar-
tement. 

M. Charles SANGIORGIO. — Je vous remercie, 
Monsieur le Ministre. 

M. Pierre BLANCHY, Conseiller de. Gouverne-
ment pour l'intérieur. — Certaines de ces Com-
missions ont été créées spontanément et sans dis-
positions légales. Chaque fois que nous avons eu 
des textes législatifs à étudier intéressant mon Dé-
partement, je n'ai pas manqué d'appeler le Conseil 
National à participer à leur élaboration. Il était en 
effet plus expédient, à mon avis, de préparer le 
travail avec les Membres des Commissions faisant 
partie 'du Conseil Natiônal qui pouvaient alors faire 
connaître à leurs Collègues l'essentiel des textes 
étudiés. La même procédure sera certainement ins-
taurée, n'en doutez pas. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je prends bonne note de 
vos paroles, Monsieur le Ministre, mais je dois 
cependant demander à mes collègues quelle déci' 
sion ils comptent prendre. 

Ne convient-il pas, dans ces conditions, de re-
porter la désignation de nos délégués à aune Séance 
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ultérieure, de telle sorte que la question puisse 
être alors reprise dans son ensemble et définitive-
ment résolue ? 

Je mets cette proposition aux voix. 
(Adoptée à l'unanimité). 

Par conséquent, nous ne nommerons pas de dé-
légués au cours de cette séance et, aussitôt que le 
Gouvernement nous en donnera la possibilité, nous 
y procéderons. 

M. LB MINISTRE tl'ETAIr. 	Notamthent, Our le 
Comité pour la Cônstruction, l'Urbanisme et la Pro-
tection des sites qui remplace la Commission mixte 
pour la Construction et le Logement;  il faut un 
texte nouveau. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Oui, nous le comprenons 
bien ainsi... Il devrait intervenir dans un délai très 
court car depuis deux ans les Monégasques ne sont 
pas représentés à ces Commissions. 

M. Pierre 13LANcirY, Conseiller de Gouverne- 
ment pour 	 — La Délégation spéciale 
communale a toujours été représentée. 

M. LE PRÉSIDENT. — Ce n'était pas l'Assemblée 
législative. 

VI. 

DEPOT DE PROJETS DE LOI 

Messieurs, nous reprenons la suite de l'ordre 
du jour. Il appelle les projets de loi qui ont été 
déposés par le Gouvernement. 

10  Projet de Loi tendant à modifier  la Loi 
no 538, du 12 mai 1951, portant création 
et (organisation d'un service d'Inspection 
médicale des Scolaires, des Apprentis et 
des Sportifs. 

Exposé des Motifs 
Le service de médecine préventive, créé et or-

ganisé par la Loi n° 53.8 du 12 mai 1951, a été 
chargé, aux termes de l'article premier de ce texte, 
d'assurer l'inspection médicale des scolaires, des 
apprentis et des sportifs. 

En ce qui concerne spécialement les apprentis, 
l'article 3 a édicté la mesure suivante 

« L'inspection des apprentis s'applique aux mi-
neurs de moins.  de 18 ans occupés dans un établis-
sement industriel, commercial ou professionnel en 
vertu .d'un contrat d'apprentissage ou de louages 
de services. 

« Elle a notamment pour objet : 
« de conseiller médicalement les mineurs et 

leurs parents sur le choix d'un métier ; 
« d'effectuer, en accord avec l'Inspection du 

Travail et le Contrôle Médical (les Services So- 
ciaux, toutes visites et de prendre ou provoquer 
toutes mesures utiles à la santé des mineurs et aux 
bonnes conditions d'hygiène de leur travail ». 

L'Ordonnance n° 968 du 19 mai 1954 est ve-
nue, au surplus, déterminer les modalités d'appli.: 
cation de ces dispositions. 

Ces dernières ont traduit le souci de faire, d'une 
part, assurer la surveillance médicale de l'apprenti 
pendant la période particulièrement délicate de la 
croissance et, d'autre part, vérifier, par des exa-
mens médicaux d'aptitude, que l'état physique du 
jeune travailleur lui permet de se consacrer au 
métier qu'il a choisi. 

Aucune disposition de droit interne ne répon-
dait auparavant à ces préoccupations en effet, 
comme a pu le souligner alors le législateur « si 
l'Ordonnance Souveraine. du 5 juillet 1948 et les 
Arrêtés Ministériels des 14 et 15 décembre 1948 
ont fixé les conditions d'hygiène et de sécurité du 
travail qui s'appliquent à 'tous les travailleurs, il 
apparaît que le contrat d'apprentissage passé entre 
les parents et les employeurs ne comporte pas d'o-
bligations de visite médicale pour l'intéressé. » 

En conséquence, la Loi n° 538 du 12 mai 1951 
a « intégré » l'apprenti dans le système d'inspection 
médicale qu'elle instaurait • pour surveiller les en-
fants fréquentant les établissements d'enseignement, 
d'éducation, de surveillance et de vacances, publics 
ou privés ainsi • que les personnes âgées de moins 
de trente ans désireuses de pratiquer certains 
sports. 

Mais les motifs qui, en ce domaine, ont ainsi 
inspiré le législateur de 1951 n'existent plus au-
jourd'hui : un service public chargé de la méde-
cine du travail, a été créé et organisé par la Loi 
n° 637 du 11 janvier 1958 dont les mesures d'appli-
cation ont été fixées par l'Ordonnance Souveraine 
n° 1.857 du 3 septernbre 1958. 

Cet organisme, dénommé 'Office de la Médeeiné 
du Travail, a notamment reçu comme mission 

— d'examiner le salarié avant la délivrance du 
permis de travail afin de déceler en particulier s'il 
est médicalement apte au travail envisagé ; 

— d'établir sa fiche d'aptitude ; 
— de surveiller son état de santé et, a cet effet, 

de le soumettre a des examens périodiques lesquels 
sont beaucoup plus fréquents pour les salariés de 
moins de dix-huit ans. 

Le présent projet 'se propose dOnc de supprither 
de la Loi n° 538 (M. 12 Mai 1951 les dispoSitions 
relatives à l'inspection medidale des apprentis. 
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Projet de Loi 

ARTICLE PREMIER. 

L'alinéa 1" de l'article premier de la Loi n° 538 
du 12 mai 1951, portant création et organisation 
d'un service d'inspection médicale des scolaires, des 
apprentis et des sportifs, est modifié comme suit 

« Il est créé au Département de l'Intérieur, sous 
le contrôle technique du Commissaire Général à la 
Santé, un service de médecine préventive chargé 
de l'inspection médicale des scolaires et des spor-
tifs. » 

ART. 2. 

L'article 3 de la Loi n° 538 du 12 mai 1951 
est abrogé. 

ART. 3. 

L'article 6 de la Loi n° 538 du 12 mai 1951 
est modifié comme suit : 

« Les parents, tuteurs ou les personnes qui assu-
ment effectivement la garde du mineur, les chefs 
d'établissement et les représentants des groupements 
sportifs sont personnellement responsables des vio-
lations par le mineur des obligations imposées par 
la présente Loi et par les Ordonnances et Arrêtés 
pris pour son application. 

« Les pénalités prévues par les articles 480 et 
481 du code pénal leur sont applicables. 

ART. 4. 

Le titre de la Loi n° 538 du 12 mai 1951 est 
ainsi modifié : 

« Loi portant création et 'organisation d'un ser-
vice d'inspection médicale des scolaires et spor-
tifs. » 

ART. 5. 

L'Ordonnance Souveraine n° 968 du 19 mai 
1954, concernant l'inspection médicale des appren-
tis et des jeunes travailleurs, est abrogée. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je vous propose de ren-
voyer ce projet à la Commission de Législation et 
à la Commission des Intérêts sociaux et Affaires 
diverses qui vous présenteront leurs conclusions 
dans les meilleurs délais. 

20  Projet de Loi tendant â prononcer la 
désaffectation d'une parcelle du domaine 
public de la Commune (lieu dit des 
Salines). 

Exposé des Motifs 

Dans le cadre de l'aménagement des abords du 
Jardin Exotique, il a été projeté d'édifier, sur des 
terrains faisant partie, d'une part, du domaine privé 
de l'Etat et, d'autre part, du domaine public de la 
Commune, un bâtiment destiné spécialement à 
l'installation d'un bar, restaurant, d'un débit de ta-
bacs et vente d'articles souvenirs et cartes posta-
les ; l'exploitation de ces commerces serait concé-
dée à des particuliers. 

Une telle réalisation restait toutefois subordon-
née à la désaffectation de la parcelle relevant du 
domaine public de la Commune ; celle-ci a con-
senti à cette opération le 20 août 1959 et réitéré 
son avis favorable les 24 septembre et 29 octobre 
1959. 

En conséquence, et conformément à la procé-
dure prévue pritr.ipalement par le dernier alinéa 
de l'article premier de la Loi n° 124 du 15 janvier 
1930, sur la délimitation du domaine, le présent 
projet tend à prononcer la désaffectation d'une par-
celle de terrain en nature de jardins, d'une surface 
de 409 m2 environ, dépendant du domaine public 
de la Commune, cadastrée section A, lieu dit des 
Salines, sous les numéros 78, 81 et 82p. 

Projet de Loi 

ARTICLE UNIQUE. 

Est prononcée, en application de l'article pre-
mier de la Loi n° 124 du 15 janvier 1930 et de 
l'article 7 de la Loi n° 125 portant la même date, 
la désaffectation d'une parcelle de terrain en na-
ture de jardins, d'une surface de 409 rn2 environ, 
dépendant du domaine public de la CoMmune, ca-
dastrée section A, lieu dit des Salines, sous les 
numéros 78, 81 et 82p. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je vous propose égale-
ment de renvoyer ce projet à l'examen de la Com-
mission de Législation et de la Commission des 
Finances. 

Pas d'opposition ? 

(Adopté). 

Ce projet est donc renvoyé aux Commissions. (Adopté). 
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30 Projet de Loi tendant à modifier et 
compléter la Loi n° 502, du 6 avril 1949, 
sur l'expropriation pour cause d'utilité 
publique. 

Exposé des Motifs 

Les règles déterminant les conditions et les mo-
dalités d'après lesquelles la propriété privée peut 
faire l'objet d'expropriation pour cause d'utilité pu- 
blique sont actuellement contenues dans la Loi 
n° 502 du 6 avril 1949. L'application de ce texte 
a montré la nécessité d'y apporter certaines modi- 
fications; ainsi que nombre d'additions rendues in-
dispensables soit pour accélérer et simplifier la pro- 
cédure, soit 'Our faciliter les grandes opérations 
d'urbanisme envisagées par le GOuvertiement. Ces 
divers remaniements appellent les commentaires ci-
après : 

Rappelons, tout d'abord, la rédaction actuelle 
de l'article 2 : « 	y aura lieu d'exiger la 
« cession de tout ou partie d'une ou de plusieurs 

propriétés privées pour l'exécution de travaux en-
« trepris' par l'Etat ou autorisés par lui dans un 
a but d'utilité publique, cette utilité et l'urgence, 
« s'il y a lieu, seront constatées et déclarées par 
« une loi ». Ainsi seule la propriété des biens 
immeubles peut faire l'objet d'une expropriation ; 
il n'est en conséquence pas possible d'exproprier 
une servitude, un droit 'd'usage sur un immeuble, 
un droit d'eau ou un bail, pas plus qu'un droit 
d'usufruit. Il est vrai cependant qu'à titre excep-
tionnel il a été admis, afin de satisfaire aux exi- 
gences de l'économie moderne, que, sans transfert 
de la propriété du dessus, le sous-sol pouvait être 
l'objet d'expropriation. Mais cette interprétation jt› 
risprudentielle ne s'applique pas aux « droits réels 
immobiliers ». Or, on tend de plus en plus, actuel-
lement, à construire des ensembles immobiliers qui, 
pour pouvoir être édifiés, nécessitent l'extinction 
des servitudes pouvant exister sur des immeubles 
avoisinants sans pour autant rendre absolument 
indispensable leur expropriation. De même, l'Etat 
peut avoir le plus grand intérêt à obtenir la sup-
pression de servitudes dont sont parfois grevés des 
fonds acquis à l'amiable en dehors de toute procé-
dure d'expropriation. 

En conséquence, lé présent projet se propose 
d'inscrire dans l'article 2, remanié du point de vue 
de la forme, la possibilité d'exproprier les « droits 
réels immobiliers » par voie principale. 

Le projet, dispose, en outre, que l'utilité pu-
blique sera désormais déclarée par Ordonnance 
Souveraine, après avis du Conseil d'Etat,' et non 
plus .par. la Loi, 

En droit positif cette seconde réforme ne cons-
titue pas une originalité : le droit anglo-saxon et le 
droit belge connaissent des solutions comparables 
la Loi fédérale suisse du 20 juin 1930 établit égale 
ment des prescriptions voisines de la nôtre ; mais 
l'exemple le plus frappant est donné par l'Ordon 
nance française n° 58-917 du 23 octobre 1958 qui 
permet,- en règle générale, l'expropriation par dé-
cret et, en certaines circonstances, par Arrêté Mi-
nistériel ou même préfectoral. 

Sur le plan pratique, il faut bien reconnaître 
que la nécessité de recourir à la Loi entraîne sou-
vent de telles difficultés d'application que toute 
réalisation d'une opération d'urbanisme d'une cer-
taine importance risque d'être paralysée. 

Toutefois l'attention du Gouvernement a été 
appelée sur les répercussions de tout ordre entrai-
nées par cette réforme et sur la nécessité d'offrir 
aux administrés certaines garanties : aussi le pto-
jet tend-il à instituer la procédure d'enquête préa-
lable, à l'exemple de la législation française ; les 
propriétaires des biens à exproprier auront ainsi 
la possibilité d'exprimer leurs opinions, proteSta-
fions ou suggestions avant toute déclaration d'uti-
lité publique ; ces observations, consignées dans un 
rapport établi 'par le service des travaux publics, 
sont soumises au comité pour là construction, l'ur-
banisme et la protection des sites, auquel peu-
vent être adjoints deux propriétaires non touchés 
par l'expropriation ; ce comité peut formuler un 
avis sur l'opportunité de l'expropriation ou propo-
ser des modifications au plan initial. L'adminis-
tration sera ainsi mieux avertie et le Conseil d'Etat, 
appelé désormais à donner son avis sur l'utilité 
publique, sera en mesure d'exprimer son opinion en 
meilleure connaissance de cause. Cette procédure 
prudente parait bien accorder aux administrés des 
garanties suffisantes à remplacer le contrôle du 
législateur. 

* * 

Sous l'empire des dispositions actuellement en 
vigueur l'administration n'est pas tenue de procé-
der aux expropriations prévues par la déclaration 
légale d'utilité publique ; il s'écoule parfois de lon-
gues périodes entre ces deux phases de la procédu-
re. Il est donc apparu nécessaire de fixer dans le 
projet les délais qu'il faudra désormais observer 
afin de ne pas laisser trop longtemps les propriétés 
privées sous la menace d'une éventtielle expropria-
tion. 

Ces délais ont été fixés à dix ans pour les ex-
propriations ordinaires et à vingt ans pour celles 
résultant de la réalisation d'un plan de coordina-
tion. 
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L'Ordonnance déclarative devra indiquer le dé-
lai imposé à l'administration ., il va de soi qu'il 
pourra être inférieur aux durées-limites ci-dessus 
rappelées ; en outre une Ordonnance Souveraine, 
prise sur l'aVis du COnseil d'État, pourra exception-
nellement, proroger ce délai de dix ans au maxi-
mum. 

D'autre part l'actuel article 17 prescrit : « le tri- 
« bûnal fixe le montant de l'indemnité sans être lié 
« par le rapport des experts ... et sans tenir compte 
« des demandes relatives, à des constructions, des 
« plantations ou des améliorations qui auraient été 
« faites sur les parcelles expropriées dans le seul 
« but d'obtenir une indemnité plus élevée » ; il est 
proposé, afin de renverser la charge de la preuve, 
parfois délicate, d'édicter la règle suivante : « sont 
« présumées faites à cette fin, sauf preuve contraire, 
« les constructions, plantations ou améliorations 
« postérieures à la déclaration d'utilité publique ». 

Une disposition nouvelle a encore été insérée 
dans le projet. Elle permet à l'administration, dans 
certains cas exceptionnels, de demander au prési-
dent du tribunal d'expropriation d'être envoyée en 
possession avant raccomPlissernent des formalités 
de procédure et après versement de l'indemnité 
provisionnelle fixée par lui. Toutefois cette procé-
dure ne peut être engagée que lorsque l'urgence a 
été déclarée par l'Ordonnance déclarative d'utilité 
publique prise après avis du Conseil d'Etat ; c'est 
dire que, désormais, la déclaration d'urgence ne 
sera plus, comme par le passé, une simple clause 
de style, mais une disposition qui ne pourra inter-
venir que MS le contrôle de la Haute Assemblée 
et dans le cas où s'impose une exécution rapide du 
travail projeté. 

On peut se demander si cette prescription est 
compatible avec la rédaction de l'article 9 de la 
Constitution ; ce dernier dispose, en effet que « la 
« propriété est inviolable et que nul ne peut en 
« être privé que pour cause d'utilité publique dans 
« les cas et la manière établis par la Loi et mo-
« yennant une juste et préalable indemnité » ; mais 
un examen attentif de la disposition projetée, ré-
vèle qu'elle permet simplement à l'adniinistration 
de se faire envoyer provisoirement en possession. 
Le transfert de propriété proprement dit et l'envoi 
en possession définitif n'interviennent qu'après paie-
ment de l'indemnité finale d&erminée par le tri-
bunal d'expropriation. Ainsi, juridiquement, la pri-
vation de propriété proprement dite ne se fera 
qu'après versement d'une juste indemnité ; la Loi 
peut donc prévoir, sans violer le texte constitution-
nel, que l'envoi en possession provisoire pourra se 
faire avant le transfert définitif de la propriété. Très 
équitablement, cependant, une indemnité provision-
nelle — aussi voisine qiie possible dé la valeur du 
bien considéré — sera versée à l'intéressé, avant la  

prise de possession provisoire ; et si, par hypothèse; 
l'administration venait à renoncer à l'expropriation, 
l'intégralité du préjudice souffert devrait être répa-
rée en vertu des principes généraux du droit. 

* * 

Enfin, une nouvelle disposition du projet prend 
place à l'article 23 de la Loi actuelle. Il s'agit de 
l'indemnisation du locataire commerçant expulsé de 
son local par l'effet de l'expropriation ; dans ce 
cas l'expropriant peut échapper au versement de 
l'indeninité en espèces, en offrant audit locataire, 
un local équivalent. Cette règle, qui se retrouve 
dans la législation française, peut, à première vue, 
paraître draconienne et l'on serait tenté de per» 
mettre aux intéressés d'opter librement entre Pin» 
demnité d'éviction et le local offert mais, à là 
réflexion, ce:te solution ne parait pas heureuse car 
elle ne permet pas nécessairement au locataire 
évincé, qui a opté pour l'indemnité en espèces, de 
se retrouver, après exécution de l'opération pro-
jetée, dans la situation antérieure. Il n'est pas cer» 
tain, en effet, qu'entre le moment où il touche l'In-
demnité et celui où il voudrait se réinàialler ---
l'opération d'urbanisme étant achevée — les prix 
des fonds de commerce soient restés stableà. 

D'autre part, la liberté de choix pourrait .quel-
quefois permettre des spéculations qu'il convient de 
ne pas favoriser. En outre, le paiement des indem 
nités en espèces engageait d'une manière prohibi-
tive les finances de l'expropriant ; on rendrait ainsi 
pratiquement impossible la mise en oeuvre des pro-
jets d'urbanisme qui répondent aux besoins de l'in- 

• tél.& général ; et les intérêts particuliers doivent 
s'incliner devant lui. Cependant le projet s'efforce 
de les sauvegarder dans toute la mesure du possi-
ble : il prévoit, non seulement le paiement d'une 
indemnité de privation de jouissance, mais encore 
le remboursement des frais de déménagement et 
d'emménagement. En outre, si l'équivalence entre le 
local exproprié et celui offert en compensation 
n'est pas rigoureusement atteinte, l'exproprie pourra 
recevoir une indemnité d'équilibre tendant à assurer 
la couverture de l'intégralité du préjudice direct, 
matériel et certain causé par l'expropriation. 

* 
* * 

Tels sont les motifs qui ont inspiré les princi-
pales modifications apportées par le projet de loi, 
ci-après, à la Loi n° 502 du 6 avril 1949. 

Projet de Loi 

ARTICLE PREMIER. 
Les articles 2 à 8 inclus, ainsi que les articles 

-10 et 19 — alinéa 2 —de la Loi n°  502 du 6 avril 
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1949, sur l'expropriation pour cause d'utilité publi-
que, sont modifiés comme suit : 

« Article 2. — L'expropriation d'immeubles, en 
tout ou partie, ou de droits réels immobiliers, ne 
peut être prononcée qu'après une déclaration d'uti-
lité publique. Celle-ci sera obligatoirement précédée 
d'une enquête contradictoire aux fins de détermi-
ner les immeubles, les parties d'immeubles, ou les 
droits réels immobiliers à exproprier, et de recher-
cher les propriétaires des biens, les titulaires des-
dits droits et tous autres intéressés. » 

« Article 3. -- Une Ordonnance Souveraine, 
prise après avis du Conseil d'Etat, fixera les règles 
selon lesquelles, il sera procédé : 

« 1°) à l'enquête prévue à l'article 2 ci-dessus 
en ce qui concerne en particulier les délais, la pu-
blicité et la désignation des personnes qui seront 
chargées de l'effectuer, ainsi que les avis et con-
sultations préalables, compte tenu, le cas échéant, 
de la nature des travaux ; 

« 2°) à la recherche des propriétaires des biens, 
dès titulaires de droits réels immobiliers et de tous 
autres intéressés. » 

« Article 4. — Après l'achèvement des forme-
tés visées aux articles 2 et 3 ci-dessus, le dossier 
de l'expropriation projetée fait l'objet d'un rapport, 
dressé par le Service des Travaux Publics, et est 
communiqué au Cofnité pour la construction, l'ur-
banisme et la protection des sites qui donne son 
avis dans le mois. 

« Le Comité peut s'adjoindre deux propriétaires 
non touchés par l'expropriation. 

« Si ledit Comité propose quelques changements 
au projet et si ces changements rendent nécessaire 
l'expropriation d'autres immeubles, parties d'im-
meubles ou d'autres droits réels, le projet modifié 
fait l'objet d'une nouvelle enqtiête. » 

« Article 5. -- L'utilité publique et, s'il y a lieu, 
l'urgence Sont déclarées par Ordonnance Souverai-
ne, après avis du Conseil d'Etat, » 

« Article 6. — L'Ordonnance Souveraine qui 
déclare l'utilité publique précise le délai dans le-
quel l'expropriation devra être réalisée. Ce délai ne 
peut être supérieur à dix ans ; toutefois, il est porté 
à vingt ans pour les opérations prévues aux plans 
de coordination visés au paragraphe 2 de l'article 5 
de l'Ordonnance-Loi n° 674 du 3 novembre 1959 
concernant l'urbanisme, la construction et la voirie. 

« Les délais ci-dessus peuvent être prorogés, 
pour une durée n'excédant pas dix ans, par une 
Ordonnance Souveraine prise après avis du Conseil 
d'Etat. » 

« Article 7. — Un Arrêté Ministériel, dit « de .  
cessibilité », détermine 1G liste des immeubles, par-
ties d'immeubles ou des droits réels immobiliers, à  

exproprier, si cette liste ne résulte pas de la décla-
ration d'utilité publique. » 

« Article 8. — Pour toutes les notifications et 
assignations prescrites par les articles suivants, les 
propriétaires et autres intéressés seront tenus. de 
faire élection de domicile à Monaco par une dé-
datation faite à l'Administration des Domaines. 
Dans le cas où cette élection de domicile n'aurait 
pas eu lieu, les notifications et assignations seront 
valablement faites, en double copie, l'une au maire 
et l'autre le cas échéant aux gardien, régisseur, syn-
dic, administrateur de la propriété ou mandataire 
chargé de l'encaissement des loyers. » 

« Article 10. — Un Arrêté Ministériel, publié 
au « Journal de Monaco », fixe le montant des 
offres que l'administration se propose de faire aux 
divers propriétaires ou ayants droit qui se sont fait 
connaître dans un délai de vingt jours.. Ces mêmes 
offres sont, au surplus, notifiées aux intéressés par 
lettre recommandée avec accusé de réception ou 
par acte extrajudiciaire. » 

« Article 19 — alinéa 2. -- Le jugement qui 
prononce le transfert• de propriété ou l'extinction 
d'un droit réel immobilier est aussitôt transcrit au 
bureau des hypothèques conformément aux pres-
criptions de l'Ordonnance du 28 février 1862. 

ART. 2. 

L'alinéa 2 de l'article 17 de la Loi n° 502 du 
6 avril 1949 est complété ainsi qu'il suit : 

« Sont présumées faites à cette fin, sauf preuve 
contraire, les constructions, plantations ou amélio-
rations postérieures à la déclaration d'utilité publi-
que. » 

ART. 3. 
Il est ajouté à l'article 17 de la Loi n° 502 deux 

alinéas ainsi conçus : 
« Le jugement d'expropriation éteint par lui-

même et à sa date, tous droits réels ou personnels 
existant sur lés immeubles ou parties d'immeubfes 
expropriés. 

« Il en est de même des cessions amiables con-
senties après la déclaration d'utilité publique. » 

ART, 4. 
Il est inséré, sous le titre II de la Loi n° 502 

du 6 avril 1949, un article 22 bis ainsi conçu 
« Article 22 bis. — Lorsque l'urgence a été dé- 

clarée, l'Administration des Domaines peut deman-
der l'envoi en possession provisoire. A cet effet, 
après l'accomplissement des formalités prévues. .à 
l'article 13, elle fait connaître son intention aux 
intéressés par une notification qui sera obligatoire-
ment accompagnée par un état des lieux dresse au 
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contradictoire des parties représentées par leurs ex-
perts. L'Administration des Domaines présente en-
suite requête au Président du Tribunal d'expropria-
tion pour que soient fixés le jour et l'heure d'un 
transport sur les lieux ; l'ordonnance du • Président 
est signifiée aux parties ; sommation leur est faite, 
en même temps, d'être présentes ou représentées au 
jour et heure indiqués. 

« Lé Président, après avoir entendu les parties, et 
tout sapiteur qu'il croit devoir appeler sur les 
lieux, fixe, sous quinzaine, le montant des indeni-
nités provisionnelles et ordonne l'envoi en posses-
sion provisoire après paiement ou consignation des-
dites indemnités. 

« L'envoi en poSsession définitive 'et le transfert 
de propriété sont prononcés conformément aux dis-
positions de l'article 17, à la requête de la partie la 
plus diligente, en observant les formes et sous les 
conditions prescrites par les articles 14 et sui-
vants. » 

ART. 5. 
L'article 23 du titre III de la Loi n° 502 du 

6 avril 1949 susvisée est abrogé et remplacé par les 
dispositions .suivantes : 

« Article 23. — Les indemnités sont fixées en 
espèces. Toutefois, pour des locataires artisans, 
commerçants ou industriels, l'expropriant peut se 
soustraire au paiement des indemuWs en offrant 
auxdits locataires un local équivalent. Ces derniers 
pourront recevoir dans ce cas, en plus d'une in-
demnité de déménagement et d'emtnénagement, une•
indemnité compensatrice de privation de jouissance. 

« Le tribunal d'expropriation statuera sur les 
différends relatifs auxdites indemnités ; s'il estime 
que l'équivalence des locaux n'est pas assurée, il 
fixe le montant d'une indemnité d'équilibre terri 
dant à assurer la couverture de l'intégralité du 
préjudice direct, matériel et certain causé par l'ex-
propriation. 

« Les propriétaires qui exploitent personnelle-
ment dans les immeubles leur appartenant une en- 
treprise artisanale, commerciale ou industrielle peu-
vent demander à recevoir aPplication, à ce titre, des 
dispositions du présent article. » 

ART. 6. 
Il est inséré, sous le titre III de la Loi n° 502 

du 6 avril 1949, un article 23 bis ainsi conçu.; 
« Article 23 bis. — Le montant de l'indemnité 

est, à l'expiration du délai de quinze jours prévu à 
l'article 19, payé aux créanciers inscrits, suivant 
leur rang, ou aux intéressés eux-mêmes. 

« Dans le cas d'usufruit, le nu propriétaire et 
l'usufruitier exercent sur le montant de l'indemnité 
les droits qu'ils avaient sur le bien. 

« L'usùfruitier est tenu de donner caution ; les 
père, mère 'ayant l'uàufruit légal pourront seuls en 

M. Charles Sangiorgio vous avez la parole. 

M. Charles SANGIORGIO. — 
Exposé des Motifs 

L'Ordonnance du 16 janvier 1946 qui a modifié 
l'article 33 de la Constitution a institué une « Com-
mission des Comptes » chargée du contrôle de la 
« gestion financière L 

L'Ordonnance Souveraine n° 1.255, du 3 dé-
cembre 1955, a précisé la cornpositidn de cet or-
ganisme, mais n'a pas défini ses attributions. 

L'auteur de la préSente proposition de loi s'est 
inspiré et a suivi les grandes lignes de celle pré-
sentée et soutenue par M. le Président Louis Au-
reglia, devant le Conseil National, le 26 novembre 
1958. 

La fonction de cette CommiSsion est définie par 
l'article 33 de la Constitution : elle a pour fonction 
d'assurer le contrôle de la gestion financière de 
l'Etat. 

Ce contrôle de la gestion financière de l'Etat 
dépasse la simple Vérification' comptable des recet-
tés et des dépensés budgétaires ainsi que celle .de 

être diàpensés. Est nul de droit tout traité qui au-
rait pour but de stipuler au profil d'un tiers une 
quotité de l'indemnité allouée. » 

ART. 7. 
Les régies de procédure établies par la présente 

Ordonnance-Loi sont applicables aux instances en 
cours à la date de sa promulgation. 

ART. 8. 
Le quatrième alinéa de l'article 24 de la Loi 

n° 502 du 6 avril 1949, ainsi que toutes disposi-
tions contraires à celles de la présente Loi, sont et 
demeurent abrogés. 

M. 1,13 PRÉSIDENT. -- Etes-vous d'avis que ce 
projet soit renvoyé à la Commission de Législation 
et à la Cotninission des Finances pour étude et 
rapport ? 

(Adopté). 

VII. 

PROPOSITION DE LOI ET voeux 
Restent inscrits à l'ordre du jour, une proposi-

tion de loi et plusieurs voeux. 
L'Assemblée est saisie de : 

Proposition de Loi de M. Charles 
Sanglorgio sur la composition, les attri-
butions et le fonctionnement de. la Com-
mission des Comptes. 
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la manipulation des fonds publics ; elle comporte 
aussi un contrôle et une analyse de toutes les ou-
vertures de crédit, • de tous les transferts patrimo-
niaux, de toutes les participations financières, de 
tous les investissements, et, d'une manière générale, 
de toutes « les opérations' qui engagent directement 
« ou indirectement les finances publiques ou qui 
« accroissent, modifient ou obèrent l'ensemble du 
« patrimoine de l'Etat ». 

La Commissfén aura donc pour tâches, après 
avoir vérifié la régularité des écritures et des opé-
rations effectuées par les comptables publics, de 
contrôler dans quelles conditions a été exécuté le 
Budget, et de contrôler aussi toutes les opérations, 
tous les actes qui touchent au domaine corporel 
ou incorporel de l'Etat. 

Elle recherchera si les règles administratives ont 
été respectées ; elle constatera, s'il y a lieu, les mo-
difications qui ont pu 'être apportées dans l'exécu-
tion de la décision initiale, les motifs qui ont ins-
piré ces modifications elle déterminera quels sont 
les services qui les ont apportées et les fonction-
naires qui en portent la reSponsabilité. 

La Commission des Comptes deVra contrôler de 
quelle manière les services gèrent toutes les par-
ticipations financières que l'Etat peut avoir dans 
les entreprises ; elle vérifiera si les fonctionnaires 
chargés de représenter l'Etat sont compétents et 
s'ils apportent la diligence nécessaire à la défense 
des intérêts qU'ils représentent. 

Le contrôle de l'exécution du Budget sera ainsi 
la tâche essentielle de cette Commission dont la 
création est indispensable. 

En effet, depuis que l'Ordonnance Souveraine 
du 16 janvier 1946 a institué le Budget unique, le 
Conseil National est appelé à se prononcer sur tou-
tes les dépenses de l'Etat. 

Le Gouvernement ne peut engager aucune dé-
pense, ni régler aucun engageMent, sans l'accord 
préalable de la Haute Assemblée. 

Après due la Haute AsSemblée se soit pronon-
cée sur le Budget, elle est appelée en fin' d'exercice 
à donner quitus au Gouvernement de sa gestion fi-
nancière annuelle. 

La Commission des Comptes doit pleinement 
renseigner la Haute Assemblée pour ini permettre 
de fixer son attitude, de refuser s'il échoit ou bien 
donner quitus au Gouvernement pour la gestion 
financière de l'année écoulée. 

La Commission . des. Comptes devra donc non 
seulement vérifier la comptabilité proprement dite, 
mais l'ordonnancement des dépenses et la concor-
dance des affectations et des règlements ainsi que 
la réalité des recettes et des dépenses. 

Ce contrôle s'exercera annuellement, sur chaque 
exercice budgétaire après. son exécution, et rapport  

devra être dressé par la Commission six mois après 
la fin de cet exercice. 

M. le Président Louis Aureglia, dans l'exposé 
des motifs qui précède sa proposition de loi du 26 
novembre 1958, a pu dire que « le contrôle de. la 
« gestion financière de l'Etat n'est pas celui d'ex.. 
« perts-comptables, mais plutôt de juges d'instruc- 
« tion et d'historiens, qui fouillent les dossiers et 
« confrontent les documents pour en faire surgir la 
« vérité ou l'erreur ». 

Le Président Aureglia souligne encore, dans ce 
même texte, que : 

« Le plus récent rapport de 1 a Cour des 
Comptes française -- il concerne les exercices 1955 
et 1956 — contient des critiques rigoureuses au 
sujet notamment du gonflement des effectifs des 
administrations, du gaspillage des crédits et des 
subventions, de l'insuffisance et de l'archaïsme de 
la gestion. C'est donc bien la gestion administrative 
même qui est en jeu dans l'examen des implacables 
inquisiteurs qui accomplissent, à Paris, dans l'inté-
rêt des finances publiques françaises, cette très im-
portante mission de contrôle. » 

« De même, à Monaco, le contrôle ne doit-il pas 
se limiter à la régularité des écritures comptables, 
mais s'étendre à l'opportunité des dépenses, même 
dans la limite des crédits votés, à la régularité et 
à la normalité des actes de gestion, relatifs tant au 
domaine incorporel qu'au domaine corporel de 
l'Etat ». 

La Commission doit, en outre, pouvoir être 
chargée à tout moment de missions déterminées : 

de contrôler, par exemple, mie opération 
particulièrement importante ou 'délicate de l'Admi-
nistration, en cours d'exercice budgétaire ; 

ou bien encore : 
-- de rechercher les meilleures méthodes &Ad-

ministration ou de comptabilité publique qui de-
vraient être adoptées par les services pour éviter 
des erreurs, économiser les deniers de l'Etat, amé-
liorer le rendement et l'efficacité d'un service. 

La Commission pourra même être chargée, tant 
par le Gouvernement que par le Conseil National, 
de faire des enquêtes et des études sur les entre-
prises dans lesquelles l'Etat a des intérêts ou en-
core donner de véritables consultations sur des ré-
formes de l'Administration ou sur des problèmes 
de politique financière. 

Afin de faciliter les investigations de la Com-
mission, cette dernière. pourra non seulement exa-
miner toutes pièces et documents comptables, niais 
pourra exiger des fonctionnaires, quels qu'ils soient, 
des rapports écrits et toutes explications verbales 
'utiles, sans que les dispositions relatives au secret 
xofessionnel, édict‘es par le Code Pénal eu par le 
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Statut des fonctionnaires, puissent lui être oppo-
sées. 

A mon avis, la Commission des Comptes, en 
raison de l'importance des fonctions et de la mis-
sion qu'elle doit remplir ne saurait être composée 
que d'un personnel spécialisé offrant toute garantie 
de compétence et d'indépendance. 

L'inamovibilité devrait être la règle, afin que 
les Membres de la Commission puissent avoir toute 
l'impartialité et l'indépendance que leur fonction 
exige. 

Tous les rapports établis par la Commission 
des Comptes quels qu'ils soient devront être com-
muniqués au Prince, au Gouvernement et au 
Conseil National. 

Dans tous les cas, l'Administration pourra, si 
elle le désire, répondre par des observations écrites, 
établies par les services compétents, et approuvées 
par le Conseil de Gouvernement ; la Commission 
des Comptes pourra alors établir un rapport com-
plémentaire, soit pour répondre aux observations 
du Gouvernement, soit pour conseiller une meilleu-
re procédure administrative. 

Ce rôle de Conseil technique peut être très utile. 
La Commission des Comptes devrait ne pas hésiter 
à formuler ses sUggestions et à préconiser les mé-
thodes susceptibles de moderniser de façon réaliste 
notre appareil adMinistratif en augmentant son effi-
cacité et son rendement. Elle contribuera ainsi à 
une meilleure gestion financière de l'Etat et à une 
plus grande prospérité de notre Pays. 

Proposition de Loi 

ARTICLE PREMIER. 

La Commission des Comptes assure le contrôle 
de la gestion financière, domaniale et économique 
de l'Etat et des établissements publics qui en dé-
pendent. 

Les participations financières de l'Etat dans tou-
tes les entreprises sont soumises à ce même contrôle 
quelle que soit la forme qu'elles peuvent revêtir. 

La Commission des Comptes doit aussi assurer 
le contrôle de la gestion financière des établisse-
ments ou institutions garantis par l'Etat. 

Elle peut, • enfin, être chargée, soit par le Gou-
vernement, soit par le Conseil National, de toutes 
missions d'études et d'information. 

ART. 2. 
La Commission des Comptes est composée d'un 

Président et de cinq Membres choisis par le Conseil 
d'Etat sur une liste de douze personnes, proposée 
par le Conseil National, et nommés par Ordon.. 
nance Souveraine. 	- 

Les Membres de la Commission des Comptes 
sont inamovibles, sauf en cas de faute grave ou 
d'incompétence. sanctionnée par le Tribunal Suprê. 
me. 

ART. 3. 
Les Membres de la Commission des Comptes 

ne peuvent appartenir à aucun service administra. 
tif ni participer à la direction ou à l'administration 
d'entreprises appelées à être contrôlées par elle. 

ART. 4. 
La Commission des Comptes doit assurer sa 

mission de contrôle en opérant dès vérifications sur 
place et dans les livres comptables. Elle peut con-
sulter à tout moment, tous documents ou dossiers 
qui pourraient lui paraître susceptibles de faciliter 
sa tâche. 

Elle peut, enfin, à tout moment, requérir de tout 
fonctionnaire ou agent, sans que le secret profes-
sionnel édicté par son statut ou par la loi, puisse 
lui être opposé, les explications qu'elle jugera utiles 
à l'accomplissement de sa mission. 

ART. 5. 
S'il s'élève entre le Gouvernement et la Com-

mission des Comptes une divergence d'opiniOns sir 
les attributions et les pouvoirs de la Commission, 
le Gouvernement ou la Commission devra saisir le 
Tribunal Suprême qui devra Statuer dans - les trois 
mois de sa saisine. 

ART. 6. 
La Commission des Comptes doit établir son 

rapport dans les six mois en clôture de l'exercice 
budgétaire. 

Elle devra noter toutes les irrégularités qui ent 
pu être commises par les chefs de service et les 
divers comptables et ordonnateurs dans l'exécutin 
du budget et de la gestion des biens et droits pa-
trimoniaux. 

Elle pourra formuler toutes suggestions qui lui 
paraîtraient utiles et susceptibles d'amener une 
meilleure gestion. 

ART. 7. 
Les rapports visés au dernier alinéa de l'article 

premier seront déposés dans le délai imparti par le 
demandeur dans chaque cas particulier. 

ART. 8. 
Tous les rapports établis par la Commission se-

ront communiqués immédiatement au Prince, au 
Gouvernement et au Conseil National. 

ART. 9. 
Le Gouvernement peut, dans le délai d'un mois 

à dater de la communication, faire connaître à la 
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Commission des Comptes ses observations écrites 
sur le rapport qu'elle a déposé. 

Dans ce cas, la Commission des Comptes pour-
ra établir un rapport complémentaire. 

ART. 10. 
Des Ordonnances Souveraines détermineront la 

procédure de recours devant le Tribunal Suprême 
et préciseront les modalités selon lesquelles la Com-
mission des Comptes exerce ses attributions et les 
moyens de 'contrôle dont elle disposera. 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, voulez-vous 
renvoyer cette proposition à l'étude de la Commis-
sion de Législation et de la Commission des Fi-
nances ? 

(Adopté). 

La parole est à Madame Marguerite Zilliox-
Fontana qui va nous donner lecture d'un voeu 
qu'elle vient de déposer sur le Bureau de notre 
Assemblée. 

M"'° Marguerite ZILLIOX-FONTANÀ. — 

Monsieur le Président, 

Je tiens, tout d'abord, à vous remercier des pa-
roles que vous venez de m'adresser et d'adresser 
à travers moi à toutes més compatriotes. 

Dès à présent, je vous assure de mon entier 
concours tant pour les problèmes sociaux que pour 
tous les autres qui seront soumis à cette Assem-
blée et, en particulier, celui de l'amélioration du 
statut juridique de la femme monégasque. 

Et, puisque j'ai la parole, je me permets de 
présenter à l'Assemblée un voeu que j'ai eu récem-
ment l'honneur de déposer sur le bureau de l'As-
semblée Nationale, voeu tendant à obtenir l'électorat 
et l'éligibilité des femmes au Conseil National. 

20 Voeu de Mme  Marguerite Zillox-Fontana 
relatif' à l'extention aux femmes moné-
gasques de l'électorat et de l'éligibilité 
au Conseil National. 

En déposant ce voeu, j'ai un peu l'impression 
d'enfoncer une porte déjà enteouverte par d'an-
ciens conseillers nationaux au cours des années 
passées. 

En effet, dés le mois de mai 1919, M. Louis 
Aureglia soulevait ce problème, suivi en juillet 1939 
par M. Etienne Destienne ; mais aucune suite ne 
fut donnée à ces deux interventions. 

Enr novembre 1944, M. Jean-Euene Lorenzi 
reprenait la question et déposait une propoSition  

de loi qui devait aboutir à l'Ordonnance n° 1020, 
du 19 mai 1945, laquelle, dans le 'cadre de la Loi 
municipale du 3 mai 1920 accordait aux femmes 
monégasques l'électorat et l'éligibilité au seul 
Conseil communal. 

Un premier pas important était fait : il restait 
aux femmes à obtenir les mêmes droits pour le 
Conseil National. 

Des voeux furent déposés en ce sens par M. 
Robert Sanmori, en juillet 1947, et par M. Emile 
Gaziello, en juillet 1950. 

Et, le 29 janvier 1959, S.A.S. le Prince Souve-
rain déclarait, dans Son discours, vouloir « aecor-
« der aux femmes le vote et l'éligibilité aux élec-
« tions nationales ». 

« La présence d'une femme dans cette Assem-
blée », a dit M. le Président Antony Noghès, « est 
une nouvelle manifestation de la volonté de S.A.S. 
le Prince d'accorder aux femmes monégasques la 
pleine capacité politique ». 

C'est donc avec la plus entière confiance en 
son aboutissement que je vous propose le texte sui-
vant, en demandant à Monsieur le Président de 
bien vouloir le soumettre à l'agrément de l'As-
semblée 

Voeu 

« L'Assemblée Nationa.e émet le voeu que 
soient accordés aux femmes monégasques l'électo-
rat et l'éligibilité au Conseil National ». 

(Applaudissements). 

M. LE PRÉSIDENT. --- Jc. remercie Mn" Zilliox-
Fontana de sa proposition qui fera certainement 
plaisir à ses compatriotes. 

C'est une question qui a été maintes fois étudiée 
par la Commission de Législation, et c'est la raison 
pour laquelle je propose que ce voeu soit retenu 
et directement adressé au Gouvernement. 

Quels sont les membres de l'Assemblée qui sont 
d'avis d'adresser directement au Gouvernement le 
voeu déposé par e" Zilliox-Fontana ? 

(Adopté à l'unanimité). 

30 Déclaration et voeux de M. Charles 
Sangiorgio. 

M. Charles SANGIORGIO. -- J'ai une déclaration 
à faire et trois voeux à présenter. 

M. 1,13 PRÉSIDENT. r La parole est à M. Char-
les Sangiorgio, 
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M. Charles SANGIORGIO. — Monsieur le Prési-
lent, Madame, Messieurs, 

Contrairement à ce que peuvent penser cer-
tains Monégasques, je suis resté et reste fidèle à la 
ligne de conduite que j'ai toujours suivie depuis 
octobre 1955, date à laquelle j'ai décidé d'être can-
didat au Conseil National. 

J'avais pris la décision de me présenter aux 
électior.s 

1° — parce que j'estimais avoir quelque chose 
à dire et je voulais le dire ; 

2° -- parce que j'avais des opinions que je vou-
lais défendre. 

Je me suis rallié d'enthousiasme à la motion 
votée par l'Assemblée Générale des Monégasques 
le 25 novembre 1955, parce qu'elle était et reste, 
d'ailleurs, l'expression même de mes convictions, et 
j'étais heureux de voir que le Prince Souverain 
pensait comme nous que nos institutions étalent 
perfectibles. 

Je ne reviendrai ni sur mes votes ni sur les po-
sitions que j'ai pu prendre, ni même sur les mo-
tions que j'ai déposées. 

Je ne renie ni les uns ni les autres ; bien au 
contraire, je puis affirmer que si je devais revivre 
ce passé récent j'agirais comme je l'ai fait. 

Je pensais et pense encore que des Réformes 
Constiiutionnelles et de Structure s'iMposent pour 
permettre à notre petit pays de survivre au milieu 
des difficultés du monde moderne. 

J'ai pu décevoir certains de mes amis en accep-
tant d'être désigné par le Prince pour venir siéger 
à cette Assemblée Nationale. 

Mcn acceptation n'équivaut nullement à une 
approbation même tacite de ce qui a été fait, durant 
la période pour le moins exceptionnelle que nous 
avons vécue et que nous continuons de vivre. 

Je dois vous dire que j'ai longtemps hésité et 
que ce n'est qu'après avoir longuement réfléchi que 
j'ai accepté de faire partie de cette Assemblée. J'ai 
finalement accepté parce que je pense que je pour-
rai ainsi être utile à mon pays et à mes compatrio-
tes, puisque je peux, à nouveau, librement et offi-
ciellement, exprimer à une Tribune mes idées, mes 
souhaits et mes voeux qui sont, tout au moins je le 
pense, ceux de la majorité des Monégasques. 

Je crois que le double rôle de cette Assemblée 
(que je souhaite très provisoire) ne peut être que 

1° — d'éclairer le Prince sur les sentiments 
réels des Monégasques ; 

2° — de créer le climat favorable à un retour 
rapide à une vie constitutionnelle normale. 

Les Monégasqùes Souhaitent, par le retour à 
une vie constitutionnelle normale qu'il soit mis fin 
à cette période exceptionnelle ; ils souhaitent —  

encore et surtout — élire à nouveau, et ce, dans 
les délais les plus courts, leurs représentants ; ils 
souhaitent, enfin, que nos institutions et nos struc-
tures soient réformées dans un esprit moderne et 
réaliste, libéral et démocratique, 

Il faut penser toutefois que si ces réformes sont 
indispensables, la Principauté ne peut survivre quo 
par l'union étroite et indéfectible du Prince et des 
Monégasques. 

Il faut absolument rétablir, d'une part, ce climat 
d'union et de confiance, d'autre pari, réaliser les 
réformes indispensables et tant attendues. 

Le Prince, en nous désignant, nous a témoigné 
Sa confiance. 

C'est parce que le Souverain a confiance en 
nous que nous pourrons, peut-être, créer très rapi-
dement ce climat nécessaire au retour à une vie 
constitutionnelle normale et, mieux même, obtenir 
les réformes que nous souhaitons tous depuis long-
temps, et que nous n'avons pu obtenir jusqu'à ce 
jour. 

C'est la seule raison d'être de notre Assem-
blée, et c'est le seul but qu'elle doit poursuivre. 
C'est aussi mon espoir et la raison de ma présence 
ici, et, mes chers Collègues, j'en suis convaincu, 
votre espoir aussi et la raison de votre présence 
dans cette Assemblée. 

Nous devons nous réjouir de voir que la Prin-
cipauté est maintenant dotée d'un véritable Tribu-
nal administratif 'et qu'il n'existe plus de Justice 
Retenue. 

Le Prince a réalisé aussi un voeu des Moné-
gasques, mais j'ose espérer que bientôt nos com-
patriotes puissent se réjouir de nombreuses autres 
réformes, en attendant une véritable rénovation de 
nos structures. 

Je pense que des voeux formés par les Assem-
blées précédentes et par tous les Monégasques 
pourraient être réalisés, et je demande à mes ho-
norables collègues de suivre l'exemple de notre Pré-
sident qui nous a ouvert la voie dans son allo-
cution et de se joindre à moi pour demander l'éta-
blissement ou-  la création : 

1° -- d'une Commission des Comptes qui, pré-
vue par l'art. 33 de la Constitution, tel qu'il a été 
modifié par Ordonnance du 16 janvier 1946 et créée 
par l'Ordonnance Souveraine n° 1.255 du 3 dé-
cembre 1955, mais qui n'a pas encore reçu un 
Statut légal et des Attributions précises. 

2° — d'une Commission de Placement des 
Fonds chargée d'administrer le Fonds dé réserve 
constitutionnel, qui a bien été créée en décembre 
1955, mais qui elle non plus, n'a pas encore un 
statut légal et dont les attributions ne sont pas 
précisées. • 
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3° — d'un Statut de la Fonction publique qui a 
déjà fait l'objet de voeux et de nombreux conseillers 
nationaux et, plus spécialement d'une proposition 
de loi de M. Louis Caravel que j'avais eu l'hon-
neur de rapporter devant le Conseil National, qui 
l'avait approuvée à l'unanimité lors de sa séance 
publique du 7 janvier 1958. 

M. LE PRÉSIDENT. — M. Sangiorgio, je vous re-
mercie de votre déclaration. J'en prends acte et nos 
diverses Commissions reprendront votre texte pour 
l'étudier et pour donner la suite qu'il convient aux 
voeux que vous venez d'émettre. 

M. LE PRÉSIDENT. — Un de nos collègues, 
Monsieur le Ministre, avait l'intention d'intervenir, 
dès cette présente séance, pour demander au Gou-
vernement diverses précisions relatives aux travaux 
actuellement en cours dans la Principauté. 

Cette question, ne figurant pas à l'ordre du 
jour, il a été décidé qu'elle serait reportée à plus 
tard et que nous nous en tiendrions à un bref ex-
posé, ayant un réel caractère d'urgence, puisqu'il 
s'agit de la bonne tenue des voies publiques. Il 
faut bien reconnaître, en effet, que nous vivons 
sur un immense chantier. Il y a, notamment sur 
la place des Moulins, une palissade qui porte 
atteinte à l'esthétique de ce quartier éminemment 
résidentiel. Si vous voulez que nous nous rencon-
trions un jour sur cet emplacement, vous verrez 
qu'il est indigne de Monte-Carlo. 

D'une frontière à l'autre, ce ne sont que tran-
chées, palissades, pancartes danger, drapeaux rou-
ges et, surtout, disques de non stationnement, dont 
l'utilisation par certains entrepreneurs peut être 
considérée comme excessive. Il y en a de petits, de 
moyens, de grands, en carton ou en bois. 

N'avez-vous pas souffert vous-même du bruit 
intolérable qu'occasionne la construction de la 
piscine de La Condamine ? 

Je suis certain, Monsieur le Ministre, qu'il nous 
aura suffi d'attirer votre bienveillante attention sur 
ces excès pour que vous y mettiez bon ordre, no-
tamment en authentifiant tous les disques et pan-
neaux par une estampille officielle et un numéro. 

Dans mon jeune temps, passé la festa 
Principu, célébrée le 15 novembre, tous les travaux 
étaient absolument interdits et il fallait qu'il y eût 
une fuite d'eau ou de gaz pour motiver l'ouverture 
d'une tranchée. Evidernment, je ne demande pas 
que l'on revienne à des règles aussi sévères, car 
nous n'avions, autrefois, qu'une seule saison, celte 
d'hiver, tandis que nous en avons deux et que nous 
tendons à en avoir quatre. 

Mais, tout en sacrifiant au progrès, nous souhai-
terions qu'il soit mis un frein à de telles licences 
troublant la circulation, et je rends hommage ici au 
mérites des agents de la Sûreté publique qui par-
viennent, malgré toutes ces difficultés, à assurer une 
circulation normale. 

M. LB IVIINISTRE D'ETAT. — Je ne pourrai pas 
répondre d'une façon précise à cette question qui 
n'était pas prévue à l'ordre du jour.. 

Je déclarerai simplement que le Gouvernement 
a bien comme vous le souci de l'esthétique et de 
la tenue de la Principauté. 

Vous m'avez cité certains chantiers qui vous 
avaient heurté et vous m'avez proposé d'aller en-
semble les voir, notamment la Place des Moulins. 
J'accepte bien volontiers que nous nous prenions 
l'un et l'autre amicalement par la main pour faire 
ce tour de la Principauté. Cela permettra d'exa-
miner ce qui peut être fait pour atténuer ou faire 
disparaître ce que vous considérez être des injures 
à l'esthétique de Monte-Carlo. 

M. Pierre BLANCHY, Conseiller de Gouverne-
ment pour l'Intérieur. — Si l'on veut notamment 
doter la Principauté d'un réseau téléphonique vala-
ble, il y a près de 30 kilomètres de tranchées à 
faire. Si l'on était obligé de se limiter aux inter-
saisons il faudrait prévoir plusieurs annéeS de tra-
vail. L'inconvénient n'est pas permanent. 

Nous devons concilier un certain nombre d'im-
pératifs qui nous sont imposés et nous veillons .à 
ce qu'ils soient le moins *gênants possible. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je reconnais qu'il y a des 
nécessités impératives pour l'embellissement de la 
Principauté et que nous devons en subir les incon-
vénients, mais cela n'empêche que l'on devrait avoir 
constamment le souci de l'esthétique de la ville. 

Ainsi, il y avait sur la Place des Moulins, une 
petite maison qui me paraissait belle, parce qu'elle 
avait un caractère typiquement monégasque. On l'a 
livrée, en 1957, aux démolisseurs et, depuis presque 
quatre ans, il n'en reste plus que les traces entou-
rées d'une vilaine palissade indigne des faubourgs 
d'une ville industrielle. 

Il y avait, en contrebas, le moulin à huile, où 
nos grands-pères portaient les olives qu'ils récol-
taient. Maintenant, la Descente des Moulins offre 
un spectacle déplorable, d'ailleurs décrit par un 
journal régional. Cette situation présente un carac-
tère d'intérêt général, étant donné que nous nous 
devons de recevoir, comme il convient, les étran-
gers qui sont souvent désappointés par ce qu'ils 
voient. 

(Applaudissements), 
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Je ne voudrais pas lever cette séance sans ren-
dre hommage à une personne qui, depuis cinquante 
ans, exerce ses activités au service du Conseil Na-
tional. Il s'agit de Mme  Marie Marcy. 

Dès 1911; en effet, Me" Marcy a assuré le ser-
vice sténographique de toutes les séances publiques 
de l'Assemblée. Les insignes de Chevalier do l'Or-
dre de Saint-Charles qui lui ont été conférés, il y 
a quelques années, ont justement récompensé un 
dévouement et une conscience professionnelle exem-
plaires. 

Je tiens, Madame, à vous exprimer, en mon 
nom personnel et au nom de mes collègues, mes 
plus vives félicitations et le souhait que longtemps 
encore nous puissions compter sur votre précieux 
concours. 

(Applaudissements). 

Et, puisque j'en suis venu à parler d'anciens 
fonctionnaires du Conseil National, qu'il me soit 
permis de rappeler ici le rôle important tenu pen-
dant quinze ans par le Secrétaire Général de la Pré-
sidence, M. Raymond Bergonzi. 

A la suite de la vacance de l'Assemblée, les 
membres• du Secrétariat, en raison des circonstan-
ces, ont été dispersés pour être utilisés par divers 
services. 

C'est ainsi que M. Bergonzi a orienté vers d'au-
tres fins les qualités professionnelles que plusieurs 
d'entre nous avaient pu apprécier ici même. 

Son activité intense et expérimentée nous fera 
certainement défaut. Tout en regrettant pour ma 
part son absence, je ne puis que lui souhaiter de 
larges satisfactions de .carrière. 

(Applaudissements). 

Quant à M. Louis Blanchi qui, pendant plu-
sieurs années, exerça ici les fonctions de Rédacteur 

Principal, il est appelé à nous quitter également 
pour des raisons identiques. 

Je le remercie de nous avoir aidé dans la réor-
ganisation de notre Secrétariat et je compte d'ail-
leurs sur son assistance pendant toute la période 
de remise en marche da nos services ; de même 
que je remercie tout le personnel de la Présidence 
du précieux appoint d'un dévouement efficient et 
expérimenté. 	

• 
(Applaudissements). 

Ces mutations auraient pu nous mettre dans un 
cruel embarras et rendre notre tâche excessivement 
difficile si le Gouvernement ne nous avait désigné, 
pour assurer le Secrétariat de notre Assemblée, un 
jeune et brillant monégasque, M. Georges Grinda, 
licencié ès-lettres et dierné de l'Institut d'Études 
politiques de Paris. Attaché à la Légation de Mo-
naco en France, après avoir fait un stage dans 
plusieurs services de l'Administration Princière, 
M. Grinda est au courant de la plupart des rouages 
administratifs. 

Il vient nous apporter aussi bien à mes collè-
gues qu'à moi-même le concours de ses ,connais-
sances dans l'ceuvre, que nous avons entreprise et 
que nous livrerons, lorsqu'elle sera arrivée à son 
terme, au jugement de nos compatriotes. 

(Applaudissements). 

Madame, Messieurs, quelqu'un demande-t-il 
encore la parole ? 

L'ordre du jour est épuisé. 
La séance est levée. 

(La séance est levée, à 18 heures 45). 
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survivant de la femme fonctionnaire (p. 61). 

60 — Voeu de M. Jean-Louis Marchielo tendant 
à faire bénéficier les retraités du rembour-
sement des actes chirurgical -4x en clinique 
(p. 62). 
Vœu de M"'e Margtierite Zaox-Pantana 
tendant à faire bénéficier tous les fonction-
naires retraités des dispositions de, l'article 
3 (alinéa I") de la loi n° 526, du 25 déCem-
bre 1950, modifiée par l'ordonnance-loi 
n° 678, du 14 décembre 1959 (p. 63), 
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2° — Projet de loi tendant à modifier la loi tt0 
.538, du 12 mai 1951, portant création et 
Organisation d'un Service d'inspection médi-
cale des Scolaires, Apprentis et Sportifs 
(p. 48). 
(Rapporteur de la Commission des Intérêts 
sociaux et Affaires diverses et de. la Com-
mission de Législation : Mi",  Marguerite 
Zilliox-Fontana). 

3° — Projet de loi modifiant et complétant la 
loi n° 502, du 6 avril 1949, sur l'expropria-
tion pour cause d'utilité publique (p. 50). 
(Rapporteur de la Commission du Législa-
tion U. Victor Raybaudi). 

4° — Projet de loi modifiant l'art. 413 du Code 
de Commerce (p. 66). 
(Rapporteur de le Commission de Législa-
tion : M. René ClérisSi). 

5° — Projet de loi modifiant le régime fiscal des 
mutations à titre gratuit entre épou (p. 67). 
(Rapporteur de la Conintission des Finan- 
ces : M. Charles Sangiorglo). 

6° — Projet de loi modifiant l'article 10 bis du 
Code civil (p. 67), 
(Rapporteur de la Conunissioh rie 
dort : M. Victor Raybaudi). 

V. — Voeux ET PROPOSITION DE LOI 

1° -- Proposition de loi de M. Maurice Thibaud 
tendant à définir le régime de l'Apprentis-
sage (p. 55). 

20 -.7- 
tendant à faire bénéficier les enfants de la 
Vœu de Mme Marguerite Zilliox-Fontana 

Principauté d'un enseignement technique et 
professionnel (p. 59). 

3° 
	

Vœu de M. Maurice Thibaud teadant à la 
fixation de délaie d'arbitrage dans les con- 
flits collectifs du travail (p, 60). 
Vœu de M'°° Marguerite Zilliox-Fontana 4° 
tendant à augmenter le taux de réversion 
de la pension accordée au conjoint survi-
vant du salarié retraité (p. 60). 

VOEUX (RAPPORTS ET VOTE?): 

1° — Voeu de Mme Marguerite 21111ox7Fontana 
tendant à faire bénéficier les enfants de la 
Principauté d'un enseignement technique et 
professionnel (p. 68). 
(Rapporteur de la Commission des Intérêts 
sociaux et Affaires diverses. 	Yves 
Fissore). 

20 — Voeu de M"° Marguerite Zilliox-Fontana 
tendant à faire bénéficier de la pension de 
réversion et de l'assietance-décès le -conjoint 
survivant de la femme fonctionnaire (p. 69). 
(Rapporteur de la Cotrunissient des Intérêts 
sociaux et des Affees diverses M, Yves 
Fissore). 

30 — Voeu de M'°° Marguerlie ZillioX-Pontana 
tendant à faire bénéficier tous les fonction- 
Haires retraités des dispositions de Paradé 
3 (alinéa I") de la loi n° 526, dit 23 dééeni-
bre 1950; modifiée par l'ordonnanCe-lO1 
n° 678, du 14 décembre 1959 (p. 69). 
{Rapporteur de la Conithissiatt de Législa-
tion : M. Vidor Peatuit). 

VII — DESIGNATION DES DELMILJE3 Dg L'ASSEM13LEE AU 
SEIN DES COMMISSIONS MMES (p. 70). 

SESSION ORDINAIRE 

Séance Publique du 29 Mal 1961 

Sont présents : M. Antony Noghès, Président 
de l'Assemblée Nationale ; M. Victor Raybaudi, 
Vice-Présideta ; MM. Jean. Boeuf, René Clérissi, 
Yves Fissore, Philippe Fontana, Jean-Louis Mar-
chisio, Jacques de Mi116-Terrazzani, Jose Notari, 
Charles Sarigiorgio, Maurice Thibaud et Ml"'' Mar-
guerite Zilliox-Fontana, Membres de l'Assemblée. 

Son Exc. M. Emile Pelletier, Ministie d'Etat, 
assiste à la séance, ainsi que S. Exc. M. Pierre .flan-
chy, Conseiller dé Gouverneinent pour l'Intérieur 
M. Pierre Nôtati, Conseiller de Gouvernement pour 
les Finances, et M. Constant narriera, Directeur du 
Service du Contentieux et des Etudes législatives. 

M. Georges Grinda, Secrétaire de la Présidence 
assure le Secrétariat. 

La séance est ouverte, à 17 heures 30, sous la 
présidence de M. Antony Noghès, Président. 

VI - 
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I. 

LECTURE DU PROCÈS-VERBAL 

M. LE PRÉSIDEKT. — Messieurs, la séance est 
ouverte et la parole est à M. René Clérissi pour 
la lecture du procès-verbal de la séance publique 
du 3 février 1961. 

(Lecture du procès-verbal par M. René Clérissi). 

M. LE PRÉSIDENT. — Y a-t-il dés observations 
à faire au- procès-verbal ? 

Aucune ? 
Le procès-verbal est, par conséquent, adopté. 

ALLOCUTIONS DE M. LE PRÉSIDENT 
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE ET DE 
SON EXC. M. LE MINISTRE D'ÉTAT 

Mes chers Collègues, 

J'ai l'agréable mission de vous informer, de. la 
part de notre Souverain, de l'accueil très favorable 
qu'il a bien voulu réserver au voeu de Mme Zilliox-
Fonta na, que notre Assemblée avait unanimement 
fait sien, tendant à l'extension aux femmes moné-
gasques du bénéfice de l'électorat et de l'éligibilité 
au Conseil National, 

Si, en effet, S.A.S. le Prince avait manifesté Son 
intention, dans Son message du 2 février 1959, 
d'inscrire ce projet dans le programme de Ses réa-
lisations, Il n'avait cependant pas précisé, à l'épo-
que, àquelle occasion Il y donnerait suite. 

Par' une lettre toute récente, Son Altesse Séré-
nissime vient de 'n'annoncer Sa décision d'insérer 
dans la RéforMe constitutionnelle qu'Il projette les 
dispositions consacrant les drOits auxquels aspirent 
toutes nos compatriotes. 

Je vous disais, dès notre première réunion, notre 
espoir que la Mission temporaire qui nous était 
confiée devait nous conduire à. la normalisation de • 
noire situation politique. 

L'importante dé;.'.iSion de Son Altesse Sérénis-
sime, qui s'ajoute à la modification de l'Ordonnan-
ce du 7 mai 1958 instituant un Recours adminis-
tratif, confirMe cet espoir en nous permettant de 
présager la réforme prochaine de colles de nos Ins-
titutions auxquelleS l'expérience acquise au cours 
de ces dernières années, les beSoins nouveaux de 
la Principauté et les voeux des Monégasques-  impo-
sent des aménagements 

Ln remerciant ',ivetnent notre Soilverain de la 
nouvelle manifestation «Il vient de nous donner  

de Ses intentions, nous Lui réitérons respectueuse-
ment le voeu qu'elles deviennent bientôt des réalités. 

Nos volontés doivent inlassablement se tendre 
vers un renouveau qu'espèrent tous ceux qui ai-
ment la Principauté et qui serait pour nous la plus 
enviable récompense de nos modestes efforts. 

Monsieur le Ministre, 

Dès notre première réunion, j'ai eu l'honneur 
d'appeler votre bienveillante attention sur certaines 
questions d'importance auxquelles notre Assemblée, 
tout comme le dernier Conseil National, souhaite 
qu'une solution, attendue depuis plusieurs armées, 
soit enfin apportée. 

Je suis certain que le Gouvernement, dans le 
souci enstaurer et de poursuivre une collaboration 
fructueuse avec nous, aura utilisé les semaines qui 
viennent de s'écouler pour régler sinon tous ces 
problèmes, niais au moins certains d'entre eux et 
avancer l'examen des autres. 

Je ne les rappellerai que pour mémoire, car ils 
sont connus depuis fort longtemps de vos Services. 
Leur énumération n'a donc uniquement pour but 
que d'appeler pour chacun d'eux des réponses pré-
cises de votre part. 

1° 	Statut officiel de la Commission des 
Comptes, qui doit déterminer la composition défini-
tive, les attributions et les conditions de fonction-
nement. 

2° — Projet de loi des Cadres, inspiré par le 
souci impérieux de réaliser de substantielles réduc-
tions des dépenses de l'Etat pour l'aménagement 
des divers Services et l'adoption de restrictions 
très précises pour la création de postes nouveaux. 

3° -- Modification du Statut des Fonctfonnai-
res dont les intéressés attendent vainement la révi-
sion et dont ils viennent de rappeler l'urgence ré-
cemment en s011icitant également une réponse à 
plusieurs veux dont le Gouvernement est saisi. 

Comme aux premiers jours, nous insistons sur 
la nécessité de confirmer dans les faits l'esprit de 
collaboration qui inspire le Gouvernennent, et nous 
lui demandons aujourd'hui de nous en apporter les 
résultats tangibles sans lesquels tous nos efforts 
demeureraient vains. 

Je donne la parole à Monsieur le Ministre. 

M. LE MINISTRE D'ETAT. -

Monsieur le Président, 

Pour répondre à vos dernières paroles je vou-
drais, sans plus tarder, réaffirmer notre .volonté de 
collaboration dans tous les dômaines avec votre 
Assemble dont nous connaissons les charges et 
les responsabilités. 
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Et je voudrais aussi tout aussitôt vous remer-
cier — et je Lui en ferai part — des paroles de 
satisfaction et de gratitude que vous venez d'ex-
primer à l'intention de S.A.S. le Prince Souverain 
pour la décision favorable qu'Il a bien voulu pren-
dre d'octroyer le droit de vote aux femmes moné-
gasques. 

Je vais aussi essayer de répondre, mais très 
brièvement, sur les trois sujets que vous venez de 
rappeler et dont vous avez déjà parlé lors de votre 
séance solennelle d'installation de votre Assemblée. 
Je vous dirai quelles sont les suites envisagées pour 
ces projets sur lesquels vous avez appelé l'attention 
du Gouvernement Princier. Il s'agit : 

1° — de la Commission des Comptes ; 

2° — du Statut des Fonctionnaires ; 

3° — de la loi des Cadres. 

Pour la Commission des Comptes, ma réponse 
sera très simple. Il s'agit d'un problème constitu-
tionnel qui ne peut être réglé que par voie constitu-
tionnelle et qui doit être examiné en conséquence 
dans le cadre de la révision constitutionnelle actuel-
lement en cours. 

Au sujet du Statut des Fonctionnaires, là en-
core, se pose, il faut le dire, un problème de prin-
cipe qui n'est pas réglé et qui est toujours à l'examen 
pour savoir si le Statut doit être promulgué par 
Ordonnance Souveraine ou si, comme vous le dési-
rez nettement, par une loi votée par votre Assem-
blée. J'ajoute qu'avec le concours de la Commission 
de la Fonction Publique, la révision du Statut, sur 
les points qui avaient été soulevés, est actuellement 
achevée. Voilà ce que je puis vous dire aujour-
d'hui. 

Troisième question : la loi dei Cadres dont 
nous avons parlé récemment. Il s'agit plutôt de la 
loi des effectifs. Il peut s'agir aussi de la nomen-
clature des services. L'autre jour, en séance privée, 
je me suis permis de vous dire « Croyez-vous qu'il 
y ait intérêt, dans une ad:ninistration mouvante, à 
appliquer un cadre rigide ? Est-ce qu'il ne vaut pas 
mieux donner à cette Administration une certaine 
souplesse, des activités exceptionnelles pouvant, à 
certaines époques, se manifester plus spécialement 
dans tel ou tel département, à l'occasion de certains 
projets ou en certgins domaines ? ». 

Ceci est une réflexion personnelle. Je pense 
qu'elle est partagée par MM. les Conseillers de 
Gouvernement. Il n'en est pas moins vrai que, là 
encore, se pose une question de principe comme 
pour la promulgation du Statut des Fonctionnaires, 
l'une de ces affaires allant d'ailleurs avec l'autre. 
Je le répète, il convient de savoir si ce Statut fera 
l'objet d'une Ordonnance Souveraine ou d'une loi. 

Voilà, Monsieur le Président, ce que je peux 
seulement vous répondre sur ce sujet. Mais, :puisque 
vous m'avez donné la parole, je voudrais, à cette 
occasion, faire devant votre Assemblée une courte 
communication qui me paraît nécessaire, comme je 
l'ai dit tout à l'heure à mes collègues du Conseil 
de Gouvernement. 

Une certaine émotion s'est manifestée, me 
dit-on, dans l'opinion publique et plus spécialement 
dans l'opinion publique monégasque à propos de ce 
l'on considérait comme un projet d'emprunt pour 
les travaux du tunnel. 

De ces travaux, nous avons plus longuement 
parlé dans votre dernière séance privée. Depuis, 
des faits nouveaux sont intervenus puisque nous 
sommes allés à Paris et que nous avons obtenu des 
résultats intéressants, en dehors de la reprise in-
cessante des travaux à un rythme normal en tenant 
compte de l'augmentation importante des dépenses 
prévues. 
• A l'occasion d'une deMande ultérieure de crédit, 
il sera évidemment nécessaire que, sur l'ensemble 
de ce problème, je vous fasse un exposé plus 
complet que je ne peux le faire aujourd'hui. Je 
voudrais simplement signaler ce qui résulte des en-
tretiens de Paris et rectifier des erreurs, sans doute 
volontairement répandues dans l'opinion publique. 

Nous avons notamment obtenu que la S.N.C.F. 
prenne entièrement à sa charge les dépenses de 
construction de la nouvelle gare 'de Monaco, tel que 
le prjet avait été par nous approuvé, étant par 
ailleurs entendu que nous garderons les dépenses 
supplémentaires résultant des améliorations de la 
décoration intérieure, C'est une décision importante 
d'autant plus que ces travaux de la nouvelle gare 
vont commencer incessamment. J'en ai eu la confir-
mation ce matin même par une lettre du Directeur 
Général de la S.N.C.F. qui me faisait savoir qu'on 
prévoyait l'appel d'offres pour le début de juillet 
prochain. 

Nous avons eu d'autres résultats dans cette 
conférence, et obtenu que les terrains libérés en 
territoire français seront acquis par nous dans de 
bonnes conditions. Mais je tiens à. dire, et c'est 
l'essentiel de mon intervention, que sur le plan du 
'crédit, rien n'a été décidé, puisque rien n'a été de-
mandé en fin de compte. Je puis donc affirmer 
solennellement qu'il n'est nullement question pour 
le Gouvernement Princier, ni aujourd'hui, .ni de-
main, de faire appel à l'emprunt quel qu'il soit et 
où que ce soit et que nous avons, d'ailleurs, les 
facilités de trésorerie voulues. 

S'il y a ultérieurement des difficultés pour l'exé-
cution du plan d'équipement, il s'agira de voir, en 
dehors de tout recours à l'emprunt, s'il n'y a pas 
à établir certaines possibilités de trésorerie supplé-
mentaires. 
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M. LB PRÉ,SIDENT. — Nous enregistrons, avec 
plaisir, Monsieur le Ministre, la déclaration que 
vous venez de faire, tout particulièrement en ce 
qui concerne l'éventualité d'un emprunt qui a for-
tement ému l'opinion. 

Si pour la Commission des Comptes un statut 
doit être prévu dans la Constitution, nous prenons 
acte, par ailleurs, de votre intention de nous com-
muniquer, aussitôt qu'il vous sera possible, le ré-
sultat des études qui auront pour objet les questions 
que je viens de vous rappeler. 

Nous comprenons votre souci de ne point para-
lyser l'AdminiStration par une loi des CadreS par 
trop rigide, et nous ne désirons nullement lui impo-
ser une cuirasse empêchant tout mouvement, mais 
ce risque pourra être évité dans les projets que 
nous attendons pour un proche avenir. 

DÉPOT DE PROJETS DE LOI 

M. LB PRÉSIDENT. 

L'ordre du jour appelle, maintenant, le dépôt 
des projets de loi. 

Le Gouvernement a déposé un certain nombre 
de projets de loi dont M. le Secrétaire va vous 
donner lecture. Plusieurs de ces projets paraissent 
s'imposer, soit par leur caractère d'évidente néces-
sité, soit par les préjudices individuels que pourrait 
apporter tout report de leur adoption, et je vous 
propose d'appliquer pour ceux de ces projets qui 
vous sembleront la justifier, une procédure d'urgence. 

Je prie donc M. le Secrétaire de nous donner 
lecture de l'énoncé intégral des projets de loi. 

10 Projet de loi portant modification de 
l'article 413 du Code de Commerce. 

M. LE SECRÉTAIRE. —  

mis audit service aux fins de mention ; ainsi aucune 
omission ou erreur ne sera possible. 

Tel est l'objet du projet ci-après. 

Projet de Lot 

ARTICLE UNIQUE. 

L'article 413 du code de commerce est ainsi 
modifié : 

« Les jugements rendus en vertu des deux ar-
« ticles précédents seront affichés et insérés par 
« extrait dans le « Journal de Monaco » aux dili-
« gentes du greffier en chef, qui en adressera égale-
« ment extrait, aux fins de mention, au fonctionnai-
« re chargé du service du répertoire du commerce 
« et de l'industrie ». 

M. LE PRÉSIDENT. — Je vous rappelle que ce 
projet de loi a déjà été examiné par les Commis-
sions de. Législation et des Finances. 

11 pourra, éventuellement, faire l'objet d'une 
discussion et d'un vote au cours de la deuxième 
partie de cette séance, si vous en décidez ainsi. 
Voyez-vous un inconvénient à cette procédure d'ur-
gence ? 

M. RA''nAUDI. — Au contraire, c'est une néces-
sité. 

M. LE PRÉSIDENT. — 

20 Projet de loi tendant à la désaffectation 
d'un bien du domaine public dé la Com-
mune (lieu dit « Descente des Moulins »). 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Exposé des Motifs 

Dans le cadre des travaux de prolongement de 
l'avenue de Grande-Bretagne et d'aménagement de 
la place des Moulins, il a été projeté d'édifier une 
construction dont l'infrastructure en béton serait 
destinée à soutenir une terrasse publique ; cette 
construction se situerait en contrebas de l'actuelle 
place des Moulins ; elle serait exécutée sur des ter-
rains ayant déjà fait l'objet d'une expropriation 
pour cause d'utilité publique, ainsi que sur une par-
celle en nature de bâtiment à usage de moulin à 
huile qui, en vertu notamment de la loi n° 124, du 
15 janvier 1930, relève du domaine public de la 
Commune. 

Cette parcelle de terrain, d'une surface de 
646 na environ, est cadastrée section E, lieu dit 
« Descente des Moulins n, sous les numéros 49 
50 — 51 — 52. 

Exposé des Motifs 

Les jugements déclaratifs de faillite et ceux ad-
mettant un commerçant au bénéfice de la liquida-
tion judiciaire présentent, il est à peine besoin de 
le dire;  le plus grand intérêt pour les tiers appelés 
à contracter avec l'intéressé. Jusqu'ici le service du 
répertoire du commerce et de l'indtistrie a pu avoir 
connaissance de ces décisions soit par la publicité 
légale dont elles sont entourées soit par des com-
munications officieuses du greffe. 

11 apparaît cependant indispensable de pré- 
s 	voir que ces jugements seront officiellement trans- 
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En application de l'article 150 de la loi n°30, 
du 3 mai 1920, sur l'organisation municipale, la 
Commune, saisie de ces projets de travaux à carac-
tère d'utilité publiqUe, a donné son consentement, le 
14 octobre 1960, à la désaffectation envisagée qui 
conditionne l'exéciition desdits projets. 

En conséquence, et, conformément à la procé-
dure prévue principaleMent par le dernier alinéa 
de l'article premier de la loi n° 124, du 15 janvier 
1930,, sur la délimitation du domaine, le présent 
projet a pour objet de prononcer la désaffectation 
de la parcelle de terrain susvisée. 

Projet de Loi 

ARTICLE UNIQUI3. 

Est prononcée, en application de l'article pre-
mier de la loi n° 124 du 15 janvier 1930 et de Par-
ticle I de la loi n° 125 portant la même date, la dé-
saffectation d'une parcelle de terrain en nature de 
bâtiment à usage de moulin à huile, d'une surface 
de 646 m2 environ, dépendant du domaine public 
de 'la Commune, cadagtrée Section E, lieu dit « Des-
cente des Moulins », sous les numéros 49 — 50 -
51 et 52. 

M. LII PRÉSIDENT. — Voulez-VOUS renvoyer ce 
projet de loi à la Commission des Finances ? 

(Adopté), 

3° Projet de loi déclarant d'utilité publique 
les travaux d'élargissement des voies de 
La Condamine. 

M LB SECRÉTAIRE. — 

Exposé des Motifs 

La circulation et le stationnement des véhicules 
automobiles posent de graves problèmes que les 
Pouvoirs publics s'efforcent, compte tenu de 
guïté du territoire, de résoudre dans toute la mesure 
du possible chaque fois que les circonstances le per-
mettent; ainsi, en l'état des aménagements actuel-
lement en cours dans le quartier de La Condamine, 
il apparaît, d'ores et déjà, souhaitable d'envisager 
de procéder à l'élargissement de certaines voies par 
incorporation de divers hors-ligne affectés à l'usage 
de jardins ou de constructions provisoires. 

Le projet ci-après a donc pour objet de déclarer 
d'utilité publique les travaux d'élargissement à réa-
liser dans ce quartier ; plutôt que de procéder par 
déclarations .successives et particulières à chaque 
voie, il a semblé plus utile de viser dans un seul  

texte déclaratif, l'ensemble des travaux qu'il est 
envisagé d'entreprendre .; ainsi, si des aménagements 
exécutés sur une voie viennent à être arrêtés pour 
des raisons majeures, il sera possible de faire Mun& 
cliatement commencer les travaux sur une autre 
voie, 

Projet de Lol 

ARTICLE PREMIERi 

Sont déclarés d'utilité publique les travaux 
d'élargissement des voies de La Condamine prévus 
au projet dressé, à la date du 12 décembre 1960, 
par le Service des Travaux Publics. 

ART. 2. 
Le plan parcellaire des terrains à acquérir sera 

déposé pendant vingt jours à la Mairie pour qu'il 
soit ensuite statué conformément aux dispositions 
de la loi n° 502, du 6 avril 1949, modifiée par la loi 
n° 585 du 28 décembre 1953. 

M. Lu PtulsionNT. — Je pense qu'il serait utile 
de renvoyer ce texte à l'examen de la Commission 
des Finances, si 'vous n'y voyez pas d'inconvénient. 

Etes-vous d'accord ? 
(Adopté). 

40 Projet de loi portant réglementation sur 
l'émission par les entreprises commer-
ciales ou industrielles de* bons de caisse. 

M. LB SECRÉTAIRE. --- 

Exposé des Motifs 

Le droit commercial connaît des titres repré-
sentatifs de sommes d'argent prêtées à une entre-
prise commerciale ou industrielle auxquels on 
donne le nom de « bons de caisse ». Bien que pro-
cédant de la même.  nature juridique que les obliga-
tions émises par les sociétés anonymes, ces bons 
comportent des caractéristiques partieulières : nous 
noterons simplement, par exemple, qu'ils sont tou-
jours à court ou à.  moyen terme tandis que les 
émissions .d'obligatiOns sont remboursables souvent 
sur plusieurs dizaines d'années; l'intérêt est pàYable 
d'avance, alors que- les obligations coMportent des 
coupons payables à termes échus; le taux. de l'in-
térêt peut suivre la loi de j'offre et de la demande ou 
S'adapter au taux d'escoMpte bancaire, par contre 
celui des obligations est le même pour toute Pénils-
sion. 

Parmi les modes d'emprunt qu'utilisent les en-
treprises commerciales,  ou industrielles lc système 
des «bons de caisse » a pris tin certain développe- • 
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ment. Du point de vue économique, l'émission de 
tels bons permet aux entreprises de se procurer les 
fonds nécessaires à leur trésorerie ou au finance-
ment de certaines opérations ; chaque titre repré-
sente tin prêt déterminé, isolé et remboursable à 
échéance fixe ; les entreprises n'en émettent qu'au 
fur et à mesure de leurs besoins; elles n'ont à 
rembourser le montant de ces emprunts que selon 
l'échelonnement des échéances des différents billets. 
Mais il importe de souligner que les commerçants 
ou les industriels qui recourent à ce procédé font 
le plus souvent appel au public pour le placement 
des bons ; or, ceux-ci ne comportent généralement 
pas de constitution de raretés réelles ; les risques 
des souscripteurs s'en trouvent donc accrus en cas 
de mauvaise gestion des affaires par l'établis-
sement émetteur. 

Afin surtout de protéger l'épargne, le présent 
projet se propose d'édicter des règles appropriées 
inspirées des dispositions en vigueur en cette ma-
tière dans le grand pays voisin. 

De même qu'en France, l'émission, l'exposition, 
la mise en vente ou en circulation, par voie d'offre 
au public des « bons de caisse » définis par l'article 
premier du texte envisagé comme des « bons à 
ordre ou au porteur comportant engagement par 
un commerçant de payer à échéance déterminée et 
délivrés en contrepartie d'un prêt » ne peuvent 
être effectuées qu'en observant certaines prescrip-
tions. C'est ainsi que, dans son deuxième alinéa, 
ce même article édicte que ces bons ne peuvent être 
souscrits à plus de cinq années d'échéance ; en ou-
tre, il interdit aux entreprises autres que les ban-; 
ques d'émettre ces bons à. moins de deux années 
d 'échéance. 

L'article 2 précise les mentions à porter sur 
lesdits bons dont l'émission ne peut être effectuée, 
en vertu de l'article 3, par des sociétés dont le ca-
pital n'est pas intégralement libéré ou par des par-
ticuliers et sociétés qui n'ont .pas établi le bilan de 
leur troisième exercice commercial. 

L'article 4, pour sa part, détermine la nature 
des fonds provenant d'une émission de « bons de 
caisse » à ordre ou au porteur. 

Il est à noter qu'en plus de ces deux variétés 
de bons, la pratique utilise également des « bons 
de caisse nominatifs » ; sous cette forme les bons 
ne sont évideminent pas des effets de commerce ni 
cies valeurs mobilières nominatives, mais seulement 
cies reconnaissances de dette d'un type particulier ; 
il faut, spécialement, observer pour leur cession les 
prescriptions édictées par les articles 1530 et sui-
vants du code civil : c'est pourquoi, comme en 
France d'ailleurs, ils ont été laissés en dehors du 
champ d'application de la réglementation. 

Mais le régime fiscal que fixe les articles 5, 6 et 
7 est applicable à tous les « bons de caisse » quels 
qu'ils soient, même s'ils sont nominatifs. 

L'article 8 établit, enfin, les pénalités dont se-
ront punis les contrevenants. 

Projet de Loi 

ARTICLE PREMIER. 

Les prescriptions ci-après doivent être observées 
pour l'émission, l'exposition, la mise en vente ou en 
circulation, par voie d'offre au public, de bons à 
ordre ou au porteur, dits « bons de caisse », com-
portant engagenient par un commerçant de payer 
à échéance déterminée et délivrés en contrepartie 
d'un prêt. 

Ces bons ne peuvent être souscrits à plus de 
cinq années d'échéance ; en outre, il est interdit aux 
entreprises autres que les banques d'émettre ces 
bons à moins de deux années d'échéance. 

ART. 2. 

Les titres remis aux prêteurs Mentionnent, outre 
le numéro de son immatriculation au répertoire du 
commerce et de l'industrie, les nom, prénoms et 
adresse de l'émetteur, l'objet de son commerce, le 
lieu où il l'exploite et l'enseigne Ou la raison de 
commerce de l'établissement et, s'il s'agit d'une so-
ciété, la forme, la dénomination ou la raison sociale, 
le capital et fadresSe du siège social de la société 
émettrice. 

Les titres reproduisent, en outre, le dernier bi-
lan de l'émetteur, certifié exact et sincère par ce 
dernier. 

ART. 3. 

L'émission des bons visés à l'article 1" est inter-
dite aux sociétés dont le capital n'est pas intégrale-
ment libéré ainsi qu'aux particuliers et aux sociétés 
qui n'ont pas . établi le bilan de leur troisième exer-
cice commercial. 

ART. 4. 

Les fonds provenant d'une émission de bonS de 
caisse à ordre ou au porteur sont toujours considé-
rés, notamment au sens de l'ordonnance souveraine 
n° 1106 du 25 mars 1955, comme provenant du 
public. 

ART. 5. 

Les dispositions de l'ordonnance souveraine 
n° 222 du 6 niai 1950, relative aux déclarations de 
paiement de !Produits de valeurs et capitaux mobi-
liers, sont applicables à tous les bons de caisse 
quels qu'ils soient. 
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Lorsque les intérêts desdits bons sont payés 
d'avance par voie d'imputation - sur le montant de 
la souscription, les documents prévus à l'article 8 
de l'ordonnance précitée doivent étre adressés au 
directeur des services fiscaux dans lés trois premiers 
mois de l'année qui suit celle au cours de laquelle 
les bons ont été émis. 

ART. 6. 
Les bons de caisse, quels qu'ils soient, sont 

assujettis à un droit de timbre proportionnel de 
0 NF. 005 par nouveau franc ou fraction de nou-
veau franc. 

Toutefois, les bons de caisse émis par les ban-
ques ne sont passibles que d'un droit de timbre fixe 
de 0 NE 25. 

L'un et l'autre droits sont acquittés au moyen 
de l'apposition d'un ou de plusieurs timbres mo-
biles fiscaux. 

Les infractions aux dispositions du présent arti-
cle entraînent l'application d'une amende égale au 
montant du droit exigible, avec minimiini de cinq 
nouveaux francs. 

Sont solidaires pour le paiement des droits 
simples et des amendes, les émetteurs, les souscrip-
teurs, les cessionnaires et les porteurs. 

ART. 7. 
Quand ils sont au porteur les bons possédés ou 

détenus sur le territoire monégasque' par toute per-
sonne physique ou Morale doiVent are déposé-s au-
près d'un intermédiaire agréé en conformité des 
dispositions de l'ordonnance souveraine il" 3086 du 
25 septembre 1945 modifiée par les orddmanceS 
souveraines n"e 174 et 720 des 27 mars 1950 et 27 
février 1953. 

ART. 8. 
L'émetteur qui reproduira un bilan inexact et 

faussement certifié exact et sincère, comme prévu 
au second alinéa de l'article 2, sera puni des peines 
portées à l'article 403 du code pénal. 

Toute infraction aux autres dispositiOns de la 
présente 'loi sera punie, si elle ne fait pas déjà 
l'objet d'une sanction prévue par un texte antérieur, 
d'une amende de cent à Mille nouveaux francs ; en 
cas de récidive dans un délai d'un an, une peine 
d'emprisonnement d'un mois à deux ans pourra 
être prononcée. 

Les infractions visées au présent article Our-
rom être constatées par les agents des Services fis-
caux. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je crois que la Coriunis-
sion (les Finances est également cdmpétente pour 
étudier ce projet de loi. Je vous propose de le lui 
transmettre, ainsi qu'à.  la Commission de Législa-
tion. 

(Adopté). 

Projet de loi portant modecation de 
l'article premier de la loi no 645, du 
4 août 1958 

M. LE SECRÉTAIRE. 

Exposé des Motifs 

La loi n" 645 du 4 août 1958 a eu pour effet 
d'interdire au propriétaire de locaux à usage d'habi-
tation, soumis aux prescriptions de la loi n° 497 du 
25 mars 1949, d'exercer, dans une espèce singulière, 
le droit de rétention, prévu par ce dernier • texte : 
« lorsque les locaux ont été libérés par le reloge-
ment de l'occupant dans un immeuble acquis où 
construit par l'Ela( en vue de remédier à la crise 
du logement » ; à cette lin, l'article premier de la loi 
n° 645 du 4 août 1958 est venu édicter que « les 
dispositions des six derniers alinéas de l'article 5 de 
la loi n' 497 du 25 mars 1949, tels, qu'ils ont été 
modifiés par la loi n" 596 du 15 juillet 1954 » ne 
pouvaient être invoquées dans la circonstance ci-
dessus rappelée. 

Lors de la modification' et la codifiCatiétt-  de la 
législation relative aux conditions de location des 
locaux à usage d'habitation, opérées par l'ordon-
nance-loi n° 669 du 1'7 septembre 1959, dont les 
dispositions se sont substituées principalement à 
celles de la loi n° 497 du' 25 mars 1949, il n'a été 
fait aucune allusion à la roi n° 645 du 4 août 1958; 
ceci pourrait laisser croire que cette dernière dispo-
sition ne doit plus être considérée comme étant 
encore en vigueur. 

Au surcroît, pour la Commodité de l'application 
dudit texte, il apparaît souhaitable de remplacer les 
références à la loi n" 497 du 25 mars 1949 par 
celles se rapportant à l'ordonnance-loi n° 669 du 
17 septembre 1959. 

Tel est l'objet du présent prOjet qui ainsi confit-- 
Me implicitement en quelque sorte, en tant que de 
besoin, la validité de la loi n° 645 du 4 août 1958. 

Projet de Loi 

ARTICLE UNIQUE. 

L'article premier de la loi n" 645 du 4 août 
1958 est ainsi modifié : 

« Article Premier. 	« Les dispositions de l'ar- 
« ticle 6 de l'ordonnance-loi n° 669 du 17 septem- 
« bre 1959, modifiant et .codifiant la législation rela- 
« Cive aux conditions de location des locauX à usage 
« d'habitation, ne peuvent être invoquées par le pro 
« priétaire lorsque les locaux lui appartenant ont été 
« libérés par le - relogement de l'occupant dans un 



    

JOURNAL DE MONACO 35 

Séance Publique du 29 Mai 1961 

031 

       

       

« immeuble acquis ou construit par l'Etat en vue 
« de remédier à la crise du logeaient. » 

« La déclaratiOn de vacance devra etre faite par 
« le propriétaire, conformément aux diSpOsitions de 
« l'article 2 de l'ordonnance-loi du 17 septembre 
« 1959, au plus tard htiit - jours après le départ 
« effectif de l'occupant. » 

M. LE PRÉSIDENT. — Voulez-vous renvoyer ce 
projet à la Commission de Législation ? 

M. Charles SANGIOR010. — S'il s'agit de loge-
ment, je demande que la Commission des Finances 
soit saisie également. 

M. LE PRÉSIDENT. — 	n'y a aucun empêche- 
ment à - cela, et je consulte l'Assemblée sur le ren-
voi aux deux COmmisSions de Législation et des 
Finances. 

Le renvoi est mis aux voix. 
(Adopté).. 

60 Projet de loi portant sur le règlement 
intérieur des Entreprises. 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Exposé des Motifs 

« Tout groupement, qu'il s'agisse de la société 
« politique ou de l'étroite société professionnelle 
« constituée par l'entreprise, doit avoir sa loi s'il 
« ne veut devenir anarchique » i'(P. Durand et R. 
Jaussaud 	Traité de droit du travail 	t. 1, 
n' 119). ., 

Cette assertion paraît, dans une certaine mesure, 
expliquer la grande place que tient, dans la plu-
part des entreprises industrielles ou commerciales, 
un document, rédigé par l'employeur, formulant les 
conditions de travail 'dans l'établissement. Cet acte 
porte le none de « règlement d'atelier » ou, plus 
généralement, de « règlement de travail » ou, en-
core, de « règlement intérieur » ; le plus souvent, 
il fixe les règles de discipline, les prescriptions re-
latives a l'hygiène et à la sécurité, il éntimere les 
pénalités qui sanctionnent les infractions à la dis- 
cipline de l'établissement, 	indique les dates de 
paiement des salaires 	très exceptiOnnellement, 'il 
contient des clauses relatives à la rémunération ou 
à la durée du délai-côngé. 	• 	. 

La rédaction d'un règlement .  intérieur prèsente 
le plus grand intérêt d'une part,, il détermine, 
d'une manière uniforme, les cOnditiOns de travail 
dans l'établissement il inipôrte, eri effet, sur cer-
tains points, que tous les membres du personnel 
soient soumis à des régies comirittnes; là fixation 

de ces règles sert d'ailleurs les intérêts des tra-
vailleurs, elle supprime l'indétermination (lu pou-
voir disciplinaire ou du droit de direction et - donne 
au personnel les garanties inhérentes aux règles de 
caractère général ; d'autre part, le règlement permet 
d'adapter à l'établissement les prescriptions sur la 
réglementation du travail et de les diversifier. 

Bien que la pratique du règlement intérieur soit 
utile, voire même nécessaire, au bon aménagernent 
des rapports de travail, l'employeur reste libre 
d'établir un règlement intérieur ou de s'en abstenir, 
libre aussi d'arrêter le contenu du règlement, sous 
réserve de la nullité des clauses contraires à l'ordre 
public. 

Toutefois, dans certains pays, le ,drdit poSitif a 
entendu limiter ce pouvoir de l'employeur : d'un 
,côté, l'Autorité publique a parfois rendu • obliga-
toire le règlement et, dans divers cas, en a déter-
miné impérativement k contenu, soit pour imposer 
au personnel des principes (le protection sociale — 
il en est ainsi en matière d'hygiène et de sécurité -
soit pour régler des points particuliers — les - peines 
disciplinaires par exemple — ou interdire des clair.- 
ses jugées trop rigoureuses ; d'un autre côté, l'in-
rerventiOn étatique s'est également souciée d'atté-
nuer le caractère unilatéral (lu règlement : celui-ci 
est soumis à l'avis consultatif du personnel.–  

En Allemagne, la rédaCtion du règlement inté-
rieur fut imposée pour la première fois en 1891 ; 
en Belgique, une loi du 15 juin 1896 a contraint les 
entreprises industrielles et commerciales employant 
au moins dix ouvriers d'établir un règlement d'ate-
lier ces dispositions ont été étendues aux entre-
prises de moins de cinq ouvriers en 1899 et, à toutes 
les autres en 1936. 

En France, l'article 22 a, livre 	.du code du 
travail, tel qu'il_ résulte actuellement de l'ordon-
nance du 2 novembre 1945, dispose que « l'établis-
sement d'un règlement intérieur est obligatoire dans 
les entreprises induStrielles et commerciales em-
ployant habituellement au moins vingt salariés »; 
l'article 22 b du même livre dudit code dont la ré-
daction remonte au 5 février 1932, tègleitiente 
strictement le régime des amendes ; enfin l'article 
de l'ordonnance du 24 mai 1945, relative -  au• 
cernent des travailleurs et au, contrôle de l'eMploi 

article que certains considèrent aujourd'hui 
comme abrogé implicitement (J. Rivero et J. Sava-
lier -- Droit du travail — 1956, p. 99) — impose 
le règlement intérieur à tous les établissements visés 
dans un arrêté d'application; ce dernier texte, inter-
venu le 6 octobre 1945, mentionne tous « les 
établissements industriels, même s'ils ont un carac-
tère artisanal », ainsi que « les professiOnS - libérales, 
les offices publics et ministériels, les syndieats pro- 
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fessionnels, les sociétés civiles et associations de 
quelque nature que se soit ». 

A l'exemple des législations étrangères, le présent 
projet tend à édicter les • normes de droit positif 
devant régir tout règlement intérieur d'entreprise. 

A. — L'article premier du texte projeté vise 
tout employeur quels que soient l'objet et la nature 
de son activité ; il suffit qu'il y ait « entreprise », ce 
terme étant entendu clans son sens le plus large, 
c'est-à-dire comme « un organisme qui se propose 
essentiellement de produire pour le marché certains 
biens ou d'offrir ses services et reste indépendant 
financièrement de tout autre organisme » (P. Durand 
et R. Jaussaud — op. cit. n° 338); la règlementa-
tion envisagée ne fait, au surplus, aucune distinction 
entre les activités exercées qu'elles soient industri-
elles, commerciales, artisanales, indépendantes ou 
autres. 

Ce même article premier reconnaît explicitement 
à l'employeur le pouvoir d'établir un . règlement 
intérieur, sous la seule réserve de se conformer à 
la loi. Cette faculté derient cependant une obligation 
dans les deux hypothèses suivantes : d'une part, 
si l'employeur utilise, habituellement, les services 
de plus de dix salariés; ce critère numérique a été 
choisi en fonction des dispositions de la loi n° 459 
du 19 juillet 1947 ; celle-ci institue des « délégués 
du personnel » dans « tous les établissements indus-
Ariels, commerciaux ou agricoles, les offices minis-
tériels, les professions libérales, les sociétés. civiles, 
les syndicats professionnels et les associations quels 
que soient leur. forme et leur objet, où sont occupés 
habituellement plus de dix salariés »; d'autre part, 
lorsque l'employeur estime devoir sanctionner' par 
des pénalités les manquements à la diseipline; il est 
à peine besoin de souligner que cette obligation est 
imposée dans le souci de protéger le travailleur 
dans un domaine lourd de conséquences pour son 
avenir matériel et professionnel; elle ne vise cepen-
dant pas les gens de maison. 

B. -- Les articles 2 à 11 inclus formulent les 
règles à observer pour qu'un règlement intérieur 
soit considéré comme « régulièrement établi »; dans 
cet ordre d'idées il est à noter tout spécialement 
que le dernier alinéa de l'article 4 édicte que « seul 
un règlement intérieur régulièrement établi et affi-
ché, lie les parties »; en effet, comme le disent 
excellemment MM. P. Durand et R. Jaussaud (op. 
cit. n° 119) « la soumission au règlement doit dépen-
dre de l'accomplissement des formalités de publi-
cité prescrites par la loi et non de l'analyse, souvent 
artificielle, de la volonté du salarié ». Tel est d'ail-
leurs le système de la loi belge de 1896, qui a établi 
« une présomption juris et de Jure de connaissance 
et d'acceptatiOn des clauses insérées dans le règle-
ment » (H. Velge — n° 376, p. 253). 

a) — D'après les articles 2, 3 et 4, • le règlement 
projeté doit être soumis aux délégués du personnel 
ou, à défaut à l'ensemble des salariés; leurs obser-
vations seront consignées par écrit dans un procès-
verbal; celui-ci accompagnera le projet • de règlement 
intérieur qui, en double exemplaire, doit être com-
muniqué, pour approbation à l'inspecteur du tra-
vail; ce dernier en délivre immédiatement récépissé 
et, dans les deux mois, doit faire connaître sa 
décision; ses pouvoirs sont importants : en dehors 
du rejet qu'il notifie pour violation de la loi ou 
inobservation des formalités requises par elle, il peut 
exiger, dans mi délai qu'il déterminera, le retrait 
ou la modification des dispositions du projet de 
règlement contraires aux stipulations des conventions 
collectives ou aux usages régissant la profession. 
Dans les huit jours de son approbation le règle-
ment doit faire l'objet de mesures de publicité : 
dépôt au secrétariat du tribunal du travail et affi-
chage dans les locaux de l'entreprise. 

b) L'article 5 soumet à l'accomplissement 
des formalités visées aux articles précédents toute 
modification du règlement intérieur,' de même que 
l'établissement d'un règlement spécial pour chacune 
des subdivisions de l'établissement ou 'pour chaque 
catégorie de personnel. 

c) — Les articles 6, 7, 8 et 9, déterminent dans 
quelles conditions peuvent être réprimés par des 
pénalités les manquements à la discipline : à cet 
effet, le règlement intérieur doit mentionner, dans 
un ordre gradué, les diverses sanctions morales ou 
professionnelles encourues ; de plus un régime d'a-
mendes ne peut être institué que s'il est conforme 
aux normes imposées par lesdits articles : ces nor-
mes ont été arrêtées en s'inspirant directement de la 
loi du 5 février 1932, dont la mise en oeuvre semble 
avoir eu d'heureuses conséquences en France. 

d) — L'article 10 précise que le mode de pré-
sentation du règlement intérieur sera déterminé par 
arrêté ministériel : il apparaît, en effet, souhaitable, 
pour notamment en faCiliter l'exanien et le contrôle, 
que les divers règlements soient rédigés Selon un 
même ordre d'énumération des matières è. régler; 
l'employeur conserve cependant — est-il beSoin de 
le dire — toute liberté, sous réserve de l'observation 
des dispoSitiOns légales, pour fixer le contenu des-
dites matières; en vue de sauvegarder la santé et la 
vie des salariés, l'insertion de certaines clauses pourra 
toutefois être rendue obligatoire par arrêté minis-
tériel : ce seront essentiellement des mesures pré-
ventives d'hygiène et de sécurité. 

e) L'artiCle 11 tend à introduire dans le droit 
positif une solution doctrinale (cf, P. Durand et R. 
Jaussaud, op, cit. p. 153) paraissant extrêmement 
utile : les dispositions du règlement intdrieur sont 
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imposées comme des conditions minimales que le 
contrat individuel de travail peut améliorer, mais 
auxquelles il ne peut déroger. 

C. — Enfin, le projet est complété par les quel-
ques dispositions ci-après : 

a) — L'article 12 formule une mesure transi-
toire qui ne paraît pas devoir donner lieu à com-
mentaires. 

b) — L'article 13 soustrait des dispositions 
légales le personnel des entreprises publiçues, ainsi 
que celui des organismes internationaux; en effet, 
dans les entreprises publiques il existe géréralement 
un « statut du personnel ï) qui le plus souvent est, 
avant sa mise en vigueur, soumis à l'approbatién 
gouvernementale; quant aux organismes internatio-
naux, leur personnel est régi par des règles spécifi-
ques lesquelles, tout en assurant la protection de 
leurs employés, risquent, sur certains points, de ne 
pouvoir être adaptées à notre droit interne. 

c) — L'article 14 édicte les sanctions pénales 
applicables. 

Projet de Loi 

ARTICLE PREMIER. 

Tout employeur, quels que soient l'objet et la 
nature de son activité, peut, en se conformant aux 
prescriptions ci-après, déterminer par un règlement 
intérieur les conditions - de travail, ainsi que les 
mesures d'ordre et de discipline applicables à son 
personnel. 

L'employeur qui, habituellenient, utiliSe les ser-
vices de plus de dix salariés doit obligatoirement, 
dans les six mois suivant cette utilisation, établir 
un règlement intérieur. 

11 doit procéder de même; quel que soit le nom-
bre de salariés qu'il emploie, s'il entend réprimer 
par des sanctions les manquements à la discipline. 

L'obligation d'élaborer un règlement intérieur ne 
s'étend toutefois pas aux gens de maison. 

ART. 2. 

Le règlement projeté doit être soumis aux délé-
gués du personnel ou, à défaut, à rensernble des 
salariés ; leurs observations seront consignées par 
écrit dans un procès-verbal. 

ART. 3. 

Le règlernetït projeté doit être communiqué pour 
approbation, en double _exeMplaire, accompagné du 
procès-verbal visé à l'article précédent, à l'inspecteur 
du travail. Celui-ci en délivre immédiatement récé-
pissé et, dans les deux Mois; notifie sa décision. Le 
défaut de notificatiOn dans ce délai vaut approba-. 
tion du projet de règlement. 

En dehors du rejet qu'il notifie pour violation de 
la loi ou inobservation des formalités requises par 
elle, l'inspecteur du travail peut exiger, dans un 
délai qu'il déterminera, le retrait ou la modification 
des dispositions du projet de règlement contraires 
aux stipulations des conventions collectives ou aux 
usages régissant la profession; le défaut de retrait 
ou de modification dans le délai imparti entraîne 
le rejet du projet sans autre notification . 

La décision de rejet peut, dans les quinze jours 
de sa date, faire l'objet d'un recours gracieux devant 
le ministre d'Etat. 

ART. 4. 

Dans les huit jours qui suivent l'approbation du 
règlement intérieur, l'employeur doit le déposer, en 
double exemplaire, au secrétariat du tribunal du 
travail et l'afficher selon les conditions qui seront 
fixées par arrêté ministériel. 

La date de mise en application du règlement 
doit être postérieure d'au moins huit jours à celle 
de l'affichage. 

Seul un règlement intérieur régulièrement éta-
bli et affiché lie les parties. 

ART. 5. 

Toute modification du règlement intérieur de 
même que l'élaboration' d'un rùglement spécial pour 
chacune des subdivisions de l'établissement ou pour 
chaque catégorie de personnel demeurent subor-
dbnnées à l'accomplissement des formalités visées 
aux articles 2, 3 et 4. 

ART. 6. 

Lorsque le règlement intérieur réprime par des 
pénalités les manquements à la discipline, il doit 
mentionner, dans un ordre gradué, les diverses 
sanctions morales ou professionnelles applicables au 
salarié en faute, ainsi que les règles de l'action dis-
ciplinaire. 

Aucun régime d'amendes ne peut toutefois être 
institué ou maintenu que sous les réserves ci-dessous 
exprimées et les conditions fixées aux articles 7, 8 
et 9 ci-après : 

— le montant des amendes doit être indiqué 
d'une façon précise et figurer au règlement intérieur., 

-- sous réserve éventuellement des stipulations 
de la convention collective régissant la profession, le 
total des amendes infligées à un salarié dans la 
même journée ne peut dépasser le quart de la rému-
nération quotidienne, sauf accord des délégués du 
personnel intéressé ou des salariés eux-mêmes; 

— leur produit doit être ‘-rersé dans une caisse 
de secours au profit du personnel; les modalités de 
gestion de cette caisse seront déterminées par arrêté 
ministériel; 



034 
38 
	

JOURNAL DE MONACO 

— les amendes perçues doivent être inscrites Sur 
un registre spécial, avec l'indication du - motif, du 
montant et de l'affectatiOn; ce registre sera constam-
ment tenu à lâ disposition-  de l'inspecteur du travail. 

Mt. 7. 
Seules peuvent donner lieu à une amendé : 
— l'absence injustifiée, 

la perturbation de l'ordre dans l'établisse- 
ment, 

— les violations des prescriptions relatives à la 
propreté des locaux ou à l'hygiène et à la - sécurité 
des travailleurS. 

ART. 8. 
L'amende Our absence injustifiée peut être en• 

courue lorsque le salarié s'absente, pendant une 
demi-journée au moins, sans - autorisation, sauf les 
cas prévus par la loi. 

ART. 9, 
L'amende pour perturbation de l'ordre dans 

l'établissement peut être infligée ; 

« 1P) — si le salarié ne se présente pas au tra-
vail à l'heure fixée; 

« 2°) — s'il provoque du désordre par des que-
relles, des injures ou des rixes; 

3°) — si, compte tenu de la nature du travail 
exécuté, il porte par ses actes, ses paroles ou sa 
tenue, pr,,jtidice au bon fonctionnement de l'établis-
sement; 

4°) — s'il se présente au travail en état d'ivresse; 

5°)—s'il introduit des boissons alcoolisées dans 
les lieux du travail; toutefois, si le salarié prend ses 
repas sut place, l'interdiction ne s'applique pas 
au vin, à ia bière ou au cidre destinés à être consom-
més exclusivement au cours desdits repas. 

ART. 10. 

Le mole (le présentatiOn du règlement intérieur 
sera déterminé par arrêté ministériel an surplus, il 
pourra être prescrit, dans la même forme, d'inSérer 
dans ledit règlement des dispoSitions visant à sauve-
garder la miné et la vie des salariés. 

ART. 11. 
Tout contrat de travail individuel ne pourra 

contenir de clauses dérogatoires au règlement inté-
rieur que tout autant que ces dérogatiOns consti-
tuent des avantages pour le salarié : dans le cas 
contraire, elles seront nulles et de nul effet. 

ART. 12: 
. Tout employeur qui a déjà établi un règlement 
intérieur est tenu, dans les six mois de la promulga-
tion de la présente loi, de se conformer à toutes les 
prescriptions qu'elle édicte ; toutefois, l'application 

des mesures non contraires à la loi est autorisée 
jusqu'à la décision définitive de l'inspecteur du 
travail. 

AUT. 13. 

Les dispositions de-  la présente loi ne visent ni 
le personnel des entreprises publiques ni celui d'or-
ganismes internationaux. 

ART. 14. 

Les infractions aux dispOsitions des articles 1. à 
5 et 10 seront punies d'Une amende de cinquante 
à deux cents nouveaux francs : celleS relatives aux 
articles "6, 7, 8 et 9 - seront punies d'Une amende de 
deux cents à cinq mille nouveaux francs ; les péna-
lités pécuniaires irrégulièrement infligées seront res-
tituées. 

En cas de récidive, les amendes seront portées 
au double. 

11 en sera de même si l'atiteur de l'infraction 
néglige de se conferm-er à. la loi dans les trois mois 
de sa condamnation. 

M. LE PRÉsinnwr. — Je pense qu'il s'agit là 
d'une question qui est du ressort de la COmmission 
des Intérêts Sociaux en même temps - que de la 
Commission de Législation, lesquelles sont invitées 
à étudier ce projet et à nous communiquer, dès que 
possible, les conclusions de leurs travaux. 

Etes-vous d'accord, Messieurs ? 
(Adopté). 

7 0  Projet de loi portant modification du 
régime fiscal des mutations à titre gratuit 
entre époux. 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Exposé des Motifs 

Notre régime fiscal se caractérise, dans le domai-
ne des mutations à titre gratuit, par une certaine 
libéralité : ainsi, spécialement en ligne 'directe, les 
mutations de. cette sorte sont exemptes de tout paie-
tuent de droit; les Successions « ab intestat » sont 
simplement soumises, en vertu de l'ordonnance-loi 
n °  389, du 20 juin 1944, et en ce qui concerne les 
biens-  immobiliers et les fonds de commerce, à .dé-
claration dans les conditions et sois lés formes 
prévues par la loi en Matière d'enregistreinent; la 
formalité est cependant donnée gratis. 

Toutefois les mutations à titre gratuit entre époux 
sont encore actuellement assujetties, en application 
de l'article 12 de la loi n°  580; du 29. juillet 1953, à 
perception (l'un droit proportionnel de quatre pour 
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Projet de Loi 

ARTICLE PREMIER, 

Les mutations à titre gratuit entre époux ne 
sont. plus assujetties, à compter du premier jour du 
mois qui suivra la promulgatiOn de la présente loi, 
au paiement du droit proportionnel de quatre pour 
cent prévu à l'article 12 de la Loi n° 580, du 29 
juillet 1953. 

Toutefois, les successions entre époux sont, à 
partir de la date visée à, l'alinéa premier ci-dessus 
et pour les biens immobiliers et les fonds de com-
merce, soumises à déclaration dans lés conditionS 
et sous les formes déterminées par la Loi en Matière 
d'enregistrement; la formalité sera donnée gratis. 

En cas de retard, les dispositions du troisième 
alinéa de l'article 27 de ,la Loi n° 580, du 29 juillet 
1953, seront applicables. 

ART. 2. 
L'article 12 de la loi n° 580, du 29 juillet 1953, 

ainsi que les deuxième et troisième alinéas de Par. 
ticle premier de la loi n° 276 du 2 octobre 1939, 
sont et demeurent abrogés à compter de la date 
fixée à l'article premier de la présente loi. 

M. LE PRÉSIDENT. 	Ce projet a déjà fait l'objet 
d'un examen en Commission des Finances. 

Vous déciderez, tout à l'heure. Messiettrs, au 
cours d'une brève interruption de séàhce, s'il con-
vient de discuter ce projet dès aujourd'hui ou d'en 
reporter le vote à une session ultérieure. 

8° Projet de loi portant modification. de. 
l'ordonnance-loi n° 327, du 30 août 1941, 
modifiée par la loi n° 422, du 20 juin 1945, 
instituant un Ordre des médecins dans la 
Principauté. 

M. LE SECRÉTAIRE. 

Exposé des Motifs 

En vertu de l'article 2 de l'ordonnance-loi 
n° 327, du 30 août 1941, modifiée par la loi n° 422, 
du 20 juin 1945, seuls peuvent faire partie de l'Or-
dre des médecins, institué par ladite ordôiinance-loi 
n° 327, et y être, du reste, obligatoirement inscrits, 
« les docteurs en médecine autorisés à exercer dans 
la Principauté ». 

Une telle disposition, il est à peine besoin de 
le souligner, a été conçue à une époque où, dans 
notre pays tout au moins, l'organisation de la mé-
decine qualifiée aujourd'hui de « sociale » était en-
core en gestation, et à l'état de simples études; aussi, 
cette mesure ne paraît pas permettre l'admission, 
« de piano », au sein de l'Ordre des médecins, de 
praticiens tels que, par exemple, ceux dépendant 
d'institutiOrs de services sociaux ; l'Ordre des mé-
decins lui-même l'avait d'ailleurs bien senti : en 
effet, tout en acceptant d'inscrire entre antres, le 
médecin-coltrôleur cle la Caisse de • COMpenSation 
des Services Sociaux .sur le tableau prévu par ce 
même article 2 de l'ordonnance-lôi n°• 327, du 30 
août 1941, il ne le fit figurer qu' « à titre exception-.  
nel », 

Quelques dérogations de fait ont ainsi - pu être 
consenties tant qu'elles ne portaient que sur des es-
pèces véritablement partiCtilières, mais la situation 
traditionnelle tend de plus en plus à se modifier. 

cent; il s'ensuit que le conjoint se trouve moins bien 
traité que les ascendants ou les descendants en ligne 
directe; le maintien d'une telle disparité est appa-
rue d'autant - peu équitable que ces mutations'pôrtent 
le plus souvent sur les fruits d'un labeur accompli 
en commiin; le Gouvernement a donc jugé souhai-
table de faire preuve, sur ce point, du même esprit 
de libéralité qui, en la matière, caractérise déjà notre 
système fiscal; pour ce faire il a estimé qu'il conve-
nait d'admettre les • mutations à titre gratuit entre 
époux au bénéfice du régime d'exemption existant 
en ligne directe; une telle mesure correspond, d'ail-
leurs, à la tendance du droit fiscal contemporain; 
celui-ci s'efforce, en effet, d'unifier les normes qui 
régisSent les mutations à titre gratuit en ligne directe 
et entre époux : en France, par exemple, aucune 
disparité n'existe plus depuis 1948; de surcroît, la 
loi n° 59-t472, du 28 décembre 1959, a encore di-
minué les taux des droits perçus et a porté à cent 
mille nouveaux francs l'abattement effectué sur la 
part du conjoint survivant, ainsi que sur celle de 
chacun des ascendants - et de chacun des enfants; il . 
est enfin à noter, sur le plan de nos finances publi-
ques, que les recettes provenant de ces mutations 
ne sont pas de .nature-  à avoir des répercussiOns sen-
sibles sur l'équilibre budgétaire. 

A l'instar des successions « ab intestat » en ligne 
directe, les successions entre époux sont .néanmoins 
soumises, pour les biens immobiliers et .'les fonds 
(le commerce, à déclaration à effectuer comme en 
matière d'enregistreMent; cette formalité qui sera 
donnée gratis permettra de continuer à suivre les 
mutations de ces biens; pour contraindre les intéres-
sés à faire leur déclaration il est enfin prévu de 
sanctionner le défaut -.d'accomplissement de la for-
malité en temps utile, par l'application des disposi-
tions du troisième aliléa de l'article 27 de la loi 
n" 580 du 29 juillet 1953, à savoir : paiement d'une 
astreinte de deux NE par mois ou fraction de mois 
de retard. 
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— d'une part, les « médecins attachés à une 
administration publique », visés a l'article 4 de l'or-
donnance-loi n° 327, du 30 août 1941, ne sont plus 
seulement des médecins de l'hôpital se livrant pa-
rallèlement à leurs activités hospitalières, à la mé-
decine de soins en ville; à côté d'eux, il existe dé-
sormais des médecins exerçant leur discipline à 
l'hôpital, sans toutefois pouvoir pratiquer en dehors 
de cet établissement : par exemple, le médecin-anes-
thésiologiste ; 

— d'autre part, des services ou des établis-
sements publics et des institutions de services so-
ciaux recourent à des médecins qui pratiquent leur 
art à l'exclusion de toute délivrance de soins : ain-
si, le médecin des scolaires et Ces sportifs, les mé-
decins du travail, les médecins-conseils des caisses 
de prévoyance sociale ; 

— enfin, des activités médicales nouvelles, com-
me l'exploitation par un médecin d'un laboratoire, 
d'analyses médicales ou de biologie, doivent être 
désormais envisagées. 

En conséquence, il semble souhaitable, voire 
même nécessaire, de régler, du point de vue - ordi-
nal, la situation des praticiens relevant de ces caté-
gories nouvelles : à cette fin, il y a lieu de considé-
rer que ces médecins doivent faire partie 'de l'Ordre 
avec les mêmes droits et les mêmes devoirs que 
leurs confrères exerçant la médecine de soins ; il 
est, en effet, indispensable de susciter et de faciliter 
l'établissement de liens confraternels, ainsi que le 
développement d'utiles échanges de vues entre des 
praticiens qui, à des titres divers, collaborent étroi-
tement à une oeuvre commune d'un intérêt supé-
rieur : la protection de la santé publique ; au sur-
plus, il est indispensable de soumettre à des règles 
identiques de déontologie et de discipline profession-
nelle ceux qui pratiquent le même art. 

Le présent projet se propose donc de répondre 
à ces préoccupations. 

A. — L'article 2 de l'ordonnance-loi n° 327, du 
30 août 1941, est modifié pour permettre l'admis-
sion et l'inscription obligatôire : 

a) des médecins titulaire de l'autoriSation 
réglementaire d'exercer la médecine de soins ; 

b) — des médecins titulaires de l'autorisation 
réglementaire de se livrer à des activités scientifi-
ques ou médicales ne comportant pas la pratique 
des soins ; 

c) — des médecins nommés dans un service ou 
un établissement publics ou recrutés par une insti-
tution de services sociaux ou de médecine sociale. 
A cet égard, il y a lieu de considérer 'que le terme 
« médecin » est pris dans le sens: « celui qui exerce 
la médecine », et non comme ic titre de ceux qui 
sont pourvus du grade de docteur en médecine » ; 
il s'ensuit qu'un fonctionnaire « docteur en médecine »  

nommé dans un service public n'a • pas à faire partie 
de l'Ordre des médecins, si dans les fonctions qu'il 
remplît il « n'exerce pas la médecine ». 

En considération de ce qui précède le tableau 
d'inscription à l'Ordre est remanié du point de vue 
de sa présentation : dorénavant, il se divisera en 
deux sections : 

— une section « A » comportant les médecins 
titulaires de l'autorisation réglementaire d'exercer la 
médecine de soins. 

— une section « B » comportant les médecins 
titulaires de l'autorisation réglementaire d'exercer 
des activités scientifiques ou médicales ne compor,  
tant pas la pratique des soins ainsi que ceux nom-
inés dans un service ou un établissement publics ou 
recrutés par une institution de services sociaux ou 
(le médecine sociale. 

B. — L'article 4 de ladite ordonnance-loi n° 327 
est quelque peu remanié polir rendre applicables 
les mesures particulières qu'il édidtait déjà pour 
les « médecins attachés à une administration publi.. 
que » à tous les « mftlecins dépendant d'un service 
ou d'un établissement publics, d'Une institution 'de 
services sociaux ou de médecine sociale ». 

C. — Enfin, l'article 5 du texte susvisé est 
amendé afin de l'adapter à la situation nouvelle ; il 
est cependant prévu que « le président, qui doit être 
obligatoirement de nationalité monégasque, et le 
vice-président » ne pourront être pris parmi les mé-
decins nommés dans un service ou un établissement 
publics, ni recrutés par une institution de services 
sociaux ou de médecine sociale; en effet, les règles 
statutaires ou contractuelles auxquelles ils sont sou-
mis ne paraissent pis leur laisser toute 
dance nécessaire pour la représentation et la dé-
fense (le la profession. 

Projet de' Loi 

ARTICLE UNIQUE. 

Les articles 2, 4 et 5 de l'ordonnance-loi n° 327, 
du 30 août 1941, modifiée par la loi n° 422, du 
20 juin 1945, sont ainsi modifiés : 

« Article 2. — Fent partie de l'Ordre des méde- 
« ciras et y sont obligatoirenient inscrits 

« a) — les médecins titulaires de l'autorisation 
« réglementaire d'exercer la médeCine de soins 

« b) ----- les médecins titulaires de l'autorisation 
« réglementaire de se livrer à des activités scienti- 
« figues ou médicales ne comportant pas la pratique 
« des soins ; 

« c) -- les médecins nominés dans un service 
• ou un établissement publics ou recrutés par une 
« institution de services sociaux ou de médecine 
« sociale. 
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« L'inscription est faite, dans les formes 
• quées ci-après sue un tableau établi et tenu à 
« jour au sein de l'Ordre ; ce tableau est déposé au 
« Ministère d'Etat, qui le publie au commencement 
« de chaque année, ainsi qu'au Parquet du Pro- 
« curcur Général. 

« Ledit tableau se divise en deux sections : 
« — une section « A » comportant les médecins 

« visés au paragraphe « a » ci-dessus ; 

«— une section « B » comportant les médecins 
visés aux paragraphes « b » et « c » ci-dessus, 

« Chacune de ces sections mentionnera, en sui-
vant l'ordre d'ancienneté, les nom et prénom& de 
l'intéressé, le lieu d'exercice de la profession ou la 
dénomination du service, de l'établissement ou de 
l'institution auquel il est attaché, ainsi que la date 
d'autorisation, de nomination ou de recruienient. 

« Article 4. — Les médecins dépendant d'un 
service ou d'un établisSement publics, d'une insti- 
tution de services sociaux ou de médecine sociale 

« ne relèvent de la discipline de l'Ordre qu'en ce 
« qui concerne le libre exercice de l'art médical et 
« non en ce qui touche à leurs rapports avec les-
« dits service, établissement ou institution. 

« Article 5. — Le conseil de l'Ordre des méde-
cins se compose de six membres, dont deux au 
moins de nationalité monégasque, exerçant, depuis 
plus de cinq ans, leur activité dans la Princi' 
miuté. » 

« Les membres du conseil sont élus, par l'As-
« semblée générale de l'Ordre, au scrutin secret et 

à la majorité absolue des voix représentées; le 
« vote par correspondance est Autorisé. 

« Le président, qui doit être obligatoirement de 
nationalité monégasque, et le vice-président, sont 
élus par l'Assemblée générale de l'Ordre parmi les 
membres du conseil, élus ; toutefois les médecins 
visés au paragraphe « c »*de l'Article 2 ne sont pas 
éligibles aux fonctions de président et de vice. 
président. 

« La durée du mandat est fixée à trois années. 
« Les membres sortants sent rééligibles. 
« Aucune personne, en dehors de ses membres, 

« n'assiste aux délibérations du conseil ; 
toutefois, peut se faire assister d'un conseil juri-

« dique ou d'un secrétaire adMinistratif, 

M. LE PRÉSIDENT. -- Je pense que ce projet in-
téresse la Commission de Législation, mais qu'il 
serait opportun de le transmettre, également pour 
avis, à la ComMission des IntérêtS Sociaux. 

(Adopté). 

90 Projet de loi portant modification de 
l'article 10 bis du Code 

M. 1.;13 SECRÉTAIRE. 

Exposé des Motifs 

L'étude de la refonte des dispositions du code 
civil relatives à l'adoption avait fait apparaître l'in-
térêt de régler la question de la nationalité de 
l'adopté ; les circonstances imposaient toutefois de 
trancher rapidement cette question, tandis que de 
minutieux examens et d'assez longs débats étaient 
nécessaires peur étudier le projet de refonte ; de 
celui-ci avait donc été disjoint l'article traitant de 
la nationalité de l'adopté ; la Matière est actuel-
lement régie par l'article 10 bis du code civil que 
l'ordonnance-loi n° 692 du 4 juillet 1960 a inséré 
sous le chapitre J, titre .1 du premier livre dudit 
code. 

La concision de cet article 10 bià a toutefois 
soulevé des difficultés d'applicatiOn', il est donc 
apparu indispensable, sans toucher au principe posé, 
de remanier ledit article et de le compléter par les 
dispositions ci-après : 

— d'une part, il est explicité qu'en l'espèce l'ac-
quisition de la nationalité monégasque résultera 
d'une déclaration faite devant l'officier de l'état 
civil. 

d'autre part, le représentant légal est habi-
lité à agir au nom du mineur ; toutefois, si, en ap-
plication de l'article 245 du code civil, son conseil,  
teillent n'a pas été requis puisque l'adopté mineur 
était alors âgé de moins de quinze ans, il est donné 
audit mineur la faculté de répudier la nationalité 
qui lui avait été ainsi conférée ; à cet effet, il doit 
faire une déclaration devant l'officier de l'état civil, 
dans l'année qui suit sa majorité ., cette mesure a 
notamment pour objet d'éviter que des contesta-
tions ultérieures puisseht être élevées par l'intéressé, 
devenu majeur, à propôs d'une décision .touchantà 
son statut personnel, prise sans le consulter 

enfin, il est précisé, pour éviter' l'heitnatkisat, 
que le sujet monégasque adopté par un étranger 
conserve sa nationalité d'origine s'il n'acquiert pas 
la nationalité de l'adoptant. 

Projet de Loi 

ARTICLE UNIQUE. 

L'article 10 bis du Code civil, tel qu'il résulte 
de l'ordonnance-loi n° 612, du 4 juillet 1960, est 
modifié et complété comme suit : 
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« Article 10 bis, — L'étranger adopté par un 
sujet monégasque pourra acquérir cette qualité 
par un déclaration faite devant l'officier "de l'état 
civil, à condition qu'il justifie de la perte de sa 
nationalité antérieure et qu'il ait fixé son dOmi,  
cile ou sa résidence habituelle à Monaco depuis 
dix ans au moins. Le représentant légal agit au 
nom du mineur qui remplit les conditions ci-dessus. 

« En cas de refus d'enregistrement de cette dé-
claration l'intéressé pourra se pourvoir devant le 
tribunal de première instance, siégeant en cham. 
bre du conseil, lequel se prononcera cOnforrné. 
ment aux dispos:tions des articles 849 et 850 du 
Code de Procédure Civile. 

« Toutefois, l'adopté mineur dont le consente-
ment n'a pas été requis en application de l'article 
245 du présent Code aura la faculté de répudier 
la nationalité que lui confèrent les dispositions 

« précédentes, ce par déclaration faite devant l'offi-
cier de l'état civil, dans l'année qui suivra sa ma-
jorité. 

« Le sujet indiiégasque adopté par un étranger 
conserve sa nationalité s'il n'acquiert pas celle 

« de l'adoPtant. » 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, ce projet a aussi 
un caractère d'urgence et vous déciderez tout à 
l'heure de la suite qu'il convient de lui réserver. 

100  Projet de loi tendant à assurer la pro-
tection d'armoiries, emblèmes,•devises ou 
insignes offriels. 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Exposé des Motifs 

L'usage ou la reproduction d'armoiries, emblè-
mes, devises ou insignes distinctifs ne sont sanc-
tionnés pénalement que si les signes de cette nature 
forment les éléments constitutifs du sceau de l'Etat. 

Toutefois, de nos jours, l'on est contrait de 
constater que nombre de particuliers, 'personnes 
physiques ou personnes morales, prennent nabi. 
tude de vouloir employer les signes distinctifs du 
Souverain ou de l'Etat pour agrémenter, leur papier
à lettre, principalement lorsqu'il est utilisé pour 
la correspondance cornmerciale, les ouvrages qu'ils 
peuvent faire éditer ou encore les formules publi-
citaires à faire distribuer ou à apposer au siège de 
leurs activités ; d'autres souUitent utiliser ces méa 
mes insignes comme motifs d'ornementation pour 
des objets divers qu'ils fabriquent ou qu'ils verdent 
afin de leur donner un attrait supplémentaire. 

• 

En l'absence d'une règle formelle de droit, il 
est parfois perdu de vue que les armoiries, omble. 
mes, devises, sceaux ou insignes distinctifs du Sou• 
venin ou de l'Etat, et même d'un Etat étranger, 
sont la propriété de ceux qu'ils servent à distinguer 
et, parlant, ne peuvent être utilisés, singulièrement 
en public, ou reproduits en vue de cet usage, sans 
une autorisation préalable donnée par la personne 
qualifiée. 

Enfin, il faut également signaler quo, pour éviter 
tout abus ou confusion, certaines organisations in. 
ternaticriales comme la Croix-Rouge ou l'Agence 
pour l'Energie Atomique ont recommandé aux 
Etats-Membres de prendre les mesures appropriées 
pour interdire l'emploi de leurs emblèmes et sceaux 
à tous ceux qui ne seraient pas munis d'une per-
mission écrite. 

Pour répondre à toutes ces préoccupations, le 
présent projet se propose d'édicter une dispositidn 
protectrice à caractère général. 

Projet de Loi 

ARTICLE PREMIER. 

Nul ne peut faire reproduire, en vue d'un usage 
public, les armoiries, emblèmes, devises, insignes ou 
sceaux du Prince ou de l'Etat, d'un Etat étranger 
ou d'une institution gouvernementale internationale 
s'il ne s'est muni au préalable d'une permission 
écrite délivrée par l'Autorité compétente. 

La même interdiction s'applique à tout signe 
graphicue pouvant constituer une imitation de ces 
armoiries, emblèmes, devises, insignes ou sceaux. 

ART. 2. 

Les infractions à la présente loi seront punies 
d'une amende de quinze à trente nouveaux francs 
et d'un emprisonnement de quinze jours à six mois 
ou de l'une de ces deux peines seulement. 

Le jugement de condamnation ordonnera la 
suppression des armoiries, emblèmes, devises, insi-
gnes, sceaux ou signes reproduits contrairement aux 
disposirions de l'article premier ci-dessus et, s'il y 
a lieu, la confiscation des objets sur lesquels ils 
figurent. 

ART. 3. 
.La présente loi sera applicable dans les six Mois 

qui suivront sa promulgation. 

M. LE PRÉSIDENT. — Ce projet est renvoyé, si 
vous le voulez-bien, à la Commission de Législa-
tion. 

(Adopté). 
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110  Projet de loi portant complément à 
l'article 3, chiffre 3, de l'ordonnance-loi 
n° 669 du 17 septembre 1959, modifiant 
et codifiant la législation relative aux 
conditions de location des locaux à usage 
d'habitation. 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Exposé des Motifs 

Pendant un délai de vingt jours qui court à 
compter de la date à laquelle les lieux sont devenus 
disponibles en vue d'une habitation immédiate, les 
locaux soumis aux dispositions de l'ordonnance 
toi n° 669 du 17 septembre 1959 peuvent faire 
l'objet d'une location en faveur des personnes énu-
mérées à l'article 3 de ce texte et dans l'ordre de 
priorité indiqué par ce même -article. 

Dans les hypothèses qu'il détermine ainsi qu'il 
suit, ledit article 3 accorde aux personnes ci-après 
un ordre de pribrité n° 3. 

« 3° — Lorsque, ne possédant pas de logement 
« à Monaco, ils y exercent une activité profession- 
« licite depuis au moins six mois, où qU'ilS sont âgés 
« de plus de 60 ans ou atteints d'invalidité totale : 

« a) les chefs de foyer monégasque 
« b) les Monégasques majeurs ou émancipés.» 
Cette disposition ne permet pas à la femme 

mariée, de nationalité monégasque, qui n'exerce pas 
(l'activité professionnelle, mais dont le conjoint 
remplit la condition imposée par l'article 3 — 
chiffre 3 -- de bénéficier de cette priorité n° 3. Il 
en est de même lorsqu'elle n'est pas personnel-
lement âgée de plus de soixante ans ou at.einte 
d'invalidité totale. 

Le présent projet a pour objet de tenir compte, 
soit de l'activité professionnelle exercée à MonacO, 
depuis six mois au moins, par le conjoint d'une 
femme de nationalité monégasque, soit de son âge, 
soit encore de son état d'invalidité. 

Projet de Loi 

ARTICLE UNIQUE. 

L'article 3 — chiffre 3 — de l'ordonnance-loi 
n° 669 du 17 septembre 1959, modifiant et codi-
fiant la législation relative aux conditions de loca-
tion des locaux à usage d'habitation, est complété 
par un alinéa ainsi conçu : 

« Toutefois, pour bénéficier de ce dernier ordre.  
« de priorité (3°b), la fenune mariée, de nationalité 
« monégasque, est dispensée des conditions visées 

« au paragraphe premier du présent article si son 
« conjoint remplit lui-même lesdites conditions.» 

M. Ln PRÉSIDENT. — Je crois que CO texte pour-
rait être renvoyé aux Commissions compétentes, 
c'est-à-dire la Commission de Législation, la 
Commission des Intérêts Sociaux et Affaires diver-
ses et, pour donner satisfaction au souhait de M. 
Sangiorgio, à la Commission des Finances. 

IV. 

RAPPORTS ET VOTE DES PROJETS DE LOI 

M. LB PRÉSIDENT. — Nous arrivons aux rap-
ports et au vote des projets de loi. 

10 Projet de loi prononçant la désaffectation 
d'une parcelle du domaine public de la 
Commune (lieu dit « des Salines »), 

M. José Notari, rapporteur de la Commission 
des Finances a la parole. 

M. José NOTARL — Monsieur le Président, 
Madame, Messieurs, je vous demanderai, avant do 
rapporter ce projet de loi, de me permettre de faire 
une déclaration. 

La réticence dont ont fait preuve certains sera 
vices pour faire parvenir au Président de notre 
Assemblée les documents et le plan parcellaire quo 
je réclamais, afin (le pouvoir exposer convenable-
ment cette affaire à mes collègues. me fait supposes 
qu'il y a eu — et qu'il y a peut-être encore — un 
peu de méfiance, tout au moins au sujet de mes 
propres intentions. 

Je pense que si mes collègues à l'Assemblée 
m'ont fait l'honneur de me demander de rapporter 
ce projet de loi, c'est bien parce qu'ils me faisaient 
confiance et aussi parce qu'ils estimaient que, do 
par mes anciennes fonctions d'Adjoint au Maire, 
j'étais tout désigné pour le faire. 

Je veux, sans attendre, vous dire que j'ai estimé, 
quant à moi, que mon devoir était de défendre un 
principe dont mes allés d'abord et, ensuite, tous nies 
collègues au Conseil Communal, dont j'ai fait partie, 
m'ont appris toute l'importance : celui d'être oppo-
sé à toute atteinte à l'intégrité des attributions et 
prérogatives de l'Assemblée Communale et aux 
biens mêmes de la Commune. Que je ne fasse plus 
partie de cette Assemblée ne m'empêchera pas 
d'être sentimentalement lié à tout ce qui touche à 
la CoMmune. 
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Or, il est question aujourd'hui de désaffecter une 
parcelle du Domaine public de la Commune, sur 
laquelle 'a été édifié un bâtinient destiné spéciale-
ment à l'installation d'un bar-restauratit et d'autres 
commerces. 

Ni l'exposé des motifs ni le projet de loi ne sont 
explicites au sujet du bénéficiaire de cette réalisa-
tion. Cependant, il résulte 'des informations préci-
ses qui nous ont été données que ce bénéficiaire, 
avec le consentement de la Délégation qui adminis-
tre la Commune, devait être le Domaine privé (le 
l'Etat. 

Ceci dit, je tiendrais à faire une déclaration qui 
n'engagera que ma personne, mais qui devrait ras-
surer tout le monde quant à l'esprit dans lequel 
j'ai préparé mon rapport. 

Je m'en voudrais vraiment si, même involontai-
rement, je devais contribuer en quoi que se soit à 
créer un malaise, alors que l'engagement moral que 
j'ai pris, comme chacun de mes collègues dans cette 
Assemblée, a été de contribuer le mieux possible à 
la récôneiliation souhaitée par tous et >.-1 l'établisse-
ment du climat d'apaisement indispensable pour un 
retour rapide — le plus rapide possible — à la nor-
malisation de la situation` politique. 

Mais je tiens aussi, pour Ma part, à être fidèle 
à l'engagement pris, en nôtre nom aussi, par 
notre Président, et qui est de ne pas hésiter, en 
chaque circonstance, à prendre les responsabilités 
qui nous incombent. 

C'est pourquoi mon intervention va déborder un 
peu du cadre étroit des quatre cents mètres carrés 
de terrain dont il est question dans le projet de loi 
qui nous a été soumis par le Gouvertietnent. 

Je dirai tout de suite que, conscient des intérêts 
du GOuvernement, je n'ai pas du tout l'intention de 
mettre en cause le fait que l'o.n ait construit un 
bâtiment sur une parcelle communale avant même 
qu'ait été définie cette affaire avec la ComMune; ni 
même la nature de ce bâtiment; en fait, ce bâtiment 
était souhaitable, et souhaité d'ailleurà par plusieurs 
Conseils 'Communaux, comme un coinplénient>  abso-
lument indispensable aux aménagements du Jardin 
Exotique. 

Je n'ai pas l'intention, non plits, d'objecter quoi 
que ce soit au sujet du concessionnaire déjà en pla-
ce, ou des droits et avantages qui ont pu lui être 
accordés. 

Ce qui compte pour moi, et qui certainement 
compte aussi pour tous les membres de l'Assemblée 
Nationale, c'est que ce concessionnaire soit moné-
gasque. Or, il l'est, précisément, et sans doute avait-
il, en quelque sorte, une option morale pour cette 
attribution, puisqu'il exerçait déjà un commerce 
sur les lieux. 

J'ajoute encore qu'en nie portant défenseur, ne 
serait-ce que d'un bien minime ou d'une seule pré- 

rogative de la Commune, je ne poursuis aucun but 
perSonnel; je n'ai aucune arrièreliensée. J'ai fait 
mon cc temps » à la Mairie : les circonstances m'ont 
permis d'y déployer une activité dont les résultats, 
malgré beaucoup de soucis m'ont apporté, assuré. 
ment, beaucoup de satisfactions morales : je laisse-
rai donc volontiers ma place à d'autres, et ce sera 
normal. 

Cependant, je souhaite, que, précisément, ceux-
là trouvent autant de raisons que j'en ai trouvé moi-
même pour faire preuve d'initiative et qu'ils dispo-
sent aussi d'un champ encore assez vaste pour que, 
Chacun selon son tempérament, ils puissent, par 
leur apport personnel, prouver leur amour au pays. 

Il est de nos Compatriotes qui n'ont ni le temps 
ni la préparation nécesSaires pour s'occuper de pro-
blèmes nationaux, mais qui n'en ont pas niolos des 
qualités plus que suffisantes et Même une vocation 
pour contribuer au bien de ce pays dans le cadre 
de l'administration communale. J'ajOutetai — ce 
que j'ai ouï-dire par certains compattiôtes ayant 
fait partie du Conseil National — que leur passage 
à la Mairie, et le contact direct avec la vie du pays 
à travers l'administration des affaires cOMMunaleS, 
leur avait perMis une plus 'juste appréciation des 
solutions à apporter à ces problèmes d'intérêt ma-
jeur qui occupent plus particulièrement la Haute 
Assemblée. 

* * 

Or, j'ai constaté, non sans certaine émotion, que 
ce qui avait été acquis en matière communale avec 
beaucOup de patience par les Monégasques a été, 
récemment, assez sensiblement entamé. 

Certaines prérogatives ont été supprimées, quel-
ques parcelles du domaine communal ont déjà été 
enlevées, d'autres risquent de suivre le môme sort 
si les Membres de l'Assemblée n'y prennent pas 
garde, comme cela est de leur devoir. 

Vous me permettrez donc de jeter un cri d'alar-
me au moment où, ce n'est plus un secret pour 
personne, la Mairie prend le chemin de devenir 
url « simple Bureau d'Etat Civil », 

Dois-je, pour Vous convaincre (le l'importance 
de ce problème aux yeux des Monégasques, vous 
signaler (M'il ne s'agit pas là d'aspirations nôuvellés, 
mais d'une question qui les paSSionne depuis long-
temps ? 

Je rappellerai quelques passages d'un rapport 
dont j'ai pris connaissance, ici même, aux Archivés 
du Conseil National et qu'un compatriote, alOrs 
membre du. Conseil National 'et Président' de la 
Commission de Législation, avait 	dès 1923 - 
présenté au sujet des questians intéressant la Com-
mune. " 
• Je vous demanderai de ne pas vous arrêter au 
détail' du texte, mais d'en saisir l'esprit, pliisipie cet 
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exposé, postérieur à la loi sur l'organisation commu-
nale était antérieur à la loi n°- 124, du 15 janvier 
1930, sur la délimitation des doMairies, laquelle a 
précisément donné satisfaction, au moins partielle-
ment, à son souhait : 

M. Louis Auréglia, qui fut aussi un éminent 
Maire de Monaco, exposait ce qui suit : 

« Le désir a été manifesté, de tous temps, de 
« donner à la Comnittne une certaine autonomie 
« financière, sans laquelle elle n'est qu'un corps 
« fantôme. Il suffirait de' faire appel à la longue et .  
« séculaire histoire de la Commune de Monaco, dont 
« la vitalité était-  si grande avant le XiXe siècle, pour 
« justifier (le ses titres à une existence autonome. 
« Or, cette autonomie ne saurait être réalisée qu'en 
« procurant à la Commune des recettes propres et 
« normales ». 

Je cite encore : 

« Il ne s'agit pas, quant à nous, de soustraire la 
« Municipalité au contrôle gouvernemental, mais 
« simplement de lui donner la liberté de mouve- 
« nient qui lui fait coniplètement défaut. Or, la 
« plupart de nos recettes générales seraient hors 
« d'ici des recettes communales, sinon en totalité, 
« du moins en grande partie ». 

Je cite toujours : 

« 11 faudrait en outre délimiter le domaine de la 
a Commune puisque les recettes que ce domaine 
« pourrait produire font également partie des res- 
« sources coiiitiiunales ». 

« Et encore on ne comprend pas une acninis-
« (ration qui ne dispose pas de moyens d'exéctrion 
« — et c'est la principale doléance qui depuis dix ans 
« se dégage des délibérations du Conseil National. 
« Or, tous les services sont rattachés au Gouverne- 
« ment et la Municipalité n'a sur eux aucune action. 

Certes, la coexistence sur le même territoire de 
« deux administrations complique singulièrement le 
« problème. Toutefois il serait aisé de départager 
« l'administratiOn générale, qui doit s'étendre aux 
• questions d'intérêt national, d'avec l'adMinistration 
« communale, qui est plus près des administrés. Ici, 
« encore, la eanparalsôn avec les autres 'pays nous 
« fournirait d'utiles criteria ». 

« Il convient de signaler que la Corrintission 
« d'Etudes 'Législatives et Econotniques avait le 24 
« mai 1918, voté dans cet ordre d'idées un projet 
« émanant de M. Charles de Castro, alors Conseil- 
« ler de Gouvernement, tendant à transférer à la 
« Commune une panic notable des attributions de 
« l'Etat en matière de travaux publics o. 

Le voeu émis par nos compatriotes `tendait à per-
mettre à la Municipalité et au Conseil Communal 
de remplir efficaceMent le rôle •qui leur est dévolu. 

Voilà pourquoi j'ai demandé à mes collègues 
leur accord pour proposer au Gouvernement, que 
soit trouvée clans l'esprit, une solution au pro-
blème particulier qui nous intéresse aujourd'hui, 
d'u:ie Manière plus conforme aux intérêts de la 
Commune et que non seulement la parcelle en ques-
ton ne soit pas intégrée au domaine privé de l'Etat, 
intÉs encore que le bâtiment qui y est édifié soit 
attribué à la COMMUlie. 

Pourquoi « plus conforme » aux intérêts de la 
Co in mu ne ? 

Ce sera, si vous le voulez bien, le sujet de mon 
rapport proprement dit, 

Rapport 

Le Jardin Exotique et le terrain sur lequel il a 
été aménagé ont été attribués au domaine yubbc 
de la Conimuiie par la loi n° 126 du 15 janvier 
1930, déterminant le partage des biens acquis avec 
les fonds du compte 3 %. Il est intéressant de rele-
ver dans le texte de cette loi que cette attribution 
est faite sous la réserve de l'affectation du bien; 
conforme à la destination de ces fonds. 

Ce jardin public a été réalisé aux frais de l'Etat 
avent d'être cédé à la Conimutie qui devait en 
assurer dès 1936, l'administration et l'entretien. Il 
en fut ainsi, par exemple, pour le Stade Louis II; 
il en sera ainsi, nous aimons à le croire, pour la 
piscine, et demain pour la réalisation de l'entrée 
proprement dite du jardin. 

Ceci permet de souligner, ce qui a son importan-
ce, que dans le cadre de la loi n° 30 sur l'organi- 
sation municipale, loi qui date du 3 mai 1920, le 
budget communal ne permet pas des réalisations de 
cette nature, mais seulement l'entretien des biens 
qui lui son dévolus. D'ailleurs, conformément à cette 
loi toutes les recettes de la Commune sont toujours 
reversées à l'Etat et l'entretien des biens est assuré 
avec des fonds accordés par le Gouvernement sui-
vant le vote de la Haute Assemblée. 

En ce qui concerne le Jardin Exotique, malgré 
les voeux très souvent émis par les divers CoriSeils 
Communaux,• le Gouvernement n'avait pas donné 
suite pendant longtemps à la réalisation 'de certains. 
aménagements comPlémentaires, indispensables à 
son équipement, notamment. PinstallatiOn d'ascen-
seurs, l'édification de l'entrée, et d'un logeaient 'Pour 
la direction et le gardiennage. 

En 1948, M. LÉmis Notari, qui avait dressé les 
plans de ce jardin et l'avait réalise en tant qu'ingé- 
nieur en chef, s'intéressait toujours à lui, niais, à 
cette époque, comme adjoint au Maire, et avait pro-
posé comme aménagement urgent,. offrant tin inté-
rêt pour son exploitation, la construction d'Un pavil-
lon d'entrée comportant un bar-salon de thé et 
antres services à l'usage des visiteurs. 
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La conjoncture et certaines difficultés budgétaires 
n'ayant pas permis au Gouvernement de donner une 
suite immédiate à cette idée, le Conseil Communal 
accepta d'accorder à un Monégasque, à titre précaire 
et révocable, l'autorisation de vendre des boissons 
dans une construction provisoire, très sommaire 
d'ailleurs quant aux finitions, et devenue vite 
inesthétique en raison des matériaux employés. 

Vers 1956, une autre solution fut proposée par la 
Commune, solution qui prévoyait la séparation du 
bar et de l'entrée proprement dite du jardin; la dis-
position de ce bar étant à peu près la même que celle 
du bâtiment actuellement réalisé. Cependant, la sur-
face occupée au-dessus de la chaussée était restreinte 
et le restaurant était prévu, en contrebas, sur une 
terrasse au droit du jardin. 

Le Conseil Communal se prononça au sujet de 
ces dispositions, en séance publique, en date du 23 
novembre 1956. 

Je cite un extrait de la délibération 

« Une récente lettre du Cabinet Princier avait 
« demandé sur le désir manifesté par S.A.S. le 
« Prince, la suppression de l'édifice disgracieux 
« construit sur un emplacement qui méritait une 
« installation plus appropriée ». 

« Compte tenu du désir du Souverain et du fait 
« que s'offre le moyen de résoudre ce problème, en 
« suspens depuis de nombreuses années, 

« Compte tenu égalenaent de ce que le projet 
« correspond aux vues municipales, qu'il ne limite 
« pas les possibilités de circulation et de parking, 

« Le Conseil adopte ii l'unanimité ces disposi-
tions ». 

Cependant, ces dispositions ne convenant pas 
à la personne à l'époque en place dans le local en 
bois, celle-ci fit préparer une étude pour son propre 
compte, étude qui, finalement, fut approtivée par 
l'Administration, laquelle l'a réalisée. 

Il faut retenir qu'en fait le Conseil Communal 
désirait apporter uné solution • à ce problème, et que 
le Gouvernement," qui en dernier ressort devait en 
décider, a réalisé l'aménagement souhaité selon les 
dispositions qui lui ont semblé les plus opportunes. 

Le résultat -dôit être considéré comme Satisfai-
sant du point de vue communal. C'est pourquOi 
il n'y a pas lieu de dissocier cette réalisation de 
l'ensemble des aménagemets du Jardin Exôtique, 

11 ne devrait donc pas être question de désaf-
fecter la parcelle du domaine public de la CotillbUrid 
au profit du domaine privé de l'Etat en vue d'améi 
nager « les abôrds du Jardin Exotique », ainsi que 
cela est spécifié dans l'exposé des motifs, mais, tout 
au contraire, de l'attribuer, après désaffectation, au 
domaine privé de la Commune, pour cômpléter les 
aménagements indispensables au jardin. 

Comment y parvenir ? 

Pratiquement par les Mêmes formalités oue 
celles envisagées par le Gouvernement, à cette diffé-
rence près que le projet de loi précisera le bénéfi-
ciaire de l'opération. 

11 convient donc de revenir sur les termes de 
l'exposé des motifs et du texte même de l'article 
unique. 

11 s'agira éventuellement de la désaffectation, 
conformément à la loi, d'une parcelle du DoMaine 
public de la Commune pour titré attribuée au do-
maine privé de la Commune, pour autant que cette 
désaffectation sera nécessaire étant donné le carac-
tère partietiliet du bâtiment qui y a été construit. 

Par ailleurs, il faudra attribuer à ce dOniaine 
privé une parcelle (très petite je m'empresse de l'a-
jouter) du domaine privé de l'Etat ; en effet le bâti-
ment a été construit sur les terrains faisant partie 
des biens de la Commune à raison de 430 m2 et des 
biens de l'Etat à raison de 23 m2. 

L'exposé des motifs devrait coinpôrter la préci-
sion que cette réalisation a été faite non pas dans 
le cadre de> l'aménagement des abords du jardin, 
mais bien de celui de l'aménagement de ce jardin. 

Pour être précis, il y aurait lieu de vérifier si la 
surface de terrain, en nature de jardin, à désaffec-
ter, est bien de 430 m2 (et non 409 in2) ainsi que 
cela figure sur le plan qui nous a été communiqué 
et qui porte la mention « mis à jour le 20 avril 
1961 ». 

Je rappellerai que le dernier alinéa de l'article 
1" de la loi n) 124 du 15 janvier 1930 dont il est 
question dans l'exposé des motifs est ainsi rédigé : 

« Le domaine public est imprescriptible et Ma-
« liénable, sauf désaffectation, 

« La désaffectation est prononcée par la loi ; 
« elle a pour effet le retour des biens désaffectés au 
« domaine privé de l'Etat ou de la Commune ». 

L'article 7 de la loi n° 125 ne fait que repro-
duire cet alinéa de la loi n° 124 ; il est rédigé ainsi 
qu'il suit : 

« Article 7, --- La désaffectation du dornaine 
« public est prononcée par là loi elle a, pour effet 
« le retour des biens désaffectés au doMaine privé 
« de l'Etat ou au domaine privé de la CoMMune ». 

La loi sur l'organisation municipale qui date de 
1920 comporte, elle, les articles suivants : 

« Article 150, --- La• désaffectation des biens -  dé- 
« pendants du domaine public communal est pro- 
« poncée par ordonnance souveraine sur la deman- 
« de du Conseil Communal 

« Article 151, 	 cdantitunal 
« est inaliénable et imprescriptible tant qu'il n'est 
«pas désaffecté «. 
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A ce jour, une ordonnance souveraine a été pro-
noncée le 12 mai 1960, il y a donc plus d'un an, 
laquelle désaffecte la parcelle qui était- affectée à 
un service public ; en fait, un jardin. Cependant, 
la loi n° 124 qui est postérieure à la loi sur l'Orga-
nisation communale impose, elle, la désaffectation 
par la loi. 

Nous retiendrons ceci : d'abord qu'il y a lieu 
de désaffecter la parcelle du jardin qui était des-
tinée à l'usage public, et qui est maintenant occupée 
par un bâtiment comportant des commerces à 
concéder à des particuliers. 

Egalernent que la désaffectatiOn ne pouvait être 
prononcée qu'avec l'accord préalable de la Com-
mune (aujourd'hui de la Délégation Spéciale qui la 
remplace avec lés Mêmes prérogatives). 

Vous aurez noté, d'autre part, que, dans le texte 
de la loi n° 125, du 15 janvier 1910, il est men-
tionné que la désaffectation du domaine public a 
pour effet le retour des biens désaffectés au do-
maine privé de l'Etat ou au domaine privé de la 
Commune. En fait, il s'agit d'un retour ru proprié-
taire initial, mais le . terrain du Jardin Exotique n'a 
jamais fait partie du domaine privé de la Com-
mune, et c'est pourquoi il conviendra que le béné-
ficiaire soit désigné nommément. 

. 	Si le Gouvernement veut bien nous suivre dans 
l'idée de maintenir cette parcelle à la Commune, 
plus exactement à son domaine privé, il lui appar-
tient de faire étudier le problème par son Service 
du contentieux en prévOyant de compléter l'opéra-
tion par l'aliénation de la parcelle de 23 ni2 faisant 
actuellement partie de son domaine privé. 

Le texte de loi qui nous est proposé reste vala-
ble à la condition qu'il soit complété par la préci-
sion suivante : 

« .. pour être attribué au domaine privé de la 
Commune et servir à la construction d'un bâtiment 
destiné spécialement à l'installation d'un bar-res-
taurant et autres commerces ». 

Mais il est bien évident que la question essen-
tielle est celle pour l'Etat de renoncer à ce bâti-
ment. 

Avant de terminer, je voudrais ajouter quelques 
considérations d'ordre pratique, et je m'excuse par 
avance de le faire un peu avec la déformation d'un 
ancien adjoint au Maire. 

Des difficultés pourront-elles s'élever avec les 
futures Municipalité-s au sujet des engagements que 
le Gouvernement aurait pris avec les différents 
concessionnaires ? 

En tant qu'ancien membre d'une Municipalité, 
je suis certain que non, puisque, finalement, la Mai-
rie restera, comme cela est nortrial, sous tutelle du 

Gouvernement et que celui-ci pourra toujours con-
vaincre un Conseil Communal auquel il lui sera 
possible de donner éventuellement satisfaction dans 
d'autres domaines. 

J'en appelle à Monsieur le Conseiller de Gou-
vernement pour l'Intérieur, dont la patience à ce 
titre a souvent été mise à dure épreuve, mais qui a 
toujours su trouver la formule pour satisfaire les 
problèmes qui lui étaient posés au nom de la Com-
mune. 

D'ailleurs, si les concessionnaires sont — par 
priorité absolue -- des Monégasques, il n'y aura 
jamais à résoudre de problèmes maieurs. 

J'irai jusqu'à nie soucier des intérêts de ces 
concessionnaires : 

Le jour où ils seront des concessionnaires de la 
Commune, ils n'auront pas à craindre la concur- 
rence de celle-ci à l'intérieur du jardin et sur le 
terrain communal. Réciproquement, d'ailleurs, puis-
que les intérêts de la Commune seront les mêmes. 

Mais la Mairie ne constituera-t-elle pas le meil-
leur client de ce bar-restaurant à l'occasion des ré- 
ceptions qu'elle sera toujours amenée à organiser 
dans le cadre unique de son Jardin Exotique ? 

C'est pourquoi l'intérêt commun est bien que le 
Gôuvernernent nous suive dans ces conclusions . 

C'est dans cet esprit que je demande à mes 
collègues de l'Assemblée Nationale de rejeter ce 
projet de loi s'il doit avoir pour effet d'attribuer 
au Domaine privé de l'Etat une parcelle corrnim 
nale et d'émettre, avec moi, le voeu que le Gouver-
nement veuille bien étudier pour ce problème la 
solution que j'ai préconisée. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Madame, Messieurs, vous 
avez entendu le rapport de M. José Notari. 

Quelqu'un d'entre vous demande-t-il la parole ? 
Personne ? 
Je vais mettre ce rapport aux voix. 

M. Charles SANOIORGIO. — Sans explication de 
vote ? 

M. LE PRÉSIDENT. — Si vous.le désirez. Mais ne 
croyez-vOus pas que vous poiwriez dôrmer ces ex-
plications au moment du vote de la loi ? 

Pour le moment, je demande quels sont leS 
membres qui approuvent le rapport ? 

(Adopté à l'unanimité). 

M. Charles SANGIORGIO. — Je demande que la 
déclaration faite par M. José Notari soit également 
mise aux voix. 
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M. LE PRÉSIDENT. — Elle a été votée avec le 
rapport. 

Quelqu'un demande-t-il la parole ? 

M. LE MINISTRE D'ETAT. -- Le Gouvernement 
accepte la précision proposée par le rapporteur. 
C'est une addition qui d'ailleurs va de soi et, par 
conséquent, le Gouvernement l'accepte d'autant 
plus facilement. 

M. José Notari a évoqué un problème de fond, 
celui de l'autonomie communale ; c'est une discus-
sion que nous ne pouvons pas ouvrir, du •moins 
aujourd'hui. Il faudra peut-être un jour définir de 
façon plus précise les fonctions de l'Etat et celle de 
la Commune. Déjà M. le Président de la Délégation 
Spéciale ComMunale nous a saisis (le la question 
en différentes interventions. 

A l'occasion de son rapport, M. José Notari a 
cru devoir protester contre ce qu'il a appelé « les 
réticences de l'Administration )) paraissant accuser 
celle-ci de partialité. Je crois devoir m'élever contre 
cette allégation et pour le moins demander à M. 
José Notari les faits sur lesquels il s'appuie péur 
me permettre de faire l'enquête nécessaire. 

M. CHAÊLES SANGIORGIO. — Personnellement, je 
nie proposais de m'abstenir lors du vote de ce pro-
jet de loi, niais, afin de manifester mon attachement 
profond aux libertés communales, j'ai approuvé non 
seulement le rapport, mais aussi, et surtout, la dé-
claration personnelle du rapporteur à laquelle je me 
permets de m'associer entièrement. 

Je suis star que la majorité de nos collègues veu-
lent donner à ce vote un double but : demander au 
Gouvernement de respecter les attributions de la 
Commune et marquer notre profond attachement 
aux libertés communales. 

M. LE MINISTRE D'ETAT. — Il faut nous mettre 
d'accord sur le texte. 

M. PIERRE BLANCHY, Conseiller de Gouverne-
ment pour l'Intérieur. — En séance privée, nous 
avons accepté une additon à l'article unique qui 
précise les bénéficiaires de la désaffecta tion. 

M. Charles SANGIORGIO. 	Je demande à mes 
collègues s'ils acceptent la déclaration de principe 
de M. Notari. 

M. LE PRÉSIDENT. — En adoptant la déclaration 
de M. José Notari, vous en avez tous adopté le prin-
cipe. 

Je demande que la précision à ajouter soit défi-
nie d'une façon très nette, avant de mettre aux voix 
la loi elle-même. 

M. le Secrétaire, voulez-vous donner lecture 
de l'article unique du projet de loi ? 

M. LE SECRÉTAIRE. 

Awricut UNIQUE. 
Est prononcée, en applicatiiin de l'article pre-

mier de la Loi n° 124 du 15 janvier 1930 et de 
l'article 7 de la Loi n° 125 portant la Méllfle date, 
la désaffectation d'une parcelle de terrain en na-
ture de jardins, d'une surface de 409 m2 environ, 
dépendant du domaine public de la Commune, ca-
dastrée section A, lieu dit des Salines, sous les 
numéros 78, 81 et 82p. 

M. LC MINISTRE D'ETAT. -- Le Gouvernement 
accepte l'addition suivante : « Cette parcelle fera 
retour au domaine privé de la Commune n. 

M. José NOTARI. -- Je ferai une obserVation. On 
spécifie le retour à la Commttne de cette parcelle de 
terrain. En fait, elle n'a jamais fait partie da - dot-fiai-
ne privé de la CoMmune. Il faudrait dire: « Cette 
harcelle est attribuée au domaine privé de la Com-
mune ». 

M. LE MINISTRE D'ETAT. — Je suis d'accord, 

• M. LE PRÉSIDENT. — Monsiellr le Secrétaire, 
voulez-vous donner lecture de l'article unique ainsi 
Modifié. 

M. LE SECRÉTAIRE. -- 

ARTICLE UNIQUE. 
Est prononcée, en application de l'article pre-

mier de la loi n° 124, du 15 janvier 1930, et de 
l'article 7 de la loi n° 125 portant la même date, 
la désaffectation d'une parcelle de terrain en nature 
de jardins, d'une surface de 409 m2 environ, dépen-
dant du domaine public de la Commune, cadastrée 
section A, lieu dit « des Salines », sous les numéros 
78, 81 et 82p. Cette parcelle est attribuée au domaine 
privé de la Commune. 

M. LE PRÉSIDENT. --- C'est SOUS cette forme que 
l'article unique est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

2° Projet de loi tendant à modifier la •loi 
n° 538, du 12 mai 1951, portant création 
et organisation d'un Service d'Inspection 
médicale des Scolaires, Apprentis et 
Sportifs. 

M. LE PRÉSIDENT. --- M' Marguerite Zilliox-
Fontana, rapporteur de la Commission des Intérêts 
sociaux et Affaires diverses et de la Commission 
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M. LE SECRÉTAIRE. 

ARTICLE PREMIER. 
L'alinéa 1" de l'artiCle premier de la Loi n" 538 

du 12 mai 1951, portant création et organisation 
d'un service cl'insnection médicale des scolaires, 
apprentis et sportifs, est modifié comme suit : 

« Il est créé au Département de l'Intérieur, sous 
le contrôle technique du Commissaire Général à la 
Santé, un service de médecine préventive .  chargé 
de l'inspection médicale des scolaires et des spor-
tifs.» 

M. LE PRÉSIDENT, -- L'article premier est mis 
aux voix. 

(Adopté). 

M. Lt SECRÉTAIRE. — 

ART. 2. 
L'article 3 de la Loi n° 538 du 12 mai 1951 

est abrogé. 

M. LE PRÉS!DENT. — Cet article 2 est mis aux 
voix. 

(Adopté). 

M. LE SEcRËTAIRE. 

ART. 3. 
L'article 6 de la Loi n° 538 du 12. niai 1951 

est modifié con une. suit : 
« Les parents, tuteurs ou les personnes qui assu-

ment effectivement la garde du mineur, les chefs 
d'établissement et les représentants dés groupements 
sportifs sont personnellement responsables des vio-
lations par le mineur des obligations imposées par 
la , présente Loi et par les Ordonnances et Arrêtés 
pris pour son application. 

« Les pénalités prévues par les articles 480 et 
481 du code pénal leur sont applicables.» 

M. LB PRÉSIDENT. --- L'article 3 est mis aux 
voix. 

(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. 

ART. 4‘ 
Le titre de la Loi n° 538 du 12 mai 1951 est 

ainsi modifié : 
« Loi portant eréatiOn et organisation d'un ser-

vice d'itispec:ion médicale des Scolaires et sportifs. » 

M. LE PRÉSIÜENT. -- L'article 4 est mis aux voix. 

(Adopté). 

O if 5 

de Législation a la parole pour lecture de son rap-
port sur le projet de loi tendant à modifier la loi 
n° 538 portant création et organisation d'un Service 
d'inspection médicale des scolaires, apprentis et spor-
tifs. 

M u" Marguerite ZILLI0X-FoNTANA. — 

Le projet de loi soumis à la Commission des 
Intérêts sociaux et Affaire diverses et à la Commis-
sion de Législation se propose de supprimer, dé la 
loi n° 538, du 12 mai 1951, « portant création et 
organisation d'un service d'inspection médicale des 
scolaires, des apprentis et des sportifs», les disposi-
tions relatives aux apprentis. 

Les apprentis n'étant souris à cette date à aucun 
régime de médecine préventive, le Gouvernement 
Princier, par la loi n° 538, les avait intégrés dans 
le système d'inspection médicale commun aux en-
fants fréquentant les établissements scolaires et aux 
personnes âgées de moins de trente ans et pratiquant 
un sport. 

Cette loi traduisait le souci d'assurer la surveil-
lance médicale de l'apprenti et de prendre ou pré-
\Poquer toutes mesures utiles à la santé des mineurs 
et aux bonnes conditions d'hygiène de leur travail. 
Or, il apparaît, aujourd'hui, que les préoccupations 
qui ont inspiré le législateur de 1951 n'ont.  plus de 
raison d'être. 

En effet, la loi nè 637, du 11 janvier 1958, dont 
les mesures d'application ont été fixées par. une Or-. 
donnance Souveraine n° 1857, du 3 septembre 1958, 
a, sous le nom d'Office de la Médecine du Travail, 
institué un service chargé non seulement d'examiner 
tout salarié avant la délivrance du permis de travail, 
niais encore d'établir sa fiche d'aptitude et de le 
soumettre à des examens périodiques. 

Après s'être assurée que l'apprenti est assujetti 
comme tous les salariés au régime de la Médecine 
du Travail et soumis à ce titre à des visites plus 
fréquentés et à un contrôle plus rigoureux que dans .  
le régime antérieur, la CDminission des Intérêts 
sociaux et Affaires diverses, considérant que les 
motifs avancés par le Gouvernement lui paraissent 
péremptoires, exprime Un - avis favorable à l'adôp-
tion du texte soumis à son examen. La Cornniission 
de Législation a confirmé cet avis. 

M. LE PRÉSIDENT. — Pas d'observation ? 

Je mets aux voix le rapport de Mm° 
tana, 

(Adopté à llunanlinité) 

Nous passons, maintenant, au vote de la loi, 
article par article. 
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M. LE SECRÉTAIRE. -- 

ART. 5. 
L'Ordonnance Souveraine n° 968 du 19 mai 

1954, concernant l'inspecticin médicale des appren-
tis et des jeunes travailleurs, est abrogée. 

M. LE PRÉSIDENT. - L'article 5 est mis aux 
voix. 

(Adopté). 

Je mets aux voix l'ensemble de la loi. 

(Adopté à l'unanimité). 

30 Projet de loi modifiant et complétant la 
loi n° 502, du 6 avril 1949, sur l'expro-
priation pour cause d'utilité publique. ' 

M. LE PRÉSIDENT. - Nous passons au projet de 
loi modifiant et complétant la loi n° 502, du 6 avril 
1949, sur l'expropriation pour cause d'utilité pu-
blique. 

M. Victor Raybàudi a la parole pour vous don-
ner lecture du rapport établi au nom de la Com-
mission de Législation dont il est le président. 

M. Victor RAYBAUDI. -

Monsieur le Président, 

Monsieur le Ministre, Messieurs, 

Un projet de loi sur l'expropriation, plus pré-
cisément tendant à modifier certaines dispositions 
de la loi n° 502, du 6 avril 1949, sur l'expropriation 
pour cause d'utilité publique, a été présenté par le 
Gouvernement à l'Assemblée: Nationale. 

Ce projet a été très alentivement et très objec-
tivement examiné par la Commission de Législa-
tion de l'Assemblée Nationale. 

Cette Cominission pense que son rôle consiste 
moins dans l'examen d'un texte en soi, dans le 
domaine de la pure technique juridique — les tex-
tes qui nous sont présentés sont excellemment rédi-
gés -- qu'il ne consiste à déceler les raisons d'ère 
du projet présenté, ses conséquences directes ou in-
directes ainsi que ses prolongements. 

Le projet, par, une réforme de structure sur la-
quelle nous reviendrons — PordOnnance se substi-
tuant à la loi pour déclarer l'utili`é publique et 
l'urgence — tend à faciliter, à accélérer, à étendre 
les possibilités d'expropriation dans le but avéré, 
par - l'exposé des motifs lui-même, de réaliser « de 
grandes opérations d'urbanisme envisagées par le 
Gouvernement », car on tend de plus en plus à 
créer « de grands ensembles immobiliers ». 

Nous rappellerons d'abord, quelles que oient 
les audaces de certaines législations é'rangères, que 
l'expropriation pour cause d'utilité publique doit, 
de par sa définition même, constituer une excep-
tion ; elle consiste, selon la formule de Planiol, 
« à faire disparaître le droit du propriétaire sur un 
immeuble et à transférer cit immeuble par cession 
forcée dans le Domaine de l'Etat ; elle ne peut s'ad 
mettre que si un intérêt supérieur commande le sa-
crifice de l'intérêt privé ». 

Nous reiendrons également l'art. 9 de la Consti-
tution du 5 janvier 1911 

« La propriété est inviolable, nul ne peut être 
privé de sa propriété que pour cause d'utilité publi-
que dans les cas et de la manière établie par la 
loi ». 

En l'état des errements de ces dernières années 
une inquiétude s'est manifestée au sein de votre 
Commission de Législation, qui paraît être celle de 
la population tout en'ière, 

C'est cette inquiétude qu'il nous appartient de 
vous exprimer en fonction même du projet qui vous 
est soumis et de ses éventuelles conséquences. Nos 
observations constiLuent d'ailleurs moins une criti-
que du passé qu'un pressant appel, pour l'avenir, 
à la vigilance attentive de l'Autorité, dans un es-
prit de collaboration dbrit nous apprécions tout le 
prix et qui nous autorise à donner notre pensée 
tout entière. 

Il apparaît donc, et cela résulte de l'exposé des 
motifs qui le précède, que le projet n'est que le 
prélude nécessaire et avoué à « de grandes opéra-
tions d'urbanisme envisagées par le Gouvernement », 
car on tend de plus en plus à construire « des en-
sembles immobiliers ». 

Quelles opérations d'urbanisme — une loi sur 
l'urbanisme nous est d'ailleurs annoncée -- quels 
ensembles immobiliers ? 

L'Etat se ferait-il lui-même constructeur d'en-
sembles immobiliers — dars quel but, avec quels 
moyens — et ce par le truchement d'expropriations 
auxquelles le concebt d'utilité publique — légiti- 
mant seule la spoliation de l'inviolable droit de 
oropriété — paraît être singulièrement étranger ? 
Nous nous inquiétons des conséquences que pour-
rait .entraîner une extension abusive de la notion 
d'utilité publique. 

Nous avons dit par (fiels moyens seraitke 
avec le concours de tiers ? serait-ce par la rétro-
cession ? Nous tenons à déclarer de la (acon la 
plus formelle qu'il ne saurait être .question d'expro-
priation, par voie directe ou indirecte, pour cause 
d'intérêt privé. 

Car s'il est légitime « que l'on ouvre des routes, 
que l'on construise des habitations à loyers modé-
rés. des écoles, que l'on embellisse certains quar-
tiers, que l'on protège des sites qui- font lit riehesSe 
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et la beauté d'une région 	il faut que ce soit pour 
le seul profit de la collectivité, et non pour le seul 
avantage (le groupes privés, qui, après l'expropria-
tion seraient, par hypothèse, chargés de construire 
de grands ensembles immobiliers, dont il apparaît 
légitimement que la Principauté déjà saturée n'au-
rait sans doute que faire. 

Il y a là une sorte de menace qui n'est pas par-
ticulière à la Principauté ; déjà lors d'une réunion 
assez récente du Comité de sauvegarde du littoral 
Provence-Côte-d'Azur, M. Jean Médecin — députe', 
maire de Nice — déclarait : « Ce pays connaît la 
ruée des spéculateurs qui iront planter leur tente 
ailleurs lorsqu'ils auront ruiné son avenir » et M. 
Pierre Sudreau, ministre français de la Reconstruc-
tion, y a dénoncé les manoeuvres « des groupes de 
pression » : il faut s'opposer, déclarait-il, aux gran-
des manœuvres de la spéculation. 

De ces pressions — de ce danger — la Princi-
pauté n'est pas exempte. Sous le masque de sociétés 
civiles immobilières que rien ne régit si ce n'est 
le vieux Code civil — et pour lesquelles nous sou-
haitons qu'une réglementation sévère établisse le 
statut dans le plus bref délai 	des °Pirations spé- 
culatives se sont multipliées, aboutissant parfois à 
de véritables spoliations, et elles n'ajoutent rien au 
prestige ni à la prospérité de la Principauté. 

N'y aurait-il pas lieu de craindre oue des ex-
propriai ions facilitées, accélérées, décidées, comme 
le voudrait le projet, sans une loi approuvée par 
l'Assemblée Nationale, ne favorisent sinon ne pro,- 
voguent de -pareils errements ? 

Sans doute, et nous nous en félicitons, une or-
dormance récente exige la garantie d'un financement 
préalable ; il n'en reste pas moins, car elle a été 
tardive, qu'un grand mal s'est déjà abattu sur la 
Principauté. 

D'autre part, en admettant que «la construc-
tion de grands ensembles immobiliers » — ce sont 
les termes de l'exposé des motifs — réponde à un 
prétendu intérêt général (encore faudrait-il le dé-
montrer, au contradictoire de la communauté mo-
négasque) que va-t-il advenir de notre pays ? 

Déjà la.  Principauté est transformée en un vaste 
chantier, avec ses inévitables conséquences : circu-
lation intense de camions, bruit, tir de mines, et il 
n'est plus possible d'y trouver le repos. Elle conti-
nuera ainsi à être un chantier.. pour combien d'an-
nées et pour quelle finalité ? où sera l'intérêt bien 
compris de la collectiVité ? 

Quelles cônséquences pour l'avenir proche et 
surtout lointain de la Principauté ? Sans doute. 
rénovez, embellissez ce qu'il serait encore possible 
de rénover et d'embellir ; là sera .  l'utilité publique 
bien comprise:Aussi n'est-ce pas sans une prôfoncle 
satisfaction que -nous avons pris connaissance de  

l'avant-projet d'ordonnance souveraine concernant 
le Règlement particulier de la zone de verdure dû 
quartier des Moulins. 

Mais il y a plus grave encore la multiplicité 
des grands immeubles, disons pour rester dans le 
cadre du projet qui nous est soumis, la construc-
tion d'ensembles immobiliers dont fait état, pour 
tenter (le le justifier, l'exposé des motifs. A quoi 
cette multiplici é de constructions va-t-elle aboutir ? 

Malgré l'exposé des motifs de la loi n° 674, 
du 3 novembre 1959, réservant à la périphérie la 
construction des immeubles à grand gabarit, nous 
savons qu'un immeuble de vingt-deux étages va 
être construit en plein coeur de Monte-Carlo. 

Multiplier des logements en hauteur, c'est une 
conception, mais la translation humaine ne s'effec- 
tue qu'à l'horizontale ; déjà la circulation des pié- 
tons est devenue dangereuse, celle des véhicules plé-
thorique, leur stationnement arrive à saturation ; 
que sera-ce quand chaoue nouveau logement, ou 
presque, comportera l'utilisation d'un véhicule ? 
Ou alors, en l'état, d'une part, du nombre de sur- 
élévations de constructions nouvelles, d'autre part 
du chiffre vrai du recensement récent, en s'interroge 
sur lés raisons de tout cela, et l'on redoute aussi 
quelque dangereuse innovation qui nous serait im- 
posée dans l'actuel statut fiscal de la Principauté. 

Voudrait-on transformer la Principauté en une 
sorte de cité concentrationnaire dont les habitants 
seraient voués à la gêne, à une sorte d'immobilité, 
alors qu'on y a connu la douceur de .vivre dans un 
cadre harmonieux qui fut la source exclusive de 
sa prospérité comme de son essor. 

Nous déplorons les dangers que Présentent sur 
le seul plan du développement immobilier, les témé- 
rités architecturales dont la Principaut est le té- 
moin — et la victime -- depuis un certain nombre 
d'années et nous exprimons notre crainte oue ni 
le plan d'urbanisme ni le Comité Supérieur de Co-
ordination ne soient susceptibles de restituer à notre 
Pays une normalité urbaine et des valeurs esthé-
tiques déjà irrémédiablement compromises. 

Comme fut tardive l'ordonnance ayant exigé 
l'assurance du financement des constructions, tardif 
aussi nous apparaît tout plan d'urbanisme alors 
que déjà des constructions disproportionnées, ou 
surgissant n'importe où et sans coordination, ou 
encore altérant l'admirable dessin de notre acro-
pole, ont modifié l'ensemble du paysage et profon• 
dément altéré son caractère. 

Déjà en février 1957, le rapporteur de la Com-
mission des Finances du Conseil National jetait un 
cri d'alarme « Nous tenons l'avenir de Monaco en- 
tre les lignes du fleur réelernent de voirie.., nue 
ressentir comme responsabilité quand on sait qd'une 
erreur qui partout ailleurs resterait réparable par 
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l'é'endue et la diversité du territoire — alors qu'à 
Monaco la cité est l'État tout entier 	deviendrait 
ici une catastrophe définitive 

'Qu'est-il advenu depuis ? 

Quelles sont alors les modifications proposées 
et qui n'ont pas revu l'approbation de la Commis-
sion de Législation ? 

La réforme majeure du projet qui nous a été 
présenté consiste dans la modification proposée de 
l'art. 5. de la loi n° 502 : la déclaration d'utiWé 
publique et, s'il y a lieu, l'urgence seraient décla-
rées, non plus par la loi, mais par Ordonnance 
Souveraine, après avis du Conseil d'Etat. 

Il sera rappelé que, depuis Pordonnanee-loi 
n° 173, du 8 avril 1933, dont les termes ont é'é 
reproduits dans l'art. 2 de la loi n° 502, l'utilité et 
l'urgence, s'il y a lieu, étaient constatées et décla-
rées par une loi, donc, en réalité, par le Conseil 
National. 

Il, n'apPartient pas à notre Assemblée d'amoin-
drir une des prérogatives qui depuis 1933 (loi du 
8 avril) appartenait au Conseil National et qui a 
été transférée à l'Assemblée Nationale aux termes 
mêmes de son ordonnance organique. 

Comme l'exprimait excellemment un des mem-
bres de la Commission de Législation, « le maintien 
des garanties constitutionnelles est d'autant plus né-
Cessaire Qu'en matière d'urbanisme — et les opéra-
tions d'urbanisme sont mentionnées dans l'exposé 
des motifs — les générations sont souvent sévères 
pour leurs devancières et qu'une oeuvre collective 
ne saurait être entreprise sans le consentement de 
ceux-là mêmes qu'elle vise à satisfaire ». 

IL 

Le pro'et soumis 	l'Assemblée Nationale (ait. 
2 du projet) comporte une innovation qui mérite les 
plus expresses réserves. 

Jusatfici l'exPropriation rie pouvait porter que 
sur tout ou partie d'une propriété privée en tant 
ou'ensemble foncier. Le projet étend la possibilité 
d'expropriation aux droits réels immobiliers. 

Il s'agirait donc de donner à.l'État la possibilité 
d'exproprier par voie principale des droits réels, 
accroissement de la propriété, tels que servitudes 
actives de vue, de hauteur, de passage. dans le but, 
avoué par l'exposé des motifs, de faciliter la cons-
truction' d'ensembles immobiliers. 

Il s'agirait également de la possibilité pour l'État 
de supprimer, par la voie de l'expropriation, les ser-
vi`udes passives dont sont parfois grevés les immeu-
bles par lui acquis, et nous le soulignons, par suite  

d'acquisitions amiables comme l'indique le projet, 
assez inhabituelles d'ailleurs et qui ne sont pas du 
domaine de l'expropriation. 

Or, la servitude est un droit réel qui est intégré 
au fonds au profit duquel elle a été établie et elle 
ne peut être eXpropriée sans que ne le soit égale-
ment la propriété titulaire d'une servitude, si le 
propriétaire le requiert. 

On ne pourrait concevoir l'expropriation d'une 
servitude active sans exproprier en même temps 
l'immeuble qui en est d'ulaire. 

Plus grave encore serait la possibilité pour l'État 
de supprimer à son profit au moyen 'de la procé-
dure d'expropriation, une servitude active dont se-
rait titulaire un fonds voisin, ce qui entraînerait 
une dissociation juridiquement inconcevable du droit 
de propriété et de ses accessoires. Pour ces mêmes 
raisons il ne saurait être adritis que le texte pro- 
prié (art. 7 sur l'arrêté de cessibilité) vise les droits 
réels imffiobiliers. 

Une autre article du projet, l'art. 3, ajoute à 
l'article 17 de la loi n° 502 une disposition se résu-
mant ainsi : le jugement d'expropriation purge les 
droits réels, 

S'il s'agissait de la purge des hypothèques -- ce 
qui est une conséquence si normale du transfert de 
propriété que point n'était besoin de l'écrire — 
plreilte disposition apparaîtrait comme surabondnnte. 

Mais une servitude étant aussi un droit réel, il 
est possible que le texte proposé ait pour but d'a-
boutir • à l'extinction de pareilles servitudes, non 
plus lorsqu'il y a cession amiable, mais expropria-
tion forcée, ce qui s'avérerait tout à fait inndmissible. 

Telles sont les raisons, Messieurs, qui ont amené 
votre Commission de Législation à rejeter le projet 
qui lui a ôté soumis. 

M. LE PRÉSIDENT. — Madame, .Messieurs, je 
mets aux voix le rapport de M. le Président de la 
Commission de Législation. 

M. Charles SANGIORGIO. — Je demande la pa-
role. 

M. LB PRÉSIDENT. — M. Charles Sangiorgio a la 
parole. 

M. Charles SANGIORGIO. -- 

Après le remarquable rapport de notre éminent 
Vice-Président, Président de la Commission de Lé-
gislation, et après avoir approuvé ses conclusiàns en 
ce qu'elles tendent à rejeter le projet présenté, je 
tiens toutefois à préciser ma position qui est, je le 
crois, aussi celle de certains de mes collègues. 
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Personnellement je ne suis pas contre « la créa-
tion de grands ensembles immobiliers » et contre 
certaines « opérations d'urbanisme D, bien au con-
traire, car les constructions dont nous avons à nous 
plaindre le plus et qui dénaturent et enlaidissent 
nos sites, n'ont pas fait l'objet d'opérations d'urba-
nisme, mais .bien d'autorisations individuelles qui 
n'ont pas respecté les idées et l'ébauche de plan 
de notre urbaniste M. Baudouin. 

Pour ma part, j'ai admiré les maquettes édifiées 
à la demande de M. Bandouin qui est chargé d'éta-
blir le plan d'urbanisme de la Principauté. J'ai 
admiré ces projets qui donneraient s'ils étaient réa-
lisés un visage moderne à notre pays tout en res-
pectant ses sites et •tout en créant des espaces de 
verdure, alors que ceux qui existent à l'heure ac-
tuelle sont presque toujours sacrifiés. 

Mais il ne peut y avoir, ainsi que M. Raybaudi 
l'a magistralement déMontré, aucune expropriation 
pour cause d'utilité publique sans qu'une loi décide 
de cette expropriation. 

Nous devons défendre la constitution et tous 
les droits qui y sont reconnus notamment le droit 
de propriété. Nous devons aussi défendre les droits 
et privilèges du Conseil National. 

Seule la haute Assemblée est qualifiée pour dire 
et décider si un projet a ou non un intérêt public. 

Quand donc y a-t-il un intérêt public ?. 
L'intérêt public existe toutes les fois que l'inté-

rêt général doit l'emporter sur l'intérêt particulier, 
lorsqu'un projet devient utile à la collectivité même 
s'il gêne un petit nombre de particuliers. 

Le Conseil National a suivi cette voie lorsqu'il 
a voté les lois et crédits nécessaires aux expropria-
tions indispensables aux fins de réaliser une opéra-
tion d'urbanisme qui devait permettre la rénovation 
de la place des Moulins. 

Mais nous voulons que la haute Assemblée 
puisse contrôler toutes ces opérations d'urbanisme 
afin de ne permettre une expropriation que lorsque 
le projet est bien d'intérêt public. 

Le Conseil National, après avoir pris connais-
sance du projet et de ses plans, des crédits nécessaires 
votera alors lois et crédits si l'Etat et la collecti-
vité tirent avantage de ce projet; si le coût ne va pas 
compromettre les finances publiques et l'équilibre 
budgétaire, et, enfin, si les sites qui nous sont chers 
sont protégés et respectés. 

La haute Assemblée tient et doit assurer toutes 
ses responsabilités quand il s'agit de l'avenir de notre 
pays. 

Sous --les réserves ci-dessus exposées, j'approuve 
les conclusions du rapport du Président Raybaudi 
en ajoutant que,. perSotinellement, je souhaite 
tence d'un plan d'urbanisme perrn.ettain des réali-
sations qui assurent la modernisation de la Princi- 

pauté, tout en respectant ses sites et en créant de 
nouveaux espaces de verdure. 

M. Philippe FONTANA. --- Je m'associe entière-
ment aux quelques réflexions de notre Collègue 
Sangiorgio. 

Notre Cité qui fut belle, parait-il, à la Belle Epo-
que, a pris, comme on dit familièrement, « un coup 
de vieux »... et les nouvelles bâtisses, si hideuses 
soient-elles au goût de nos conservateurs (ce terme, 
dans mon esprit, n'étant en rien péjoratif), ne font 
que rendre plus angoissantes encore les rides de son 
visage. 

C'est pourquoi, tout en suivant avec enthOusias-
me le Président Raybaudi dans son argumentation 
antispéCulative, je m'affirme, une fois de plus, par-
tisan résolu du remodelage indiSpensable (et l'atm-
nieux, il va sans dire) de la Principauté. 

Bien entendu, j'apporte nia voix à l'adoPtion du 
rapport du Président Raybaudi. 

M. José NOTAR1. — Je voudrais, pour ma part, 
dire que mon vote sera conforme aux concluSiOns 
du Président Raybaudi, mais, je voudrais faire état 
des considérations sur lesquelles je me suis basé 
pour rejeter le texte tel qu'il nous a été présenté. 

Ce texte ne nous apj)rend rien sur ce qui est de 
l'utilité publique, le contenu et les limites de Cette 
notion, laquelle a, d'ailleurs, pris Une telle extension, 
particulièrement au cours de ces dernières années, 
qu'elle n'a plus aucun sens. 

11 y a des abus possibles si l'Autorité publique 
interprète dans son intérêt; parfois égoïste, cette 
notion d'utilité publique. 

J'imagine que soient envisagées des expropria-
tions pour une opération de simple prestige qui 
s'avérerait injustifiée. Et je me demande quelles 
seraient les voies de recours. L'Autorité judiciaire ne 
pourra-t-elle pas se refuser à apprécier la validité 
de l'acte déclaratif d'utilité publique, qui est un acte 
de puissance publique? 

C'est pourquoi, je pense qu'il serait préférable 
de continuer à associer la haute Assemblée à la 
responsabilité' de chaque décision. 

Je constate que les délais d'exécution.sOnt prévus, 
dans le projet de loi, d'une durée double de ceux 
envisagés par le texte de l'ordonnance française à 
laquelle il est fait allusiDn dans l'exposé des motifs. 
Or, cette ordOnnance vise des travaux qui intéressent 
le territoire national français. 

En fait, à Monaco, les 'problèmes sont ceux qui 
intéressent le réaménagement d'une ville. 

Si les délais prévus danS le prbjet de loi doivent 
être maintenus, il n'y a pas de raison d'invoquer 
une question de souplesse pour décider l'utilité pu-
blique par voie d'ordonnance. 

S'il y a réellement urgence, il faut noter 	est 
aussi facile de réunir, ici, la haute Assemblée, que, 
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dans une grande ville, un Conseil Municipal. Et 
quand bien même les décisions devraient être prises 
en séance publique, il ne serait pas impossible de 
recourir à la session extraordinaire dans le cas d'ur-
gence. 

Dans tous les autres cas, les contacts mairtenus 
entre le Gouvernement et la haute Assemblée, par 
le canal des représentants de celle-ci au sein des 
Commissions gouvernementales, permettraient au 
Gouvernement de contrôler si l'affaire qui l'intéresse 
est assez rapidement instruite. 

C'est la raison pour laquelle je voterai pour le 
rejet du - projet de loi tel qu'il nous est soumis. 

Cependant, je suis convaincu qu'il est nécessaire, 
dans la situation actuelle, de pourvoir le Gôuverne-
ment de dispositions légales plus confortnes à l'inté-
rêt du pays, de la nature de celles incluses dans le 
projet de loi. 

Nombreux sont les MonégaSques — et aussi les 
habitants de notre ville — qui pensent, eux aussi, 
qu'il faut regarder vers l'avenir avec courage, vers 
l'avenir que déjà nos enfants voient avec une autre 
optique, à l'ère des cosmonautes et des voyages de 
New-York à Paris en trois heures vingt. 

M. LE PRÉSIDENT. — Personne ne demande plus 
la parole ? 

Je vous 'demande, alors, de vous prononcer sur le 
rapport de M. Victor Raybaudi, rapporteur de la 
Commission de Législation, et sur ses conclusions 
qui visent le rejet de la loi proposée par le Gouver-
nement. 

(Adopté à l'uraninite). 

A l'unanimité, les conclusions du rapporteur 
sont adoptées. 

La parole est a M. le Ministre d'Etat., 

M. LE MINISTRE D'EUT. 	Monsieur le Prési- 
dent, Madame, Messieurs, j'ai entendu avec beau-
coup d'attention le rapport de M. Victor Raybaudi 
sur ce projet de loi qui est extrêmement important 
et qui a été étudié, il y a quelques mois déjà, par 
le Gouvernement Princier comme un instrument 
d'action, un instrument d'action plus rapide en face 
des problèmes qui s'imposent à lui sur le plan de 
l'urbanisme et de la construction. 

Ces problèmes, qui Ont été évoqués par quelques-
uns d'entre vous tout à l'heure, sont des problèmes 
qui concernent l'avenir de' la Principauté. 

On peut ne pas être d'accord sur cette formule 
et sur cette politique, mais je voudrais simplement 
dire que ceci mérite cependant un débat approfondi 
et une étude avec votre Assemblée parce que se 
trouvent mis en cause à la fois cette politique telle 
qu'elle est engagée et, en momie temps, je le répète, 
les vues sur l'avenir de la Principauté. 

Alors, je propose, M. le Présidee, qu'à une date 
que nous fixerons, une réunion puisse avoir lieu 
entre nous devant dés plans et des maquettes pour 
qu'ainsi, assistés de nos Chefs de Service techniques, 
nous puissions vous faire un exposé d'ensemble 
d'abord et un exposé précis ensuite sur les projets 
en cours dans la Principauté pour l'urbanisme et 
la construction. 

Mais je dois tout de suite répondre aux préoccu-
pations exprimées par M. Raybaudi et lui affirmer 
que le Gouvernement Princier est toujours dans une 
position de réserve et d'extrême prudence vis-à-vis 
des spéculateurs. Je crois qu'il l'a démontré et qu'il 
va le démontrer encore. D'une part, vous avez bien 
voulu le rappeler, une Ordonnance Souveraine ré-
cente exige le dépôt de garanties Inancières extrê- 
mement précises avant toute autorisation de cons-
truction. D'autre part, il va être déposé prochaine-
ment sur le bureau de votre Assemblée . un projet 
de réforme du statut des sociétés civiles, donc des 
sociétés civiles immobilières. 

En ce qui concerne votre position vis-à-vis du 
projet de loi déposé par le Gotivernement, je vou- 
drais tout de même vous indiquer que dans le but 
qu'il s'est fixé d'aCcélérer la procédure, il a prévu 
des dispositionS pour la garantie des intérêts des 
propriétaires. En effet, dans la procédure arrêtée 
dans ce texte, il est indiqué qu'une enquête aura lieu 
avant toute déclaration d'utilité publique pour que 
l'on puisse connaître la nature des oppositions des 
intéressés, ceci devant faire l'objet à la fois d'un exa-
men du Comité (le construction et d'urbanisme et 
de celui du Conseil d'Etat. 

Il y a d'ailleurs dans ce projet de loi d'autres 
dispositions qui sont pour nous essentielles. 

M. Raybaudi a fait connaître son opposition 
également à tout ce qui concerne l'expropriation des 
droits réels, mais il y a aussi dans ce texte d'autres 
dispositiOns qui «sont fort intéressantes, c'est-à-dire. 
la déclaration d'urgence, l'envoi en possession et 
l'octroi d'une indemnité provisionnelle ainsi que 
l'indemnisation et le relogement des commerçants 
expropriés. 

Enfin, Messieurs, je conclus en tenant compte 
de votre hostilité à l'ensemble du projet et surtout 
à la partie essentielle de ce projet, c'est-à-dire la 
déclaration d'utilité publique que vous ne concevez 
pas pouvoir être faite par Ordônnance Soeéritirie 
mais par une loi, déniontrant ainsi votre volônté 'de 
voir votre Assemblée partager nos responsabilités. 

Le Gouvernement en délibérera et rien ne dit 
qu'il ne sera pas d'accord avec vous. 

Par conséquent, 'Monsieur le Président, tout ce 
que je Puis- déclarer c'est que nous retirons ce prôjet 
pour en représenter un antre,. aussi rapidement que 
poSsible, projet qui aura à ce moment-là un carac-
tère exclusivement technique. 



M. LI3 PRÉSIDENT. œ Monsieur le Ministre, "nous 
enregistrons votre décision de retirer votre projet 
de loi et de nous en présenter un autre, et 'nous vous 
remercions de votre intention de nous associer à vos 
travaux, ce que nous ferons très volontiers, et de 
notre mieux, chaque fois qu'il sera question de 
l'intérêt du pays. 

V. 

VOEUX ET PROPOSITION DE LOI 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous allons procéder à la 
lecture d'un certain nombre de voeux et d'une ,pro-
position de loi qui ont été déposés au Secrétariat 
de la Présidence par des membres de l'Assemblée. 

Je prie leurs auteurs de nous en donner lecture. 

1° Proposition de loi de M Maurice Thibaud 
tendant à définir le régime de l'Appren-
tissage. 

M. Maurice Thibaud a la parole. 

M. Maurice THIMUD. — 

Exposé des Motifs 

Si elle n'ignore point l'apprentissage, notre légis-
lation n'en a jamais encore défini le cadre. Dans 
bien des pays, pourtant, cette question fut l'un des 
premiers objets du Droit du Travail, et le législateur 
français lui a consacré le chapitre premier d'un 
Code qui en est le monument. 

Dès le 18 mai 1945, il est vrai, le Conseil Natio-
nal avait adopté une proposition de loi de M. Jean-
Eugène Lorenzi tendant à définir le régime de 
l'apprentissage. Mais:  bien que la promotion des 
nouvelles générations de travailleurs et, à plus long 
terme, le raffermissement de notre organisation so-
ciale fussent en jeu, cet appel n'a pas été entendu. 

La présente propOsition de loi s'inspire Pour 
une part de cette dcuble antécédence. Les années, 
en effet, n'ont Pas daVantage fait disparaître la né-
cessité d'un régime légal de l'apprentiSSage qu'elles 
n'ont modifié la nature des problèmes à résoudre..  

« Je suis persuad6 qu'un bon métier est aussi 
important qu'une borine instruction », écrivait très 
justement M. Lorenzi, et cette conviction apparaît 
d'autant plus justifiée aujourd'hui que, sous l'influ 
ence conjugée de l'inclividualiSMe ét du progrès tech-
nique, les assises traditionnelles de notre population 
tendent à dispàraitre. N'y a-t-il pas lieu de craindre 
en particulier que le sens du métier ne s'égare jus-
qu'à en faire un simple moyen de subsistance, un  

55 

Séance Publique du 29 Mai 1961 

quelconque et interchangeable « gagne-pain » ? Notre 
pays, en effet, n'échappe pas à cette constatation 
que la cohésion d'une société dépend essentiellement 
de la conscience qu'a chacun de ses membres d'y 
être investi d'une fonction bien déterminée. 

Or, l'apprentissage est le moyen le plus direct 
de donner aux jeunes travailleurs, avec des chances 
de promotion accrues, le sentiment profond d'ac-
quérir mi métier. 

Certes, l'apprentissage recouvre de nos jours des 
réalités nouvelles : l'inedstrie humaine s'est diversi-
fiée et raiionalisée, cependant que l'artisanat a perdu 
sa primauté. Par ailleurs, l'apprentissage tend à se 
développer — et le texte suivant en tient compte 
— dans de nouveaux secteurs d'activités, tels que le 
commerce et les professions libérales. 

Nul ne s'attend donc à voir revivre par cette loi 
les corperations aux coutumes séculaires; mais les 
problèmes liés à l'apprentisage ayant subsisté en 
dépit d'une évolution économique et sociale sans 
précédent, il importe de leur apporter dans un cadre 
juridique d'ensemble des solutions déjà éprouvées 
et les mesures nouvelles qui s'imposent. 

* * 

La première de ces exigences est de conserver 
à l'apprentissage sa valeur essentiellement éducàtive. 
C'est là, en effet, sa raison d'être. Moyen de trans-
mission de la connaissance, il est, appliqué au tra-
vail, la condition d'une nécessaire continuité. 

C'est surtout, il est vrai, par une activité effective 
au sein de l'entreprise que l'apprenti connaît la réa-
lité vivante de son métier et qu'il peut s'en faire 
une conception intuitive, niais humaine. De cette 
manière également se développeront son esprit d'ini-
tiative et son sens des responsabilités. 

Cependant, cette formation expérimentale ne 
suffit pas à une connaissance profonde des phéno-
mènes matériels ou hunnains qu'il devra mettre en 
jeu, connaissance indispensable à la maîtrise du 
métier. Elle doit s'accompagner d'une instruction 
complémentaire de forme théorique et, si possible, 
d'un véritable enseignement. Ainsi l'apprentisSage 
pourra conférer cette qualification, clifun travail sa-
larié ordinaire n'assure pas, et perinettre, 'en fin de 
compte, la promotion du travailleur. Pour cela ,le 
maître est tenu, soit de donner ou de faire dônner 
une telle instruction au sein de l'entreprise, soit 
d'accorder le temps nécessaire à une fréquentation, 
espacée, nais régulière, des écoles professionnelles. 
Une commission paritaire', présidée par un représen-
tant du D:recteur du Travail et des Affaires sociales, 
assurera, dans le cadre de la profession, le contrôle, 
de cet enseignement et .  fera passer les examens de 
fin d'a pprent issage. 
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Deuxième aspect des problèmes posés par rap-
prentiSsage : l'apprenti est un jeune travailleur qu'il 
importe de protéger contre les risques matériels et 
moraux qui découlent de son travail. 

Il s'agit, en premier lieu, de sauvegarder son in-
tégrité physique. Ce n'est pas là un problème spé-
cifique, car la législation sur le travail des mineurs 
lui est applicable ainsi que celle relative aux condi-
tions générales dû travail et à la médecine préven-
tive. Il doit être assuré contre les accidents du tra-
vail. En outre, à partir d'un certain horaire de tra-
vail et d'une rémunération minima, l'apprenti doit 
bénéficier, à titre individuel et dans les conditions 
communes à tous les salariés, des avantages dispen-
sés par les organismes sociaux. 

Il faut, ensuite, lui donner les garanties que 
nécessite la nature particulière du contrat qui le 
lie à son maître. C'est ainsi que l'acte d'apprentissage 
devra énoncer avec précision les divers éléments qui 
sont l'objet du contrat. 

Ces dispositions deVront correspondre aux usa-
ges de la profession et pourront être réformées ou 
annulées par le Tribunal du Travail, à la requête 
du Directeur du Travail et des Affaires sociales et 
après consultation de la commission paritaire indi-
quée plus haut. Cette même commission pourra 
être appelée également à contrôler les conditions 
du travail des apprentis 'e les modalités d'application 
du contrat. Son avis pourra être demandé sur toute 
question ayant trait aux usages et coutumes de la 
profession. 

Enfin, une protection morale est due à l'apprenti 
mineur, surtout s'il vit hors du cadre familial. Ainsi 
devra-t-il être préservé de tous exemples ou incita-
tions néfastes. Ainsi, surtout, le maitre devra se con-
duire envers lui « en .bon père de famille », formule 
dont l'apparence désuète ou idéaliste recouvre une 
profonde et immuable valeur humaine. 

En définitive, ce qu'il faut chercher à atteindre 
par delà l'individu c'est la personne même du jeune 
travailleur : la présente proposition de loi, si elle 
était adoptée, pourrait contribuer à son plein épa-
nouissement. 

Proposition de Loi 

ARTICLE PREMIER. 

Le contrat d'apprentissage est celui par lequel 
un chef d'établissement industriel ou commercial, 
un artisan, un façonnier ou une personne exerçant 
une profession libérale s'engage à donner ou à' 
faire donner une formation professionnelle métho-
dique et complète à une autre personne qui, en 
retour, s'oblige à travailler pour lui, aux conditions 
et pendant un temps convenus. Le chef d'établis- 

sement a envers l'apprenti toutes les obligations de 
J'employeur. L'apprenti a envers lui les obligations 
d'un employé. 

ART. 2. 

Le contrat d'apprentissage doit être constaté par 
écrit, soit par acte authentique, soit par acte sous-
seing privé. Il est exempt de tout droit 'de timbre 
et d'enregistrement. S'il est passé avec des mineurs 
ou des interdits, il n'est valable que s'il a été signé 
par l'employeur et par la personne exerçant la 
puissance paternelle ou le tuteur avec l'approbation 
du conseil de famille. 

ART, 3. 

Le contrat d'apprentissage par acte sous-seing 
privé doit être reproduit en trois exemplaires : 

-- un pour l'employeur ; 

-- un pour l'apprenti ou son représentant lé-
gal ; 

— un autre qui sera visé par le Directeur du 
Travail et des Affaires sociales et conservé par lui. 

Mention du contrat d'apprentissage doit être 
faite par le' chef de l'établissement sur le livret in-
dividuel de l'apprenti à la date du contrat. 

4, 

Le contrat &apprentissage doit énoncer : 

I° — les nom, prénoms, âge, profession, domi-
cile du maître ; 

2° — les nom, prénoms, âge, domicile de l'ap-
prenti ; 

3° -- les nom, prénoms, profession et domicile 
de ses père et mère, de son tuteur, ou de la per-
sonne autorisée par les parents et, à leur défaut, 
par le conseil de famille; 

4° — l'art, l'industrie ou le commerce qui est 
l'objet de l'apprentissage ; 

5° — la date et la durée du contrat ; 

6° -- les conditions de prix, de rémunération 
de l'apprenti, d'entretien, de logement, d'assistance 
ou autres, arrêtées entre les parties ; 

7° -- l'indication des cours professionnels que 
l'employeur s'engage à faire suivre à l'apprenti, 
soit clans l'établissement, soit au dehors ; 

8° — l'indemnité à payer en cas de rupture de 
contrat ou l'indication que cette indemnité sera 
fixée par le tribunal de travail. 

Il doit être signé par le maître et par l'apprenti 
ou bien, par les représentants de ce dernier, s'il est 
mineur ou interdit. 

ART. 5. 

L'acte d'apprentissage est établi en conformité 
avec les usages et les coutumes de la profesSiôn. 
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Le Tribunal de Travail pourra, à la requête du 
Directeur du Travail et des Affaires sociales, a nini-
ler ou modifier une ou plusieurs de ses dispositions, 
après cDnsultation de la commission paritaire pré-
vue à l'article 22 Li-dessous. 

ART. 6. 
Pour recevoir des apprentis mineurs, il faut être 

âgé de vingt et un ans au moins et satisfaire aux 
dispositions légales et réglementaires concernant 
l'exercice d'une industrie, d'un Commerce ou d'une 
profession. 

ART. 7. 
Un maître célibataire, veuf ou divorcé ne peut 

loger comme apprenties des jeunes filles mineures. 

ART. 8. 
N'est pas admis à recevoir des apprentis, l'em-

ployeur qui a subi une condamnation : 
-- pour crime, 
-- pour attentat aux moeurs, 

(le même que celui qui a été condamné à une peine 
d'emprisonnement polir vol, banqUeroute, escroque-
rie, abus (le confiance et, d'une manière générale, 
pour les délits prévus aux articles 377 et suivants, 
403, 404, 405 et 406 du Code pénal ainsi que pour 
tous manquements à la législation du travail et des 
institutions sociales. 

ART. 9. 
L'apprenti doit avoir quatorze ans révolus. Il 

est tenu de présenter un certificat médical attestant 
qu'il a les aptitudes 'physiques nécessaires pour la 
profession à laquelle il se destine et un certificat 
attestant qu'il s'est conformé aux dispositiOns léga-
les en matière (le scolarité obligatoire. 

ART. 10. 
Lorsque l'instructiOn professionnelle donnée per 

un maître à ses apprentis sera manifestement in-
suffisante. comme en cas d'abus graves dOnt l'ap-
prenti sera victime, le Tribunal du Travail, à la 
requête du Directeur du Travail et des Affaires so-
ciales, peut limiter le nombre des apprentis dans 
l'éulblissement ou même suspendre pour un temps 
le droit pour le chef de cet établissement de former 
des apprentis. 

ART. 11. 
La durée de l'apprentissage ne pourra, en aucun 

cas, être supérieure à quatre ans. Nul contrat de 
perfectionneMent ou de « complément d'apprentis-
sage » ne pourra être passé pour une durée de plus 
d'un an. 

On tiendra compte, dans la computation, des 
différents contrats que l'apprenti a stipulés pour le 
même travail, avec le même maître ou avec des 
maîtres différents, 'ainsi que de la période d'essai. 

ART. 12. 

La durée de la période d'essai est de deux mois 
et compte comme temps d'apprentissage. 

ART. 13. 

En vertu du contrat d'apprentissage, le maître 
s'oblige à consacrer tous ses soins à l'instruction 
professionnelle progressive et complète de l'appren-
ti. Il veille à ce que celui-ci fréquente les écoles et 
lui accorde le temps nécessaire pour suivre les 
cours professionnels. 

ART. 14. 

Le maître doit se conduire avec l'apprenti mi-
neur en bon père de famille, surveiller sa conduite 
et ses moeurs, soit dans la maison, soit au dehors ; 
il doit ménager la santé de l'apprenti e ne pas l'ex-
poser à des risques qui ne sont pas ceux de sa pro-
fession. Il doit avertir ses parents ou leurs repré-
sentants des fautes graves qu'il pourrait commettre 
ou des penchants vicieux qu'il pourralt manifester. 

11 doit attirer l'attention de l'apprenti sur les 
dangers qui peuvent se présenter danS l'exercice de 
sa profession et lui enseigner les précautions à pren-
dre pour les éviter. 

ART. 15. 

Le maître doit assurer l'apprenti contre les acci-
dents du travail et les maladies d'origine profes-
sionnelle. 

La rémunération prévue au contrat d'apprentis-
sage est prise en considération pour la détermina-
tion des prestations, cotisations et inCeratiités pré-
vues par la législatiOn sociale, sous . réserve que le 
nombre d'heures de travail effectué ne soit pas in-
férieur à un minimum qui sera fixé par arrêté 
ministériel. 

ART. 16. 

Si l'apprenti loge chez le maître, ce dernier doit 
pourvoir à son entretien et lui dispenser les soins 
et secours médicaux nécessaires en cas de maladie 
ou d'accident qui ne justifierait pas .une intervention 
des parents, ou bien, dans le cas contraire, en atten-
dant cette intervention.. 

ART. 17. 

En cas de maladie, d'accident, d'absence ou de 
tout autre fait de nature à motiver l'intervention des 
parents ou des personnes ayant autorité sur l'ap-
prenti, le maître doit avertir les intéressés sans re-
tard. 

ART. 18. 

Sauf convention contraire, l'apprenti ne sera 
employé qu'aux travaux et services qui • se ratta-
chent à l'exercice de la profession 
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ART. 19. 
Si l'apprenti àgé Je moins de seize ans ne sait 

pas lire, écrire et compter, le maître est tenu de 
lui laisser prendre, sur la journée de travail, le 
temps et la liberté nécessaires pour son instruction. 

Néanmoins, ce temps ne peut excéder deux heu-
res par jour. 

ART. 20. 

Toutes les dispositiOns légales regardant le tra-
vail des mineurs doivent être rigoureusement obser-
vées au cours de l'apprentissage. 

ART. 21. 

L'apprenti doit à son maître fidélité, obéisbnce 
et respect, ainsi qu'aux personnes auxquelles le 
maître a délégué ses pouvoirs ou son autorité. 

Il est tenu de travailler avec assiduité et con-
science, d'aider son maître dans son travail, dans 
la mesure de son aptitude et de ses forces, et de ne 
pas révéler les secrets de la profession. 

Il lui est interdit de s'absenter ou de cesser son 
travail sans autorisation. 

Lorsque l'apprenti témoignera d'une mauvaise 
volonté tenace et habituelle ou d'une incapacité no-
toire, le tribunal du travail, à la requête du Direc-
teur du Travail et des Affaires sociales, peut résilier 
le contrat. 

ART. 22. 

A la demande du Directeur du Travail et des 
Affaires sociales, et sous sa présidence, une com-
mission paritaire, composée dans le cadre de la' 
profession d'un représentant des Syndicats ouvriers 
et d'un représentant des Syndicats patronaux, pour-
ra assurer une surveillance du travail et des condi-
tions du travail des apprentis ainsi que de l'instruc-
tion professionnelle qui leur est dispensée. 

Cette commisson pourra être consultée sur toute 
question ayant trait aux usages et coutumes de la 
profession; 

ART. 23. 

Au cours des deux premiers mois de l'appren-
tissage, considérés comme une période d'essai; le 
contrat peut être résilié par la seule volonté de l'une 
des parties, avec préavis d'une semaine, sans aucun 
droit à indemnisation. 

ART. 24. 

Le contrat d'apprentissage est résilié de plein 
droit sans indemnisat_on. 

I° — par la mort du maître ou de l'apprenti ; 

2° — si l'apprenli ou le maître est appelé au 
service militaire légal du pays dont il est ressor-
tissant ; 

3° — si le maître ou l'apprenti est frappé d'une 
des condamnations visées à l'article 7 ; 

4° — par l'accord des parties, constaté dans les 
formes mêmes du contrat ; 

5° — pour les filles mineures, en cas de divorce 
du maître, de décès de l'épouse du maître Ou de 
toute autre femme de la famille qui dirigeait la 
maison à l'époque du contrat. 

ART. 25. 

Le contrat d'apprentissage peut être résilié sur 
demande d'une des parties : 

1° -- dans le cas où l'une des parties manque-
rait aux stipulations du contrat ; 

2° 	pour cause d'infraetiOn grave aux lois 
réglementant les conditiOns du travail et plus parti-
culièrement au présent texte ; 

3° — pour abus ou dureté du maître constatés 
par le Directeur du Travail et des Affaires sociales 
ou son représentant, après consultation de la Com-
mission paritaire prévue à l'article 22 

4° — pour incapacité, inconduite, déSôbéissance 
ou faute grave de l'apprenti, constatée dans les mê-
mes conditions qu'au paragraphe 3° du présent ar-
ticle ; 

5° — pour condamnation du maître ou de l'ap-
prenti emportant emprisonnement de plus d'un 
mois ; 

6° -- en raison du mariage de l'apprenti. 

ART. 26. 

L'avis de résiliation peut être donné au moment 
même où se produisent les causes .qui justifient la 
demande. 

ART. 27. 

Le représentant légal de l'apprenti mineur ou 
interdit introduit pour son compte l'action en rési-
liation. 

Dans les mêmes conditions, l'action du maitre 
est dirigée contre le réprésentam de l'apprenti. ' 

ART. 28. 

L'apprenti dont le temps d'apprentissage est ter-
miné, peut passer un examen devant la commission 
prévue à l'article 22. En cas de succès, un diplôme 
lui est délivré. 

ART. 29. 

A l'expiration du contrat, l'apprenti, a droit à 
un certificat signé par son maitre qui atteste le de-
gré de connaissances acquises par l'apprenti dans 
le métier qui a fait l'objet du contrat. 
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ART. 30. 
Toute personne convaincue d'avoir employé 

sciemment, à quelque titre que ce soit, un apprenti 
n'ayant pas rempli les engagements de son contrat 
ou n'en étant pas régulièrement délié, sera passible 
d'une indemnité à prononcer au profit du chef 
d'établissement ou d'atelier abandonné. 

Tout nouveau contrat d'apprentissage conclu 
sans que les obligations du précédent contrat aient 
été remplies complètement ou sans qu'il ait été ré-
solu légalement est nul de plein droit. 

ART. 31. 
Toute contestation en interprétation du contrat 

d'apprentissage, toute réclamation, toute demande 
en restitution ou indemnisation est portée devant 
le Tribunal du Travail. 

M. Pierre BLANCHY, Conseiller de Gouverne-
ment pour l'Intérieur. — Je voudrais dire à M. Thi-
baud que le Gouvernement s'est déjà penché sur ce 
problème et qu'un prOjet de loi est aetuellement, 
pour examen, devant le Conseil d'État, 

Vous voyez que nos préocCupatioJs rejoignent 
les vôtres et le Gouvernement ne manquera pas de 
réunir la Commission des Intérêts sociaux pour en 
discuter avec elle. 

M. en Ptd:Sinenr.— Madame, Messieurs, je 
vous propose de renvoyer la proposition émanant 
dé M. Thibaud à la Commission des Intérêts so-
ciaux et à la Commission de Législation qui seront 
appelées également à connaître du projet du Gou-
vernement. 

(Adopté), 

2° Voeu de Mme Marguerite Zilli9x-Fontana 
tendant à faire bénéficier les enfants de la 
Principauté d'un enseignement technique 
et professionnel. 

M. LE PRÉsrDENT. -- Nous avons un voeu de 
M"" Marguerite Zilliox-Fontana qui présente un 
certain caractère d'urgence. Nous poefons l'exa-
miner pendant la suspension de séance. 

Vous avez la parole Mme Zilliox. 

Mme Marguerite ZILLIOX-FÔNTANA. 

Je ne puis que souscrire à une telle proposition 
et je m'y associe avec d'autant plus de coeur qu'elle 
met en relief un problème auquel j'ai toujours, été 
profondément sensible : celui de la jeunesse labo-
rieuse de notre pays. 

Or, que constatons-nous à ce jour ? 
L'instruction est de plus en plus répandue, cer-

tes, et je m'en réjouis tout particulièrement. Mais 
cette instruction doit être diversifiée et adaptée aux 
réalités. Il importe, surtout, que chacun de nos en-
fants puisse bénéficier du type &enseignement qui 
correspond à ses aspiratiOns, à ses aptitudes. 

Si nous avons toujours plus de bacheliers et 
d'universitaires, c'est tant mieux : notre paYs est en 
expansion, et, pour le moment, des débouchés s'ou-
vrent à eux. Mais que deviennent les autres : les 
« laissés-Our-compte », ceux qui ont tout misé sur 
un diplôme et ne l'ont pas obtenu ; ceux, plus nom-
breux encore, à qui l'enseignement secondaire n'a 
pas apporté les enrichissements souhaités et qui ne 
sont préparés en rien à conquérir leur place dans 
la vie ? 

Quelques-uns, jusqu'ici, on pu trouver, malgré 
tout, la sécurité du lendemain 'dans les emplois 
offerts par certaine société a monopole. Mais ils sont 
des privilégiés, et ce serait rendre un mauvais ser-
vice à leurs cadets que de leur laisser croire en la 
persistance de cette manne. 

Mon collègue, M. Thibaud, nous a dit sa crainte 
que le mot « métier » ne finisse par perdre toute 
signification à notre époque et il a souhaité inté-
resser les travailleurs débutants à une vraie pro-
fession par le moyen de l'apprentissage. 

De mon côté, je propose que l'on mette à leur 
disposition et à celle de tous les jeunes gens de la 
Principauté un enseignement technique et profes-
sionnel s'étendant aux principaux secteurs de l'ac-
tivité moderne. 

Bien entendu, je ne méconnais aucunement les 
obstacles qui se dressent sur le chemin, mais ils 
peuvent être contournés, car le résultat seul im-
porte : offrir à nos enfants toutes les possibilités de 
formation et leur &miner ainsi le moyen de choisir 
leur voie en toute indépendance-. Alors, settlement, 
on pourra parler d'orientation' profesSionnelle. 

Tel sera, Messieurs, l'objet de mon voeu, voeu 
auquel je vous demanderai, sous réserve de vos ob-
jections éventuelles, de vous 'associer. 

Messieurs, 	 I 	 Vœu 

Je voudrais formuler un voeu et en soumettre 
l'objet à votre approbation. 

M. Maurice Thibaud vient de nous présenter 
une proposition de loi qui a pour but - d'améliorer le 
statut des jeunes travailleurs.et de leur procurer des 
chances nouvelles de promotion. 

Etant donnée l'insuffisance d'un véritable en-
seignement technique et professionnel en Prin-
pauté et l'importance que représente pour la jeu-
nesse le choix d'un métier répondant à ses aspira-
tions et à ses aptitudes, je demande que les Pou-
voirs publics envisagent : 
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soit de créer un établissement spécialisé sur 
le territoire monégasque 

— soit de participer à la création d'établis-
sements du même genre dans les communes litnitro-
plies ou à proximité de nos frontières ; 

— soit d'accorder toute l'aide nécessaire (bour-
ses, facilités de transports et repas surveillés) pour 
permettre aux enfants de fréquenter dans les meil-
leures conditions possibles des établissements déjà 
existants en France. 

M. LE PRÉSIDENT. — La Commission des Inté-
rêts sociaux a déjà étudié ce voeu que nous sou-
mettrons à votre vote après la suspension de séance. 

3° Vœu de M. Maurice Thibaud tendant à la 
fixation de délais d'arbitrage dans les 
conflits collectifs du travail. 

M. LE PRÉSIDENT. ---- Le troisième voeu est de 
M. Maurice Thibaud. 11 tend à la fixation 'des dé-
lais d'arbitrage dans les conflits collectifs du travail. 

La parole est à M. Thibaiud. 

M. Maurice THIBAUD. — 

La loi n° 234, du 6 Mai 1937, relative aux pro-
cédures de conciliation et d'arbitrage dans les con-
flits du travail, abrogée par la loi n° 473, du 4 mars 
1948, stipulait dans son article 7: « L'arrêté de no- 
« mination de l'arbitre fixera la date à laquelle la 
« sentence arbitrale sera rendue ». 

Cette disposition n'a pas été reprise par la loi 
du 4 mars 1948, dont le rapporteur affirMait pour-
tant qu'elle paraissait' « répondre ou but poursuivi 
« par le Gouvernement, c'est-à-dire l'apaisement ra- 
« Aide des conflits du travail, sans que patrons et 
« ouvriers aient à recourir au lock out ou à la 
« grève, dont . les conséquences sont toujours désas- 
« treuses pour l'économie du pays ». 

Il est vrai que, depUis cette date, la loi du 7 
février 1952 a préVu que « toute grève ou lock ont 
de nature à compromettre 'l'ordre public ou les in-
térêts de l'économie nationale est prohibé ». 

Mais n'est-ce pas une raison supplémentaire 
pour donner aux parties la garantie que les conflits 
du travail seront 'réglés dans les meilleurs délais 
possibles. 

Or, dans les années écoulées, les sentences arbi-
trales ont été attendues, pour certains conflits, pen-
dant quatre mois environ. 

Rien ne pourrait empêcher que les délais d'ar-
bitrage fussent plus longS encore dans l'avenir, ce 
qui aurait un effet psychologique contraire à celui, 
visé par la loi. 

J'estime donc nécessaire un retour à la formule 
de la loi de 1937, c'est-à-dire la fixation d'un 'délai 
d'arbitrage dans l'arrêté ministériel portant nomi-
nation de l'arbitre, cet arrêté devant intervenir mê-
me dans le cas où les parties se sont accordées sur 
le nom de l'arbitre. 

Il faut éviter, avant tout, que des retards exces-
sifs dans la publicatiôn d'une sentence arbitrale 
n'entratnent un jour une exaspération des parties 
et une détérioration de la situation sociale résultant 
du « pourrisseMent » d'un 'conflit du travail. 

En conséquence, je crois utile de formuler le 
voeu ci-dessous : 

Voeu 

Il est préconisé que, dans le cadre de l'article 6 
de la loi n° 473 du 4 mars 1948, l'arrêté ministériel 
portant désignation d'un arbitre fixe les délais dans 
lesquels la sentence arbitrale deVra être rendue. 

Cet arrêté --- et la fixation du délai d'arbitrage 
— devrait intervenir aussi bien dans le cas où 
l'arbitre est choisi par le Ministre d'Etat que dans 
celui où il est désigné conformément à l'accord des 
parties. 

M. Pierre BLANCIM Conseiller de Gouverne- 
ment pour 	 — Je répondrai très briève- 
ment. 

En ce qui concerne le dépôt de la sentence, les 
délais Ont toujoirrS été fixés quand ['arbitre était 
désigné par le Gouvernement. 

En revanche aucun délai n'était imposé quand 
l'arbitre était choisi par accord des parties. Il n'en 
demeure pas moins que nous pOUVOES fixer, dans 
un cas comme dans l'antre, un délai pour le dépôt 
du rapport. 

M. LE PRÉSIDENT. — La Commission des Inté-
rêts sociaux s'étant déjà prononcée, nous allons ren-
voyer ce voeu à la Commission de Législation, la-
quelle tiendra compte de votre réponse, Monsieur 
le Conseiller. 

(Adopté). 

40  Vœu de Mm° Marguerite Zilltox-Fôntctna 
tendant à augmenter le taux de réVersion 
de la pension accordée au con int survi-
vant du salarié retraité. . 

M. LB PRÉSIDENT. -- Voici un voeu tendant à 
augmenter le taux de la réversion de la pension 
accordée au conjoint ,survivant du salarié retraité. 
Ce voeu est de 1141" Zilliox-Fontana. 



057 

JOURNAL DE MONACO 	 61 

Séance Publique du 29 Mai 1961 

Madame, je vous donne la parole. 

Mme Marguerite ZILLIOX-FONTANA. — 

Le décès du chef de foyer salarié laisse, dans 
bien des cas, le conjoint dans une situation finan-
cière alarmante. 

Désemparé par un événement dont il n'entre-
voit qu'après coup les incidences matérielles, il doit 
continuer à faire face à des dépenses impérieuses 
qui n'ont pas cessé avec la disparition du soutien 
de famille ou qui peuvent même en être une consé-
quence. 

C'est ainsi que la veuve devra presque toujours, 
et pendant un temps imprévisible, subvenir au rè-
glement d'un loyer identique ou en augmentation, 
de charges locatives et de frais d'entretien constants. 
Dans certains cas, plus graves encore, elle devra 
entretenir un ou plusieurs enfants et leur faire pour-
suivre les études entreprises. 

Or, l'article 3 (alinéa premier) de la loi n° 455, 
du 27 juin 1947, sur les retraites des salariés dis-
pose : 

« Le conjoint survivant du salarié visé à l'artiele 
premier bénéficie d'une pension égale à cinqUante 
pour cent de celle qui était acquise à ce dernier au 
jour de son décès et à condition qu'un ou plusieurs 
enfants soient issus de cette union ou que le ma-
riage ait duré au moins cinq ans. Ce droit s'ouvre : 
pour te veuf, du jour où il accomplit sa soixante-
cinquième année ; pour la veuve, soit du jour du 
décès de son conjoint, si elle a eu au moins un en-
fant à charge, soit du jour où elle accomplit sa 
cinquantième année... y 

Pour les raisons déjà indiquées, le taux de la pen-
sion de réversion, prévu par le texte ci-dessus, 
s'avère insuffisant. Qui n'a, présents à VeSprit, plu-
sieurs exemples affligeants de veuves de salarié dans 
le besoin. Et qu'en est-il de celles qui doivent affron-
ter avec des enfants à charge des conditions de vie 
toujours plus dures ? Pourront-elles, avec la demi-
pension qui leur est reversée, faire face à ces exigen-
ces ? Au demeurant, les Pouvoirs publics n'ignorent 
pas ce problème, puisqu'une ordonnanee-loi de 
décembre 1959 a porté de 50 % à 60 % le taux de 
la pension de réversion des veuves de fonctionnaires. 
Or, dans l'ensemble, la situation des veuves de sala-
riés n'est certainement pas Meilleure que celle de 
ces dernières. 

C'est pour ces diverses raisons que je soumets, 
Messieurs, à votre examen et 	je l'espère — 
votre approbation, le voeu ci-dessous. 

Voeu 

L'Assemblée Nationale émet le voeu que soit 
porté de 50 % à 60 % le pourcentage de la pen7  
sion réversible accordée au conjoint survivant du  

salarié par la loi n° 455, du 27 juin 1947, sur les 
retraites des salariés (article 3). 

M. Pierre BLANCIIY, Conseiller de Gouvernemeni 
pour l'Intérieur 	ll y a un projet de loi en cours 
d'étude qui prévoit de porter le taux de réversion de 
la pension accordée au conjoint survivant du salarié 
retraité à 60 % au lieu de 50 %. 

M. La PRÉsIDENT. — Ce voeu est renvoyé à l'exa-
men des Commissions compétentes. 

(Adopté). 

50 Voeu de Mme Marguerite Zilliox-Fontana 
tendant à faire bénéficier de la pension de 
réversion et de l'assistance-décés le 
conjoint survivant de la femme fonction-
naire. 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous avons un cinquième 
voeu qui émane également de Mme ZillioX-Fôntana 
tendant à faire bénéficier de la pension de réversion 
et de l'assistance-décès le conjoint survivant de la 
femme fonctionnaire. 

Mme' Zilliox a la parole. 

Mme Marguerite ZILLIOX-FONTANA, 

Messieurs, 

Je me permets de soumettre à votre approbation 
un vœu gui intéresse toutes les femmes fonctionnai-
res de l'Administration monégasque. Ce voeu ten-
drait à obtenir pour leur conjoint la réversibilité 
de leur pension de retraite et le bénéfice de l'assis-
tance-décès. 

En effet, si la loi n° 526, du 23 décembre 1950, 
accorde au veuf d'une fonctionnaire la réversibilité 
de sa pension, c'est seulement dans le cas où celui-
ci se trouve dans l'impossibilité de travailler ; de 
plus, il ne peut cumuler ,cette pension avec ses pro-
pres ressources que jusqu'à concurrence du traite-
ment de base. 

Cependant, ainsi que l'avait indiqué le rapporteur 
de ce projet de loi, au cours de la séance publique, 
du Conseil National du 13 décembre 1950, le sou-
hait avait été formulé au sein de la Commission de 
Législation que la pension de réversion fût accordée 
au veuf de la femme fonctionnaire « sans autres res-
trictions que celles prévues pour les veuves des 
fonctionnaires. 

Or, la loi n° 526 est restée muette à ce sujet. 
Pourquoi cette différence de situation entre les 

conjoints • d'un ou d'une fonctionnaire de l'Etat ? 
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M. LE PRÉSIDENT. --- Ce voeu a été examiné par 
D'autre part, la veuve d'un fonctionnaire béné- la Commission des Intérêts Sociaux. 

ficie actuellement (Décisions Souveraines du 20 
novembre 1941 et du 5 janvier 1942) d'-une assistan- 
ce-décès égale à une année de traitement. Rien de 6° Voeu de M. Jean-Louis .Marchisio tendant 
tel pour le veuf d'une femme fônctionnaire. 	 à faire bénéficier les retraités du rembour- 

D'une façon générale, les dispositions qui doncer- 	serrent des actes chirurgicaux en clinique. 
vent tant l'assistance-décès que la réversibilité de 
la pension de retraite devraient être identiques, 

M. LE PRÉSIDENT. -- La parole est à M. Jean- qu'elles s'appliquent à un veuf ou à une veuve de 
fonctionnaire. 	 Louis Marchisio pour la lecture (le son Voeu ten- 

dant à faire bénéficier les retraités du régime général 
Par ailleurs, on ne peut ignorer que certaines du remboursement des actes chirurgicaux en clini-

femmes sont chefs de foyer, en ce sens que — leur 
situation étant meilleure que celle du mari — c'est. 
leur travail qui fait vivre le ménage ou le fait mieux 

. vivre. Que la mère de famille vienne à clisparailre: 	M Jean-Louis MARCHISIO. — 

mari et enfants se trouveront ainsi désemparés. 
L'orphelin mineur a droit, il est vrai, à 10 % de la 	

Messieurs, 

retraite acquise par sa mère, niais on ne peut pas 	Je nie perniets de soumettre à votre approbation 
dire que cette pension minime permettra au père un voeu qui intéresse les retraités et qui tendrait à 
d'équilibrer son budget. 	 obtenir pour ces derniers le remboursement des actes 

Enfin, il ne faut pas oublier que les retenues chirurgicatix en clinique. 
pour la constituqon de la retraite sont les mêmes 	Lorsque, le 27 septembre 1944, fut instituée une 
pour tous les fonctionnaires. Dans ces conditions, « Caisse de Compensation des Services Sociaux », 
pourquoi ne pas donner au veuf le droit à la réver- par l'ordonnance-loi n0 397 qui assurait le paiement 

sion de la pension acquise par son épouse ? 	des prestations diverses en cas de maladie aux sa- 
lariés monégasques et aux salariés admis à travail-

Je voudrais signaler, en dernier lieu, que la Cals- ler en Principauté, les retraités furent exclus du bé-
se Autonome des Retraites verse aussi bien au veuf Hélice des prestations. Il s'agissait là d'une mesure 
qu'à la veuve du salarié le capital-décès et la part . de prudence en vue de ne pas grever les caisses. 
réversible de la pension acquise par son conjoint‘ 	La loi n 0465, du 6 août 1947, étendit aux retrai- 

Pour ces diverseS raisons, je vous demande, tés les avantages -de l'ordonnance-loi n° 397, à 
Messieurs, de bien vouloir vous associer au voeu ci- l'exclusion cependant des prestations médicales pour 
dessous : 	 les frais médicaux dans un établissernent. de soins 

ou de cure, des prestations en cas de lotigne 
die, des remboursements en Matière de. prothèse 

Voeu . 	 dentaire. 
Indiscutable/nem, cette mesure restrictive fut Une 

11 mesure de prudence devant 	de prévoir est émis le voeu que soit accordé au conjoint 
' survivant de la femme fonctionnaire le droit à l'as- l'importance des charges financières qui pouvaient 

grever les caisses tictivellenient Créées. 	. sistance-décès et à la réversion de la pension de re 	
Ultérieurement, il apparut pôsSible aux oÉgauis- traite, dans les mêmes conditions que pour la veuve 

d'un fonctionnaire. 	 nies sociaux, sans entraîner des problèmes de tré- 
 soierie trop importants, d'étendre peu à. peu aux 

retraités le bénéfice des prestations accordées aux 
M. Pierre NOTARI, Conseiller de Gouvernement salariés. C'est ainsi cure furentaccordés le reinbiiiir-

pour les. Finiinces. --- Ce voeu, à la suite d'une dé- sement des frais dentaires, puis, paf la loi n° 675, 
marche du Syndicat des Fonctionnaires, appuyée du 2 décembre 1959, la prise en charge des frais de . 
par une intervention personnelle de M' ZilliciX • séjour dans on établisSement de soins' ou de cure 
Fontana, est déjà à l'étude des Services intéressés. et  l'octroi du bénéfice du régime .de longue maladie. 

	

La veuve, quelles que soient ses ressources -- 	Je pense que, dans le délai d'un mois envirin, 
qu'elle soit commerçante, industrielle, fonctionnaire nous pourrons vous faire part de la décision qui 
elle-môme, ou rentière aisée —, bénéficie sans res- sera arrêtée à ce sujet. • 
triction de la réversibilité de la pension de son mari; 

	

par contre, le veuf, lui, n'eût-il qu'un salaire ou une 	Mme Marguerite Zicutox-FoNTANA. --- Je vous 
retraite insignifiante, n'a droit à la pension de réver- remercie, Monsieur le Conseiller. 
sion que s'il est impotent. 
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Actuellement, les retraités bénéficient du même 
régime que les salariés, à l'exclusion du rembourse-
ment des cures thermales et n'ont pas la possibilité 
de se faire soigner en clinique chirurgicale. 

Pour ces derniers soins, en effets, les retraités ne 
peuvent bénéficier que du régime dit de « salle coi-u-
n-Mlle » qui fixe le K chirurgical à 1,30 N.F. et ne 
peuvent bénéficier des prestations du régime clini-
que pour lequel le K est 5,30 N.F. 

Bien entendu, du fait du séjour en clinique, les 
intéressés doivent faire face à des dépenses plus 
importantes, les fournitures, en particulier, n'étant 
pas comprises dans le prix' de journée en clinique. 

Outre l'intérêt en soi d'un remboursement plus 
élevé du K chirurgical en clinique pour les retraités, 
ce nouveau régime permettrait aux intéressés non 
seulement de pouvoir bénéficier auprès d'eux de la 
présence d'un conjoint par exemple, niais également 
d'assurer leur libre choix médical. 

Surtout, cette nouvelle mesure permettrait d'éten-
dre un régime d'assistance à la couche de poprila. 
lion qui, par ses revenus les plus modestes, en a 
précisément le plus besoin. 

Il semble qu'un effort soit encore possible en 
faveur des retraités pour étendre à ceux-ci le rem-
boursement des actes chirurgicaux du régime dit 
(«le clinique ». 

Tel est l'objet du voeu que j'ai l'honneur de for-
muler et auquel je vous demande de bien vouloir 
vous associer. 

Voeu 

L'Assemblée Nationale émet le voeu que soit -
accordé aux retraités du - régiMe généralle rembour-
sement des actes chirurgicaux en clinique. 

M. Le PRÉSIDENT. ---- Ce voeu n'a .pas encore été 
étudié. Si vous êtes d'accord, il sera transmis à la 
Commission des Intérêts sociaux. 

M. Pierre BLANCHI, Conseiller de Gouvernment 
Polir l'Intérieur — Ce problèMe également ne nous 
a pas échappé, et, puiSqu'il y - avait une loi qui as-
surait aux retraités les prestations médicales, nous 
avons complété cette loi par un projet qui 'prévoit 
le remboursement des actes chirurgicaux en clinique. 

M. LE PRÉSIDENT. — Voulez-VOUS, Messieurs, 
transmettre ce voeu à la Commission des Intérêts 
sociaux ? 

(A doMé). 

70  Voeu de Ume Marguerite Zilliox-Fontana 
tendant à faire bénéficier tous les fonc-
tionnaires retraités des dispositions de 
l'article 3 (alinéa I") de la loi n° 526, 
du 23 décembre 1950, modifiée par l'or-
donnance-loi n° 678, du 14 décembre 1959. 

M. u PRÉSIDENT. --- Ce voeu de Mh"  Zilliox-
Fontana tend à faire bénéficier les fonctionnaires 
retraités des dispositions de l'article 3 (alinéa pre-
mier) (le la loi n° 526 modifiée par l'ordonnance-
loi n° 678. 

Ici aussi vous avez demandé l'urgence. 

M. Victor RAYBAUDI. 	Elle s'impose, Monsieur 
le Président. 

M. LE PRÉSIDENT. --- Madame Zilliox, vous avez 
la parole. 

Mme Marguerite ZILLIOX-FONTANA. 

Depuis la promulgation de la loi n° 526, du 23 
déceMbre 1950, qui a institué' la péréquation inté-
grale des pensions de retraite des fonctionnaires, 
toutes les modifications apportées 	cette même loi 
ont été appliquées intégralement et indistinctement 
à tous les fonctionnaires retraités. 

Cependant, l'Ordonnance-Loi a° 678, du 14 
décembre 1959 qui apporte une amélioratiôn cer-
taine à la situation des retraités, en donnant pour 
base au calcul de la pension la moyenne des six 
derniers mois d'activité, et non plus comme aupa-
ravant celle des trois dernières années, a limité cette 
bonification aux seules pensions de retraite liquidées 
après le I" janvier 1958. 

Il serait excessif de ne pas se féliciter d'une me-
sure qui a donné satisfaction au moins partiellement 
aux souhaits des Syndicats ; mais l'exClusion de ces 
avantages de nombre de fonctionnaires retraités -
et notamment des plus âgés d'entre eux ---- est-elle 
compatible avec la fernie VOlonté, maintes fois:'niani-
festée par S.A.S. le Prince, .d'ainéliorer le sort de 
tous les retraitéS de la Fonction' publiqte sans ex-
ception ? 

Il y a donc lieu, semble-t iii, de regretter une telle 
discrimination, et je vous demande, MeSSieurs, d'exa-
miner, avec toute. la  compréhension que mérité ce 
problème, le texte suivant qui -a, pour . but de. lui 
apporter une solution satisfaisante et: raisonnable. 

Voeu 

Le premier alinéa de l'article 3 de l'Ordonnance-
Loi a" 678, du 14 décembre 1959, est ainsi modifié: 
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« Les pensions de retraite déjà liquidées à la 
« date de la promulgation de la présente Ordonnan- 
« ce-Loi feront l'objet, à dater du môme jour, d'une 
« nouvelle liquidation calculée au cours des six der- 
« niers mois d'activité, en conformité des dispositions 
« insérées au premier alinéa de l'article .3 de la loi 
« n° 526, du *23 décembre 1950, modifié par la 
« présente Ordonnance-Loi ». 

M. LE PRÉSIDENT. — Ce voeu est transmis aux 
Commissions compétentes. 

(Adopté). 

80 Voeu de AÏ m e Marguerite Zilliox-Fontana 
relatif au renouvellement des baux com-
merciaux et à l'exercice du droit de 
reprise par le propriétaire des locaux. 

M. LE PRÉSIDENT. — Ce voeu est encore de vous, 
Madame, et je vous félicite de l'activité dont vous 
faites preuve. Ii est relatif au renouvellement des 
baux commerciaux et à l'exercice du droit de re-
prise par le propriétaire des locaux. 

Madame Zilliox, vous avez la parole. 

Mme Marguerite ZILLIOX-FONTANA. — 

Les problèmes relatifs à la propriété commer-
ciale sont trop complexes pour qu'il soit toujours 
possible de leur apporter des solutions satisfaisantes 
pour tous. Car, ainsi que l'a constaté l'un de nos 
éminents prédécesseurs, il s'agit, en l'occurrence, de 
« maintenir un compromis entre deux catégories, en 
fait opposées, d'intérêts économiques ». 

C'est avec la conscience de cet équilibre néces-
saire et de la mesure qu'il exige que je voudrais, 
mes chers Collègues, vous demander de prendre en 
considération la situation de nombreux locataires 
commerciaux, évincés par la vertu d'une loi qui est 
censée les protéger, des locaux où ils exerçaient 
leur activité. Car il devient évident que la loi n° 490 
sur les loyers commerciaux, si elle a paru, à l'épo-
que où elle a été discutée (en 1948) éminemment 
protectrice des droits des commerçants, accuse au-
jourd'hui sur ce plan un retard sensible sur la lé-
gislation des pays voisins. 

C'est ainsi que l'article 12 stipule 

« Le propriétaire pourra, sans être astreint au 
paiement de l'indemnité prévue à l'article 9, s'op-
poser au renouvellement du bail lorsqu'il reprendra 
les locaux pour les occuper lui-même à' usage d'ha-
bitation ou pour les faire occuper pour le même 
usage, par ses ascendants, par ses descendants ou  

leurs conjoints, à condition que l'exercice de ce 
droit réponde pour lui ou pour le bénéficiaire à une 
véritable nécessité ». 

Cette disposition a été, depuis, l'objet de vives 
critiques. Elle permet, en effet, au propriétaire de 
récupérer — sans versement d'aucune indemnité -
des locaux commerciaux, pour y habiter lui-même 
ou sa famille. 

Peut-on nier que cet article laisse la porte ou-
verte à bien des injustices et, sous prétexte de res-
pecter le droit de propriété garanti par la Constitu-
tion, porte atteinte en fait à cette autre forme de la 
propriété qui repose sur l'effort et le travail. 

Pourquoi ne pas limiter ce droit de reprise, s'il 
y a lieu, aux seuls locaux accessoires du local com-
mercial qui auraient été déjà affectés à un usage 
d'habitation, et à la condition, naturellenient, que 
la privation de jouissance de ces locaux n'apporte 
pas de perturbations notables dans l'exploitation du 
fond ? 

De même l'article 13 dispose : 

« Le bailleur qui reprendra les locaux loués en 
vue d'une exploitation commerciale ou industrielle, 
directe ou indirecte, pourra être astreint au paie-
ment d'une indemnité tenant compte du préjudice 
causé ». 

Des oppositions s'étaient manifestées déjà au 
sein du Conseil National lors de la séance publique 
du 18 novembre 1948, quant au caractère hypothé- 
tique de cette indemnité. Bien plus, depuis cette 
date, il a été reconnu, dans d'autres pays, et no-
tamment en France, qu'une indemnité — aussi 
raisonnable soit-elle — ne peut compenser le pré- 
judice subi par le commerçant évincé. Or, le ris-
que encouru par ce dernier est bien plus grave en- 
core en Principauté où les locaux commerciaux sont 
rarissimes. D'autre part, comme le faisait observer 
M. Jean-Charles Marquet dès le 16 mai 1945 

« Lorsqu'un commerçant français change de 
quartier ou de ville, il peut ne pas subir un grave 
préjudice. Le commerçant installé dans la Princi-
pauté n'envisage pas avec la même facilité l'éven-
tualité de quitter la Principauté pour aller s'installer 
dans une autre ville ». 

En conséquence, il parait indispensable que 
l'exercice du droit de reprise par le proPriétaire 
soit, non seulement assorti dans tous les cas d'une 
indemnisation intégrale du préjudice subi, mais 
fasse également l'objet d'une réglementation plus 
stricte que celle de la loi actuelle. 
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Une autre amélioration s'avère possible. 

Selon l'article Il, si le bailleur est astreint par la 
Commission arbitrale à indemniser le locataire au-
quel il refuse le renouvellement du bail, la possibi-
lité lui est laissée de revenir sur sa décision, après 
avoir eu connaissance de cette sentence, à charge 
pour lui de supporter les frais de l'instance. 

Or, cette procédure étant en général fort longue, 
il se peut que plusieurs années se soient écoulées 
entre le refus et l'acceptation, et que le locataire 
perde ainsi pour la majeure part le bénéfice du re-
nouvellement de son bail. 

Il convient donc que le bail renouvelé prenne 
effet, non plus du jour de l'expiration du bail précé-
dent, mais du jour où le propriétaire aura notifié 
son acceptation. 

* * 

On a dit souvent l'importance toute particulière 
des activités commerciales dans l'économie de notre 
pays. 

Pour cette raison une protection leur est due, 
qui n'aurait pas été justifiée en d'autres temps et 
d'autres lieux. C'est pourquoi je souhaiterais, Mes-
sieurs, si ces quelques observations ont pu vous 
convaincre, que l'attention du Gouvernement fût 
attirée sur la situation de nombreux locataires com-
merciaux, frustrés d'un fonds qui est le fruit de 
leur travail et qu'aucune indemnité ne peut équi-
valoir. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Voulez-vous, Messieurs, 
que nous renvoyions ce voeu à la Commission de 
Législation ? :El doit faire l'objet d'une étude appro-
fondie. 

(Adopté). 

9° Voeu de M. Philippe Fontana relatif à la 
prolongation de la scolarité obligatoire' 
jusqu'à l'âge de seize ans. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le neuvième voeu émane 
de M. Philippe Fontana. Il est relatif à la prolon-
gation de la scolarité obligatoire. 

La parole est à M. Philippe Fontana. 

M. Philippe FONTANA. - 

Aux termes de l'article 5 de l'ordonnance-loi 
n° 347, du 3 juin 1942, portant réforme de l'ensei-
gnement primaire dans la Principauté, « l'obliga-
tion scolaire commence à l'âge de six ans et ne 
prend fin qu'à l'âge de quatorze ans révolus ». 

J'exprime le voeu que cette scolarité obligatoire 
soit prolongée de deux ans. Ceci permettra; notam-
ment dans le cadre général du dévelOppetnent des 
techniques, de trouver sur place une main-d'oeuvre 
dont l'instruction de base sera plus complèté qu'elle 
ne l'est actuellement. 

D'autre part, le fait d'aller comme on dit, « à 
l'école », jusqu'à seize ans révolus, permettra sans 
cloute une sélection plus heureuse des élites futures 
de notre pays, les vocations pouvant se déceler et 
s'épanouir plus facilement à cet âge qu'à quatorze 
ans. 

Mon voeu est donc des plus simples et, para-
phrasant le texte de l'article premier de l'ordon-
nance française du 6 janvier 1959, je souhaite que 
l'instruction soit obligatoire en Principauté jusqu'à 
l'âge de seize ans révolus pour les enfants des deux 
sexes, monégasques et étrangers. 

L'article premier du texte français précise que 
cette réforme n'est applicable qu'aux enfants qui 
ont atteint l'âge dé six ans à partir du 1" janvier 
1959, ce qui, bien entendu, reporte son application 
à 1967. Mais cette prolongatiôn de la scôlatité tou-
che en France des centaines de inillierS d'enfants. 
Pour la Principauté, le problème est, bien sûr, diffé-
rent, et c'est pourquoi je complèterai mon voeu en 
demandant que l'enseignement obligatoire jusqu'à 
l'âge de seize ans entre en vigueur dès la prochaine 
rentrée scolaire ou, au plus tard, à la rentrée de 
1962. 

11 va sans dire que cette mesure rencontrera 
certaines difficultés d'application. 

Les crédits de l'Instruction publique — qui sont 
loin d'être excessifs — devront être augmentés. 
Mais ne pensez-vous pas qu'une telle considération 
n'a vraiment pas de poids quand il s'agit, en somme, 
de l'avenir de nos enfants et, par la même occasion, 
de l'avenir de la Principauté ? 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, ce voeu est ren-
voyé à la Commission des Intérêts sociaux et à la 
Commission des Finances. 

(Adopté). 

M. Pierre BLANCIIY, Conseiller de Gouverne-
ment pour l'Intérieur. — Vous devez bien penser 
que ce problème nous préoccupe. Nous avons pris 
toutes dispositions non seulement en ce qui con-
cerne la prolongation de la scolarité obligatoire, 
mais également de l'extension des locaux et du 
nombre des professeurs qui seront nécessaires pour 
assurer cet enseignement. En méme temps, nous 
sommes en train de refondre tous les textes sur 
l'Instruction publique, car vous savez qu'ils ont un 
âge respectable et qu'ils doivent être révisés. 
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M. Charles SANGIORÛ10. -- II conviendrait de 
faire un tour complet du problèMe de la jeunesse, : 
Instruction, Apprentissage, Orientation, etc... 

M. Pierre BLANCIIY, Conseiller de Gouvertw-
nient pour l'Intérieur. --- D'accord ; mais il faut 
être deux pour abotitir à un résultat Valable, et si 
l'un doit orienter, il faut que l'autre accepte d'être 
orienté. 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, je vous ai 
annoncé, tout à l'heure, une suspension de séance, 
pour nous permettre de nous concerter afin d'émît-
miner ce qu'il convient de faire au sujet des projets 
de loi et des voeux dont vous avez reconnu l'ur-
gence. 

Nous allons donc suspendre la séance pendant 
un quart d'heure environ. 

(La séance est suspendue à 19 Ii. 45 et reprise 
à 20 heures). 

IV. 

RAPPORTS ET VOTE DES PROJETS DE LOI 

(suite) 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, puisque vous 
avez décidé d'ouvrir, dès aujourd'hui, une discus-
sion sur certains des projets de loi qui ont été dépo-
sés en début' de séance, nous allons, sans plus tar-
der procéder à leur examen et, éventuellement, au 
vote. 

40 Projet de loi modifiant l'art. 413 du Code 
de Commerce. 

M. LE PRÉSIDENT. —. Le rapporteur de la Com-
missior de Législation va vous donner lecture du 
rapport de ce quatrième projet de loi que nous nous 
sommes proposé d'examiner et de voter aujourd'hui 
en raison de son caractère d'urgence et qui a trait 
à l'art. 413 du Code de Commerce. 

M. Clérissi vous avez la parole. 

M. René. CLÉRISSI. - 

L'article 413, clans sa rédaction actuelle, a pour 
objet d'assurer la publicité des jugetnents rendus en 
matière de faillite en prévoyant l'affichage de ces 
décisions et leur insertion au Journal de Monaco. 

Cet article est ainsi rédigé : 

« Les jugements rendus en vertu des deux arti-
« cies, précédents seront affichés et insérés par ex-
« trait dans le Journal de Monaco ». 

Cette publicité, suffisante peut-être à une épo-
que où la vocation industrielle et commerciale de la 
Principauté ne s'était pas encore affirmée avec la 
plénitude qu'elle a aujourd'hui atteinte, peut appa-
raître imparfaite à l'heure actuelle. 

En effet, la plupart des commerçants ou des in-
düstriels qui viennent s'installer dans notre Pays 
n'ont jamais eu l'occasion de lire le Journal de 
Monaco. ils ignorent donc les insertions qui ont pu 
y figurer quant aux déclarations de faillite interve-
nues en Principauté. 

Par contre, la création extrêmement bénéfique 
-- tous les praticiens pourront vous le dire — d'un 
Service du Répertoire du Commerce, facilement sol-
licité, permet à ces mêmes personnes .d'avoir tous 
les renseignements utiles sur les commerçants ou les 
sociétés avec lesquels elles veulent contracter. 

Il apparaît donc érninernment scuhaitable -
ne serait-ce que pour le bon renom de la Princi .- 
pauté 	qu'en plus des renseignements actuelleMent 
fournis par le Service du Répertoire du Commerce 
et de l'Industrie, il puiSse être indiqué également, 
le cas échéant, si l'intéressé avec lequel on est 
appelé à traiter n'a pas fait l'objet, dans le passé, 
d'un jugement déclaratif de faillite. 

La Commission de Législation vôus propose 
donc, MadaMe, Messieurs, d'accepter le projet de 
loi qui vous est soumis par le Gotivernement Prin-
cier tendant à la modification de l'article 4-13 du 
Code de CoMmerce. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Messieurs, Si vous approu-
vez les conclusions du rapporteur, M. le Secrétaire 
va vous donner lecture de l'article unique de ce 
projet de loi. 

(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. - 

Article Unique. -- L'article 413 du Code de 
Commerce est ainsi modifié : 

« Les jugements rendus en vertu des deux arti-
« cies précédents seront affichés et insérés par ex- 
« trait dans le Journal de Monaco aux diligences du 
« greffier en chef, qui en adressera également' ex- 
« trait, aux fins de mention, au fonctionnaire chargé 
« du Service du Répertoire du Commerce et de 
« l'Industrie ». 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix cet arti-
cle unique. 

(Adopté à l'unanimité). 
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50 Projet de loi modifiant le régime fiscal 
des mutations à titre gratuit entre époux. 

M. 1.13 PRÉSIDENT. -- 

Je donne la parole au rapporteur de la Com-
mission des Finances pour lecture de son rapport 
sur le projet de loi modifiant le régime fiscal des 
mutations à titre gratuit entre époux. 

M. Charles SANGIORGIO. — La Commission des 
Finances approuve le projet de loi du Gouverne-
ment. En effet, l'exposé des motifs est très net et suf-
fisant. Il montre ton: l'intérêt de cette solution. Il 
est bien Certain que, depuis trop lôngtemps, l'époux 
survivant devait payer des droits exagérés. 

Par conséquent, la Commission donne un avis 
des plus favorables ; elle estime même que le délai 
d'application d'un mois après la promulgation de 
la loi est trop long. II faudrait qu'elle s'applique le 
plus rapidement :possible. Certains d'entre nous de-
mandent Même que cette loi soit rétroactive. J'ai 
l'accord le plus complet de la Commission. 

M. LE MINISTRE D'ETAT. — Un délai plus bref 
me semble possible. 

M. Pierre NOTARI,` Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances. — Le projet dit à compter du 
premier jour du mois >qui suivra la promul,f,)ation de 
la loi. 

Mme Marguerite ZILLIOX-FONTANA. 	Quand pré- 
voyez-vous la promulgation I? 

M. Pierre NOTARL Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances. 	Dans un mois environ. 

Voulez-vous qu'on dise que la date d'effet est 
fisée au premier juin`? 

M'''' Marguerite ZILLIOX-FONTANA. — Le premier 
juin d'accord, 

M. LE PRÉSIDENT. — M. le Secrétaire, voulez-
vous donner lecture du projet tel qu'il vient d'être 
modifié. 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

ARTICLE PREMIER. 

Les mutations à titre gratuit entre époux ne sont 
plus assujetties, à compter du ler juin 1961, au paie-
ment du droit proPortionnet de quatre pour cent pré-
vu à l'article 12 de la loi n° 580, du 29 juillet 1953. 

Toutefois, les successions entre époux sont, .à 
partir de la date visée à l'alinéa premier ci-dessus  

et pour tes biens immobiliers et les fonds de COM. 
uterce, soumises à déclaration dans les conditions 
et sous les formes déterminées par la loi en matière 
d'enregistrement ; la formalité sera donnée gratis. 

En cas de retard, les dispositions du troisième 
alinéa de l'article 27 de la loi n°580, du 29 juillet 
1953, seront applicables. 

M. LE PRÉSIDENT. —L'article premier est mis 
aux voix. 

(Adopté). 

M. LI' SECRÉTAIRE. -- 

ART. 2. 

L'article 12 de la loi n° 580 du 29 juillet 1953 
ainsi que les deuxième et troisième alinéas de l'arti-
cle premier de la loi n" 276 du 2 octobre 1939 sont 
et demeurent abrogés à compter de la date fixée à 
l'article premier de la présente loi. 

M. LE PRÉSIDENT. — L'article 2 est mis aux voix. 

(Adopte'). 

L'ensemble de la loi est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

Projet de loi modifiant l'article 10 bis du 
Code civil. 

M. LE PRÉSIDENT. --- Le sixième projet de loi est 
celui modifiant l'article 10 bis du Code civil. 

Je demande à M. le Président de la Commission 
de Législation s'il a rapporté lui-même le projet ou 
s'il a nommé un rapporteur. 

M. Victor, 	 -- Je veux bien vous rap- 
porter très brièvement ce projet de loi qui, en réa-
lité, est désiré par toutes les perSonnes qui s'intéres 
sent à ces questions de nationalité car le problème 
est celui de la nationalité. 

Il est nécessaire d'éviter le plus possible l'heirnat 
losat, c'est-à'-dire l'absence de nationalité. 

S'il est nécessaire de trancher, comme l'indique 
l'exposé des motifs, très rapidement cette question, 
il faudrait" latrancher, comme le fait le projet, dans 
un cadre très nettement délimité, car la refonte des 
textes sur la nationalité est un travail de longue ha-
leine. 

Déjà un article 10 bis du Code civil avait été 
promulgué en la matière, mais il semble à l'auteur 
du projet actuel que cet article bis n'était pas assez 
complet et le projet soumis apporte un remède ex- 
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trêmement utile en déclarant que si le représentant 
légal a le droit d'agir au nom du mineur celui-ci, 
en cas de refus — et c'est surtout ce qui paraît être 
une novation de la loi — aura toujours le droit, dans 
l'année qui suivra sa majorité, de répudier la natio-
nalité qui lui aurait été ainsi conférée. 

Voilà l'économie générale du projet. Je pense 
que nous avons intérêt à l'adopter purement et sim-
plement. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix les con-
clusions du rapport du Président de la Commission 
de Législation qui sont favorables à l'adoption du 
projet de loi qui nous est présenté. 

(Adopté à l'unanimité). 

M. le Secrétaire voulez-vous lire le projet de loi ? 

M. 1.1 SECRÉTAIRE. - 

Article Unique. — L'article -.0 bis du Code civil, 
tel qu'il résulte de l'ordonnance-loi n° 612, du 4 
juillet 1960, est modifié et complété comme suit : 

« Article 10 bis. -- L'étranger adopté par un 
« sujet monégasque pourra acquérir cette qualité par 
« une déclaration faite devant l'officier de l'état 
« civil, à condition qu'il justifie de la perte de sa 
« nationalité antérieure et qu'il ait fixé son domici- 
« le ou sa résidence habituelle à Monaco depuis dix 
« ans au moins. Le représentant légal agit au nom 
« du mineur qui remplit les conditions ci-dessus. 

« En cas de refus d'enregistrement de cette dé-
« claration l'intéressé pourra se pourvoir devant le 
« tribunal de première instance, siégeant en chambre 
« de conseil, lequel se prononcera conformément aux 
« dispositions des articles 849 a 850 du Code de 
« Procédure civile. 

« Toutefois, l'adopté mineur dont le consente-
« ment n'a pas été requis en application de l'article 
« 245 du présent Code aura la faculté de répudier 
« la nationalité que lui cônfèrent les dispositions 
« précédentes, ce par déclaration faite devant l'offi-
« cier de l'état civil, dans l'année qui suivra sa ma-
« jorité. 

« Le sujet monégasque adopté par un étranger 
« conserve sa nationalité s'il n'acquiert pas celle de 
« l'adoptant.» 

M. LE PRÉSIDENT. — L'article unique de ce pro-
jet de loi est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

VI. 

VOEUX (RAPPORTS ET VOTE). 

M. LE, PRÉSIDENT. --- Madame, Messieurs, vous 
avez décidé également d'examiner aujourd'hui même 
trois voeux qui Ont été lus au cours de la première 
partie de la séance par Mme Zilliox et sur lesquels 
la Commission des Intérêts sociaux et Affaires di-
verses s'est déjà penchée. 

10 Voeu de Mme Marguerite Zilliox-Fontana 
tendant à faire bénéficier les enfants de 
la Principauté d'un enseignement techni-
que et profeseionnel. 

M. L.E PRÉSIDENT. — Le premier est un voeu de 
Mme Marguerite Zilliox-Fontana tendant à faire béné-
ficier les enfants de ia Principauté d'un enseignement 
technique et professionnel. 

M. Yves Fissore va vous donner lecture des con-
clusions de la Commission des Intérêts sociaux. 

M. Yves FISSORB. -- 

Le voeu de Mme Marguerite Zilliox-Fontana, ten-
dant à mettre à la disposition de tous les enfants 
de la Principauté un véritable enseignement technique 
et professionnel, a rencontré au sein de la Commis-
sion des Intérêts sociaux, plus qu'un assentiment, 
un écho. 

Bien des institutions et cours professionnels as-
sument une tâche indispensable et ont rendu jus-
qu'ici d'inestimables services à la collectivité. 

Il n'en reste pas moins que la population en âge 
scolaire, toujours croissante, exigera sans cesse plus 
de classes, sans cesse plus d'écoles, et surtout un 
enseignement diversifié, adapté à la vie moderne, 
à ses besoins nouveaux, et ouvrant à chaque enfant 
les perspectives auxquelles l'enseignement tradition-
nel ne peut le préparer. 

Certes, la Commission n'a pas manqué de pren-
dre en considération les difficultés nonibreuses aux-
quelles se heurte ce projet. Il est évident que la 
faible population du pays est un handicap certain 
pour la création sur son territoire d'une véritable 
école technique, dotée d'une variété de sections pro-
fessionnelles adaptées à l'économie locale. 

La Commission souhaite, néanmoins, que le 
Gouvernement entreprenne avec tout le soin ,que 
mérite l'avenir de notre jeunesse les examens indis-
pensables, et recommande vivement à l'Assemblée 
l'adoption du voeu qui lui est southis. 
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M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix les con-
clusions du rapport. 

(Adopté à l'unanimité). 

Le voeu de M"'e Zilliox vous a été lu tout à 
l'heure. Etes-vous d'avis de l'adopter ? 

(Adopté à l'unanimité). 

Il est donc transmis au Gouvernement aux fins 
d'étude et de réalisation. 

20 Vœu de Mme Marguerite Zilliox-Fontana 
tendant à faire bénéficier de la pension de 
réversion et de l'assistance-décès le 
conjoint survivant de la femme fonction-. 
raire. 

M. LE PRÉSIDENT. — Voici le second Vau de 
Mme Marguerite Zilliox. Il tend à faire bénéficier 
de la pension de réversion et de l'assistance-décès 
le conjoint de la femme fonctionnaire. 

M. Yves Fissore, rapporteur de la Commission 
des Intérêts sociaux, va vous donner lecture des con-
clusions du rapport de la Commission. 

M. Yves FISSORE. 

La Commission des Intérêts sociaux a déjà at-
tiré l'attention du GOuvernement sur ce qu'elle con-
sidère cotnme une anomalie. 

L'expoSé des motifs du vœu, formulé •par Mme 
Zilliox-Fontana, est à ce propos tout à fait explicite. 

Lia Commission a formulé l'avis que le droit à 
ta réversibilité de la retraite et à l'assistance-décès 
doit i:.tre accordé aux ayants droit de tout fonction-
naire et dans les mêmes conditions sans considéra-
tion de sexe. 

ale souhaite que l'égalité de situation en' ce qui 
concerne ces deux droits soit reconnue aux femmes 
travaillant dans le secteur public, de même qu'elle 
leur est reconnue dans le secteur priVé. 

Retenant le voeu qui lui était souri-lis, la ComMis-
sion n'a pu qu'approuver son objet, c'eSt-à-dire no-
tamment une modification de' l'article 22, alinéa 5, 
de la loi ne- 526, du 23 décembre 1950, en ce qui 
concerne le prernier point et du règlement portant 
application des Décisions souveraines des 20 no-
vembte 1941 et 5 janvier 1942, pour le second point. 

M. LE PRÉSIDENT. 	Les conclusions du rapport 
sont mises aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

Je mets également aux voix le voeu de Mme 
Zilliox qui a été lu tout à l'heure. 

(Adopté à l'unanimité). 

30  Voeu de Mme Marguerite Zilliox-Fontana 
tendant à faire bénéficier tous les fonc-
tionnaires retraités des dispositions de 
l'article 3 (alinéa le0 de la loi n° 526, 
du 23 décembre 1950, mcdifiée par l'or-
donnance-loi n° 678, du 14 décembre 
1959. 

M. LE PRÉSIDENT. — Il y a un troisième et 
dernier voeu émanant toujours de Mme Zilliok-Fon-
tana et tendant à faire bénéficier toits les fonction-
naires retraités des dispositions de l'article 3 de la 
loi n° 526. 

Ce voeu a eu l'approbation de la CommisSion 
de Législation. Je demande au Président de la COm-
mission de nous confirmer cet avis. 

M. Victor RAYnAubt. — Depuis la promulga-
tion de la loi n° 526, du 14 décembre 1950, qui a 
institué la péréquation intégrale des pensions de 
retraite des fonctionnaires, toutes - les modifiCations 
apportées à cette loi ont été appliqtiées intégralement 
et indistinctement à tous les fonctionnaires frémit& 

Or, une récente - ordOnnatice-loi, n° 678, du 14 
décembre 1959, sanctionne les modifications appli-
cables aux pensions de retraite, mais elle comporte 
une disposition qui, évidemment, Paraît très dûre 
et, peut être, va à t'encontre de l'intérêt que méritent 
les retraités puisqu'elle limite les améliorations 
ainsi décidées aux seules pensions de 'retraite liqui-
dées après le preffiier janvier 1958. Il y a là une 
sorte de discrimination qui ne s'explique pas ni ju-
ridiquement ni, humainement, et nous demandons 
qu'il y ait égalité absolue quelle que soit la date à 
laquelle la pension a été liquidée. C'est une solution 
humaine qui ne rencontrera l'opposition de person-
ne. 

M. LE PRÉSIDENT. — Monsieur le Conseiller de 
Gouvernement pour les Finances a demandé la 
parole. 

M. Pierre NOTARI, Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances. — Si en ce qui concerne le pre-
mier vœu de Mme Zilliox qui tend à faire bénéficier 
le conjoint survivant de la femme fonctionnaire de 
la pension de réversion et de l'assistance-décès il 
peut être envisagé de prendre une décision immé-
diate parce qu'il s'agit de dispositions particulières, 
le deuxième voeu, qui tend à faire bénéficier tous 
les retraités du bénéfice de l'ordonnance-loi n° 678, 
met en cause les principes mêmes de la rémunération 
des fonctionnaires en activité et des retraites des 
fonctionnaires. Jl a été décidé que les traitements et 
les retraites des fonctionnaires monégasques seraient 
siinilaires aux traitements et retraites des fonction-
naires français. Or, en Rance, les retraites ne sont 
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plus calculées sur les trois dernières années, mais 
sur les six derniers mois d'activité ; à Monaco, on 
a appliqué la môme règle. Si on remet en cause 
cette décision; c'est tout le système de la rémunéra-
tion des fonctionnaires et des retraites qui doit être 
reconsidéré. De plus, il faudrait que le Conseil exa-
mine les répercussions financières de cette mesure. 

M. Victor RAYBAUDI. — Pensez-vous que ce se-
rait une charge bien lourde ? 

M. Pierre NOTARI. — Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — Je suis incapable de dire 
présentement quelle serait la charge financière. Mais 
en plus de la charge financière il y a la question de 
principe qui se pose : on ne peut prendre dans la 
législation française ce qui est favorable et écarter 
ce qui est défavorable. 

M. Victor RAYBAUDI. — Le service de l'Etat mé-
rite bien quelque considération. 

M. LB PRÉSIDENT. — Nous allons mettre aux 
voix le voeu de Mn' Zilliox. 

M. Jean BŒUF. — La Commission des Finan-
ces a eu connaissance de ce voeu il y a quelques 
heures seulement. Je préfèrerais que la Commission 
examine cette proposition avant de décider son ren-
voi au Gouvernement. 

Je demande donc le renvoi du voeu à la Commis-
sion des Finances. 

M. LE PRÉSIDENT. — C'est votre droit. Pour ga-
gner du temps, je voulais proposer de transmettre 
ce voeu au Gouvernement et vous auriez eu ensuite 
la possibilité de procéder à toutes les études exigées 
par le projet de loi qui vous aurait été soumis. 

M. Pierre NOTARI, Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances. —Je me permets d'insister. Etant 
donné que nous ne connaissons pas les incidences 
financières du voeu considéré, je crois qu'à quelques 
jours de la discussion du budget rectificatif, il se-
rait raisonnable, avant de transmettre ce voeu au 
Gouvernement, que la Commission des Finances 
l'examine. 

Je ne manquerai pas, en outre, de venir m'expli-
quer à ce sujet devant la Commission des Finances, 
si celle-ci le désire. 

M. Jean BŒUF. — Nous prenons acte de ce que 
Monsieur le Conseiller vient de nous dire ; nous 
nous prononcerons ensuite. 

M. LB PRÉSIDENT. — Je vous propose donc, 
Messieurs, de renvoyer le voeu de Mn" Zilliox à la 
Commission des Finances. 

(Adopté). 

VII 

DESIGNATION DES DELEGUES DE L'ASSEM-
BLEE AU SEIN DES COMMISSIONS MIXTES. 

M. LB PRÉSIDENT. — Au cours de la séance pu-
blique du 3 février, l'Assemblée décidait de surseoir 
à la désignation de ses délégués aux Commissions 
mixtes jusqu'à ce que la liste des commissions qui 
lui était proposée fût complétée par le Gouvernement 
et que celui-ci rétablit ses délégations au sein des 
organismes consultatifs où siégeaient traditionnel-
lement des Conseillers Nationaux. 

Depuis cette date, trois ordonnances ont été pro-
mulguées étendant la représentation de l'Assemblée 
à trois organismes de création récente, à savoir : 

— Le Comité National des Sports 
— La Commission du Logement. 
-- Le Comité pour la Construction, l'Urbanis-

me et la Protection des Sites. 
Bien que ces dispositions nouvelles ne répon-

dent que pour une part au souhait qu'elle avait 
formulé, l'Assemblée a voulu manifester sa bonne 
volonté en procédant à la désignation de ses délé-
gués, sans abandonner l'espoir qu'il soit donné sa-
tisfaction à ses autres aspirations. 

• Ces dernières, qui ont été portées à la connais-
sance de M. le Ministre d'Etat, peuvent se résumer 
ainsi : 

L'Assemblée Nati6nale demande que soit prévue, 
aussitôt que possible, par le Gouvernement de 
&A.S. le Prince, sa représentation -- ou mieux en-
core, celle du Conseil National, dont elle revêt pro-
visoirement les attributions — au sein des trois 
organismes ci-dessous : 

— La Commission Consultative de Coopération 
avec la S.B.M. 

— Le Comité Supérieur de Coordination du 
Plan. 

-- La Commission organisant l'Aide à la Fa-
mille monégasque. 

L'Assemblée considère, en effet, que ces orga-
nismes, dont les deux derniers sont de création ré-
cente, peuvent porter leur part de responsabilités 
en ce qui concerne l'avenir du pays et le bien-être 
de sa population. Le Comité Supérieur de Coor-
dination du Plan, en particulier, a pour but d'éla-
borer un plan d'ensemble pour le développement 
et la modernisation de la Principauté, tant au point 
de vue économique et social que dans les domaines 
de l'Urbanisme et du Tourisme. 

Or, ne répond-il pas à une politique de pru-
dence et de pondération que le Gouvernement asso-
cie la haute Assemblée, d'une manière plus complète 
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et moins tardive que par la traditionnelle discussion 
budgétaire, aux grandes options dont dépend le 
sort de notre pays 7 

Par ailleurs, pour un certain nombre de Com-
missions, dont l'existence reposait sur la coutume 
et qui sont maintenant en sommeil, telles que la 
« Commission d'Etude des Questions sociales » ou la 
« Commission d'Etude de la Nationalité et de la 
Démographie », l'Assemblée a pensé qu'elles pou-
vaient retrouver dans un avenir indéterminé leur 
importance et, pour cette raison, a procédé en 
séance privée à la désignation de délégués éventuels 
à ces organismes. 

Par cette méthode, la collaboration qu'elle en-
tend instaurer avec l'Administration Princière pour-
ra être facilitée et rendue plus efficiente encore. 

I" COMMISSIONS MIXTES 

ASSEMBLÉE NATIONALE — GOUVERNEMENT 

Comité de l'instruction hiblique 

Vous avez à désigner trois délégués pour faire 
partie de ce Comité. 

Sont candidats MM. René Clérissi, Jean-Louis 
Marchisio et M" Marguerite Zilliox-Fontana. 

Avez-vous des observations à formuler, Mes-
sieurs ? 

Je mets donc aux voix la désignatiOn de : 

MM. René CLERISSI, 

Jean-Louis MARCHISIO, 

M" Marguerite ZILLIOX-FONTANA, 

comme délégués du Comité de l'Instruction 
Publique. 

(Adopté). 

Commission des Bourses 

Cette Commission présentant des affinités avec 
le Comité de l'Instruction Publique, quant à son 
activité, l'Assemblée y délègue généralenient les 
mêmes représentants, c'est la raison pour laquelle 
se sont manifestées ces trois mêmes candidatures 
que je mets aux voix. 

Commission des Beaux-Arts 

Deux postes sont à pouvoir. 
Sont candidats : 

MM. José NOTARI, 

Victor RAYBAUDI, 

Pas d'objection, Messieurs 7 

M. Victor RAYBAUDI. — Je n'ai jamais « solli-
cité n, pas plus que mes collègues, je crois, de faire 
partie d'une commission. Si vous faites appel à ma 
bonne volonté je veux bien accepter mais je n'ai 
jamais été candidat à quoi que ce soit. 

M. LB PRÉSIDENT. — Il y a, en effet, une 
nuance: NOM VOUS demandons d'accepter votre dé-
signation à la Commission des Beaux-Arts. 

M Victor RAYBAUDI. — J'accepte. 

M. LB PRÉSIDENT. — MM. José Notari et Vic-
tor Raybaudi sont donc délégués de l'Assemblée à 
la Commission des Beaux-Arts. 

(Adopté). 

Commission des Comptes 

M. LE PRÉSIDENT. — Deux délégués doivent 
être désignés pour faire partie de cette Commission. 

Avaient été désignés 

MM. Jean BŒUF, 

Charles SANoiottOto, 

Acceptez-vous, Messieurs, la candidature de ces 
deux Membres de l'Assemblée ? 

(Adopté). 

Commission de Placement des Fonds 

Deux délégués doivent représenter l'Assemblée 
au sein de cette Commission. 

Toutefois, aux termes de l'Ordonnance fixant 
la composition de cet Organisme, le Président de 
la Commission des Finances en est membre de 
droit. M. Jean Boeuf est donc désigné d'office. 

Il s'agit maintenant de pourvoir au second 
poste. 

Le nom de M. Jacques de Millo-Terrazzani 
avait été envisagé. 

Cette désignation est mise aux voix. 
(Adopté). (Adopté). 

Font partie de la Commission des Bourses : 
MM. René CLERISSI, 

Jean-Louis MARCHISIO, 

M" Marguerite ZILLTOX-FONTANA, 

M. Jean BŒUF, Président de la Commission des 
Finances ; 

M. Jacques de MILLO-TkRRAZZANI, 

sont désignés pour faire partie de la Commission 
de Placement des Fonds. 
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Comité Supérieur du Tourisme 

Là également le Président de la Commission des 
Finances est délégué de droit. 

Je me permets de présenter ma candidature 
pour le second poste. 

Avez-vous des observations, Messieurs ? 
Ces liants sont mis aux voix. 

(Adopte'). 

Sont désignés pour représenter l'Assemblée au 
sein du Comité Supérieur du Tourisme: 

MM. Jean BŒUF, Président de la Commission 
des Finances ; 
Antony NOCIFIES 

Nous avons ensuite trois organismes de créa-
tion récente et auxquels l'Assemblée a été conviée 
à déléguer ses représentants le 25 février dernier : 

Comité National des Sports 

Nous avons un délégué à ce Comité. 
M. Charles Sangiorgio a posé sa candidature. 
Acceptezvous, Messieurs, cette désignation ? 

(Adopté). 

M. Charles SANGIORGIO, 
représentera demc l'Assemblée au sein du Comité 
National des Sports. 

Comité pour la Construction 
l'Urbanisme et la Protection des Sites 

Deux postes sont à pourvoir. 
Nous avions désigné, au cours d'une séance 

privée, MM. Victor Raybaudi et Charles Sangior-
gio. 

M. Charles SANGIORGIO. — Je suis contraint de 
me retirer pour des raisons professionnelles. 

M. LE PRÉSIDANT. — VOUS m'avez fait savoir, 
en effet, les raisons qui vous empêchaient de main-
tenir votre candidature, et M. Jacques de Millo a 
accepté de vous remplacer dans ce Comité. 

M. Victor RAYI3AUIM. -- Quant à moi, je n'ai 
rien demandé, Monsieur le Président, et je désire 
que mon ,nom soit retiré. 

M. LB PRÉSIDENT. -- J'en prends acte, et je de-
mande si quelqu'un d'entre vous consent à occuper 
ce poste. 

Des candidatures se manifestent-elles ? 
Vous acceptez, Monsieur Clérissi ? Nous vous 

désignons volontiers. 
M. LE MINISTRE D'ETAT. — Je vous s'gnale, 

Monsieur le Président, quil y a une réunion demain 
à 15 heures. 

M. LB PRIÉ,SIDENT. — Nous désignons donc : 
MM. René CLBRIssi, 

Jacques de MILLO-TERRAZZANI, 

(Adopté). 

CoMtnisS?on du Logement. 

Un seul délégué. 
Mme Marguerite Zilliox-Fontana est candidate. 
Avez-vous des observations, Messietirs ? 
Est mise aux voix la désignation de : 

Mme Marguerite ZILLIOX-FONTANA, 

(Adopté). 

2° COMMISSIONS MIXTES D'INTÉRÊT 
COMMUNAL. 

Comité des Fêtes et des Sports. 

Deux délégués doivent être désignés au sein (le 
ce Comité. 

M. Yves Fissore et moi-même sommes candidats. 
Pas d'objection ? 

(Adopté). 
MM. Yves FISSSOR13, 

Antony NO0113S, 

sont délégués au Comité des Fêtes et des Sports. 

Commission de l'Ecole Municipale de Musique 

Deux délégués doivent être désignés. 
Sont candidats : 

MM. Yves FISSORE, 
Philippe FONTANA, 

Pas d'observation, Messieurs ? 
Ces candidatures sont mises aux voix. 

(Adopté). 

Commission des Colonies Scolaires de Vacances 

M. LB PRÉSIDENT. -- Deux postes sont à pour-
voir. 

Acceptez-vous, Messieurs, les candidatures d : 
M. jean-Louis MARctusto. 

Mme Marguerite ZILLIOX-FONTANA, 

(Adopté). 

Enfin, pour certaines Commissions actuellement 
en sommeil, je vous ai dit que l'Assemblée a décidé, 
dans l'hypothèse oie elles retrouveraient leur impor-
tance et leur activité, d'y déléguer en toute éventua-
lité ses représentants. 
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Pour chacune de ces Commissions des délégués 
ont été désignés. 

Nous avons, tout d'abord, la Commission Mixte 
d'Etude des Questions sociales; les noms suivints 
avaient été retenus : MM. Yves Fissore et Philippe 
Fontana. 

En ce qui concerne la Commission Mixte d'Etude 
de la Nationalité et de la Démographie, les noms de 
M. Jean Boeuf et de M'"e Marguerite Zilliox-Fontana 
avaient été proposés. 

Pour le Comité de Gestion de l'Orchestre Natio-
nal, M. Victor Raybaudi a été pressenti. 

Enfin, M. José Notari a accepté de représenter 
éventuellement l'Assemblée au sein du Comité 
technique monégasque des Transports. 

Les candidatures ci-dessus s'étaient manifestées 
au cours d'une récente séance privée ; je vous de-
mande, Messieurs, de les entériner. 

Y a-t-il des observations aux candidatures que 
je viens d'énoncer ? 

Pas d'observation ? 	 (Adopté). 

M. Jean BCEUF. — Je crois que l'Assemblée avait 
retenu en séance privée d'autres or,ganisines dans 
lesquels elle tient à être représentée. 11 conviendrait 
donc de désigner nos représentants au sein de la 
Commission consultative de Coopération avec la 
S.B.M. et du Comité supérieur de Coordination dû 
Plan. 

M. LE PRÉSIDENT. — Monsieur le Conseiller de 
Gouvernement pour les Finances m'a fait observer 
que nous n'avions pas été invités à faire partie de 
ces deux Commissions, la Commission consultative 
de Coopération avec la S.B.M. et le Comité Supé-
rieur de Coordination du Plan. 

M. LE MINISTRE D'ETAT. — Pour ce dernier, 
j'avais déjà pris position, car je ne crois pas utile 
pour votre Assemblée' d'y être représentée. 

M. LE PRÉSIDENT. — Il n'en est pas de même 
pour la Commission consultative de Coopération 
pour laquelle nous avions déSigné, d'ailleurs, MM. 
Boeuf, Sangiorgio et Thibaud. 

Approuvez-vous, Messieurs, ces désignations '? 

(Adapté). 

Quant au Comité Supérieur de Coordination, 
déjà M. le Conseiller de Gouvernement pour les 
Finances .nous avait exprimé l'opinion que nous ne 
devrions pas en faire partie, mais la question reste 
entière. 

M. LE IVIINISTRE D'ETAT. — Ce n'est pas là une 
Commission mixte, c'est un Comité d'étude qui 
fait des propositions au Ministre d'Etat. Je. crois 
qu'il n'y a aucun intérêt pour votre Assemblée à faire 
partie d'un organisme de ce genre. 

M. LE PRÉSIDENT. — Quel est votre avis, Mes-
sieurs ? Insistez-vous pour faire partie de ce Comité ? 

M. LE MINISTRE D'ETAT. -- C'est un organisme 
hors série. 

M. LE PRÉSIDENT. — Ne pensez-vous pas que cc 
Comité puisse être saisi de projets déterminants pour 
l'avenir du pays. 

M. LE MINISTRE D'ETAT. — Je précise que le 
Commissaire au Plan propose un plan au Ministre 
d'Etat, après avis et étude du Comité supérieur de 
Coordination. C'est une procédure administrative 
où se trouvent évidemment associés des représentants 
des professions. Je ne vois pas, pour ma part, un 
membre de l'Assemblée Nationale dans un tel orga-
nisme, dans l'intérêt même de l'autorité de cette As-
semblée qui aura à connaître des décisions du Gou-
vernement. 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous nous rendons à vos 
raisons, mais nous émettons un voeu : celui d'être 
tenus au courant des travaux de ce Comité, parce 
que nous ne voulons pas être moins informés que 
les personnes qui en font partie. 

M. LE MINISTRE D'ETAT. — Cela me paraît pos-
sible. 

M. LE PRÉSIDENT, — Enfin, il y a une troisième 
et dernière Commission : celle de l'Aide à la Famille 
monégasque ; Mme Marguerite ZILLIOX-FO$TANA et 
M. Jacques de MILLO-TERRAZZANI avaient été dési-
gnés pour en faire partie. 

M. LE MINISTRE D'ETAT. — Il n'y a aucune dif-
ficulté pour cette Commission, où votre Assemblée 
doit être représentée. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Nous enregistrons cette dé-
claration avec plaisir. 

Madame, Messieurs, 

Ainsi que le prévoit l'Ordonnance Constitution-
nelle du 5 janvier 1911, modifiée par l'ordonnance 
du 12 juillet 1922, le Conseil National se réunit, 
chaque année, en deux sessions ordinaires, en mai 
et en novembre. 

Afin de ne pas déroger à cette règle, et avant 
même que nous ait été remis le Budget Rectificatif, 
nous avons tenu à ce que la première session ordi-
naire de l'année s'ouvrit avant la fin du mois de mai. 

Quant au Budget Rectificatif, notre Commission 
des Finances est disposée à l'examiner, avec tout le 
soin désirable, aussitôt qu'il lui sera communiqué 
et, dès que ce travail préliminaire aura été accompli, 
le Budget vous sera soumis au cours d'une session 
extraordinaire. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

(La séance est levée, à 20 heured 30). 
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SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance Publique du 10 Juillet 1961 

Sont présents M. Antony Noghès, Président 
de l'Assemblée Nationale; M. Victor Raybaudi, Vice-
Président; MM. Jean Boeuf, René Clérissi, Yves 
Fissore, Philippe Fontana, Jacques de Millo-Terraz-
zani, José Notari, Charles Sangiorgio et Mme Mar-
guerite Zilliox-Fontana, Membres de l'Assemblée. 

Absents excusés : MM. Jean-Louis Marchisio 
et Maurice Thibaud. 

Son Exc. M. Emile Pelletier, Ministre d'État; 
assiste à la séance, ainsi que Son Exc. M. Pierre Blarichy, 
Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur; M. 
Pierre Notari, Conseiller de GouverneMent pour les 
Finances et les Affaires économiques; M. Henri 
Crovetto, Contrôleur Général des Dépenses; M. Cons-
tant Barriera, Directeur du Service du Contentieux 
et des Études législatives; M. Robert Sanmori, Di-
recteur du Budget et du Trésor, et M. Robert Campana, 
Ingénieur en Chef des Travaux Publics. 

M. Georges Grinda, Secrétaire de la Présidence, 
assure le Secrétariat. 

La séance est ouverte, à 17 heures 30, sous la 
présidence de M. Antony Noghès, Président, 

I. 

LECTURE DU PROCÈS-VERBAL 

M. Ln PRÈSIDENY. — Messieurs, la séance publique 
est ouverte. 

Je dois, tout d'abord, excuser l'absence de MM. 
Maurice Thibaud et Jean-Louis Marchisio, et je donne 
la parole à M. le Secrétaire de séance pour lecture 
du procès-verbal de la séance publique du 29 mai 
1961. 

(Lecture du procès-verbal par M. René Clérissi). 

M. Ln PRemput. — Avez-vous des observations 
à émettre au sujet du procès-verbal que vient de lire 
M. Clérissi? 

Pas d'observation? 
Le procès-verbal est adopté. 

II. 

BUDGET RECTIFICATIF DE L'EXERCICE 1961 

M. Ln PidSIDENY. — L'ordre du jour de cette 
séance est plus spécialement consacré à l'examen du 
Budget rectificatif de l'Exercice 1961. 

Je prie Monsieur le Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances de nous donner lecture de son 
rapport sur le projet de budget. 

M. Pierre NOI'Alti, Conseiller de Gouvernement pour les Finances. — L'Ordonnance-Loi n 
27 décembre 1960, a fixé comme suit le budget de l'exercice 1961 : 

700, en date du 

Recettes 	  
Dépenses : 

Ordinaires 	 
d'Équipement 

    

74.821.770 NF 

74.058.271 NF 

 

44. 869 . 271 NF 
29,189.000 NF 

 

     

      

Excédent de recettes 	  763.499 NF 
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Le projet de budget rectificatif se présente de la façon suivante 

Recettes 	  
Dépenses : 

Ordinaires 	  
d 'Équipement 	  
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7.493.864 NF 
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+ 5.847,814 NF 
+ 1. 646 . 050 NF 

Excédent de dépenses sur les recettes  	 506. 104 NF 

Il résulte de ces rectifications des prévisions initiales de recettes et de dépenses que le budget de l'exercice 
1961 s'établira ainsi : 

Recettes  
	

81 . 809 . 530 NF 
Dépenses : 

Ordinaires  
	

50.717.085 NF 

d'Équipement  
	

30.835.050 NF 
81.552.135 NF 

Excédent de recettes  
	

257.395 NF 

Le Gouvernement de S.A.S. le Prince propose 
d'adopter ce projet de budget rectificatif, tel qu'il 
est présenté avec une prévision d'excédent de recettes 
sur les dépenses de 257.395 NF (25,73 millions de Frs), 
seulement, sur un total de recettes de plus de 80 mil-
lions de NF (8 milliards de francs), parce qu'il est 
persuadé qu'en définitive, tant en raison de l'évolution 
favorable de la conjoncture économique, qui conduira 
à des plus-values de recettes, que du fait que de nom-
breux services ne parviendront pas à utiliser pleine-
ment les crédits dont ils ont demandé l'inscription, 
la clôture des comptes de l'exercice 1961 fera apparaî-
tre un excédent de recettes plus important. 

Si le budget définitif (budget initial + budget 
rectificatif) prévoit un excédent de recettes sur les 
dépenses, le budget rectificatif, lui, fait apparaître 
un excédent de dépenses sur les recettes. 

Ce déséquilibre s'explique de la façon suivante : 
— les prévisions de recettes sont majorées de 9,3 % 

par rapport au budget initial, 
— tandis que les dépenses ordinaires ont augmenté 

de 13 % et les dépenses d'équipement de 5,64 % 
par rapport aux prévisions initiales, l'ensemble 
des dépenses, ayant donc augmenté de 10,1 % 
par rapport aux estimations prévues au budget 
initial. 
Les propositions des services a.dministiatifs pi. é 

sentées au Département des Finances et des Affaires 
Économiques dépassaient largement ces montants : 
l'avant-projet de budget rectificatif, établi par: la 
Direction du Budget et du Trésor, à partir ,de ces.  

propositions, conduisait à un déficit de plus de 10 mil-
lions de nouveaux francs (1 milliard de frs). 

Le Département des Finances et des Affaires 
Économiques s'est attaché à réduire, voire à supprimer, 
ce déficit qui était causé par un accrois3ernmit des 
dépenses ordinaires. 

En effet, le déficit budetaire peut être admis — 
dans la mesure où les excédents de recettes réalisés 
au cours des exercices antérieurs permettent de faire 
face à ce déséquilibre — s'il provient d'un accroisse-
ment de dépenses d'équipement, mais il ne saurait 
être envisagé d'utiliser les excédents de recettes des 
exercices antérieurs, accumulés pour conStituer les 
réserves de l'État, pour assurer le paiement d'excédents 
de dépenses de fonctionnement. 

Grâce à la compréhension, très louable, des 
services intéressés, la Direction du Budget et. du 
Trésor, en collaboration avec le Contrôle Général 
des Dépenses, a pu obtenir, sans diffi ultés mijeures, 
en un mois d'examen et de critiques des propositions 
budgétaires qui lui avaient été présentées, de supprimer, 
en fait, le déficit du budget. 

Ce réîultat a été ôbtenu tant par une réévaluat'on 
de certaines recettes et de certaines dépenses, que 
par la suppression ou la réduction de propositions 
de nouvelles dépenses. 

Cet effort a toutefois été limité, une partie des 
dépenses inscrites au projet de budget rectificatif 
ayant pour objet ou bien de régulariser des coitiptes 
d'ordre déjà ouverts, ou bien d'appliquer des mesures 
antérieurement prises. 

C'est ainsi que le montant des crédits ouverts 
par la procédure des comptes d'ordre à régulariser, 
depuis la fixation du budget initial de l'exercice 1961, 
s'élève à 478.600 NE et que les majorations de 
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dépenses de personnel s'élèvent à 1.950.000 NF 
(195 millions de francs), dont 700.000 NF (70 millions 
de francs) pour-  la seule augmentation de 5 % de la 
rémunération des fonctionnaires, à effet du ler mai 
1961, mesure prise en exécution du principe de l'assi-
milation des traitements monégasques aux traitements 
français. 

Les dépenses d'équipement et les dépenses ordi-
naires effectives, telles qu'elles figurent à la clôture 
des comptes budgétaires des cinq derniers exercices 
écoulés (1956.1960) ont suivi l'évolution suivante : 

Dépenses d'équipement 

Budget 1956 (rectificatifs compris) 	 

Budget 1957 	  
soit une augmentation de 30,99 % 
par rapport à 1956. 

Budget 1958 	  
soit une augmentation de 85,71 % 
par .rapport à 1956 et de 44,44 % 
par rapport à 1957. 

Budget 1959 	  
soit une augmentation de 128.57 
par rappo-t à 1956 et de 23,08 % 
par rapport à 1958. 

Budget 1960 	  
soit une augmentation .de 185,71 % 
par rapport à 1956 a de 25 % par 
rapport à 1959. 

Dépenses ordinaires 

Budget 1956 	  23.642.948 NF 

Budget 1957 	  24.888.755 NF 
soit une augmentation de 4,17 % 
par rapport à 1956. 

Budget 1958 	  31.450.231 NF 
soit une augmentation de 29,17 
par rapport à 1956 et de 24 % par 
rapport à 1957. 

Budget 1959 . 	  34.840.878 NF 
soit une augmentation de 45,83 % 
par rapport à 1956 et de 12,90 % 
par rapport à 1958. 

Budget 1960 	  42.201.248 NF 
soit une augmentation de 75 % 
par rapport à 1956 et de 20 % par 
rapport à 1959. . 

S'il convient de se féliciter du remarquable effort 
d'équipement que marque cette évolution des dépenses 
publiques effectives, il y a lieu de souligner aussi 
l'accroissement des dépenses ordinaires qui, pour 
être moins important (75 %) que celui des dépenses 
d'équipement (185,71 %) est, néanmoins, considé-
rable et ne peut se justifier par la seule hausse clù 
prix des services et des marchandises. 

A titre d'exemple, l'augmentation de 20 % des 
dépenses ordinaires effectives de 1959 à 1960 s'explique 
comme suit : 

Dépenses 	de 	Souveraineté 	 12,3 % 

Dépenses 	de personnel 	 19,9 % 

Frais 	de 	bureau 	  12,8 % 

Prestations 	et 	fournitures 

	

 	11,5 % 

Matériel 	et 	mobilier 	  16,7 % 

Travaux 	  68,6 % 

Interventions publiques 	 42,7 % 

Il semble bien ainsi que l'accroissement des dépen-
ses ordinaires résulte, principalement, d'une inten-
sification de l'aide financière de l'État aux personnes 
physiques ou morales, qui se tournent vers lui pôle 
recevoir des subventions dans le domaine interna-
tional, éducatif, culturel, sportif ou social. 

Déjà lors de l'établissement du budget initiai de 
l'exercice 1961, le Département des Finances et des 
Affaires Economiques avait signalé la croissance de 
cette catégorie de dépenses. Conscient des dangers 
que revêt, sur le plan budgétaire, une telle évolutiôn, 
le Gouvernement a décidé de procéder, avant la pré-
sentation du budget de l'exercice 1962, à un examen 
systématique de toutes les subventions inscrites dans 
cette section du budget en vue de réduire leur volume. 

Il ne sera pas possible, en effet, de pourSuiVre 
l'équipement du Pays si le niveau des dépenses ordi-
naires n'est pas maintenu dans de strictes limites. Or, 
les dépenses de l'Administration (personnel et matériel) 
peuvent difficilement être diminuées, aussi corvient-il 
de s'attacher à la réduction des dépenses découlant 
des interventions de l'État. 

A défaut de l'applicatlion d'une politique sévère 
dans ce domaine, l'alternative qui s'offrira aux 
Pouvoirs publics sera, toutes choses égales ailleurs, 
soit de réduire, ou tout au moins de différer dans le 
temps, le programme d'équipement, soit de se pro-
curer de nouvelles ressources budgétaires. 

Le Gouvernement de S.A.S. le Prince est trop 
soucieux du maintien et du développement de la 
prospérité économique de ce Pays pour envisager 
de Créer de nouveaux impôts ou d'augmenter le taux 
des impôts existants. Il n'a donc pas l'intention 
d'édicter de nouvelles recettes fiscales, mais il s'effor-
cera, par tous les moyens en son. pouvoir, d'une part, 

7.148.350 NF 

9.328.364 NF 

12.855.777 NF 

15.556.012 NF 

19.952.305 NF'  
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de promouvoir une expansion économique suscep-
tible d'accroître le rendement des impôts, d'autre 
part, de rechercher des pluS-values de recettes dans 
une vérification plus rigoureuse des déclarations des 
redevables et, plus particulièrement, des vendeurs de 
propriétés immobilières, la politique traditionnelle 
de libéralisme fiscal ne devant pas se traduire par la 
tolérance de fraudes qui ne peuvent trouver une 
excuse dans les tarifs des impôts. 

Ces mesures ne pouvant avoir pour effet, à elles 
seules, de faire face au problème budgétaire, il y a 
donc lieu de s'attacher à contenir la poussée des 
dépenses ordinaires en vue de pouvoir réaliser le 
programme d'équipement du Pays. 

En application d'une telle politique, il peut être 
décidé, soit de fixer une somme maximale que le 
montant des dépenses ordinaires ne saurait dépasser, 
soit de déterminer le pourcentage que ce montant 
ne devra pas excéder par rapport aux recettes totales. 

La fixation d'une limite maximale au montant 
des dépenses ordinaires ne semble pas pottvoir être 
retenue en raison des variations du prix des services 
et des marchandises qui conduiront à de constants 
rajustements de cette limite. Il paraît donc préférable 
de définir quelle sera la part de recettes publiques qui 
pourra être affectée aux dépenses ordinaires. 

Ce sont, en effet, les recettes qui, à Monaco, 
déterminent la politique budgétaire : 

Le Gouvernement de S.A.S. le Prince qui, seul, 
a l'initiative dans le domaine législatif,.et, plus parti-
culièrement, en matière budgétaire, considère les 
recettes qu'il est en mesure de percevoir et à partir 
de cette donnée, il établit son programme de dépenses. 

Le montant des dépenses ordinaires représentait 
en 1959 (budget définitif) 61,7 % et en 1960 (budget 
définitif) 65,5 % du montant total des recettes, tandis 
que lors de l'établissement du budget initial de l'exer-
cice 1961, il n'atteignait plus que 59,9 % du montant 
total des recettes. 

Le budget rectificatif de l'exercice 1961 porte.  à 
62 % du montant total des recettes, le montant des 
dépenses ordinaires. 

Le Gouvernement Princie~ considère que le 
pourcentage du montant dés dépenses ordinaireS, 
par rapport au montant total des recettes, ne devrait 
pas excéder 60 %. 

En fait, le montant des dépenses ordinaires effec-
tivement réalisé ne s'est élevé en 1959 qu'à 53,8 % 
du montant des recettes effeCtivernent perçues et, 
en 1960, à 54,6 % : il semble, en conséquence, que 
le taux de 60 % puisse être éffeetiveMent observé. 

Une telle règle permettra de maintenir les dépensés 
ordinaires dans une stricte limité, Unit en tenant 
compte des augMentations inéluctables desdites - dé-
penses, conséCtitives à la hausse des prix-des services 
et des marchandises, puisque le montant - des-dépenses  

ordinaires pourra s'accroître en valeur absolue, en 
proportion de l'accroissement des recettes, lesquelles 
sont elles-mêmes, dans leur quasi totalité, fonction 
de la conjoncture économique. 

Ce principe sera appliqué, pour la première fois, 
à l'occasion de la préparation du budget de l'exercice 
1962 compte tenu du montant des prévisions de 
recettes, un maximum sera fixé au montant des 
dépenses ordinaire,> et des réductions ou des suppres-
sions seront opérées en conséquence, parmi les pro-
positions des services. 

Cette réglementation ne sera toutefois efficace 
que si, tout au long de l'année, elle est scrupuleusement 
observée : il importe, en effet, que la limite de 60 % 
constitue un impératif qui s'iMpose aussi bien lors 
de l'ouverture des comptes d'ordre que lors de l'éta-
blissement de budgets rectificatifs. 

Le Gouvernement Princier a déjà adopté, en 
matière d'ouverture de compte d'ordre, une régle-
mentation qui, selon les instructions de S.A.S. le 
Prince, devra être strictement suivie. Désormais, 
le Gouvernement ne procédera à l'ouverture d'un 
compte d'ordre qu'après observation de la procédure 
budgétaire traditionnelle, laquelle prévoit l'examen 
préalable, et successif, du Département intéressé, 
de la Direction du Budget et du Trésor, du Départe-
ment des Finances et du Contrôle Général des Dépenses 
De plus, l'ouverture d'un compte d'ordre né pourra 
intervenir qu'exceptionnellement, en cas d'urgence 
ou de nécessité impérieuse, pour faire face à une 
dépense imprévisible lors de* l'établissement du 
budget. 

Le Gouvernement s'est attaché à établir une 
sévère règlementation dans ce domaine car il a.conttaté 
que les ouvertures de comptes d'ordre intervenant 
isolément, au cours de l'exercice, et pour des montants 
qui, en eux-mêmes, ne sont pas considérables, appor-
tent en fait une rupture d'équilibre si elles ne sont 
pas examinées dans la perspective des masses budgé-
taires. 

Rétablies, à leur place, dans l'ensemble du budget, 
ces ouvertures de crédits supplémentaires ne pourront, 
désormais, avoir lieu que si concornitaMment des 
recettes supplémemaires peuvent être prévues ou 
des réductions envisagées sur d'autres dépenses, 
dans la limite de 60 % édictée comme il est dit ci-
dessus. 

La limitation apportée au montant des dépenses 
ordinaires en général d'une part, la stricte réglementa-
tion de l'oui erture de comptes d'ordre d'autre part, 
devraient permettre de consacrer 40% des recettes 
publiques au 'financement du budget d'équipement. 

Le montant des recettes budgétaires totales étant 
présentement estimé à 80 millions de nouveaux francs 
(8 milliards d'aticiMS francs), c'est une somme de 
32 millions de nonveauk *Mos (3,2 milliards d'anciens 



84 
	

JOURNAL DE MONACO 

0/8 

francs) qui serait, en conséquence, prélevée, chaque 
année, toutes choses égales ailleurs, sur les ressources 
budgétaires normales, pour assurer le paiement 
d'une partie des dépenses d'équipement. 

Les dépenses d'équipement s'établissent com-
me il ést • dit ci-dessous, pour l'exercice 1961, à 
30.835.050 NF, soit 38 % des recettes totales. Ces 
dépenses pourront donc, cette année, être financées 
par les recettes budgétaires normales. Ainsi pour 
cet exercice encore, il ne sera pas nécessaire d'opérer 
de prélèvements sur les réserves de l'État pour faire 
face aux dépenses d'équipement. 

Ces réserves se définissent comme suit à la date 
du 31 mai 1961 : 

Le. Fonds de Réserve Constitutionnel s'élève à 
47.330.732,87 NF mais il y a lieu d'ajouter à ce 
montant les excédents de recettes des exercices 1958, 
1959 et 1960, qui n'ont pas encore été comptabilisés 
à ce Fonds : 

Fonds de réserve 	 47.330.732,87 
Excédents de recettes : 

Exercice 1958  	9..238.608,89 
Exercice 1959 	 14.338.686,72 
Exercice 1960 	 14.776.499.09 

Soit au total 	 85.684.530,57 NF 

Le Gouvernement Princier estime que le montant 
minimum du Fonds .de Réserve Constitutionnel 
devrait être fixé, toutes choses égales ailleurs, à 
45,  'millions de nouveaux francs (4,5 milliards de 
francs), somme 'qui correspond, approximativement, 
au montant des dépenses de fonctionnement propre-
ment dites de l'État, pour une année. 

Si ce principe était retenu, une somme de 40 mil-
lions de nouveaux francs (4 milliards de francs) 
pourrait être affectée, par prélèvement sur le Fonds 
de réserve, au financement du programme d'équi-
pernent. Cette utilisation partielle du Fonds de réserve 
devrait permettre de prévoir que ce programme 
serait financé durant les 8 prochaines années : 

à raison de 40 millions de nouveaux francs (4 mil-
- liards de frs) par le Fonds de réserve. 
— à raison de 256 millions de nouveaux francs 

(25,6 milliards de francS) par les excédents de 
recettes 'du .budget annuel de ces huit exercices. 
C'est -avec fierté. que .le Gouvernement Princier 

déclare qu'il est en mesure, grâce à une-laine gestion 
des finances publiques, de financer pat' ses seules 
ressources annuelles et ses réserves, et sans recourir 

Vemprunt, un programme d'équipement qui témoi-
gne de la foi des Pouvoirs publWdans les destinées 

Pays, 	• 

Ce programme, qui pread la forme de budgets 
quadriennaux d'équipement, sera prochainement sou-
mis à l'Assemblée. Celle-ci aura ainsi l'occasion de 
situer les crédits budgétaires dans le cadre d'une vue 
d'ensemble et à long terme de la politique financière 
et économique arrêtée par le Gouvernement. 

Si le Gouvernement n'est pas encore en mesure 
de présenter à l'Assemblée le budget quadriennal 
d'équipement 1961-1964, en cours d'établissement, 
il convient de souligner que les crédits d'équipement 
inscrits au projet de budget rectificatif s'intègrent 
dans ce budget quadriennal. Le Gouvernement ne 
s'est pas borné, en effet, à dresser un relevé des pro-
positions budgétaires faites par les services techniques, 
il s'est attaché à un examen quantitatif et qualitatif 
de ces propositions. Leur inscription dans le projet 
de budget rectificatif procède donc d'un choix. 

Les documents budgétaires sont, en effet, l'expres-
sion d'une politique c'est en fonction des buts qu'il 
se propose d'atteindre que l'État établit son' budget. 

Cette politique se caractérise, d'abord, par la 
priorité donnée aux dépenses d'équipement et à la 
limitation des dépenses de fonctionnement. Elle 
conduit, ensuite, à retenir, parmi les propositions des 
dépenses d'équipement, celles qui répondent aux 
deux préoccupations suivantes : 
— promouvoir l'expansion économique du Pays, 
— améliorer les conditions de vie de la population, 

et plus particulièrement des sujets monégasques, 

M. LE PRÉSIDENT. — Vous allez entendre, main-
tenant, la lecture du rapport de la Commission des 
Finances. 

M. Jean. Boeuf, Président de la Commission, s'est 
fait un devoir d'être lui-même le rapporteur. Je lui 
donne la parole. 

M. Jean BŒUF. — Monsieur le Président, Monsieur 
le Ministre, Madame, Messieurs, la Commission 
des Finances a examiné, au CDUIS de plusieurs séances 
et avec la plus grande attention, le Budget rectificatif 
de l'Exercice 1961 qui lui a été soumis par le Gou-
vernement Princier. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les 
Finances et les Affaires Economiques, dans cet esprit 
de coopération ouverte, dont M. le Ministre d'État -
au cours de la séance publique du 3 février dernier --- 
déclarait qu'il ne pouvait être que profitable à une 
bonne gestion administrative;  nous a dônné, au cours 
de ces longues séances de travail, tous les éclaircisse-
ments et explications désirables sur les crédits deman-
dés par le Gouvernement. En outre, son rapport, 
clair et précis, dont il vient de donner lecture, mais 
que par déférence il avait communiqué en son temps, 
à votre Commission des -Finances, nous a permis 
d'être exactement et _pleinement renseignés sur la 
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situation budgétaire et fixés sur les intentions du 
Gouvernement quant à la rigoureuse politique qu'il 
entend appliquer dès l'année 1962. 

Nous avons donc le devoir d'exprimer notre 
gratitude au' chef distingué du Département des 
Finances et à ses collaborateurs pour l'aide efficace 
qu'ils ont apportée aux représentants de l'Assemblée 
Nationale dans les travaux préparatoires du Budget 
rectificatif de l'Exercice 1961. 

Ce budget rectificatif, comme cela a été souligné 
par M. le Conseiller de Gouvernement pour les Fi- 
nances, présentait au départ un déficit de 10 millions 
de NF (1 milliard de francs anciens). Ce déficit, le 
Gouvernement d'abord, notre Commission des Fi- 
nances ensuite se sont employés à le résorber, de 
telle sorte que, si votre Assemblée adoptait tous les 
crédits qui lui sont maintenant proposés et n'inscrivait 
pas de crédits nouveaux, finalement, le Budget recti-
ficatif présenterait un modeste excédent de recettes 

257.395 NF (25,73 millions d'anciens francs) 
sur une prévision globale de recettes de plus de 80 mil-
lions de NF (8 milliards de francs anciens). 

Certes, il est probable, comme l'a d'ailleurs 
souligné l'honorable représentant du Gouvernement, 
que l'évolution favorable de la conjoncture écono- 
mique, qui, conduira à des plus-values de recettes, 
jointe au fait que de nombreux services n'utiliseront 
pas pleinement les crédits mis à leur disposition, 
permettront de clôturer les comptes du présent exercice 
avec un excédent de recettes beaucoup plus important 
que celui dont nous venons de faire état. 

Néanmoins, la Commission des Finances ne 
peut que recommander vivement au Gouvernement - 
tout en recherchant des ressources nouvelles normales 
— d'appliquer dégonflais, en matière de dépenses, 
une politique sévère dans tous les domaines. Les 
dépenses ordinaires de la Principauté, rappelons-le, 
se sont accrues pendant ces quatre dernières années 
(1956-1960) de ?5 %. Quant aux dépenses d'équipe- 
ment elles ont augmenté pendant la même période 
de 185,71 %. Nous ne pensons pas qu'il soit possible 
de continuer à cette cadence sans épuiser notre Fonds 
de Réserve Congtitutionnel et nous trouver ensuite 
dans une impasse. Honnêtement, on ne peut plus, 
sans courir un risque sérieux, tout faire à la fois et 
« faire grand » dans tous les domaines : fonctionne 
ment administratif, interventions publiques et équi-
pement. Il.convient donc de revenir à la sage politique 
budgétaire suivie par nos aînés (élus ou fonction-
naires), c'est-à-dire assujettir rigoureusement nos 
dépenses à nos recettes. 

C'est dans cet esprit que la Com.mission des 
Finances a examiné le Budget rectificatif qui lui a 
été pi oposé et m'a chargé de vous faire part, en toute 
objectivité, de ses observations, recommandations 
et suggestions. 

DÉPENSES ORDINAIRES 

L'honorable Conseiller de GOuverneinent Pierre 
Notari a souligné lui-même l'augmentation «'consi-
dérable» de ces dépenses qui, bien que ritOins 
tantes que celles résultant des dépenses inhérentes à 
l'équipement — dont nous parlerons plus lon -
ne peut se justifier, dit-il, par la seule hausse du prix 
des services et des marchandises. 

11 convient de rappeler que ces dépenses ordinaires, 
qui concrétisent le train de vie de l'État, se sont 
accrues en 1960, par rapport à 1959, de 20 %. Notez 
qu'il ne s'agit pas là du montant des crédits rais à 
la disposition des services, niais bien de dépenses 
réellement effectuées. 

Le Gouvernement nous a précisé que cet accrois-
sement résulte principalement de subventions accor-
dées par le Gouvernement — il n'y avait pas, en 
effet, en 1960 de haute Assemblée — à des personnes 
physiques ou morales dans les domaines inlerna-
tional, éducatif, culturel, sportif ou social et •nous a 
fait part de sa courageuse déterinination de s'appliquer 
à réduire le volume des crédits affectés aux inter-
ventions publiques 'avant la présentation du Budget 
de l'année 1962. 

La ComMission des Finances partage pleinement 
les vues du Gouvernement sur la nécessité absolue 
d'arriver à une compression sérieuse des crédits 
figurant à la section D — « interventions publiques » 
dont le montant total s'élève en 1961 à 15.754.435 NF 
(1 milliard 575 millions de francs anciens), soit près 
du 1/5 du Budget général des Dépenses de la Prin-
cipauté. 

Aussi bien, elle préconise la formation d'une 
Commission mixte chargée d'examiner, préalablement 
à toute inscription budgétaire, les demandes de sub-
vention présentées par des personnes physiques ou 
morales, étant entendu que cette Commission aurait 
également à connaître des subventions municipales. 

Si le Gouvernement Princier et la haute Assemblée 
acceptaient la proposition de la Commission des 
Finances, il y aurait lieu de désigner deux représen-
tants de l'Assemblée au sein de cette Commission, 

* * 

En ce qui concerne les crédits demandés au tiiidget 
rectificatif au titre des dépenses ordinaires, la Conimis-
sion des Finances vous propose de les adopter, sous 
réserve, évidemment, des observations personnelles 
que vous pourriez éventuellement présenter, 

Pour sa part, la Commission des. Finances demande 
instamment au Gouvernement, en vue de maintenir 
à leur niveau actuel les dépenses de fonctionneinent, 
de préparer sans plus attendre une loi fixant les 
effectifs de l'Administration princière et, en attendant 
ce texte, de revenir aux saines méthodes de recrute 
ment appliquées autrefois, c'est-à-dire ne plus créer 
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de nouveaux postes sans l'accord préalable des 
représentants que l'Assemblée Nationale- désignera 
à cet effet. 

La méthode actuelle, qui consiste simplement à 
soumettre à la haute Assemblée des crédits qu'elle 
ne peut rejeter sans inconvénient, ne procède pas 
d'une saine gestion financière, condition première, 
disait M. le Ministre d'État lors de la séance publique 
d'installation de notre Assemblée, de la bonne marche 
de l'État. 

* 
* * 

Dans le domaine des Interventions publiques, 
deux demandes de crédit ont plus particulièrement 
retenu l'attention de la Commission des Finances. 
Il s'agit : d'une part, de la subvention à l'équipe 
professionnelle de football; d'autre part, de l'allo- 
cation de bourses pour séjour et cours de vacances. 

En ce qui concerne l'équipe professionnelle de 
football, il nous est demandé : 
10  — un crédit de fonctionnement de 250.000 NF 

(25 millions d'anciens francs) qui, s'ajoutant 
aux 650.CCO NF (65 millions d'anciens francs) 
accordés au Budget primitifs  porte le total 
pour l'année 1961 à 800.000 NF (80 millions 
d'anciens francs); 

2° — un crédit supplémentaire de 750.000 NF 
(75 millions d'anciens francs) destiné à ren- 
forcer l'équipe et lui permettre de figurer hono-
rablement dans la compétition dite : « Coupe 
d'Europe des Clubs ». 

La Commission des Finances vous propose 
d'adopter le crédit de 250.CCO NF inscrit au Budget 
rectificatif. Mais elle ne peut s'empêcher d'attirer 
l'attention du Gouvernement et la vôtre également 
sur l'importance de ce poste du Chapitre des Inter-
ventions publiqueS. 

Je vous invite aussi. Madame, Messieurs, à 
méditer sur les deux chiffres suivants en prévision 
du Budget 1962 : 
— la subvention totale accordée par l'État moné-

gasque à l'équipe professionnelle de football 
pour son seul fonctionnement pendant l'année 
en cours atteindra 90 millions d'anciens francs; 

— alors que la Presse nous a révélé récemment que 
le total des subventions municipales — et il n'y 
en a pas d'autres — en France, au bénéfice du 
football professionnel (pour trente neuf équipe 
donc) atteint la somme de. 280 millions d'anciens 
fr ancs. 
Voilà, je pense, qui apporte de l'eau au moulin 

du Gouvernement qui, comme nous l'avons déjà 
souligné, s'est dxlaré ré3olu à réduire le volume du 
budget des subventions. 

La Commission des Finances, faute de tous les 
éléments d'appréciation, n'a pu examiner à fond la  

question de l'opportunité de maintenir intégralement 
une aussi lourde charge polir le Budget de. la Princi- 
pauté. Mais les représentants de notre Assemblée 
au sein de la Commission mixte d'examen des deman-
des de subvention, dont nous avons préconisé 
la création, se pencheront sur cette questiOn, conjoin-
tement avec les représentants du Gouvernement• 
Princier, et, en toute connaissance de cause, l'exa-
mineront en toute objectivité. 

Il nous faut indiquer ici que la. CommissiOn des 
Finances n'est pas d'avis que l'Assemblée Nationale 
soit représentée au sein du Comité de gestion de 
l'équipe professionnelle de football. 

Le deuxième crédit (750,000 NF) demandé en 
faveur de l'Équipe de football est destiné au recru- 
tement de trois nouveaux joueurs — ce qui porterait 
à dix-huit l'effectif des joueurs disponibles — en 
vue de permettre à cette équipe de se renforcer au 
cours de la présente intersaison, afin de figurer le 
plus honorablement possible dans la « Coupe d'Eu-
rope des Clubs ». 

Cette demande a fait l'objet d'une longue diseus-
sion entre le Chef du Département des Finances et 
les Membres de votre Commission des Finances. 

Finalement, sur la proposition du représentant 
du Gouvernennent, la Commission, tout au moins 
dans sa majorité, s'est déclarée d'accord pour qu'un 
compte d'avance soit ouvert à la Trésorerie des Fi-
nanges, pour un montant total de 750.000 NF; compte 
qui sera affecté exclusivement à l'achat de trois joueurs. 
Les dépenses effectuées à ce titre seront régularisées 
au Budget de 1962. 

Mais la Commission n'a, donné son agrément 
qu'aux conditions suivantes : 
— Les trois joueurs supplémentaires à acquérir le 

seront exCeptionnellement et dans le seul but 
que nous avons précisé. 

— Si l'an prochain l'Association Sportive de Monaco 
est éliminée de la « Coupe d'Europe », il faudra 
que les effectifs de l'Équipe professionnelle de 
Football soient ramenés au chiffre actuel de 
quinze joueurs. 

-- A cet effet, trois joueurs -7- qui ne seront pas les 
moins cotés -- devront être venduS, et lè prOdtiit 
de cette vente sera déduit des sommes dépensées 
au titre de compte d'avance. 
Cette fornitile du compte d'avance permet, en 

outre, de ne pas déséquilibrer le Budget rectificatif 
qui s'avérerait déficitaire si le crédit de 750.000 NF 
demandé était inscrit. 

Sous réserve de la stricte application des conditions 
qui viennent d'être précisées, la CommiSsion dés 
Finances vous propose d'adopter l'ouverture d'un 
compte d'avance de 750.000 NF qui sera régularisé 
au prochain budget. 
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Votre Commission des Finances, infortnée 
par des placards de presse et par une circulaire impri-
mée et signée par un fonctionnaire du Lycée Albert Ier 
que le Gouvernement « distribuerait des bourses » 
aux personnes de la Principauté désireuses de faire 
séjourner leurs enfants et suivre des cours de vacances 
dans un hôtel privé de Tende, alors qu'aucun crédit 
n'était inscrit au Budget à ce titre, a demandé des 
explications au Gouvernement. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur 
nous a fait connaître que le Gouvernement avait 
effectivement l'intention de donner suite à ce projet 
— qui n'était pas sans intérêts pour les enfants appar-
tenant à des familles nécessiteuses de la Principauté — 
et que la dépense envisagée pour cette année était de 
50.000 NF, soit 20.000 NF de subvention forfaitaire 
et 30.000 NF affectés aux bourses. En ce qui concerne 
la publicité prématurée faite par le fonctionnaire 
dont il s'agit, il nous a déclaré qu'il avait rappelé 
ce dernier à l'ordre. 

La Commission des Finances, tout en protestant 
énergiquement contre le procédé de la carte forcée 
employé par ce fonctionnaire, vous demande d'ins-
crire le crédit de 50.000 NF, estimé nécessaire par 
le Gouvernement pour la réalisation de ce projet; 
mais il est entendu que cette inscription budgétaire 
n'est faite qu'à titre exceptionnel et que cette affaire 
sera reconsidérée, tant par la Commission spéciale 
d'examen des demandes de subvention que par 
l'Assemblée Nationale, à la lumière des résultats 
constatés au cours des vacances 1961. 

DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Fi-
nances nous a indiqué que, pour l'Exercice 1961 
encore, il ne sera pas nécessaire d'opérer de prélè-
vements sur les réserves de l'État pour faire face 
aux dépenses d'équipement. 

Il nous a déclaré, en outre, que le Gouvernement 
Princier, grâce à une saine gestion des Finances 
publiques, était en mesure, par ses seules ressources 
annuelles et ses réserves et sans recourir à l'emprunt, 
de réaliser un programme d'équipement qui témoigne 
de la foi des Pouvoirs publics dans les destinées de 
la Principauté. 

Nous aussi avons confiance dans l'avenir de 
notre pays, mais il ne faut pas, pour autant, oublier 
que nous vivons une époque dangereuse, dans un 
monde en ébullition où la paix est constamment 
menacée et où personne n'est assuré du lendemain. 
C'est pour cela qu'il nous faut être prudents et qu'en 
matière de grands travaux notamment, la sagesse 
commande de ne pas trop entreprendre à la fois 
et de fixer un ordre de priorité dans la réalisation 
des projets conçus par le Gouvernement. 

Le Gouvernement compte réaliser son prôgra.mnie 
d'équipement sous la fornie de budgets quadriennauk. 
C'est là une excellente forfnule, que nous avons 
d'ailleurs préconisée dès nos premiers contacts '  avec 
lui, et c'est précisément parce qu'aucun plan qua-
driennal n'a pu encore nous être souniis que votre 
Commission des Finances a cru devoir ajourner le 
vote des crédits inscrits au Budget rectificatif Pour 
les travaux à entreprendre ou, pour être plus précis, 
en vue de la réalisation de nouveaux projets. 

C'est pourquoi nous proposons à l'Assemblée 
Nationale de renvoyer son vote à uné préchaine 
session en ce qui concerne les crédits suivants 
— Deuxième voie à Monaco-Ville . 230.000 NF 
— Construction de locaux sous le_quai 

Albert Ier 	  200.000 NF 
— Douches et W.C. publics quai des 	• 

États-Unis 	 - 	80.000 NF 
Par contre, bien que cela ne soit pas conforme à 

la ligne de conduite qu'elle s'est tracée et que nous 
venons de définir, la Commission des Finances vous 
propose d'adopter tous les crédits supplémentaires 
ou nouveaux figurant .à la Section B, « Aidé au 
logement », en raison du caractère social de ces 
dépenses. 

En ce qui concerne plus particulièrement la cônS-
truction d'un immeuble d'habitation au boulevard 
de Belgique — sur l'emplacement de l'actuelle Villa 
Germaine —, la CommiSsion vous propose de deman-
der au Gouvernement d'affecter ce futur immeuble 
au logement de nos compatriotes et des fonctionnaires 
et d'étudier une formule de location-vente en leur 
faveur. 

Nous vous proposons de demander également 
au Gouvernement de nous soumettre les projets 
de cahier des charges à intervenir avec les futurs 
concessionnaires des terre-pleins de Fontvieille et 
du Larvotto. 

Avant de terminer notre exposé sur les dépenses 
d'équipement, nous avons le devoir d'attirer l'atten-
tion du Gouvernement sur l'opportunité de renforcer 
le contrôle des travaux, en attendant l'installation, 
que nous espérons prochaine, d'une Commissiôn de 
vérification « réelle » des comptes. 

Sous réserve de toutes les observations qui pré- 
cèdent, votre CônimiSSioh des Finances vous engage 
à adopter les crédits demandés par le Gouvernement 
au Titre A 	« Travaux d'équipement ». 

FINANCEMENT 
DU PROGRAMME D'ÉQUIPEMENT 

En nous faisant connaître la situation du Fonds 
de Réserve Constitutionnel dont le montant, après 
comptabilisation des exCédents de recettes des Exer-

1 cices 1958, 1959 et 1960, s'élèvera à 85;684.530,57 NF, 
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le Gouvernement Princier estime que le montant 
minimum de ce fonds devrait être fixé, toutes choses 
égales ailleurs, à 45 millions de NF (4,5 milliards 
de francs anciens), somme qui correspond, approxi-
mativement, au montant des dépenses de fonction-
nement proprement dites de l'État pour une année. 

Si ce principe était retenu, a ajouté M. le Conseiller 
de Gouvernement pour les Finances, une somme de 
40 millions de nouveaux francs (4 milliards de francs) 
pourrait être affectée, par prélèvement sur le Fonds 
de Réserve au financement du programme d'équi-
pement. Cette utilisation partielle du Fonds de Réserve 
devrait permettre de prévoir que le programme 
d'équipement serait financé durant les huit prochaines 
années : 
— à raison de 40 millions de nouveaux francs (4 mil-

liards de francs) par le Fonds de Réserve; 
— à raison de 256 millions de nouveaux francs 

(25,6 milliards de francs) par les excédents de 
recettes du Budget annuel de ces huit exercices. 
La Commission des Finances, et sans doute 

l'Assemblée tout entière, estime qu'elle ne peut se 
prononcer sur le siège sur cette proposition à la fois 
importante et délicate. Nous ne la repoussons pas 
à priori. Nous demandons simplement au Gouver-
nement le temps de réflexion et d'étude, après quoi 
la haute Assemblée pourra l'examiner conjointement 
avec lui dans une séance plénière au moment de 
l'établissement du Budget de l'aimée 1962. 

** 

Vous venez, Monsieur le Président, Monsieur 
le Ministre, Madame et Messieurs, d'entendre la 
lecture de ce peut-être trop long et fastidieux rapport 
de la Commission des Finances sur le Budget recti-
ficatif de l'année 1961. Du moins avons-nous fait de 
notre mieux. 

Soyez persuadés que nos observations ont été 
faites en toute objectivité, . sans passion, de bonne 
foi et guidées par le seul souci d'asSurer une vie digne 
à notre pays tout en ménageant prudemment ses 
finances, c'est-à-dire son avenir. 

M. LB PRÉSIDENT. — Madame, Messieurs, la dis-
cussion générale sur le projet de Budget rectificatif 
est ouverte. Je donnerai la parole à ceux d'entre vous 
qui la demanderont. 

Toutefois, je tiens à vous dire que M. le Ministre 
d'État a une communication à vous faire, préala-
blement, au sujet du rapport que vient de lire M. Jean 
Boeuf, Président de la Commission des Finances. 

M. LE MINISTRE D'ÉTAT. — Je voudrais d'abord 
affirmer, au nom du Gouvernement Princier, que  

j'ai enregistré avec soin les observations, et aussi 
les encouragements, que comporte le très intéressant 
rapport qui vient d'être présenté à votre Assemblée 
et qui va être soumis à votre discussion. Et si j'ai 
demandé la parole c'est pour faire deux interventions, 
d'ailleurs très brèves, la première concernant la pro-
position que fait dans son rapport M, le Président 
de la Commission des Finances pour la création 
d'une commission mixte chargée d'examiner, avant 
toute inscription au budget, les demandes de sub-
ventions présentées par des personnes physiques 
ou morales, étant entendu que cette Commission 
aurait également à connaître des subventions muni-
cipales. Je tiens à vous dire, au nom du Gouvernement, 
que nous acceptons cette création. 

Ensuite, M. le Président Bœuf propose non pas 
le rejet, mais l'ajournement, de trois crédits qui 
concernent 

— la deuxième voie à Monaco-Ville 230,000 NF 
— la construction de locaux sous le 

quai Albert ler 	  200.000 NF 
— les douches et W.C. publics quai 

des États-Unis 	  80.000 NF 

En ce qui concerne la deuxième voie à Monaco-
Ville il vous a déjà été dit au cours de votre dernière 
séance privée qu'il s'agissait de poursuivre les études 
de ce très important projet d'urbanisme. 11 est certain 
que, pour ce crédit, nous serons en mesure d'ici 
quelques mois de vous apporter des éclaircissements 
plus complets dans le cadre du plan quadriennal. 

Par conséquent, nous retenons qu'il s'agit sim-
plement d'un ajournement du vote de ce crédit et 
non pas d'un rejet, et que nous reviendrons devant 
vous au mois d'octobre avec plus d'informations. 

Voilà la simple déclaration que je voulais faire 
au nom du Gouvernement. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je vous remercie, Monsieur 
le Ministre. 

M. Pierre BLANCHY, Conseiller de Gouvernement 
pour l'Intérieur. -- En ce qui concerne la construction 
de locaux sous le quai Albert ler il ne s'agit pas dC 
nouveaux travaux faisant partie du plan quadriennal, 
mais il s'agit d'utiliser le dessous du quai Albert Ier 
(partie nord), où l'on peut avoir accès par la nouvelle 
route construite en même temps que la piscine, pour 
créer des locaux pouvant servir, comme ceux pour 
lesquels le crédit de 200.000 NF. est demandé, de 
sièges sportifs et de W.C. publics, ou po Ir les autres, 
ultérieurement, de garages. C'est pour cela que je 
vous signale l'intérêt de ces travaux. 
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M. Jean BŒUF. — Mon observation vise les 
travaux nouveaux. S'il s'agit de construire de simples 
locaux et si l'on veut profiter du chantier en cours 
qui se trouve à proximité, il semble qu'il vaudrait 
mieux les faire. Mais ce que nous désirerions surtout 
c'est que tous les projets de grands travaux soient 
chiffrés le plus exactement possible au départ. Ainsi 
on nous indique 20.000.000 pour la construction de 
ces locaux; est-ce sûr que ces 20 millions suffiront? 

M. Pierre BLANCHY, Conseiller de Gouvernement 
pour l'intérieur. — Oui. Pour ce projet il ne s'agit 
pas d'un travail nouveau rentrant dans le plan qua-
driennal. 

M. Jean BŒUF. — Nous tous prononcerons tout 
à l'heure, quand cet article sera appelé. 

M. LB PRÉSIDENT. — Quelqu'un demande-t-il 
encore la parole sur la discus.sion générale? 

M. Charles SANotonoto, — Je n'ai qu'un Mot à 
dire. Je regrette de ne pas avoir sous les yeux le rapport 
de l'honorable représentant du Gouvernement pour 
les Finances, car j'ai entendu un mot qui a été répété 
deux fois et qui me surprend : c'est le mot impôt. 

Je regrette qu'un membre du Gouvernement 
emploie ce mot d'impôt qui peut provoquer une 
confusion dans le public. Ne parlons pas d'impôt : 
Monaco est un pays sans impôt. 

M. Pierre NOTARI, Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances. — J'aime à appeler les choses par 
leur nom. 

M. Charles SANGIORGIO. — Excusez-moi, nous 
n'aimons pas parler d'impôts. Dans le fond, sur 
votre rapport, nous sommes d'accord, mais c'est le 
terme impôt qui nous choque. A Monaco on paie 
des taxes, mais pas d'impôt, même si ce mot est le 
terme technique exact. Nous n'aimons pas cela. 

M. Victor RAYBAUDI. — Nous faisons au Gou-
vernement la confiance la plus entière, mais nous 
regrettons de ne pas avoir eu sous les yeux un exem-
plaire du rapport de M. le Conseiller aux Finances. 

M. LE PRÉSIDENT. — La prochaine fois nous 
demanderons au Gouvernement de bien vouloir 
nous faire parvenir un exemplaire du rapport pour  

chacun des membres de l'Assemblée. Pour ma part, 
j'ai eu le privilège d'en avoir un, et je vous comprends 
d'autant plus qua j'ai pu mieux suivre la lecture, 
très intéressante de ce rapport. 

Quelqu'un demande-t-il la parole à ce sujet? 

M. Victor RAYBAUDI. — Nous souhaiterions que 
les réserves qui ont été exprimées par l'honorable 
rapporteur de la Commissiort des Finances concernant 
les crédits du fonctionnement et d'acquisition pour 
le football, soient rigoureusement respectées parce 
que ce sont des chiffres qui paraissent tellement 
élevés par rapport au reste que je crois que la plus 
grande prudence s'impose. Pour cette fois, nous nous 
inclinons, niais il y a dans son rapport des réserves 
qu'il faut absolument que le Gouvernement veuille 
bien retenir parce que ces dépenses paraissent hors 
de proportion. Il y a à faire pour la Principauté des 
dépenses beaucoup plus utiles que d'acheter des 
joueurs pour un résultat de prestige d'une qualité, 
disons : moyenne. 

M. Jean BŒUF. — Et, peut-être, éphémère. 

M. LE •PRÉSIDENT. -- J'ai suivi les travaux de la 
Commission des Finances, et je crois qu'elle paraît 
vouloir voter les crédits qui sont demandés bien 
qu'ils lui paraissent être un maximum. 

M. Charles SANotokoto. — Un mot en ce qui 
concerne le budget de fonctionnement. L'augmen-
tation énorme du montant de ce budget (plus de deux 
milliards par rapport à 1959) a été soulignée tant 
par M. le Conseiller de Gouvernement pour les 
Finances que par le rapporteur de notre Commission. 
Il faut que le Gouvernement prenne l'engagement 
de ne plus créer de nouveaux postes sans le consen-
tement de l'Assemblée. 

Cette augmentation continuelle des créations de 
poste et de fonctions est inqu'étante, car elle entra ne 
de nouvelles dépenses de fonctionnement. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Si personne ne demande plus 
la parole pour la discussion générale, nous allons 
passer à la lecture du projet de budget, chapitre par 
chapitre, et vous aurez la possibilité de formuler vos 
observatiOns au moment opportun, c'est-à-dire lors 
de la lecture des articles, et demander des éclaircisse-
ments au sujet des crédits in3crits. 

Je donne la parole au Secrétaire pour la lecture 
du budget chapitre par chapitre. 
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M. LE SECRÉTAIRE. — 

_RECETTES 

Chap. 1. — PRODUITS ET REVENUS DU DOMAINE DE L'ÉTAT : 

B. — DOMAINE INDUSTRIEL ET COMMERCIAL. 

— Bénéfice d'exploitation du monopole des Tabacs  	— 	53.000 
— Bénéfice d'exploitation des Postes et Télégraphes  	+ 	356.450 
•— Bénéfice d'exploitation de l'Office des Téléphones  	— 	24.250 

-1- 279.200 

C. — DOMAINE FINANCIER : 

. — Revenu sur mouvements des fonds (Balance des comptes)  	+ 1.'500 000 

M. LE PRÉSIDENT. — Ces prévisions sont mises aux voix. 

(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 2. — PRODUITS-  ET RECETTES DES SERVICES ADMINISTRATIFS 

— Publications : 

Ministère d'État 	  31.160 

— Entrées dans Musées et autres établissements :. 

Jardin Exotique - Excédent de recettes 	  + 60.800 
Grottes Jardin Exotique - Excèdent de recettes 	  — 4.000 

— Produits et recettes divers : 

Service de la Circulation : Remboursement des plaques minéralogiques hors usage 
et recettes plaques W 	  --I- 500 

Travau. 	: Vente potidre de chasse 	  + 1.500 

89.960 

M. LE PRÉSIDENT. — Les recettes du Chapitre .2 sont mises aux voix. 

(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE., -- 

Chap. 3. — REDEVANCES DES SOCIÉTÉS A MONOPOLE. 

Aucune modification 
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Chap. 4. — CONTRIBUTIONS. 

10) 	Forfait douanier 	  

20) 	Contributions sur transactions juridiques : 

Mutations à titre onéreux et à titre gratuit 	  + 250.000 
Pénalités  	. + 3.000 
Taxes sur les assurances 	  -I- 45.000 
Amendes 	  + 2.000 
Produit des hypothèques 	  + 20.000 

+ 320.000 

30 	Contributions sur transactions eommerctales : 

Taxe sur valeur ajoutée - taux normal 	  + 2.200.000 
Taxe sur valeur ajoutée - taux réduit 	 00 000 
Taxe sur valeur ajoutée - (produits de large comomination) 	  -4- 50 000 
Taxe sur prestations de services 	  800 000 
Taxe locale 	  + 100.000 
Droit de sortie compensateur 	  + 350.000 

40) 	Droits de consommation : 

Taxe sur les blés et céréales 	  

M. LI3 PRÉSIDENT. — Ces recettes sont mises aux voix. 

+ 	3.600.000 

100 

(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 5. — RECETTES DIVERSES : 

Retenues sur traitements pour pensions de retraite 	 + 10.000 
Recettes extraordinaires 	  + 288.500 

+ 298.500 

M. LE PRÉSIDENT. — Pas d'observation? 
(Adopt0. 

085 

M. Jean BOEUF. — Au chapitre premier : Exploi-
tation monopole des tabacs, je vois : moins 53.000. 
Comment s'explique cette baisse de recettes? 

M. Pierre NOTARI, Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances.— Il s'agit non pas d'une diniihutien 
des recettes, mais d'un accroissement des dépenses 
consécutif, notamment, à la mise en vente de nouvelles 
variétés 'de cigarettes monégasques. 

Ceci se traduit par une réduction du bénéfice 
d'exploitation. 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, pas d'observation 
sur ces prévisions? 

(Adopté). 

Nous passons aux dépenses. 
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M. LE SECRÉTAIRE. — 

DÉPENSES ORDINAIRES 

SECTION A. — DÉPENSES DE SCiUVERAINETÉ 

Chap. 4. — CABINET DE S.A.S. LE PRINCE : 

Personnel titulaire 	  — 80.000 
Indemnités pour travaux supplémentaires 	  + 500 
Frais, fournitures de bureau, abonnements, etc.. 	  + 10.300 
Œuvres, dons et subventions diverses 	  -1- 40.000 

29.200 

M. LE PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux voix. 
(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. - 

Chap. 5. — ARCHIVES ET BIBLIOTHÈQUE DU PALAIS : 

Personnel titulaire  	 500 
Personnel temporaire  	,+ 	30.000 

+ 	30.500 

M. LE PRÉSIDENT. — CeS crédits sont mis aux voix. 
(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. - 

Chap. 6. — CHANCELLERIE DES ORDRES DE LA COURONNE, DE SAINT-CHARLES lIT DES GRIMALDI : 

Frais de secrétariat et de bureau  	 1.000 
Fournitures de décorations et cliplôrrbs  	 + 	40.000 

+ 	41.000 

M. LE PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux voix. 
(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 7. — PALAIS DE S.A.S. LE PRINCE 

Entretien et aménagements 	  + 15 000 
Travaux neufs 	 ± 105.000 

+ 120.000 

M. LE PRÉSIDENT. -- Je mets aux voix les crédits de ce chapitre 7. 
(Adopté). 

Soit poyr la Section A;  une majoration de dépenses de 162.300 NF, ce qui porte l'ensemble des dépenses 
pour cette section à 5.881.730 NF. 

Ces crédits sont mis aux voix. 
(Adopté) 
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M. LE SECRÉTAIRE. — 

SECTION B. — ASSEMBLÉES ET CORPS CONSTITUÉS 

Chap. 1. — CONSEIL NATIONAL (ASSEMBLÉE NATIONALE). 

Personnel temporaire 	 + 10.000 
Frais de représentation 	  I- 45.000 
Réceptions officielles 	  5.000 
Frais de participation aux organismes parlementaires internationaux 	 mémoire 
Frais, fournitures de bureau, etc... 	  -1- 3.200 
Entretien et nettoyage des locaux 	  4.500 
Publications officielles 	  + 10.000 

-I- 77.700 

M. LE PRÉSIDENT. -- Cette augmentation est due au fait qu'il n'y avait pas de crédits prévus pour le fonc-
tionnement de l'Assemblée Nationale. 

Avez-vous des observations? 
(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 2. — CONSEIL ÉCONOMIQUE : 

Personnel temporaire  	+ 	6.000 
Entretien et nettoyage des locaux  	 250 

A- 	6.250 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix les crédits du chapitre 2. 

(Adopté). 

Soit, pour cette Section, une majoration de dépenses de 83.950 NF, ce qui porte l'ensemble des dépenses 
de la Section B à 155.200 NF. 

Ces crédits sont mis aux voix. 
(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

SECTION. C. — MOYENS DES SERVICES 

a) Ministre d'État et Services rattachés au Ministre d'État. 

Chap. 1. — MINISTÈRE D'ÉTAT : 

Personnel titulaire 	  
Acquisition voiture automobile 	  

+ 	15.000 
1.350 

+ 	16.350 

M. LB PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux voix. 
(Adopté). 
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M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 	2. — MINISTÈRI3 D'ÉTAT - BUREAU DE PRESSE 	 

Personnel temporaire 	  6.000 
Frais de déplacements 	  2.490 
Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats d'ouvrages 	  14.200 
Entretien et nettoyage des locaux 	 1.190 

23.880 

M. LE PRÉSIDENT. 	Ces crédits sont mis aux voix. 
(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. — 
• 

Chap. 3. — SERVICE DES RELATIONS EXTÉRIEURES - DIRECTION. 

Personnel titulaire  	+ 	6.000 
Personnel temporaire  	+ 	5.000 
Participation conférences et congrès  	 11.000 
Fournitures de bureau, abonnements, achats d'ouvrages  	 2.000 

+ 	2.000 

M. LE PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux voix. 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 4. — SERVICE DES RELATIONS EXTÉRIEURES - POSTES DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES. 

(Adopté). 

Personnel titulaire 	  i 10.000 
Indemnité de change 	  5.000 
Personnel temporaire 	  30.000 
Frais de déplacements 	  10.000 
Frais, fournitures de bureau, abonnements, etc... 	  9.000 
Frais de fonctionnement et d'entretien des Légations 	  20.000 

-1- 4.000 

M. LE PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux voix. 

(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. 

Chap. 5. — SERVICE DU CONTROLE GÉNÉRAL DES DÉPENSES. 

Personnel titulaire  	 11,800 
Personnel temporaire  	 900 
Entretien et nettoyage des locaux  	 900 

+ 	10.000 

M. LE PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux voix. 
(Adopté). 
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M. LE SECRÉTAIRE. - 

Chap. 6. — SERVICE DU CONTENTIEUX ET DES ÉTUDES LÉGISLATIVES. 

Fournitures de bureau, abonnements, achats d'ouvrages 	  2.500 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix ce crédit. 

  

(Adopté). 

M. LE.SECRÉTAIRL — 

Chap. 7. — COMMISSARIAT AU PLAN. 

Personnel titulaire  	 -I- 	5.000 
Personnel temroraire  	 7.000 
Fournitures de bureau, abonnements, achats d'ouvrages  	 1.000 

-J- 	13.000 

M. LE PRÉSIDENT. — Les prévisions du chapitre 7 sont mises aux Voix. 

(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 8. — DIRECTION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES. 
Frais de déplacements et réceptions  	 10.000 

M. LE PRÉSIDENT. — Ce crédit est mis aux voix. 

(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE, — 

Chap.. 9. 	SERVICE D7,S PRESTATIONS MÉDICALES ET PHARMACEUTIQUES. 

Personnel titulaire  	 9.000 
Personnel temporaire  	 8.000 

1.000 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix les crédits du chapitre 9. 

(Adopté). 

Je mets aux voix l'ensemble des crédits inscrits sous le titre a) - Ministre d'État et Services rattachés au 
Ministre d'État. 

(Adopté). 
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M. LE SECRÉTAIRE. — 

b) 	Département de l'Intérieur. 

Chap. 10. — SERVICES ADMINISTR4TIFS DU CONSEILLER DE GOUVERNEMENT 

Personnel titulaire 	  + 10.000 
Frais de missions et d'études 	  + 16.900 
Frais de déplacements et réceptions 	  1.000 
Imprimés à usage administratif 	  + 7.000 

+ 32.900 

M. LE PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux Voix. 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 11. -- FORCE ARMÉE. 

(Adopté). 

Personnel titulaire 	  + 85.000 
Indemnités diverses 	  + 1.100 
Personnel temporaire 	 + 4.000 
Frais de route, transports et d6ménagements pour raison de service 	 + . 	3.100 
Première mise d'effets et détérioration d'effets pour service 	 -1- 16.200 
Achat et entretien de matériel de cuisine, literie, couchage et ameublement .... 1.000 
Entretien du matériel automobile de la Cie des Carabiniers 	  + 2.000 
Achat et entretien du matériel d'incendie 	  + 2.200 
Achat de voitures pour la Cie des Carabiniers 	  + 41.000 

+ 153.600 

M. LE PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux voix. 
(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 12. — SURETÉ PUBLIQUE. 

a) Direction : 

Personnel titulaire 	  + 115.000 
Entraînement sportif 	  1.000 
Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats d'ouvrages 	  + 1.700 
Entretien et nettoyage des locaux 	  + 600 
Produits et appareils photographiques d'anthropométrie 	  600 
Achat matériel d'équipement et munitions 	  600 
Frais de subsistance pour les chiens 	  5.480 
Matériel et équipement technique 	  + 3.000 
Remplacement d'un véhicule automobile 	  + 15.000 
Police du port - matériel 	  + 19.700 
Organisation d'une « Zone blanche » 	  7.000 

141.520 

M. LE PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux voix. — 
(Adopté). 
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36.000 
-I- 	6.000 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap.' 13. — SORI3TÉ PUBLIQUE. 

b) 	Service de la Circulation 

Personnel titulaire 	  
Personnel temporaire 	  
Frais de fabrication des plaques minéralogiques 	  -1- 136.200 
Achat et pose de tubes lumineux 	 + 12.000 

-I-  118.200 

M. LE PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux voix. 
(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 14. — PRISONS. 

Personnel temporaire 	  + 6.000 
INiourriture et soins aux détenus 	  1.000 

5.000 

M. LE PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux voix. 
(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 15. — CULTES. 

Évêché.: Frais de représentation 	  + 1.000 
Cathédrale - Subvention au Conseil de fabrique 	  -1- 1.300 
Paroisse Sainte-Dévote - Subvention au Conseil de fabrique 	  4- 1.000 
Paroisse Saint-Martin - Subvention au Conseil de fabrique 	  -1- 700 
Paroisse Saint-Charles - Subvention au Conseil de fabrique 	  -1- 100 
Paroisse Saint-Martin - Location appartement de M. le Curé 	  -I- 6.000 

+ 10.100 

M. LE PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux voix. 
(Adopté). 

M. LB SECRÉTAIRE. — 

Chap. 16. -- DIRECTION DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES ACTIVITÉS CULTURELLES 
ET DE JEUNESSE : 

Personnel titulaire 	  + 5,000 
Professeurs d'éducation physique 	  + 8.000 
Entretien et nettoyage des locaux 	  250 

13.250 

M. LE PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux voix. 

(Adopté). 

0 9 1 
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	 Meree■l .rere....Meme•■■■••••••••■■•■e 

M. LE SECRÉTAIRE. - 

Chap. 17. — ENSEIGNEMENT - LYCÉE. 

Personnel administratif 	  
Personnel de surveillance 	  

4.000 
4.600 

Personnel enseignant 	  66 ,000  + 
Personnel de service 	  7.000  + 
Frais de culte 	  + 1.050 
Frais, fournitures de bureau, abonnements, etc... 	 --I- 1 . 500 
Entretien et nettoyage des locaux 	  600 
Achat et entretien du matériel d'enseignement 	  -I- 14 . 500 
Commémoration du Cinquantenaire du Lycée 	 
Personnel temporaire 	  

+ 
+ 

30 . 000 
.9 . 000 

-F- 138.250 

M. LE PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux voix. 
,(Adoeté). 

M. LE SECRÉTAIRE, 

Chap. 18. — ENSEIGNEMENT - ÉCOLES DE GARÇONS. 

Personnel enseignant - Monaco-Ville 	 
Personnel enseignant - Condamine 	 
Personnel temporaire 	  
Achat de matériel et de fournitures scolaires 
Distribution de prix 	  

-I- 9.000 
-I- 9.000 
-I- 5.000 
4- 1.200 
+ . 	650 

+ 24.850 

M. ,LE PRÉSIDENT: — Je mets aux voix les prévisions du chapitre 18. 
(Adopté); 

M. LE SEC1tÉTAIRE. — 

Chap. 19. — ENSEIGNEMENT - ÉCOLES DE FILLES. 

Personnel enseignant - Monte-Carlo 	  
Achat de mat&iel et de fournitures scolaires 	  
Distribution de prix 	  

7.000 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix ces crédits, 
(Àdopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 20. — ENSEIGNEMENT - DÉPENSES COMMUNES AUX ÉCOLES DE GARÇONS ET DE FILLES. 

Pas de modification. 

Chap. 21. — COMMISSARIAT GÉNÉRAL A LA SANTÉ. 

Personnel titulaire  
	

3.000 
Vacations inspections industries pharmaceutiques  

	
500 

Entretien et nettoyage des locaux  
	

1.000 
Frais, fonctionnement du Centre de vaccination anti-épidémique  

	
2.000 

500 

M. LE PRÉSIDENT. 	Ces crédits sont mis aux voix. 
(Adopté), 

8.000 
500 
500 



5.000 
Frais de missions et d'études  	 3.000 

Chap. 26. — SERVICES ADMINISTRATIFS DU CONSEILLER DE GOUVERNEMENT : 

Personnel titulaire 	  
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M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 22, — COMMISSARIAT GÉNÉRAL A LA SANTÉ 	INSPECTION MÉDICALE SCOLAIRE, 
SPORTIFS ET APPRENTIS. 

Personnel titulaire 	  — 29.000 
Frais de missions et d'études 	  -1- 19.300 

9.700 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix ces crédits. 

(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 23. — COMMISSARIAT AUX SPORTS. 

Personnel administratif 2.000 

M. LE PRÉSIDENT. — Acceptez-vous la majoration de ce chapitre 23, Messieurs? 
(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. - 

Chap. 24. — DIRECTION DU TRAVAIL ET DES AFFAIRES SOCIALES. 
Personnel temporaire 	  6.000 

M. LE PRÉSIDENT. — Ce crédit est mis aux voix. 

(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 25. — TRIBUNAL DU TRAVAIL. 

Frais, fournitures de bureau, abonnements, etc...  	 500 

M. LE PRÉSIDENT. — Ce crédit est mis aux voix. 

Je mets aux voix les crédits du Département de l'Intérieur. 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

(Adopté). 

(Adopté). 

0 Département des Finances et des Affaires Économiques. 

8.000 

M. LÉ PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux voix. 

(Adopté). 
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M. LE SECRÉTAIRE. — 

chap. 27. — DIRECTION DU BUDGET ET DU TRÉSOR DIRECTION : 

Personnel titulaire   ,,,, 15.000 
Personnel temporaire 	  + 6.500 
Fournitures de bureau, abonnements, etc... 	  800 
Entretien et nettoyage des locaux 	  100 

7.600 

M. LE PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux voix. 
(Adopté). 

M. LF SECRÉTAIRE, — 

Chap. 28. --- DIRECTION DÙ BUDGET ET DU TRÉSOR - TRÉSORERIE GÉNÉRALE DES FINANCES 

ET RECETTE ANNEXE : 

Indemnité de caisse 	  
Personnel tempôraire 	  

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets ces crédits aux voix. 

90 
4.500 

4.410 

(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 29. — DIRECTION DES SERVICES FISCAUX : 

Restitution de droits  	 + 	350000 

M. LE PRÉSIDENT. — Ce crédit est mis aux voix. 

(Adopté). 

M. LE SECIdiTAIRE. 

Chap. 30. — ADNIINISTRATION DES DOMAINES : 

Personnel titulaire  	 6.000 
Personnel temporaire  	 + 	9.000 

3.000 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix les prévisions du Chapitre 30. 
(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 31. -- DOUANES : 

Pas de modification. 

Chap. 32. — OFFICE DES ÉMISSIONS DE TIMBRES-4'0M : 

Personnel titulaire  	+ 	6,000 
Personnel temporaire  	 24.000 
Service des abonnements  	1- 	lo.doo 

Cette inscription figure au Budget Annexe des P.T. 
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Chap. 33. — POSTES ai TALÉGRAPLIFS : 

Remises au personnel de bureau de Monte-Carlo pour messages télégraphiques. --i- 1 350 
Frais complémentaires de personnel 	  -1- 1.000 
Bureau des Postes de MonteàCarlo - Charges et frais d'eutrétien supplémentaires + 28.000 

Cette inscription figure au Budget Annexe des P.T. 

Chap. 34. — COMMISSARIAT DU GOUVERNEMENT PRÈS LES SOCIÉTÉS A MONOPOLE ET 
CONTRÔLE DES CHANGES : 

Pas de majoration. 

Chap. 35. — SERVICE DB LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ET RÉPERTOIRE DU COMMERCE : 

Personnel temporaire 	  + 7.000 
Frais de déplacements 	  2.000 

9.000 

M. le PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux voix. 

(Addplé). 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 36, — SERVICE DU LOGEMENT 

Pas de modification. 

Chap. 37. — OFFIC3 DU TOURISME : 

Personnel 	titulaire 	  
Personnel 	temporaire 	  

9.000 
8.000 

Frais réception des journalistes et personnalités 	 + 6.000 
Frais, fournitures de bureau, abonnements, etc 	 3.000 
Achat matériel touristique et frais publicité 	  -I- 40.000 
Films 13.030 
Participation expositions et foires à l'étranger 	  50.,000 
Personnel contractuel 	  3.000 

110.000 

M. LE PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux voix. 
(Adopté). 

Je mets aux voix les crédits inscrits sous le titre «c) Département des Finances et des Affaires économiques,>. 
Pas d'observation? 

(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

d) Département des Travaux Publies 

Chap. 38. — SERVICES ADMINISTRATIFS DE M. LB CONSEILLER DE GOUVERNEMENT : 

Personnel titulaire  	 56.500 
Frais de représentation  	 750 

57:250 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix les crédits du Chapitre 38. 
(Adopté). 

095 



096 

102 
	

JOURNAL DE MONACO 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 39. — SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS : 

Personnel 	titulaire 	  + 59.000 
Indemnité travaux supplémentaires 	  + 5.000 
Personnel temporaire 	  --- 6.000 
Frais, fournitures bureau, abonnements, .etc 	  + 3.000 
Entretien véhicules automobiles 	  -I- 5.000 

66.000 

M. LE PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux voix. 

(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE 

40. œ CONTRÔLE TECHNIQUE : 

Personnel titulaire 

 

+ 	17:000 

 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix ce crédit. 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 	-- SERVICE TÉLÉPHONIQUE ET ÉLECTRIQUE ADMINISTRATIF : 

(Adopté). 

Achat outillage et inatéiiel 	  800 

M. LE PRMIDENT. — Je mets ce crédit aux voix. 

(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE, — 

Chap. 42. — SERVICE DU PORT : 

Personnel 	titulaire 10.000 
Entretien et nettoyage des locaux 	  100 

9.900 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix ces crédits. 

(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 43. — SERVICE DU CONTRÔLE ET DES ENQUÊTES ÉCONOMIQUES : 

Pas de modification. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix les crédits du Département des Travaux Publics. 
Personne ne demande-la parole? 

(Adopté). 
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M. LE SECRÉTAIRE. - 

e) Services Judiciaires : 

Chap. 44. 	DlluturioN 

Frais, fournitures bureau, abonnements, etc. 	  500 

M. LE. PRÉSIDENT. — Je mets ce crédit aux voix, 

  

(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 45. — COURS ET TRIBUNAUX : 

Tribunal de Première instance - traitements  	+ 	17.000 
Greffe général - complément pour greffier ea chef  	4- 	1 .920 

+ 18.920 

M. LE PRSIDENT. — Je mets aux voix les crédits figurant au Chapitre 45. 

(Adopté). 

Les crédits destinés aux Services judiciaires sent mis aux voix. 

Pas d'observation. 
(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. - 

f) Dépenses communes : 

Chap. 46. — CHARGES SOCIALES 

— Prestations diverses aux fonctionnaires : 

Prestations médicales et pharmaceutiques  	-1- 	100.000 
Prestations accidents du travail  	 5.000 

— Prestations familiales  	+ 	40.000 

+ 145.000 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets ces crédits aux voix. 
(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. -- 

Chap. 47. — PENSIONS ET ALLOCATIONS : 

Retraites et pensions - Palais  	F 	78.000 
Retraites et pensions - Services administratifs  	+ 	104.000 
Retraites et pensions - Services actifs  	A-- 	309.000 

-Allocations renouvelables  	+ 	44.000 

535.000 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix les prévisions de ce chapitre 47. 
(Adopté). 
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M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 48. — PUBLICATIONS OFFICIELLES : 

Refonte codification et publication textes officiels 	  + 15.000 

M. LE PRÉSIDENT. — Ce crédit est mis aux voix. 

(Adopté). 	' 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 49. — PRESTATIONS ET FOURNITURES 

Frais et honoraires d'avocats, notaires, etc.. 	  5.000 
Assurances vol, incendie, responsabilité civile 	 + 25.000 

+ 30.000 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix les crédits du Chapitre 49. 

(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 50. — MOBILIER ET MATÉRIEL 

Confection de pavillons princiers 	  600 
Acquisitions et réparations mobilier Services administratifs 	  + 38.400 
Acquisitions et réparations mobilier des Légations 	  8.100 

+ .47.100 

M. LE PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux Voix. 

(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 51. — TRAVAUX : 

a) Enttetien immeubles Domaniaux à usage publie 

Maçonnerie, menuiserie; peintures, etc 	  --1- 15.000 
Installations électriques et téléphoniques 	  

b) Grosses réparations (Usage public) 

+ 6.000 

Maçonnerie, menuiserie, peintures, etc 	  + 70.0M 
Installations électriques et téléphoniques 	  + 22.000 

c) Signalisation routière 	  + 5.000 
d) Atnénagement de parcelles privées incorporées à la voie publique + 110.000 

+ 228,000 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix les prévisions du Chapitre 51. 

Pas d'observation, Messieurs, en ce qui concerne les Dépenses communes? 

(Adopté). 

(AdoPté). 
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M. LE SECRÉTAIRE. — 

g) Services Publics 

Chap. 52. — VOIRIE ET ÉGOUTS : 

Entretien voies par Sociétés concessionnaires : 
Travaux 	  -j- 6.500 
Personnel de voirie - part patronale 	  3.000 
Indemnités pour travaux supplémentaires 	  -1-  4.400 
Fournitures et petits travaux effectués par des entreprises privées 	 + 61.500 
Entretien des égouts + 3.000 

'+ 78.400 

M. LE PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux voix. 

(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 53. — PORT ET OUVRAGES MARITIMES : 

Pas de modification. 

Chap. 54. — JARDINS 

Personnel des Jardins - prestations fatniliales 	  
Fournitures pour jardins et plantations 	  

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets ces crédits aux voix. 

+ 
1.000 

15.000 

+ 16.000 

(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap, 55. — ASSAINISSEMENT 

Déficit Caisse complémentaire des retraites 	 + 10.000 
Redevance d'exploitation et variation forfaitaire 	  100.000 
Aménagement réduits 	  + 26 , 000 
Acquisition nouvelles bennes (acompte) 	  + 130.000 

+ 66.000 

M. LE PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux voix. 
(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. - 

Chap. 56. — ÉCLAIRAGE PUBLIC. — Pas de modification. 

Chap. 57. — EAUX. — Pas de modification également. 

M. LB PRÉSIDENT. — La majoration des dépenses pour la Section C s'élève donc à 2.292.500 NF, ce qui 
porte le total des dépenses à 28.030.720 NF. 
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M. LE SECRÉTAIRE, — 

SECTION D. — INTERVENTIONS PUBLIQUES 

Chap. I. — DANS LE DOYIAINE INTERNATIONAL (ou encore : action internationale) 

Contributions et cotisations aux organisatious internationales 	  
Fonctionnement Commission médico-juridique 	  

+ 	10.000 
3.500 

13.500 

   

M. LE PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux voix. 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap, 2. 	DANS LE DOMAINI3 POLITIQUÉ ET ADMINISTRATIF (ou encore : Intervention 
politique et administrative) 

(Adopté), 

Excédent dépenses du Budget de la Commune 	  + 324.120 
Subventions diverses 	  1.000 
Organisation manifestations (Fête Nationale et manifestations exceptionnelles) 20.000 

303.120 

M. LE PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux voix. 

(Adopté), 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 3, — DANS LE DOMAINE ÉDUCATIF ET CULTUREL (ou encore : action éducative et 
culturelle). 

Subvention à la Société de Conférences 	  -I- 3.000 
Subvention 	aux scouts 	  -I-  2.400 
Subvention aux guides 	  800 
Subvention à la Jeunesse catholique 	  + 1.000 
Subventions diverses 	  + 2.000 
Bourses à l'étranger 	  + 50.000 
Subvention à l'Abri 	  + 184000 
Subvention Ecole de Montagne 	 50.000 
Éditions 	culturelles 	  9.500 
Déficit exploitation Musée Anthropologie Préhistorique 	  + 24/00 
Deuxième FestiVal.  International Théâtre amateur 	  ' 30.000 
P:-einier Festival International Télévision 	  -I- 250.000 
Deuxième Festival International de Télévision 	  + 250.000 

+ 590.400 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix les crédits du Chapitre 3. 

(Adopté). 
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Mm© Marguerite ZILLIOX-FONTANA. — Je m'excuse 
de revenir en arrière. Je voudrais dire un mot concer-
nant l'article du Chapitre 3 intitulé « Subvention 
École de Montagne ». Ce crédit comporte une majo-
ration de 50.000 NF. Puis-je dire un mot à ce sujet? 

M. Le PR6.SIDENT. — Vous avez la parole. 

Mt" Marguerite ZILLIOX-FONTANA. — Le Pré-
sident de la. Commission des Finances a fait état 
dans son rappôrt de bourses qui seraient éventuelle-
ment allouées à des enfants inscrits à un cours privé 
de vacances ouvert à Tende par un particulier. 

Je comprends les objections qu'un tel projet a 
pu soulever chez quelques-uns de mes collègues et 
que le Président de la Commission des Finances a 
d'ailleurs rappelées dans son rappôrt, mais je constate 
que tous les Membres de la haute ASsemblée ont 
été d'accord pour voter le crédit demandé. 

En effet, s'il est reg:.ettable que l'initiative privée 
ait devancé l'initiative publique, il faut néanmoins 
admettre que ces bourses vont permettre à des jeunes 
gens nécessiteux de bénéficier de vacances' saines et 
studieuses. 

Mais alors que la Caisse de CompenSatiOn: 'alloue" 
des sommes variant avec l'âge des enfants pour 
permettre aux travailleurs de la Principauté de les 
inscrire, quel que se leur âge, à des organisines de 
vacances, ne pourrait-on .faire quelque chose en ce 
sens pour les jeunes MonégaSques et les enfants de 
fonctionnaires que leur âge exclut de la Colonie de 
Peïra-Cava? 

Je m'excuse d'être revenue en arrière sur un 
chapitre déjà voté. 

M. Pierre BLANCHY, Conseiller de Gouvernement 
pour l'Intérieur. — C'est l'objet du crédit supplé-
mentaire de 50.000 francs prévu dans ce chapitré. 

M' Marguerite ZILLIOX-FONTANA, 	Oui, mais 
il ne s'agit que des enfants qui vont à Tende. 

M. Pierre BLANCHY, Conseiller de Gouvernement 
pour l'Intérieur. — Pour les autres enfants, les orga-
nismes sociaux existants s'en chargent. 

Mme Marguerite ZILLIOX-FÔNTANA. — A Tende 
les places sont limitées. 

M. Pierre BLANCHY, Conseiller de Gouvernement 
pour l'Intérieur. — Pour le moment, nous ne pouvons 
rien changer au crédit. . 

Mme Marguerite ZILLIOX-FONTANA. — Je veux 
bien voter le crédit tel qu'il est inscrit, mais je demande 
que cette mesure soit généralisée et son bénéfice 
étendu à tous les enfants de la Principauté. 

M. LB PRMIDEN`r. --- Je tiens à dire," au sujet de 
ce crédit, qte, l'Assemblée s'est élevée contré le procédé 
employé, mais qu'elle accepte le princiPe, ien' faisant 
des réserves Our l'année prochaine: Corné l'a dit 
M. le Conseiller, il est un peu tard cette année potir 
revenir sur cette question. 

Quant à la proposition de Mine ZillioX-Fontana, 
elle pourra être présentée l'année prochaine. L'As-
semblée est favorable au principe des vacances à 
accorder aux enfants. 

Pour le moment, nous ne pouvons revenir sur 
le vote du chapitre 3 qui est fixé à 590.400 NF. 

M. LE SECdTAIRE. - 

Chap. 4. —.DANS LE DOMAINE SPORTIF : 

Subvention Equipe Professionnelle Football  	+ 	250.000 
Allocation Etablissements scolaires  	-h 	2.500 
Subvention Equipe amateur de Football  	 80.000 

332 . 500 

M. Jean BcEtn,. — On avait inscrit une majoration 
de 45.000 NF pour la subvention à l'équipe amateur. 

M. Pierre NOTARI, Conseiller de Gouvernement pour 
les Finances et les Affaires économiques. — Oui, mais 
on a augmenté le montant de ce crédit de 80.000 NF. 

M. José NOTARI. — Il est exact que l'on nous a 
annoncé une majoration de 45.000 NF. Étant donnés 
les faits nouveaux qui se sont produits depuis quelque 
temps en matière de football, le Conseiller de Gou-
vernement pour les Finances nous a demandé des 
majorations de crédits aussi bien pour l'équipe pro-
fessionnelle que pour l'équipe amateur. 

M. Pierre NOÏARI, Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances et les Affaires économiques. 	Je 
rappelle que l'équipe amateur a gagné le Champion-
nat de France amateur. Cette .équipe constitue une 
réserve pour t'équipe professionnelle. 

M. JeanI3Œure. — Quel est le total des majorations? 

M. LE PeSIDENT. — 332.500 NF. 
Je mets aux voix ce total de majorations. 

(Adopté). 
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M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 5. — DANS LE DOMAINE SOCIAL (ou encore : action sociale) 

Subvention à l'Hôpital  	+ 1.213.545 
Subvention à l'Office d'Assistance Sociale  	+ 	165.000 
Subvention au Foyer Sainte-Dévote  	 42.000 
Aide à la famille 	 — 	25 . 000 
Contribution supplémentaire Année Mondiale des Réfugiés  	+ 	20.000 

+ 1.331.545 .  

M. LE PRÉSIDENT. — Ces crédits sont Mis aux voix. 
(Adopté). 

1 0 2 

Chap. 6. — DANS LE DOMAINE ECONOMIQUE : 

Déficit d'exploitation du Domaine privé immobilier 	  
Quote-part à charge de l'État pour paiement du gaz perdu par les fuites 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix les crédits du Chapitre 6. 

+ 18.000 
--I-- 19.999 

+ 37.999 

(Adopté). 

Je mets aux voix les majorations de crédits de la Section D qui s'élèvent à 2.609,064 NF. 

(Adopté), 

Ce qui donne un ensemble de prévisions de dépenses pour cette section de 15.949.435 NF. 

M. LE SECRTAIRE. — 

DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT ET D'INVESTISSEMENTS 

TITRE A 

TRAVAUX D'ÉQUIPEMENT 

Chap. 1. — GRANDS TRAVAUX - URBANISME : 

a) Travaux en cours 

Déviation et mise en souterrain de la voie ferrée 	  + 	2.500.000 
Utilisation déblais terre-plein Larvotto 	  — 	1.000,000 
Emprise sur la mer Fontvieille 	  

b) Travaux à entreprendre : 

600.000 

Frais d'études d'urbanisme 	  + 	150 . 000 
Aménagement Place Gare de Monaco (études) 	  50,000 

1.000,000 

M. LE PRÉSIDENT. — Je tnet.3, aux voix les crédits du chapitre premier. 
(Adopté). 
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M. LE SECRÉTAIRI3. 

Chap. 2. -- ÉQUIPEMENT kOUTIER 

a) Travaux en cours : 

Prolongement Avenue de Grande-Bretagne 	 i 	 . L 	 + 	600 000 
Prolongement BouleVard de France  	— 	200 000  

150 000 Raccordetnént loulevard de engiquè à Avenue Pasteur  	_ 
+ 	200 . 000 Elargissement Avenue RoqueVille, boulevard de finisse, Menue dé là Costa 

kaceordemént Avenue Crovetto Frères ;. IttiPàsSe Moires  	+ 	400ffiô 
Aménageinent Quai États-Unis - Jardinières  	+ 	45.000 

b) Travaux à entreprendre : 

beuxième voie à Monaco-Ville 	 
Agrandissement Place des IVioulins 	 
Èlargissernent Boulevard d'Italie 	 
Elargissernent AvenueSaint-Latirent 	  
Construction parking garage Plaee Crémaillère 	 

  

230 000 
490 000 
210.000 
290 000 
90.000 

  

  

  

  

e) ÉxproPriations 

Indemnités d'expropriations  	 200 000 

+ 245.000 

M. LE lideDENt. — Ce chapitre 2 comporté le 
crédit dont la Conunission des Finance§ a deniandé 
le rejet, c'est-à-dire les 236.'000 NF pour une deuXième 
voie de Monaco-Ville. 

M. LE MINISTRE D'ÉTAT. --- Je répète que nous 
comptions revenir devant votre Assemblée à là Pro-
chaine session pour soutenir cette demande de crédit 
avec de nouvelles informations sur le plan quadriennal 
d'équipement que vous avez dit ne pas suffisamment 
connaître. 

M. mi Paesttet,i'r. — Pour le Montent, vous la 
SuPpritet? 

M. LE MINISTRE D'ÉTAT. — Oui, de ce premier 
budget rectificatif  

M. LE PRÉSIDENT. — il reste une majoration de 
15.000 NF. Ce crédit est mis aux voix. 

A doPt é.) 

M. LE SECRÉTAIRE. --- 

Chap. 3. — ÉQUIPEMENT PORTUAIRE 

b) Travaux à entreprendre : 

Construction appontement en T dans le Port de Monaco 	 500.000 
Construction locaux sous le Quai Albert ler   	 I, 	100.000 

300.000 
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M. Pierre BLANCHY, Conseiller de Gouvernement 
pour l'Intérieur. — Il y a 31 travées dans la partie 
au nord'de la piscine. Les travaux projetés concernent 
l'aménagement de cinq travées deux travées seraient 
occupées pre des W.C. et trois par une salle consti-
tuant un local de réunion pour l'Union des Sociétés 
sportives. Je vous indique la destination du crédit 
demandé, je vous laisse libre de l'accepter ou de le 
rejeter. 

M. René CLÉRISSI. — Ce crédit couvrira donc 
l'ensemble des travaux? Je suis entièrement d'accord 
avec M. Boeuf pour ne pas voter de crédits aussi 
longtemps qu'il n'y aura pas de plan général, mais 
je pense que nous pouvons faire une exception pour 
la construction de locaux sous le quai Albert Pr. 
Il s'agit d'une réalisation qui n'entre pas dans un 
plan de grands travaux; par conséquent, je crois 
qu'elle échappe à la règle posée par M. le Président 
de la Commission des Finances puisque, comme on 
nous l'indique, le crédit prévu au Budget rectificatif 
permet de couvrir la totalité des travaux. 

M. Pier're 13LANci1y, Conseiller de Gouvernement 
pour l'Intérieur. — Les trois travées permettront 
d'édifier le local destiné à l'Union des Sociétés spor-
tives qui le demandent depuis longtemps et dont 
nous avons refusé l'installation dans le bar de la 
piscine. Aujourd'hui, il y a un moyen d'accéder à 
cette demarde si vous êtes d'accord. 

Ces travaux ne présentent pas un caractère d'ur-
gence exceptionnelle et peuvent être remis à l'année 
prochaine, d'accord, mais je crois.également, a l'utilité 
de cette réalisation. C'est pourquoi je me permets 
de vous demander de voter ce crédit. 

M. LE PldSIDENT. — Si vous aviez ce crédit, 
feriez-vous les travaux? Oui. Alors, Messieurs, je 
vous invite à le voter. 

M. Jean BŒUF. — La Commission .des Finances 
ne fait pas d'objection pour le crédit destiné à la 
construction de W.C. et de douches au quai des 
États-Unis, mais, par contre, elle parait assei'divisée 
au sujet de la construction des locaux sous le quai 
Albert Ier. 

Le plus simple est de mettre le crédit aux voix. 

M. Charles SANGIORGIO. — Pourquoi n'a-t-on 
.pas prévu plus tôt ces constructions? 

M. Pierre BLANCHY, Conseiller de Gouvernement 
pour l'intérieur. -- Parce que la demande a été pré-
sentée après l'établissement du budget normal de 
1961 préparé en octobre 1960. 

M. José NO-TARI. — Si ce crédit n'est pas voté 
aujourd'hui 	faudra tout de même réaliser ces 
travaux tôt ou tard et ce sera beaucoup plus cher, 
car ils pourraient être exécutés maintenant' dans le 
cadre des travaux amorcés. Il ne s'agit pas de travaux 
somptuaires. Je demande à mes collègues de donner 
satisfaction au Gouvernement. 

M. René Cdaisst. — Je suis d'accord. 

M. LE PRMIDÉrn..— S'il n'y .a pas d'autre inter-
vention, je mets aux voix la majoration du crédit 
de 200.000 NF pour la construction de locaux sous 
le Quai Albert ler. 

M. Charles SANGIORGIO. — Je ne puis voter ce 
crédit. Il s'agit d'une question de principe. On est 
déjà passé trop souvent sur les principes. 

M. LE PRMttont.rr. — L'ensemble du crédit demandé 
c'est-à-dire. l'ensemble du Chapitre 3, qui se traduit 
par une diminution de 300.000 NF est adopté à la 
majorité des membres présents, sauf par M. Charles 
Sangiorgio qui s'abstient. 

(Adopté par 7 voix pour une abstention; M. Charles 
Sangiorgio s' abst fent.) 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 4. — ÉQUIPEMENT URBAIN 

a) .  Travaux en cours : 

Travaux d'amélioration dis services de distribution d'eau 	  + 200.000. 
Déplacement des gazomètres 	  100.000 
Eclairage public — extension du réseau 	  .50 . 000 
Reconstruction égouts vétustes ou insuffisants 	 105.000 
Aménagement central téléphonique et extension nouvelle 	  

b) Travaux à entreprendre 

400.000 

Aménagement Place des Carmes 	  150.000 
Douches et W.C. publics Quai États-Unis 	  80.000 

— 315.000 
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M. Pierre BLANCIIY, Conseiller de Gouvernement 
pour l'intérieur. — Je renonce aux 80.000 f. demandés 
pour l'installation de douches et W.C. publics au 
Quai des États-Unis. 

M. Jean BŒUF. — C'est entendu. 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix la modi-
fication concernant le Chapitre 4 qui se traduit par 
une diminution de 315.000 f. et qui, par la suppression 
des 80.000 f., devient 395.000 f. en moins. 

(Adopté.) 

Chap. 5. — ÉQUIPEMENT SANITAIRE ET SOCIAL 

a) Établissements publics : 

Refonte Hôpital - Travaux complémentaires (1re tranche) 	 350.000 
Refonte Hôpital (2° tranche) Étude et début d'exécution 	  — 500.000 
Remise en état Villa Roqueville (Croix-Rouge) 	  

b) Aide au logement : 

+ 100.000 

Immeuble d'habitation sur terrains de l'Hôpital 	  + 45.000 
Aménagements garages et appartements annexe Fort Antoine 	 + 20.000 
Immeubles d'habitatIon sur terrains Hôpital - Groupe Bel-Air 	  + 450.000 
Immeubles à usage d'habitation destinés à faciliter le logement des Monégasques . + 20.000 
Immeubles d'habitation au Boulevard de Belgique 	 + 200.000 

— 15.000 

M. LE PRÉSIDENT. — Le total comporte une réduc-
tion de 15.000 NF. 

(Adopté). 

Notez que ce chapitre comporte des majorations 
très importantes que nous avons examinées en séance 
privée. Elles s'appliquent à des immeubles d'habita-
tion, notamment aux terrains Bel Air, qui repré-
sentent 450.000 NF. 

M. LB MINISTRE D'ÉTAT. — A ce point de vue, 
je voudrais apporter quelques précisions. 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chap. 6. — ÉQUIPEMENT CULTUREL 

Le nombre d'appartements pour le groupe Bel-Air 
est de 88, la date de livraison est fixée à fin juin 1963, 
début 1964. Pour la villa Germaine, le nombre d'ap-
partements est de 70. La formule prévue est la location-
vente. Livraison escomptée • fin 1964, début 1965. 
Au total, il s'agit donc de 158 appartements. 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous prenons acte, Monsieur 
le Ministre, de votre déclaration qui sera inscrite au 
procès-verbal et nous continuons la lecture du budget. 

a) Arts : 

Création d'un théâtre d'été (Étude et début exécution) 	  

c)•Enseignement.et recherches : 

90.000 

Musée d'Anthropologie Préhistorique 	  ± 7.800 
Construction locaux scolaires 	  

d) Divers 

190.000 

Entrée Jardin Exotique et bar-restaurant-tabacs 	  + 50.000 

222.200 

M. Le PRÉSIDENT. — Je mets aux voix les crédits du Chapitre 6. 
(Adopté). 
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M. LE SeCRÉTAIRE. -- 

Chap. 7. — ÉQUIPEMENT SPORTIF I 

b) Travaux maritimes 

Construction piscine Quai Albert Ier 	  1- 	740.000 

  

1 0 6 

M. Jean BEUP. — Cette majoration sera-t-elle 
suffisante pour terminer les travaux? L'artiénagenient 
du restaurant en bordure de la 'piseine est-il compris? 

M. Robert CAMPA/4A, Ingénieur en Chef des 
Travaux Publics. — Oui, le crédit dernandé est suffisant 
pour permettre de faire face aux dépenses obOasion-
nées par les travaux envisagés actuelletneùt, y compris 
le restaurant: 

M. LE PRÉsIDENT. — Par conséquent, le crédit 
demandé est Suffisant pour terminer les travaux? 

M. Robert CAMPANA, Ingènieur en chef dés Travaux 
Publies. — Oui. 

M. LE Pestaumr. — Je mets donc aux voix le 
Crédit &Mandé de 740.000 HF. 

(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. 

Chap. 8. ----- ÉQUÏPBmENT ÀDMiNËTRATIF 

a) Tra vaux en cours 

Surélévation Centre administratif Rue de la Poste ‘ 	, 	 , 	 , 	,. 4- 130.000 
Aménagement Immeuble des Douanes 	. 	 .. - 	 . — 100.000 
Créatiim lodatik administratifs eXtrèfiiité Quai Antoine Ier 	  4- 490.000 
Aménagements locauk Place Madèleine à PariS 	  . 	 -1- 28.250 
Amélioration bâtiments domaniaux 	  

b) Travaux à entreprendre : 

1- 105.000 

Nouvelle caserne carabiniers 	  90.000 
Surélévation ancienne Poste Monaco-Ville 	  50.000 

513.250 

M. LE PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux voix. 

(Adeté), 

Je mets . aux voix les majorations de crédits 
pour les dépenses d'équipement et d'inVestiSseillents, 
majorations qui après les modifications qui viennent  

de leur être apportées, s'élèvent à 1.336.050 NF, 
cc ,qui porte 1 ensemble de ces dépenses à 
30.525.Ô50 
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M. LE SECRÉTAIRE. — 

TITRE I. 

 

BUDGETS ANNEXES DES COLLECTIVITÉS ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS AUTONOMES 

SECTION I 

COMMUNE 

RECETTES 

C. — RECETTES ET PRODUITS DIVERS 

Recettes golf miniature 	  + 10.000 
Recettes piscine quai Albert ler 	  + 20.000 

-1- 30.000 

DÉPENSES 

Chap. 2. 	SERVICE D'HYGIhNE ET LABORATOIRE D'ANALYSES 

Achat de vaccins et produits pharmaceutiques 100 
Désinsectisation de la Principauté (anti-fourinis, anti-insectes) 	  9.800 

1- 9.900 

Chap. 4. — POLICE MUNICIPALE : 

Utilisation et entretien - poids public, poids et mesures 	  1.000 

Chap. 5. — FONCTIONNEMENT DES ÉTABLISSEMENTS SPORTIFS 

Achat et entretien du matériel sportif 	 10,000 
Piscine quai Albert ler - organisation et fonctionnement 	  + 20.000 

+ 30.000 

Chap. 6. — nus 

Foire attractions - organisation et fonctionnement 	  + 2.000 
Golf miniature - organisation et fonctionnement 	 . + 10.000 

+ 12.000 
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Chap. 8. — DÉPENSES COMMUNES A DIVERS SERVICES - TRAVAUX : 

e) Travaux d'équipement : 

Stade Louis 11 - salle d'escrime aménagement intérieur, mobilier 	  
Pare Princesse Antoinette - installation éclairage indirect du parc - Ire tranche 	 
Stade Louis II - salle de judo aménagement intérieur (Ire tranche) 	  
Transfert bureau contrôle des viandes 	  
Bibliothèque Communale - création hall d'exposition - mobilier et travaux 
annexes 	  

+ 
+ 
+ 
+ 

+ 

17,000 
10.000 
30.000 
15.000 

9.500 

+ 81.500 

Chap. 9. — DÉPENSES COMMUNES A DIVERS SERVICES - PRESTATIONS, FOURNITURES ET 
Montt,» : 

Entretien et nettoyage des locaux 	  2.000 
Achat camionnette pour le Service d'Hygiène 	  1.420 
Assurances 	 10.000 

6.580 

Chap. 10. — DÉPENSES COMMUNES A DIVERS SERVICES — CHARGES SOCIALES : 

Assurances - accidents du travail 	  + 10.000 
Prestations familiales - temporaires du Service des Fêtes 	  600 

10.600 

Chap. 11. — INTERVENTION PUBLIQUE DANS LES DOMAINES CULTUREL RÉCRÉATIF ET 
ARTISTIQUE : 

Subventions diverses • exceptionnelles 	  + 11.000 
ManifestationS municipales 	exceptionnelles 	  + 83.000 
Fonctionnement 	Musique 	Municipale 	  + 10.000 
Floralies de Turin 	 5.000 

+ 109.000 

Chap. 12. — INTBRVENTION PUBLIQUE DANS LE DOMAINE DES SPORTS : 

Subventions diverses - fonctionnement 	  94.000 
Subventions diverses - exceptionnelles 	  + 105.000 
Inauguration de la piscine 	  50.000 

+ 61,000 

Chap. 14. -- EXCÉDENT DE RECETTES - JARDIN EXOTIQUE✓ ET GROTTES (à verser au Trésor) 

Jardin Exotique 	  t 60.800 
Grottes du Jardin Exotique 	 4.000 

56.800 
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M. LE PRÉSIDENT. — Les prévisions de recettes et de dépenses pour la Section 1 (Commune) sont mises 
aux voix. 

(Adeté), 

M. LE SE,CRÉTAIRE. — 

SECTION 2. 

SERVICES COVIMUNAUX DONT L'ACTIVITÉ PRÉSENTE 

UN CARACTÈRE COMMERCIAL. 

Chapitre 1. — JARDIN EXOTIQUE. 

RECETTES 

Entrées 

  

-I--- 	62.500 

  

    

DÉPENSES 

Entretien, nettoyage des locaux  	+ 	700 
Chauffage - eau, gaz, électricité, téléphone  	± 	1.000 . 

1.700 

RECAPITULATION POUR L'ENSEMBLE DE L'EXERCICE : 

Rncri-r-rus  	 417.500 
DÉPENSES 	  350.000 

EXCÉDENT DE RECETTES  	67.500 

Chapitre 2. — GROTTES DU JARDIN EXOTIQUE. 

RECETTES 	  

DÉPENSES 

Grands travaux 	  

 

--1- 	4.000 

RÉCAPITULATION POUR L'ENSEMBLE DE L'EXERCICE : 

RECETTES  	 244.000 
DÉPENSES 	  162.200 

EXCÉDENT DE RECETTES  	81.800 
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Chapitre 3. — SERVICE AFFICHAGE. 

RECETTES' 

Grand Prix automobile  	 45 . 000 

DÉPENSES 	  

RÉCAPITULATION POUR L'ENSEMBLE DB L'EXERCICE : 

RECETTES 
DÉPENSES 

  

120.000 
64.150 

55.850 

  

  

EXCÉDENT DE RECETTES 

 

 

Chapitre 4. -- ABATTOIRS. 

_RECETTES 	  

DÉPENSES 

Téléphone  	 700 

RECAPITULATION POUR L'ENSEMBLE DE L'EXERCICE : 

REcerms  	41.020 
DÉPENSES  	 40.600 

420 

M. LE PRÉSIDENT. — Les prévisions de la Section 2: 
SERVICES COMMUNAUX DONT L'ACTIVITÉ PRÉSENTE 
UN CARACTÈRE COMMERCIAL, sont mises aux voix. 

(Adopté.) 

Après ces majorations, un excédent total de 
dépenses de 4.670.880 est prévu pour les Sections 1 
et 2. 

Pas d'observations, Messieurs? L'ensemble de 
ces crédits est mis aux voix. 

(Adopté.) 

M. LE SECRÉTAIRE. 

SECTION 3. 

HOPITAL 

RECETTES 

Hôpital  	+ 	15.000 
Clinique  	+ 122.550 

+ 	137.550 

DÉPENSES 
Chap. 1. — DÉPENSES DE PERSONNEL 

Traitements, salaires, indemnités  	 i 	180.000 
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Chap. 2. — FOURNITURES Bi' FRAIS GÉNÉRAUX 

Entretien, produits d'entretien et petit matériel 	  + 40. 500 
Linge et vétements 	  + 14.000 
Petit matériel médical 	  + 42. 100 
Prestations de services 	  7.000 
Annulation de créances irrécouvrables 	  2.375 

A- 105.975 

Chap. 3. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT : 

Matériel et outillage hospitalier et médical 	  + 178.000 
Matériel et outillage services généraux 	  + 7.'000 
Frais d'études 	  + 20.000 
Constructions 	  + 707.000 
Mobilier et matériel de bureau 	  + 16.000 

+ 928.000 

Subvention exceptionnelle déficit 1959 	  + 137.120 

RÉCAPITULATION POUR L'ENSEMBLE DE L'EXERCICE : 

TOTAL DES DÉPENSES 	  
TOTAL DES RECETTES 	  

 

6.607.400 
3.487.650 

3.119.750 EXCÉDENT DE DÉPENSES 	  

 

    

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix les crédits de la Section 3. 
Pas d'observation. 

(Adopté). 

M. LE SECRfiTAIRE. — 

SECTION 4. 

OFFICE D'ASSISTANCE SOCIALE 

RECETTES 

Intérêts des titres déposés en banques  	 2.000 

DÉPENSES 

Chap. 1. — DIRECTION : 

Personnel titulaire  	I 	30.000 
Allocatiols familiales  	 2.000 
Réaménagement Maison de Repos du Cap-Fleuri  	 40.000 

8.000 

1 1 1 
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Chap. 2. — ALLOCATIONS : 

Prestations en espèces 	  + 50.000 
Prestations en nature 	  + 100.000 
Colonie de Peïra-Cava - Excédent de dépenses 	  + 25.000 

+ 175.000 

RÉCAPITULATION POUR L'ENSEMBLE DB L'EXERCICE : 

TOTAL DES DÉPENSES 	  1.577,340 
TOTAL DES RECETTES 	  5.010 

EXCÉDENT DE DÉPENSES 	  1.572.330 

M. LE PRÉSIDENT. - Les prévisions de l'Office d'Assistance sociale sont mises aux voix. 

(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. - 

' SECTION 5. 

FOYER SAINTE-DÉVOTE. 

RECETTES 

Allocations familiales 	  + 15,000 
Colonie de vacances de Castellane 	  + 10.000 
Maison familiale de Castellane 	  10.000 
Pensions diverses 	  + 40.000 
Créche-Garderie - Participation des parents 	  ' 5.000 
Allocations scolaires 	  1.000 

+ 61.000 

DÉPENSES 

Personnel de service 	  + 55.000 
Personnel assimilé 	  7.000 
Charges sociales 	  + 13.000 
Alimentation 50.000 
Consommation d'eau, d'électricité, de chauffage 	  5.000 
Pharmacie - frais médicaux 	  1.000 
Petits travaux d'entretien courant 	  + 12.000 
Congrès - frais de déplacement 	  + 2.000 

19.000 

RÉCAPITULATION POUR L'ENSEMÛLE DE L'EXERCICE : 

TOTAL DES DÉPENSES 	  776.100 
TOTAL DES RECETTES 	  163.215 

EXCÉDIINT DB DÉPENSES 	  612.885 



1 1 3 

JOURNAL DE MONACO 	 119 

Séance Publique du 10 Juillet 1961 

M. LB PRÉSIDENT. — Une augmentation de recettes 
étant prévue pour cette Section, l'excédent des dé-
penses est donc réduit de 42.000 NF. 

Ces crédits sont mis aux Voix. 

(Adopté.) 

Je mets aux voix l'ensemble des crédits inscrits 
sous le Titre I. — BUDGETS ANNEXES DES COLLECTIVITÉS 
ET ÉTABLISSEMENTS 11U0LICS AUTONOIVIES. 

Pas d'observation, Messieurs? 

(Adopté). 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

TITRE II. 

BUDGETS ANNEXES DES SERVICES PUBLICS DE L'ÉTAT 

DONT L'ACTIVITÉ PRINCIPALE PRÉSENTE UN CARACTÈRE COMMERCIAL 

SECTION 6. — 

Chapitre L — POSTES ET TÉLÉGRAPHES. 

RECETTES 

A — Recettes des Postes & Télégraphes 
figurant au 	compte 	de partage 

B — Recettes Office Emissions : 

1°) Vente 	classeurs 	et 	divers 	.. 
2°) Vente de catalogues 	 
3°) Droits 	inscription 	Service 

Abonnement 	  

6.407.500 

1.000 
35.000 

2.000 

DÉPENSES 

A — Dépenses figurant au compte de 
partage 
a) Postes 	& Télégraphes 	 
b) Comm. 	radiotélégraphiques 

— Dépenses complémentaires d'expl, 
(Sect. C — Chap. 33) 	 

C — Frais 	de ronctionnement 	Office 
des Emissions (Sect. C 	chap. 32) 

D — Convention 	franco-monégasque 
part de la France s/produit net 
des 	Postes 	& Télégraphes 	 

2.270.000 
5.000 

127.750 

468.750 

165.500 

Bénéfice 	d'exploitation 	 
3.037,000 
3.408.500 

6.445.500 6.445.500 

M. le PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux voix. 

• (Adopté) 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Chapitre 2. — OFFICE DES TÉLÉPHONES. 

RECETTES 	  
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DÉPENSES 

   

Extension, entretien du réseau 
Convention franco-monégasque — Part de la France sur les produits des conunu- 

nications téléphoniques 	  

24.250 

-r 	24.250 

     

RÉCAPITULATION POUR L'ENSEMBLE DE L'EXERCICE : 

TOTAL DES DÉPENSES  	 3.795.250 
TOTAL DES RECETTES  	4.045.000 

249;750 

M. LE PRÉSIDENT. — Les crédits de l'Office des Téléphones sont mis aux voix. 

(Adopté), 

M. LE SECRÉTAIRE. - 

Chapitre 3. — RÉGIE DES TABACS. 

RECETTES 

DÉPENSES 

Personnel titulaire 	  + 6.000 
Frais de propagande et de publicité + 30.900 
Frais généraux et d'exploitation 	  + 5.000 
Remises en nature aux détaillants 	  -I- 5.000 
Personnel temporaire 	  + 6.100 

+ 53.000 
RÉCAPITULATION POUR L'ENSEMBLE DE L'EXERCICE : 

TOTAL DES DÉPENSES  	2.119.050 
TOTAL DES RECETTES  	 5.189.000 

, BÉNÉFICE D'EXPLOITATION  	3 069.950  

M. LE PRÉSIDENT. --- Ces crédits sont mis aux voix. 

M. LE SECRÉTAIRE. - 

Chap. 4. --- MUSÉE D'ANTHROPOLOGIE PRÉHISTORIQUE. 

RECETTES 	  

(Adopté). 

DÉPENSES 

Frais, fournitures de bureau, abonnements, etc.  	 1.500 
Achat en entretien du matériel 	 + 	1.200 

2.700 
RÉCAPITULATION POUR L'ENSEMBLE DE L'EXERCICE 

139.270 
2.500  

DÉFICIT D'EXPLOITATION  	136.770 

M. LE PRÉSIDENT. — Ces crédits sont mis aux voix. 
(Adopté). 

TOTAL DES DÉPENSES 
TOTAL DES RECETTES 
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M. LE SECRÉTAIRE. — 

  

TITRE III 

COMPTES D'EXPLOITATION D'OPÉRATIONS DE CARACTÈRE COMMERCIAL 
EFFECTUÉES A TITRE ACCESSOIRE PAR DES SERVICES PUBLICS DE L'ÉTAT. 

SECTION 7. 

Chap. 1. — DOMAINE IMMOBILIER A USAGE PRIVI. 

RECETTES 

Revenus sur immeubles bâtis  	 -I- 	25 . 350 

DÉPENSES 

Gardiennage et nettoyage immeubles domaniaux. à usage privé 	  + 25.000 
Impôts relatifs sur immeubles situés en territoire français 	  + 2.000 
Frais de gérance - Immeuble Herculis 	  350 

A. — Entretien immeubles dom. usage privé : 
Maçonnerie, menuiserie, peintures, etc... 	  + 16.000 

+ 43.350 

RECAPITULATION POUR L'ENSEMBLE DE L'EXERCICE : 

TOTAL DES DÉPBNSES  	 540.850 
TOTAL mis RECETTES  	352.150 

WEICIT D'EXPLOITATION  	188.700 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix cette majoration. 
(Adopté.) 

Madame, Messieurs, j'avais l'intention de vous proposer une interruption de séailee pour le rajustement 
des totaux à faire figurer dans la loi de finances, mais, en fait, M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finan-
ces a déjà fait cette modification. 

Je vais donc vous donner lecture de la Loi. 

LOI DE FINANCES 

M. LE PRÉSIDENT. 

ARTICLE PREMIER. 

Le montant des crédits ouverts par l'Ordonnance-
Loi te) 700, du 27 décembre 1960, pour les Dépenses 
du Budget de l'Exercice 1961, sont majorés et fixés 
globalement i la somme maximum de 8L242.135 NF 
se répartissant en 50.717.085 NF pour les Dépénses 
ordinaires (État « A ») et en 30.525.050 NF pour 
les Dépenses d'Équipement et d'Investissements 
(État « B ») 

L'article premier est mis aux voix. 
(Adopté.) 

ART. 2. 

Les Recettes effectuées au Budget (État « C ») 
sont réévaluées à la somme globale de 81,809.530 NF. 

L'article 2 est mis aux voix. 
(Adopté» 

Je mets aux voix l'ensemble de la Loi. 

(Adopté.) 

Messieurs, le Secrétaire de la Présidence %a vous 
donner lecture des états annexés à la. Loi. 



436.850 
10.220 

353.000 

885,000 
113.500 

206.500 
105.200 
47.300 

83.720 

2.241.290 	2.241.290 
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M. LE SECRÉTAIRE. - 

ÉTAT « A » 

TABLEAU PAR SERVICE ET PAR CHAPITRE DES CRÉDITS OUVERTS 

AU TITRE DU BUDGET ORDINAIRE DE L'EXERCICE 1961 

SECT. A. - DÉPENSES DE SOUVERAINETÉ : 

Budget 
Primitif 

Chap. 1.  S.A.S. le Prince Souverain 	  I . 852 . 500 
Chap. 2.  Dotations de la Famille Princière 	 646.780 
Chap. 3.  Maison de S.A.S. le Prince 	  185.000 
Chap. 4.  Cabinet de S.A.S. le Prince 	  1.227.500 
Chap. 5.  Archives et bibliothèque du Palais 	 66.340 
Chap. 6.  Chancelleries, 	Ordres 	Couronne, 	Saint- 

Charles et Grimaldi 	  7.000 
Chap. 7.  Palais de S.A.S. le Prince 	  1.734.310 

5.719.430 

SECT. B. - ASSEMBLÉES ET CORPS CONSTITUÉS : 

Chap. I. Conseil National (Assemblée Nationale). 49.800 
Chap. 2.  Conseil Économique 	  20.500 
Chap. 3.  Conseil d'État 	  

• 
950 

71.250 

 

Majorations ou 
diminutions 

 

Budget 	 Total 
rectificatif 	par section 

- 1.852.500 
646.780 

- 185.000 
- 	29.200 	1 .198 .300 
+ 	30.500 	96.840 

-I- 	41.000 	48.000 
-F 	120.000 	1.854.310 

 

       

+ 	162.300 	5.881.730. 	5.881.730 

+ 77.700 	127.500 
+ 	6.250 	26.750 

- 	 950 

  

       

+ 	83.950 	155.200 	155.200 

       

SECT. C. - MOYEN DES SERVICES : 

a) MINISTÈRE D'ÉTAT ET SERVICES RATrAcitÉs Au MINISTRE D'ÉTAT 

Chap. 	1. 	Ministère d'État 	  420.500 + 16.350 350 
Chap. 	2. 	Ministère d'État - Bureau de presse 	 34.100 23.880 
Chap. 	3. 	Service Relations Extérieures - Direction. 351.000 + 2:000 
Chap. 	4. 	Service 	Relatons 	Extérieures 	- 	Postes 

	

diplomatiques et consulaires 	 881.000 + 4.000 
Chap. 	5. 	Service Contrele Général des Dépenses. 103.500 + 10.000 
Chap. 	6. 	Service du Contentieux et des Etudes lé- 

gislatives 	  204.000 + 2.500 
Chap. 	7. 	Commissariat Général au Plan 	 92.200 + 13.000 
Chap. 	8. 	Direction des Affaires Économiques 	 -57.300 10.000 
Chap. 	9. 	Service Prestations médicales et pharma- 

ceutiques 	  82.720 + 1.000 

b) DÉPAR rI3MENT DE L'INTÉRIEUR 

2.226.320 + 14.970 

Chap. 10. 	Services 	administratifs du Conseiller de 
Gouvernement 	  251.500 + 32.900 

Chap. 11. 	Force Armée 	  1.681.970 + 153 .600 
Chap. 12. 	Sûreté Publique - Direction 	  2.716.180 + 141: 520* 
Chap. 13. 	Sûreté Publique-- Service de la Circulation 169.600 + 118.200 

284.400, 
1 835.570 
2: 857.700 

287 . 800 
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Budget 	Majorations ou 	Budget 	 Total 
Primitif 	diminutions 	rectificatif 	par section 

Chap. 14. 
Chap. 15. 
Chap. 16. 

Chap. 17. 
Chap. 18. 
Chap. 19. 
Chap. 20. 
Chap. 21. 
Chap. 22. 

Chap. 23. 
Chap. 24. 

Chap. 25. 

Prisons 	  65.240 + 
Cultes 	  339.700 + 
Direction de l'InstruCtion publique et des 

activités culturelles et de Jeunesse 	 157.000 + 
Enseignement - Lycée 	  1.222,220 + 
Enseignement - École de garçons 	 498.000 -1- 
Enseignement - Écoles de filles 	 520.500 - 
Dépenses communes Écoles garçons et filles 7.970 
Commissariat Général à la Santé 	 92.900 - 
Commissariat Général à la Santé - Inspec- 

tion médicale des scolaires, etc. 	 74.560 - 
Commissariat aux Sports 	  34.700 + 
Direction du Travail et des Affaires socia- 

les 	  122.500 -I- 
Tribunal du Travail 	  28.600 -I- 

7.983.140 -I- 

	

5.000 	70 . 240 

	

10.100 	349.800 800 

	

13.250 	170.250 

	

138.250 	1.360.470 

	

- 24.850 	522.850 

	

7.000 	513.500 
- 	7.970 

	

500 	92.400 

	

9.700 	64.860 

	

2.000 	36.700 

	

6.000 	128.500 

	

500 	29.100 

628.970 	8.612.110 	8.612.110 

0 DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES : 
Chap. 26. Services administratifs du Conseiller de 

Gouvernement  	216.600. - 	8.000 	208.600 
Chap. 27. Direction du Budget et du Trésor - Direc- 

tion  	 208.500 - 	7.600 	200.900 
Chap. 28. Direction du Budget et du Trésor - Tréso- 

rerie Générale des Finances - Recette 
Annexe  	145.620 	4.410 	141.210 

Chap. 29. Direction des Services Fiscaux  	856.200 	-F- 	350.000 	1.206.200 
Chap. 30. Administration des Domaines  	130.000 	-I- 	3.000 	133.000 
Chap. 31. Douanes  	35.500 	 35.500 
Chap. 32. Office des Émissions de Timbres-Poste 	Bud. An. P.T. Bud. An. P.T. Bud. An. P.T. 
Chap. 33. Postes et Télégraphes  	- 	 - 
Chap. 34. CommiSsariat du Gouvenement près les 

Sociétés à monopole et Côntrôle des 
Changes 	 

Chap. 35. Service de la Propriété Industrielle et .du 
Répertoire du Commerce 	 

Chap. K. Service du Logement 
Chap. 37, Office du Tourisme 	  

d) D3PARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS : 

Chap. 38. Services administratifs du Conseiller de 
Gouvernement 	, 	  

Chap. 39. Service des Travaux Publics 	 
Chap. 40. Contrôle technique 	  
Chap. 41. Service téléphonique et électrique 'admi- 

nistratif 	 
Chap. 42. Service du Port 	 
Chap. 43. Service du Contrôle et des Enquêtes Éco- 

nomiques 	  

47.490 - 

125.500 + 9.000 
87.500 - 

862.300 -I- 110.000 

2.715.210 -I- 451.990 

228.100 - 57.250 
813.800 -I- 66.000 
81.220 + 17.000 

180.000 + 800 
146.550 - 9.900 

83.900 - 

1.533.570 1(.650 

47.490 

134.500 
87.500 

972.300 

3.167.200 	3.167.200 

170.850 
879.800 
98.220 

180. 800 
136 .650 

83 .900 

1.550.220 	1.550.220 
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e) SERVICES JUDICIAIRRS : 

Budget 
Primitif 

Majorations ou 
diminutions 

Budget 
rectificatif 

Total 
par section 

Chap. 44. 	Direction 	  213.200 -1- 	500 213.700 
Chap. 45. 	Cours et Tribunaux 	  525.900 + 	18.920 544.820 

f) DÉPENSES COMMUNES : 

739.100 -1- 	19.420 758.520 758.520 

Chap. 46. 	Charges sociales 	  2.015.000 + 	145.000 2.160.000 
Chap. 47. 	Pensidns et allocations 	 2.640.010 + 	535.000 3.175.010 
Chap. 48. 	Publications officielles 	 57.000 + 	15.000 72.000 
Chap. 49. 	Prestations et fournitures 	 684.470 + 	30.000 714.470 
Chap. 50. 	Mobilier et Matériel 	  483.650 + 	47.100 530.750 
Chap. 51. 	Travaux 	  1.150.250 + 	228.000 1.378.250 

g) SERVICES PUBLICS : 

7.030.380 --1- 	1.000.100 8.030.480 8.030.480 

Chap. 52. 	Voirie et égouts 	  1.234,600 -4- 	78.400 1.312.400 
Chap. 53. 	Port et ouvrages maritimes 	  60.000 - 60.000 - 
Chap. 54, 	Jardins 	  338.500 + 	16.000 354.500 
Chap. 55. 	Assainissement 	  1.328.000 1, 	66.000 1.394.000 
Chap. 56. 	Éclairage public 	  250.000 250,000 
Chap. 57. 	Eaux 	  300.000 -- 300.000 

3.510.500 1- 	160.400 3.670.900 3.670.900 

SECT. D. - INTEI?VENTIONS PUBLIQUES : 

Chap. 	1. 	Domaine international 	  605.000 + 	13.500 618.500 
Chap. 	2. 	Domaine politique et administratif 	 4.478.760 + 	303.120 4.781.880 
Chap. 	3. 	Domaine éducatif et culturel 	 1.983.990 + 	590.400 2.574.390 
Chap. 	4. 	Domaine sportif 	  728.900 + 	332.500 1,061.400 
Chap. 	5. 	Domaine social 	  5.001,020 -I- 	l'.331.545 6 332.565 
Chap. 	6. 	Domaine économique 	  542.701 + 	37.999 580.700 

13.340.371 + 	2.609.064 15.949.415 15.949.435 

- Majoration générale traitements et retraites Exer- 
cice 1961 	  + 	700.000 700.000 700.000 

TOTAL turicer ORDINAIRE 44.869.271 + 	5.847.814 50.717.085 50.717.085 

ÉTAT «B» 

TABLEAU PAR CHAPITRE DES CRÉDITS OUVERTS 
AU TITRE DU BUDGET D'ÉQUIPEMENT ET D'INVESTISSEMENTS DE L'EXERCICE 1961 

TITRE A. - TRAVAUX D'ÉQUIPEMENT : 

Chap. 1, Grands Travaux - Urbanisme .. 	.. 9.900.000 + 	1.000.000 10.900.000 
Chap. 2.  Équipement routier 	  4.685.000 + 15.000 4.'ï00.040 
Chap, 3.  Équipement portuaire 	 1.455.000 -- 300,000 1.155.000 
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ffletet 	Total 
rectificatif 	par section ------- 

Budget 
Pritnief 

Majorations ou 
diminutions 

Chap. 4. Équipement urbain 	  5.200 000 395,000 4.805.000 
Chap. 5, Équipement sanitaire et social 	 1.880.000 15.000 1.865.000 
Chap. 6.  Équipement culturel 	  1.940.000 222.200 1.717.800 
Chap. 7.  Équipement sportif 	  1.600.000 740.000 2.340.000 
Chap. 8.  Équipement administratif 	  2.269.000 513.250 2.782.250 
Chap. 9.  Travaux au cimetière 	  260.000 260.000 

29.189.000 1.336.050 30.525.050 30.525.050 

ÉTAT « C » 

TABLEAU DES VOIES ET MOYENS APPLICABLES AU BUDGET ORDINAIRE DE L'EXERCICE 1961 

Chap. 1. PRODUITS ET REVENUS DU DOMAINE DE L'ÉTAT : 

— Domaine immobilier 	  Cf. Budg. Annexe 
— Domaine industriel et commercial  	6.449.000 	-I- 
— Domaine financier 	  2.000.000 	+ 

Chap. 2. PRODUITS ET RECET'I'ES DES SERVICES AD- 
MINISTRATIFS 	  

Chap. 3. REDEVANCES Drs SOCIÉTÉS A MONOPOLE 
Chap. 4. CONTRIBUTIONS 

— Forfait douanier  	5.000.060 	-I- 	900.000 	5.900.000 
— Contributions sur transactions juridiques  	6.300.000 	+ 	320.000 	6.620.000 
-- Contributions sur transactions commerciales 	 46.950.000 	+ 3.600.000 	50.550.000 
— Droits de consommation 	  2.374.200 	+ 	100 	2.374.300 

Chap. 5. RECETTES DIVERSES  	470.000 	+ 	298.500 	768.500 

TOTAL 

 

74.821.770 4- 6.987.760 81.809.530 81.809.530 

 

          

          

HI. 

PROJETS DE LOI 

Cf. Budg. Annexe 

	

279.200 	6.728.200 

	

1.500.000 	3.500.000 

	

272.250 	+ 	89.960 	362.210 

	

5.006.320 	 5.006.320 

M. LE PRÉSIDENT. — Madame, Messieurs, l'ordre 
du jour était plus spécialement consacré à la discussion 
et au vote du budget rectificatif, mais nous avons 
prévu également l'examen de plusieurs projets de 
loi et voeux. 

Je donne immédiatement la parole à M. José 
Notari, rapporteur des deux premiers projets, qui 
a l'intention, je crois, de faire un exposé d'ensemble. 

M. Jean »EUE. — Les deux projets dont il s'agit 
sont bien distincts. Je crois qu'il serait préférable de 
les examiner séparément. Le premier concerne la 
désaffectation d'un bien du domaine public de la 
Commune à Monte-Carlo. 

Le second tend à déclarer d'utilité publique 
l'expropriation de différehtes parcelles de terrain  

à la Condamine, afin de permettre les travaux d'élar-
gissement des voies de ce quartier. 

M. LE PRÉSIDENT. — Alors procédons par ordre. 

le Projet de loi tendant à la désaffeetation 
d'un bien du domaine public de la Com-
mune (lieu dit « Descente des Adoubls »). 

M. Jean BŒUF. — La Commission des Fnances 
a désigné M. José Notari comme-  rapporteur, mais 
celui-ci, après avoir pris connaissance du dossier a 
escimé qu'il n'était pas suffisamment  éclairé pour 
établir son rapport. Il conviendrait, je pense, de lui 
donner la parole pour qu'il expose lui-rnéme sa 
manière de voir. 
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M. José NoTARI. — Je vous remercie, Monsieur 
le Président, de m'accorder la parole; je désirais, 
en effet, expliquer les raisons pour lesquelles ce rapport 
a été différé. 

Le projet de loi dont il s'agit et que le Gouver-
nement a transmis à l'Assemblée a trait à la désaffec-
tation du moulin à huile de la Commune, en vue 
d'une opératiOn d'urbanisme. 

Dans un bref exposé que j'avais fait à mes collègues 
qui me chargeaient de rapporter ce projet de loi, 
je soulignais que la ComMune, dès 1958, avait donné 
son accord de principe pour abandonner ce bien, 
mais qu'étant donné le caractère particulier des 
travaux qui étaient prévus, elle avait tenu à poser 
certaines conditions, que le GouverneMent avait 
implicitement  acceptées. 

Je faisais part à mes collègues de mon avis qui 
était que les membres de l'Assemblée non seulement 
devaient être les interprètes.  fidèles de la pensée de 
leurs compatriotes, mais encore devaient leur trans-
mettre, avec toute la précision souhaitable, les ren-
seignements concernant, en général, les aménagements 
de la Principauté; il convient donc que mes collègues 
soient assurés que les dispositions prévues pour 
la future place des Moulins n'iront pas à l'encontre 
des voeux émis à l'époque par les représentants élus 
de la population. 

C'est en vue de cet examen que je vous avais 
prié, Monsieur le Président, de demander à l'Admi-
nistration que les plans nécessaires nous soient trans-
mis. 

Le secrétariat de l'Assemblée a reçu, en fait -
et m'a transmis — le plan parcellaire, mais non le 
projet qui pouvait nous intéresser; égaler lent la 
copie des délibérations — que je connaissais — tenues 
par le Conseil Communal en 1958 et une simple note 
technique rappelant que le déclassement du moulin 
s'inscrivait dans le projet d'urbanisme de l'élargiSse-
ment aval de la place des Moulins, et indiquant 
qu'en 1957 un protocole d'accord avait été. signé, 
avec M. Pastor, au sujet, des concessions qui lui 
étaient accordées. 

Je me permettrai de rappeler à Monsieur.  le Mi-
nistre d'État la demande que, me référant aussi à ce 
projet, je faisais le 26 mai, en séance privée, à la 
veille de la dernière séance publique, afin qu'il veuille 
bien déléguer auprèS de l'Assemblée des représentants 
qualifiés' pOur lui exposer les grandes lighes de la 
doctrine du Gotiverneffient en matière de construction, 
de grands travaux - et, plus généralement, d'équi-
pement urbain. 

J'avais indiqué qu'il ' y avait grand 'intérêtà ce 
que mes collègues; qui, pour la plupart, ont eu à 
s'occuper de la chose publique dtt jour au lenderriain, 
soient éclairés, sans tarder, au sujet de ces travaux 
que le Gouvernement voulait entreprendre et poUr  

lesquels il allait nous demander le vote de lois ou 
de crédits complémentaires. 

Vous aviez bien voulu, Monsieur le Ministre, 
donner à l'Assemblée votre accord pour que Nit. l'In-
génieur en Chef des Travaux Publics vienne lui même 
faire ces exposés. 

Notre Assemblée, dont PinStallation ne date que 
de six mois, n'a eu que peu d'occasions de contacts 
avec le Gouvernement, et, dans ces conditions, le 
vote du Budget rectificatif, tel qu'il vient d'être 
prononcé par elle, constitue, d'une certaine manière, 
un acte de bonne volonté correspondant à son désir 
de collaboration. 

C'est, pour beaucoup, grâce à l'expérience et à 
la connaissance approfondie de la chose adminis-
trative de notre Président de la Commission des 
Finances, que nous avons eu la tranquillité Morale 
indispensable pour accomplir cet acte relativement 
important. 

A cette preuve de bonne volonté, et pour qu'un 
climat de confiance subsiste et se prolonge, le Gou-
verneraient devrait répondre, pour ce qui a trait aux 
grands travaux — et même aux petits — en nous 
tenant très régulièrement au courant de ce qu'il 
envisage et qui pourrait avoir des ' répercussions non 
seulement sur l'avenir du pays,' mais également sur 
sa vie actuelle. 

Je ne suis pasétonné que certains de mes collègues 
soient inquiets à ce sujet; il appartient au Gouver-
nement de dissiper ces inquiétudes, sinon par des 
contacts au sein d'une Commission spéciale qu'il 
n'a pas cru devoir laisser subsister, du moins par 
ces exposes, qui nous permettront, aussi, de com-
prendre la substance du budget quadriennal qui 
nous sera soumis. 

J'ouvrirai ici une petite parenthèse pour souligner, 
par exemple, que les précisions données, il y a un 
instant, au sujet des travaux prévus sous le quai 
Albert Ier, n'auraient pas été nécessaires (et, peut-
être, le Président de la Commission.  des Finances 
n'aurait pas eu à faire d'observations à leur sujet 
dans son rapport);  si l'exanien d'un plan nous avait 
permis de jilger qu'il s'agissait 'là d'un crédit valable, 
pour un résultat définitif et appréciable. 

Pour tua part, la réponse, faite.récernment.à l'un de 
mes collègues qui désirait être InStruit .au sujet de 
certains projets, que l'Asserriblée avait ..toujours la 
possibilité de s'opposer à la réalisation des travaux 
qui ne lui conviendraient pas en refusant les crédits 
lors du vote du Budget; ne me satisfait pas dû tout. 

Car c'est, en définitive, 'gaspiller de l'argent que 
de consacrer de longues études à des projets' dont lé 
principe pourrait ne pas être adopté (depuis fort 
longtemps d'ailleurs nous entendons dire :que les 
services techniques manquent du temps. nécessaire 
pour parfaire certaines études). 
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Or, depuis le début de cette année, il y a des projets 
au sujet deSquels des décisions ont été prises par le 
Gouvernement — certains sans que les crédits néces-
saires nous aient encore été demandés —, mais qu'il 
conviendrait d'examiner de très près et scrupuleu-
sement. 

Il appartient à l'Assemblée actuelle d'en discuter 
avec le Gouvernement qu'elle saisira de ses suggestions 
lorsque celui-ci lui en donnera l'occasion. Et cela, 
bien entendu, en attendant que (les contacts plus 
directs soient rétablis entre lui et la population moné-
gasque à travers ses représentants élus. 

Je vous prierai, Mônsieur le Président, de deman-
der à mes collègues s'ils partagent ces vues et, 
éventuellement, d'intervenir vous-même avec votre 
autorité, auprès du Gouvernement afin que nous puis-
sions travailler avec lui, «sérieusement et efficace-
ment », pour réaliser ces projets qui intéressent le 
bien de la Principauté, dans l'esprit du message 
adressé par .  notre Souverain lors de l'institution de 
l'Assemblée Nationale. 

M. LE MINISTRE D'ÉTAT. — M. le Président, je 
voudrais rép6ndre à M. José Notari que le Ministre 
d'État, les Conseillers de Gouvernement et les Chefs 
de Service sont toujours à la di3position de vôtre 
Assemblée lorsque vous serez désireux, par mon 
intermédiaire, de les entendre. Je n'ai pas connais-
sance que vous ayez demandé à M. Campana, Ingé-
nieur en Chef des Travaux Publics, de venir devant 
vous. Il est bien certain, par ailleurs, que je vous ai 
proposé de venir prochainerrient vous présenter un 
exposé complet de tous les problèmes de la Principauté 
et .spécialement des problèmes d'urbanisme. A cet 
effet, je me suis mis d'accord avec le Président de, 
votre Assemblée pour le mois d'octobre, c'est-à-dire 
à une date où . nous y verrons plus clairement pour 
la mise en couvre du plan quadriennal et de sespriorités. 

A propos du projet de désaffectation de la Descente 
des Moulins, M; José Notari a évoqué le projet 
d'ainériagenient de la Place pour lequel nous sommes 
encore en discuSsion avec M. Pastor. Je pense que 
nous pourrons aboutir à un accord prochain sur 
lequel il me sera ainsi faCile, au Mois d'octôbre, de 
vous apporter les renseignements précis et utiles pour 
le présent et l'avenir de ce grand projet. 

M. José NOTARI. 	Je retiens dônc que le projet 
de loi qui nous a été soumis rie présente pas une urgence 
excessive et qu'il peut être différé jusqu'au mois 
d'octobre. 

Je demande que nous soyons informés d'une 
manière régulière, mais je pense qu'il n'est pas indis- 

pensable de déranger l'Ingénieur en chef des Travaux 
Publics pour venir faire un exposé aux membrés de 
l'Assemblée. 

M. LE MINISTRE D'ÉTAT. -- Je ne crois pas que 
vous ayez demandé à entendre un Chef de service. 

M. José NOTARI. — J'avais cru comprendre qu'il 
nous aurait été fait un exposé plus substantiel que 
celui qui nous a été fait avant la session. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je crois donc qu'il convient 
d'attendre le mois d'octobre pour avoir toutes les 
explications voulues au sujet de cette question de la 
place des Moulins qui va avoir une grande importance 
dans l'urbanisme de notre pays. Par conséquent, 
le projet en question doit être renvoyé devant la 
Commission des Finances pour une étude complé-
mentaire et le rapport sera présenté à la prochaine 
session ordinaire. 

Si vous êtes de cet avis je mets cette proposition 
aux voix. 

M. Pierre NOTARI, Conseiller de Gouvernement 
pore• les Finances et les Affaires économiques. — Je 
précise que je ne peux, pour ma part, accepter que 
le projet de loi présenté à l'Assemblée soit lié au 
dossier d'urbanisme de la place des Moulins lequel 
constitue l'application de décisions antérieurement 
prises. 

M. LE PRÉSIDENT. — Antérieurement à quoi? 

M. Pierre NOTARI, Conseiller de Gouvernement 
pour• les Finances et les Affaires économiques. — Il 
y a eu une déclaration d'utilité publique pour la 
réalisation de la place des Moulins. 

Aujourd'hui il ne s'agit que de la désaffectation 
d'un immeuble qui est situé sur 1es terrains considérés. 
11 n'est pas possible à cette occasion de remettre en 
question l'opération tout entière : si un moulin à 
huile ne figurait pas parmi les immeubles à démolir, 
vous n'auriez pas à revoir ce dossier. 

M. Charles SANGIORGIO. — On vous demande 
où il en est. 

M. Pierre NOTARI, Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances. — Cela n'a rien à voir. 

M. José NOTARI. -- Je reviens sur ce que j'ai 
exposé. 11 s'agit de l'abandon d'un bien à la condition 
formelle qu'il y ait, en contre-partie, un point d'acquis. 



122 
128 	 JOURNAL DE MONACO 

Et au lieu d'un point d'acquis, vous venez de dire, 
Monsieur le Ministre, qu'il y a encore des difficultés 
avec M. Pastor. 

M. Pierre NOTARI, Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances et les Affaires économiques. — La 
Commune s'est déjà prononcée à ce sujet. Il n'appar-
tient pas à l'Assemblée de se substituer à la Délégation 
Spéciale Communale : celle-ci a estimé que les condi-
tions qui avaient été mises par la précédente Muni-
cipalité à cette désaffectation étaient remplies. 

Certes, il vous est loisible de déclarer que vous 
n'êtes pas en mesure de déposer un rapport sur le 
projet deloi qui vous est soumis, mais vous ne pouvez 
pas dire que vous ne voterez pas ce projet parce que 
vous n'êtes pas informé des conditions de réalisation 
de la place des Moulins. Il y aurait là une pression 
inadmissible. 

M. Jean BOEUF. -- Je voudrais, Monsieur le Minis-
tre, savoir si la place des Moulins restera la place des 
Moulins à l'usage du public, ou si elle sera encombrée 
par une station-service et servira d'accès à un garage 
privé? 

M. LE MINISTRE D'ÉTAT. — Nous vous apporterons 
toutes les explications que nous ne pouvons pas 
vous donner actuellement avec précision. Mais M. le 
Conseiller aux Finances a raison de dire que vous ne 
pouvez pas lier les deux affaires. Que vous disiez 
« Nous ne sommes pas en état de rapporter le projet 
aujourd'hui », nous sommes d'accord, mais les deux 
problèmes ne sont pas liés. 

M. LB PRÊSIDENT. — A nos yeux, la place des 
Moulins est un tout. La désaffectation dont vous 
parlez se rattache à l'ensemble de ces travaux. Nous 
la lions à ces travaux. C'est bien notre intention parce 
que nous craignons, le jour où cette loi sera votée, 
de ne plus entendre parler de la place des Moulins. 

Il faudrait que nous ayons bien des détails sur ces 
travaux. Nous avons voté le raccordement du bou-
levard de Belgique à la route de l'Hôpital par un 
tunnel sans avoir été suffisamment renseignés. 

Aujourd'hui, la liaison que M. le Conseiller aux 
Finances ne voit pas, nous la voyons. Nous ne voterons 
pas — c'est l'avis de mes collègues — nous ne voterons 
pas ce projet de loi avant d'avoir un plan d'ensemble 
sur la place des Moulins au sujet de la réalisation 
de laquelle nous avons des inquiétudes. 

M. José NOTARI. — Dans mon esprit, la question 
se situe dans un cadre plus général. 

Ce n'est pas une question particulière que je 
fais pour la place des Moulins, mais, d'une manière 
générale, je souhaite que le Gouvernement nous 
donne des renseignements avant le vote de crédits, 
même rectificatifs. 

M. Pierre NOTARI, Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances et les Affaires économiques. — 
Je ne voudrais pas qu'on laisse croire que ce budget 
rectificatif a été voté sans préparation. Je suis venu, 
à plusieurs reprises, devant la Commission des Fi-
nances, et tant moi-même que mes collaborateurs 
avons donné aux membres de cette Commission 
toutes les explications qu'ils nous ont demandées. Bien 
plus, le Gouvernement tout entier, assisté de techni-
ciens, dont M. l'Ingénieur en Chef des Travaux 
Publics, a tenu une séance de travail avec l'Assemblée. 

M. Charles SANGIORGIO. — Nous songeons tou-
jours à ces crédits supplémentaires qui ont dû .être 
votés parce que certains sondages n'ont pas été 
faits. 

M. Pierre BLANCI-IY, Conseiller de Gouvernement 
pour l'intérieur. — On aurait dû pratiquer au moins 
150 sondages dans des propriétés privés, et leur 
coût aurait encore augmenté la dépense totale. Savez-
vous le prix d'un sondage à 70 mètres de profondeur? 

M. Charles SANGIORdIè. — Cela vaut 4 millions, 
avez-vous dit un jour, et les « pieux.  Franqui » 
font de tels sondages pour deux tnillions au maximum. 

M. Pierre BLANCIIY, Conseiller de Gouvernement 
pour l'Intérieur. — Je n'ai jamais mis en doute vos 
connaissances juridiques, mais je suis plus réservé 
sur vos connaissances techniques én la matière. 

M. José NOTARI. — Je regrette qu'en passant du 
général au particulier on en arrive à des incidents. 
D'autres Assemblées, d'autres Organismes, lp Conseil 
Econornique, ont été à un moment donné parfaitement 
éclairés sur ce que le Gouvernement comptait faire 
en matière d'urbanisme alors que 'notre Assemblée, 
instituée depuis cette époque, ne l'a pas encore été. 
Or, six mois se sont écoulés et le Gouvernement 
aurait pu l'inviter à prendre connaissance de' ces 
documents. 

M. LE MINISTRE D'ÉTAT. — Je suis moi-même 
venu faire un long exposé devant votre Assemblée 
en séance privée! Ne dites donc pas que vous ôtes 
coupés de toute- infofmation de la part du Gouver-
nement. On a parlé du tunnel, on a parlé de tout, 
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peut-être pas suffisamment, mais je vous ai proposé 
de revenir devant vous pour de complets exposés 
sur chaque problème. 

M. LE PRÉSIDENT. — On ne dit pas que vous avez 
refusé les idormations. 

M. LE MINISTRE D'ÉTAT. — Il a été dit que le vote 
du budget aurait lieu sans informations suffisantes. 
Je proteste contre cela. Je voudrais aussi ajouter que 
M. José Notari, à propos de la désaffectation de la 
descente de la place des Moulins, me paraît mélanger 
une préoccupation municipale et une préoccupation 
nationale. 

M. José NOTARI. — Nous aimerions être rensei-
gnés sur ce problème. Nous aurons des comptes à 
rendre, nous aurons des explications à donner. 

M. LE PRÉSIDENT. — Madame, Messieurs, je 
reviens à la proposition du renvoi de ce projet de 
loi au mois d'octobre après que le Gouvernement 
nous aura donné toutes les explications et tous les 
renseignements nécessaires. 

Cette proposition est mise aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

20 Projet de loi déclarant d'utilité publique 
les travaux d'élargissement des voies de 
La Condamine. 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est au rapporteur 
de ce projet de loi. 

M. Jean BOEUF. — La Commission des Finances 
s'est penchée sur ce problème dont l'intérêt ne lui a 
pas échappé et dont la solution même lui paraît 
indispensable, car il soulagerait grandement la cir-
culation dans tout ce quartier, notamment dans la 
rue Suffren Reymond, voie à grande circulation, 

Toutefois, bien que ce projet soit considéré comme 
urgent par la Commission, celle-ci suivant la voie 
qu'elle s'est tracée, désirerait ne /aire prendre une 
décision par la haute Assemblée que tout autant 
qu'elle connaîtra le progranime d'exécution des 
travaux dans le plan quadriennal que nous attendons. 
Il serait également nécessaire de nous faire connaître, 
sur la base des expropriations déjà faites dans ce 
quartier, le montant approximatif de la dépense 
afférente à l'ensemble des expropriations. 

M. Charles SAM:HOW:110i — Oui, nous voulons 
savoir combien approximativement va coûter la 
réalisation de ce projet et l'ordre des travaux. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le Gouvernement ne consi-: 
dère pas ce projet comme étant d'extrême urgence. 
Êtes-vous d'avis de le porter à l'ordre du jour do la 
session d'octobre? 

(Adopté). 

30  Projet de loi portant complément à 
l'article 3, chiffre 3, de l'ordonnance-loi 
no 669, du 17 septembre 1959, modifiant 
et codifiant la législation relative aux 
conditions de location des locaux à usage 
d'habitation. 

M. LE PRÉSIDENT, — La parole est à Mine Margue-
rite Zilliox-Fontana, rapporteur de la Commission 
des Intérêts sociaux et Affaires diverses et de la Com-
mission de Législation. 

Mmo Marguerite ZILLIOX-FONTANA. — Au cours 
de la séance publique du 29 mai dernier, le Gouver-
nement a saisi l'Assetnblée Nationale d'un projet 
de loi complétant l'article 3, chiffre 3, de l'Ordon-
nance-Loi no 669, du 17 septeMbre 1959, modifiant 
et codifiant la législation relative aux conditions de 
location des locaux à usage d'habitation. 

Cet article 3 accordait aux personnes ci-après 
un ordre de priorité n° '3 : 

« Lorsque, ne possédant pas de logement à Mo-
naco, ils y exercent une activité professionnelle depuis 
au moins six mois, ou qu'ils sont âgés de plus de 
soixante ans ou atteints d'invalidité totale : 

a) — les chefs de foyers monégasques; 

b) — les Monégasques majeurs ou émancipés». 
La femme mariée, de nationalité monégasque, 

n'exerçant pas de profession en Principauté, âgée 
de moins de soixante ans et non atteinte d'invalidité 
totale, était donc exclue du bénéfice de cette priorité. 

Or, le projet de loi qui nous est soumis a justement 
pour but de remédier à cet état de choses en accordant 
ce droit de priorité rio 3 à. la femme mariée, quels 
que soient son état, son âge ou sa santé si touterôis 
son conjoint remplit les conditions imposées par 
l'article 3. 

La Commission des Intérêts sociaux ét Affairés._  
diverses, à l'examen de laquelle l'Assemblée a soumis 
le projet de loi, a.  donnè son accord total à ce projet. 
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Il est à signaler toutefois que certains membres 
de' la Commission ont exprimé le souhait .que, dans 
le cadre de ce même texte, une amélioration nouvelle 
soit apportée au sort de la femme monégasque, 
mariée à un étranger et mère de famille. 

Cette dernière est, en effet, actuellement placée 
au même rang que les Monégasques émancipés ou 
majeurs des deux sexes non chefs de foyer, et il a 
été demandé qu'elle puisse bénéficier d'un rang de 
priorité intermédiaire entre la catégorie « a », réservée 
aux chefs de foyers monégasques et la catégorie « b» 
ouverte aux Monégasques des deux sexes majeurs ou 
émancipés. 

Cette modification, impliquant une étude parti. 
culière, était susceptible d'entraîner des retards dans 
l'adoption de la loi : la Commission n'a donc pas 
cru devoir la retenir pour le moment, se réservant 
néanmoins de reconsidérer ultérieurement l'ensemble 
de la question. 

Elle demande aujourd'hui à l'Assemblée d'approu-
ver, tel qu'il lui a été soumis, le présent projet de 
loi qui a pour objet de réparer une évidente injustice. 

M. LE MINISTRE D'ÉTAT. ----- Le Gouvernement 
fera étudier cette question par ses Services. 

Mole Marguerite ZILLIOX-FONTANA. — Est-ce 
que cela n'entraînera pas tin retard? 

M. LE MINISTRE D'ÉTAT. — Non, non. 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous transmettons le rapport 
de Mme Zilliox-Fontana au Gouvernement. 

Monsieur le Secrétaire, voulez-vous donner lecture 
de l'article unique eu projet de loi. 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

ARTICLE UNIQUE. 

L'article 3, chiffre 3, de l'Ordonnance-Loi 
n° 669, du 17 septembre 1959, modifiant et codifiant 
la législation relative aux conditions de location 
des locaux à usage d'habitation, est complété par 
un alinéa ainsi conçu : 

« Toutefois, pour bénéficier de ce dernier ordre 
de priorité (30  b), la femme mariée, de nationalité 
monégasque, est dispensée des conditions visées au 
paragraphe premier du présent article si son conjoint 
remplit lui-même lesdites conditions. » 

M. LE PRÉSIDENT. — Le projet de loi est mis aux 
voix. 

(Adopte. 

IV. 

VŒUX 

M. LE PRÉSIDENT. — Sont inscrits à l'ordre du 
jour un certain nombre de voeux qui avaient été 
déposés sur le Bureau de l'Assemblée; lors de la 
dernière séance publique. 

La Commission des Intérêts sociaux a pensé faire 
un rapport d'ensemble au sujet de ces différents 
voeux en suspens. 

Je donne la parole à M. Philippe Fontana. 

M. Philippe FONTANA. -- Monsieur le Président, 
Monsieur le Ministre, mes chers Collègues, lors de 
la séance publique du 29 mai dernier, plusieurs voeux 
et une proposition de loi étaient déposés sur le bureau 
de l'Assemblée et renvoyés à l'examen de la Cominis-
sion des Intérêts sociaux et Affaires diverses. 

M. LE PRÉSIDENT. — Voulez-vous en rappeler 
les titres. 

M. Philippe FONTANA. — Tout d'abord, la pro-
position de loi de M. Maurice Thibaud tendant à 
définir le régime de l'apprentissage. 

— Ensuite, le voeu de M,110  Marguerite Zilliox-
Fontana tendant à augmehter le taux de réversion 
de la pension accordée au conjoint survivant du 
salarié retraité. 

— Un voeu de M. Jean-Louis Marchisio tendant à 
faire bénéficier les retraités du remboursement 
des actes chirurgicaux en clinique. 

— Qu'il me soit permis, enfin de rappeler... 

M. Pierre BLANCHY, Conseiller de Gouvernement 
pour l'Intérieur. — Je ne crois pas que ce soit la bonne 
méthode; chaque voeu a un objet particulier et doit 
aboutir éventuellement à un projet de loi. 

Par exemple celui de Mmo Zilliox tendant à aug-
menter le taux de réversion de la pension accordée 
au conjoint survivant du Salarié retraité a été adopté 
par le Conseil de Gouvernement et soumis à l'appro-
bation souveraine. Celui de M. Marchisio tendant à 
faire bénéficier les retraités du remboursement des 
actes chirurgicaux en clinique a été élaboré par le 
Département et transmis pour examen. "au Service 
du Contentieux et des Études législatives. 

Vous voyez que nous n'avons pas perdu de temps, 
puisque le Gouvernement a déjà préparé les projets 
de loi visant à satisfaire Vobjet de vos préoccupations. 
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M. Philippe FONTANA. — Nous le savions, mais 
nous voulions prendre acte des dispositions gouver-
nementales. Et puisque l'on m'a interrompu il est 
inutile que je poursuive mon discours plus avant. 

M. u PRÉSIDENT. — Au contraire, je vous invite 
à continuer, M. Fontana. 

M. Philippe FONTANA. — C'est inutile, je n'ai 
plus rien à ajouter. D'ailleurs, je déchire mon rapport 
et je demande que cela soit inscrit au procès-verbal. 

Et puis, si vous le permettez, je m'en vais. 

M. Charles SANGIORGIO. — Et moi aussi. C'est 
inadmissible que l'on nous traite ainsi. 

(M. Fontana déchire le texte de son rapport et 
quitte la salle des délibérations. M. Charles Sangiorgio 
le suit.) 

M. LE PRÉSIDENT. — Je déplore cet incident. Je 
savais, parce qu'il m'en avait fait part, que M. Fon-
tana voulait grouper ces quelques voeux dans le but 
de remercier le Gouvernement de s'être penché sur 
ces propositions, tout én le priant d'en activer I)Uude. 
Si vous aviez bien voulu, Monsieur le Conseiller, 
écouter la lecture de l'intervention de M. Fontana, 
je suis certain que vous vous seriez associé à ses 
paroles. Il est regrettable que cet incident ait été 
provoqué, et nous comptons sur le Gouvernement 
pour faire aboutir ces propositions le plus tôt possible. 

V 

DÊPOT DE PROJETS DE LOI 

M. LE PRÉSIDENT. — M. le Secrétaire, voulez-vous 
lire les deux projets de loi déposés par le Gouver-
nement. Le premier est un projet sur l'adoption et 
le second un projet abrogeant et remplaçant la loi 
n° 598, du 2 juin 1955, instituant un répertoire du 
commerce et de l'industrie. 

10 Projet de loi sur• l'adoption. 

M. LE SECRÉTAIRE. — 

Exposé des Motifs 

Organisée par une ordonnance du 25 octobre 
1865, l'adoption a été introduite dans le Code civil 
de la Principauté en,  1880. Elle y fait l'objet, avec la  

tutelle officieuse, des chapitres I et II qui constituent 
le titre VIII du Premier Livre, Depuis sa promulgation 
ce titre n'a subi que de très légers remaniements, en 
partie provoqués par la création de la Cour d'Appel. 
Le chapitre du code consacré à l'adoption est à peu 
de chose près, le texte promulgué en France le 12 ger-
minal an XI; le chapitre réservé à la tutelle officieuse 
reproduit très exactement le décret de germinal. 

Une refonte complète de cette législation désuète, 
apparaît indispensable. Le projet ci-après s'est efforcé 
de la réaliser en s'inspirant de deux idées directrices 
adapter aux nouvelles conditions sociales, et règle-
menter plus complètement une institution qui soulève 
de très importants problèmes. 

Conçu de telle façon que le nombre des articles 
du titre VIII n'est pas changé, le nouveau texte tient 
compte, dans la mesure qui s'impose, de l'évolution 
très rapide des règles de l'adoption dans les pays 
voisins. 

La tutelle officieuse, d'un intérêt pratique inexis-
tant est abandonnée. L'adoption proprement dite 
est en revanche facilitée. 

L'adoption des rumeurs, jusqu'à ce jour interdite 
à Monaco sauf dispense du Prince, est désormâis 
autorisée. L'expérience de ces dernières années semble 
commander une pareille extension les ménages sans 
enfants, comme les célibataires, voient dans cette 
adoption un moyen heureux de peupler leur foyer. 
Mais une condition particulière est édictée par le 
nouveau texte pour le cas où le mineur est figé de 
quinze ans révolus au jour de l'acte d'adoption : il 
doit consentir personnellement à son adoption. 
Rien de plus naturel que d'interroger l'adolescent 
et de le faire participer à un acte destiné à l'engager 
pour sa vie entière. 

La procédure de l'homologation est simplifiée 
par une mesure qui rappelle les errements suivis à 
Monaco• avant la Ici du 12 mars 1913. L'adoption 
n'est plus soumise à l'homologation successive du 
Tribunal de première instance et de la Cour d'appel. 
Le jugement rendu par le tribunal sur la requête aux 
fins d'homologation devient définitif, s'il n'est pas 
frappé d'appel dam le délai d'un moisa Une telle 
simplification apparaît logique et dénuée de tout 
danger, le Ministère public étant habilité dans tous 
les cas à faire appel du jugement d'homologation. 

Les effets de l'adoption, dont il sera reparlé lors 
de l'examen de chacun des articles du projet sont 
mieux précisés. Un chapitre entier leur est réservé. 

Diverses dispositions nouvelles régissent le nom 
porté par l'adopté et la possibilité d'un changement 
de ses prénoms. Elles s'inspirent de l'exemple français. 

A signaler la faculté accordée au juge de l'homo-
logation de décider s'il y a lieu ou non d'organiser 
la tutelle, toutes les fois que le mineur est adopté 
par une seule personne. 
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Les prohibitions de mariage anciennement édictées 
sont maintenues, mais elles peuvent être revées dans 
certains cas, les mêmes qu'en droit français. 

Le droit de retour de l'adôptant sur les objets 
par lui donnés à l'adopté ou à ses descendar.ts prédé-
cédés sans postérité est prévu d'une façon plus com-
plète. 

Un chapitre 111 est consacré à la révocation de 
l'adoption. Le Code civil actuel ne prévoit pas une 
pareille procédure, instituée en France dès 1923 (1). 
Elle a été organisée dans le présent projet avec la 
plus grande prudence. La révocation de l'adoption 
ne pourra être obtenue à Monaco que dans des 
hypothèses exceptionnelles, où le caprice du deman-
deur n'entrera pas en jeu. Elle sera poursuivie avec 
toutes les garanties et sans les inconvénients de la 
procédure ordinaire, 

EXAMEN DES ARTICLES MODIFIÉS 

Le remaniement complet du texte a nécessité 
une nouvelle division du titre VIII, intitulé « De 
l'adoption ». Le chapitre let n'est plus sectionné : 
il est entièrement réservé aux conditions et formes 
de l'adoption. Le chapitre II est consacré aux effets 
de l'adoption, le chapitre III à sa révocation. 

Aucun dès- nouveaux articles ne reproduit le 
texte ancien correspondant. 

L'article 240 n'appelle aucune observation parti-
culière, 

L'article 241, entièrement nouveau traite de 
l'adoption entre Monégasques et étrangers. D'autre 
part, il exclut de l'adoption les membres du clergé 
catholique romain, séculier ou régulier ayant reçu 
les ordres majeurs, sauf autorisation de leur propre 
ordinaire. Les additions ainsi réalisées se conçoivent 
le Code civil règletnente la nationalité; il doit donc 
régler également l'adoption des étrangers; d'un 
autre côté, en raison de la situation tout à fait parti-
culière de l'Église catholique romaine, il es: apparu 
opportun d'en tirer les conséquences. 

L'article 242 abaisse à 40 ans l'âge minimum 
exigé de l'adoptant (plus de 50 ans). 11 tient pour 
suffisant un écart de 10 ans, au lieu de 15, entre l'âge 
de l'adoptant et celui de l'adopté, si ce dernier est 
l'enfant du conjoint de l'adoptant. C'est la règle 
de faveur appliquée en France depuis 1939. 11 convient 
cependant de laisser subsister pour les conditions 
d'âge la possibilité d'une dispense du Prince. 

L'article 243, relatif aux nouvelles adoptions, ne 
nécessite aucune remarque. 

(1) Loi du 19 juin 1923, ancien article 370 du Code 
civil français. 

L'article 244 dispense l'adoptant de rapporter 
le consentement de son conjoint, si ce dernier ne 
peut donner un accord valable ou s'il y a séparation 
de corps. Une telle rédaction se conçoit. Elle est 
conforme aux principes généraux de notre droit. 

L'article 245 traite des consentements nécessaires 
à la validité de-l'acte d'adoption. Les considérations 
générales du présent exposé ont déjà souligné l'exi-
gence nouvelle de l'accord de l'adopté mineur, s'il 
est âgé de quinze ans révolus. Il n'est peut-être pas 
inutile de rappeler que ce même minimum d'âge 
est exigé de la femme pour pouvoir contracter mariage 
(art. 116 du Code Civil). 

Aucun commentaire ne parait utile pour l'article 
246 relatif à la forme et au contenu de l'acte d'adop-
tion. Ces dispositions, plus complètes que celles de 
l'article 251 actuel, se justifient d'elles-mêmes, 

L'article 247 contient d'utile3 précisions au sujet 
de la procédure d'homologation. Le délai de dix 
jours prévu sans aucune sanction, par l'article 252 
ancien, pour le dépôt de la requête, n'est plus men-
tionné. Le prononcé du jugement d'homologation 
à l'audience publique est prescrit par une disposition 
formelle, qui fera utilement cesser les hésitations 
provoquées par le silence des textes actuellement 
en vigueur. Plus libéral que le Code, l'Article 247 
donne au juge de l'homologation de très larges 
pouvoirs au sujet du nom et, le cas échéant, des pré-
noms, que portera l'adopté à l'avenir. 

L'article 248 est consacré à l'appel. La décision 
du Tribunal pourra être frappée d'appel dans tous 
les cas par le Ministère public. Les parties auront 
le même droit pour le chef du jugement qui rejettera 
leur demande; elles l'auront i fortiori, si l'homo-
logation a été refusée. La discrimination ainsi proposée 
semble logique. 

L'article 249 renvoie à l'article 247 pour la déter-
mination des formes et conditions dans lesquelles la 
Cour d'appel instruit et statue; il évoque également 
dans quelle hypothèse le pourvoi en révision est 
recevable. 

L'article 250 contient diverses précisions pratiques 
au sujet de la publicité de l'adoption. 

L'article 251 ne fait que reprendre, avec une 
rédaction allégée, les dispositions de l'article 256 
actuel, qui permet la poursuite de la procédure après 
le décès de l'adoptant. 

Les articles 252 et 253, par lesquels débute le 
chaPitre II, consacré aux effets de l'adoption, n'ap-
pellent aucune remarque particulière. Le dernier 
tient compte de l'âge de l'adopté pour la ,modill- 
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cation qu'il convient d'apporter à son nom de famille. 
II permet au juge d'autoriser un changement de ses 
prénoms, à, la demande de l'adoptant. 

L'article 254 donne un caractère subsidiaire à 
l'obligation alimentaire des ascendants de l'adopté, 
par atténuation de la régie qui lui conserve ses droits 
dans sa famille d'origine. 

L'article 255 règle la dévolution de la puissance 
paternelle par l'effet de l'adoption. Il le fait sans 
distinction de sexe pour l'adoptant unique. 

L'administration de la personne et des biens du 
mineur est réglée par les articles 256 et 257. Le dernier, 
dans une disposition absolument originale, confie 
au juge de l'homologation le soin de dire, au cas 
d'adoption par une seule personne, si la tutelle doit 
être orgarisée, suivant que la protection qu'elle 
apporte à l'enfant parait utile ou superflue. 

L'article 258 définit la situation des descendants 
légitimes de l'adopté. 

L'article 259 reprend les prohibitions de mariage 
édictées par l'ancien article 256. Il le fait sous une 
forme plus précise. Il prévoit l'octroi de dispenses 
dans les cas oit aucun lien direct n'existe entre les 
futurs époux. Cette extension de l'article 131 du Code 
civil se justifie d'elle-même. 

L'article 260 n'est qu'une application des principes 
de l'obligation alimentaire, tandis que l'article 261 
précise les droits de l'adopté sur la succession de 
l'adoptant. 

Ceux de l'adoptant pour la succession de l'adopté 
sont fixés par les articles 262 et 263. Ils seront limités 
à un droit de retour sur les biens'clonnés par l'adoptant 
à l'adopté, à l'instar des articles 249 et 250 actuels. 
L'article 263 avance qu'au cas de prédécès de l'adop-
tant, ses autres enfants légitimes ou adoptifs pourront' 
exercer le droit de retour. Les biens donnés 'sont 
maintenus dans la famille de l'adoptant. D'autre 
part, le droit de retour frappe en cas d'aliénation, le 
prix encore dû de l'objet donné ou l'action en reprise 
éventuelle, ainsi que par l'effet de la subrogation réelle, 
le bien acquis, en échange ou remploi. Toutes ces 
précisions apparaissent utiles. 

Avec l'article 264 commence le chapitre III, sur 
la révocation de l'adoption. Cette révocation n'est 
possible que pour des motifs très graves. Si l'adopté 
est mineur de 13 ans, seul le Procureur général a 
qualité pour introduire la demande. L'intérêt de 
l'enfant commande cette disposition qui n'existe 
pas dans la loi française 	la révocation n'est pas 
possible tant que l'adopté est mineur de 13 ans : 
le Ministère public n'en usera qu'au cas d'absolue 
nécessité. 

L'article 265 règle la procédure de révocation, qui 
sera celle du droit commun à l'exception des débats, 
suivis en Chambre du Conseil pour des raisons de 
discrétion. 

L'article 266 et dernier précise les effets de la 
révocation définitivement prononcée. Il le fait en 
conformité des principes généraux et en maintenant 
le droit de retour légal de l'adoptant ou de ses des-
cendants. Ce qui semble logique, la révocation ne 
pouvant en aucune hypothèse procurer un avantage 
indirect à la famille de l'adopté. 

Projet de Loi 

ARTICLE UNIQUE. 

Les dispositions du titre VIII, livre I, du Code 
civil sont modifiées ainsi qu'il suit : 

TITRE VIII 

DE L'ADOPTION 

CHAPITRE PREMIER. 

Des conditions et des formes de l'adoption 

« Artkle 240, -- L'adoption ne peut avoir lieu 
« que s'il y a de justes motifs et si elle présente des 
« avantages pour l'adopté. 

« Article 241. — Un. Monégasque peut adopter 
« un étranger ou être adopté par un étranger. 

« Les clercs des Ordres majeurs et les religieux 
« de l'Église catholïque romaine ne peuvent adopter 
« ni être adoptés sans l'autorisation de leur propre 
« ordinaire ». 

« Article 242. — L'adoptant de l'un ou l'autre 
« sexe doit être âgé d'au moins quarante ans et n'avoir 
« au jour du dépôt de la requête ni enfant ni descen-
« dant légitime vivant. 

« Sauf dispense du Prince, l'adoptant doit avoir 
« au moins quinze ans de plus que l'adopté, cette 
« différence d'âge étant réduite à dix ans, lorsque 
« l'adopté est l'enfant du conjoint de l'adoptant ». 

« Article 243. — Nul ne peut être adopté par 
« plusieurs si ce n'est par deux époux. Mais au cas 
« de décès de l'adoptant ou des deux coadoptants, 
« une nouvelle adoption est possible ». 

' « Article 244, — Nul époux  ne peut adopter ni 
« être adopté sans le consentement de son conjoint, 
< sauf si celui-ci est dans l'impossibilité permanente 
« de manifester sa volonté ou s'il y a séparation de 
« corps ». 
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« Article 245. — L'adopté, s'il a quinze ans 
« révolus, doit consentir personnellement à Pacte. 

« Un mineur ne peut être adopté sans le consen-
« tement de ses père et mère; si l'un d'eux est décédé 
« ou dans l'impossibilité permanente de manifester 
« sa volonté, le consentement de l'autre suffit; si 
« tous deux sont décédés ou dans l'impossibilité 
« permanente de manifester leur volonté, le consen-
« tement est donné par le conseil dé famille ou, dans 
« le cas prévu par l'article 313 du présent Code, par 
« le Tribunal de première instance. 

« Article 246. — L'adoptant, l'adopté, les père 
« et mère de l'adopté mineur se présenteront devant 
« le juge de paix pour y passer acte de leurs consen-
« tements respectifs. Les père et mère du mineur 
« peuvent ne pas comparaître s'ils ont donné leur 
« consentement par acte authentique. Si l'adopté 
« a moins de quinze ans, l'acte est passé par son 
« représentant légal ». 

« Article 247. — L'acte d'adoption doit être 
« soumis à l'homologation du Tribunal de prernière 
« instance. La partie la plus diligente présente requête 
« à cette fin en y annexant l'expédition de l'acte et 
« tous documents utiles. 

« Le Tribunal siègeant en chambre de conseil, 
« après avoir, s'il y a lieu, fait procéder à une enquête 
« et à des examens par toutes personnes qualifiées, 
« vérifie s'il y a de justes motifs à l'adoption, si celle-ci 
« présente des avantages pour l'adopté et si toutes 
« les autres conditions légales sont remplies. Après 
« avoir entendu le procureur général, il déclare, sans 
« énoncer de motifs, qu'il y a lieu ou qu'il n'y a pas 
« lieu à adoption; s'il admet l'adoption; un jugement 
« est rendu en audience Oblique. 

« Le Tribunal qui homologue statue en même 
« temps, le cas échéant, sur le nom que prendra 
« l'adopté et sur la demande de modification de 
« ses prénoms », 

« Article 248. — Le Ministère public peut faire 
« appel de jugement d'homologation dans le mois 
« qui suit, de même que les parties, dans la mesure 
« où ce jugement fait grief à leur demande. 

« Si le Tribunal a refusé d'homologuer, chacUne 
« des parties peut faire appel dans le même délai ». 

« Article 249. — La Cour d'appel instruit et 
« statue dans les fornies et conditions prévues à 
« l'article 247. 

« Le pourvoi en révision n'est recevable que 
« contre l'Arrêt qui refuse de prononcer l'adoption 
« et seulement pour vice de forme. Il sera considéré 
« comme affaire urgente, au sens de la Loi n° 138 
« du 5 février 1930». 

« Article 250. Dans les trois mois, tout jugement 
« ou arrêt définitif portant homologation - d'un acte  

« d'adoption sera, à. la demande d'une des parties 
« intéressées, transcrit sur le registre de l'état civil 
« et mentionné en marge de l'acte de naissance de 
« l'adopté, ainsi que de tous les autres actes visés 
« par la décision. Celle-ci sera, en outre, publiée 
« par extrait au « Journal de Monaco », à la diligence 
« des mêmes parties, dans le mois qui suivra la trans-
« cription, la date de cette transcription étant indiquée 
« dans ladite publication ». 

« Article 251. — Si l'adoptant vient à mourir 
« après dépôt de la requête, l'instruction peut être 
« continuée et l'adoption homologuée, s'il y a lieu. 
« Dans ce cas, elle produira ses effets à compter du 
« jour du décès. 

« Les héritiers de l'adoptant qui estimeraient. que 
« l'homologation doit être refusée, peuvent adresser 
« au procureur général tous mémoires et documents 
« utiles >. 

Cl IA P/TRE H 

Des effets de l'adoption 

« Article 252. — Sauf l'exception prévue au pre-
« mier alinéa de l'article précédent, l'adoption produit 
« ses effets entre les parties du jour de la Décision 
« qui l'homologue. Elle n'est opposable aux tiers 
« que du jour de sa transcription ». 

« Article 253. — L'adopté qui a personnellement 
« consenti à l'acte porte le nom de l'adoptant en 
« l'ajoutant à son propre nom de famille, sauf si 

les deux noms sont identiques. 
« L'adopté qui avait moins de quinze ans au 

« momeat de l'acte porte le seul nom de l'adoptant, 
« sauf autre décision du juge de l'homologation qui 
« peut également ordonner un changement de prénoms, 
« si l'adoptant, dans sa requête, en avait fait la de-
« mande ». 

« Article 254. — L'adopté conserve tous ses droits 
« dans sa famille d'origine. Néanmoins, il ne peut 
«exiger des aliments de ses ascendants que lorsque 
« l'adoptant n'est pas en mesure de les lui procurer x. 

« Article 255. — Seul, l'adoptant exerce la puis-
« sauce paternelle sur la personne de l'adopté Mineur. 
« Il consent à son mariage; le désaccord entre adoptant 
« et adcptante vaut consentement ». 

« Article 256. — S'il y a adoption d'un mineur 
« par deux époux, l'adoptant administre les biens 
« de l'adopté comme Un père légitime. Si les coadop-
« tants divorcent ou se séparent de corps, le sort de 
« l'adopté est celui d'un enfant légitime C01111111111. 

Si l'un d'eux vient à mourir, le survivant est tuteur 
« de l'adopté, comme un père ou •une mère légitime; 
« toutefois, le conseil de famille, composé comme 
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« 
« 
« 

« il est dit à l'article 307, coinprendra sauf avis 
« contraire du juge de paix, les père et mère d'origine 
« de l'adopté ». 

« Article 257. --- S'il y a adoption par une seule 
« personne, le 'juge de l'homologation décide, dans 
« les formes de l'article 247, alinéa 2, suivant l'in-
« portance des biens du mineur et les nécessités de 
« leur bonne gestion, s'il n'y a pas lieu ou s'il y a 
« lieu d'organiser la tutelle. 

« Dans le premier cas, l'adoPtant administre 
« comme un père légitime tant que le Tribunal n'en 
« a pas décidé autrement sur la demande du pro-
« cureur général ou de tout intéresSé. 

« Dans le deuxième cas, l'adoptant est de droit le 
« tuteur de l'adopté, gomme le coadoptant survivant, 
« sous la même réserve touchant à la composition 
« du conseil de famille. Si l'adoptant est une femme 
« mariée, son mari est nécessaireinent cotuteur, sauf 
« si les époux étant séparés de corps, le mari n'a pas 
« consenti à l'adoption ». 

« Article 258. — Le lien de parenté.  découlant 
« de l'adoption s'étend aux descendants légitimes 
« de l'adopté ». 

«Article "259. — Le mariage est prohibé 
« 10 — Entre l'adoptant et l'adopté ou ses des-

cendants; 
«20 — Entre l'adopté et le conjoint de l'adoptant; 

réciproquement, entre l'adoptant et le conjoint de 
1 'adopté ; 

« 30 — Entre les enfants adoptifs de la même 
personne; 

« 	— Entre l'adopté et les enfants qui pourraient 
« survenir à l'adoptant. 

« Les prohibitions portées aux alinéas 3 et 4 
peuvent être levées sous les conditions et dans les 

« formes prévues à l'article 131 du présent Code et 
à l'article 25 de l'Ordonnance Souveraine du 9 mars 

« 1918 ».  

« Article 260. — L'adoptant doit des aliments 
« à l'adopté et à ses descendants légitimes s'ils sont 
« dans le besoin; ceux-ci, réciProquement, • doivent 
« des aliments à l'adoptant dans le . même cas ». 

«Article 261. — L'adopté conserve ses droits 
successoraux dans sa famille d'origine. Il n'acquiert 
aucun droit sur les successions des parents de 
l'adoptant. Dans la succession de l'adoptant, il 
a les mêmes droits qu'un enfant légitime. Ses des-
cendants légitimes peuvent venir à la succession de 
l'adoptant de leur chef ou par représentation ». 

« Article 262. -- L'adoptant n'acquiert aucun 
droit sur la succession de l'adopté; celle-ci est  

dévolue, à défaut de descendants, aux parents de 
la famille d'origine et au conjoint survivant de 
l'adopté ». 

« Article 263. — Néanmoins, l'adoptant succède, 
à l'exclusion de tom autres, à la charge de contribuer 
aux dettes et sans préjudice des droits des tiers, aux 
biens par lui donnés à l'adopté ou à ses descendants 
légitimes ou adoptifs, si ceux-ci viennent à mourir 
sans postérité légitime ou adoptive. 

« Les objets donnés doivent se retrouver en 
nature dans la succession. S'ils ont été aliénés, le 
droit de retour s'exerce sur le prix encore dû ou 
sur l'action en reprise que pouvait avoir le donataire. 
Il s'exerce également sur le bien acquis en échange 
du remploi. 

« Si l'adoptant est prédécédé, le droit de retour 
appartient à ses autres enfants adoptifs ou légitimes; 
mais il ne peut être exercé par eux que dans la suc-
cession de l'adopté En ce cas, il atteint, outre les 
objets donnés, ceux que le de cujus avait recueillis 
dans la succession de l'adoptant commun. A défaut 
de descendants, le conjoint Survivant de l'adéptant, 
s'il a consenti à l'adoption, a un droit d'usufruit 
sur les objets indiqués aux alinéas précédents ». 

CliAPIIIRE iII 

De .la révocation de l'Adoption 

« Article 264. — L'adoption peut être révoquée 
s'il est justifié de motifs très graves, par jugement 
motivé rendu à la demande de l'adoptant ou de 
l'adopté ou, si ce dernier est mineur, du procureur 
général. Tant que l'adopté n'a pas atteint l'âge de 
treize ans, aucune demande n'est recevable, à moins 
qu'elle n'émane du procureur général ». 

« Article 265. -- La demande de révocation suit 
les règles de la procédure ordinaire, mais les débats 
ont • lieu en chambre de conseil, le Ministère public 
entendu. 

« Le jugement, rendu 'en aùdience publique, peut 
être attaqué par toutes les voies de recours; son 
dispositif est publié et transcrit conformément à 
l'article 250 ci-dessus ». 

« Article 266. — La révocation prononcée met 
fin à l'adciptiOn pour l'avenir; cependant, l'adoptant 
ou ses descendants conservent leur droit de retour 
légal sur les biens donnés à l'adopté. 

« Entre les parties, la révOcation produit effet à 
partir de la décision définitive; elle n'est opposable 
aux tiers que du =joua de la transcriptiôn ». 

« 
« 

« 

« 

« 

« 

« 

« 

« 

« 

« 
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M. Jean BŒUF. --- Ce projet de loi pourrait être 
transmis à la Commission de Législation. 

Mle° Marguerite ZILLIOX-FONTANA. — Et à celle 
des Intérêts sociaux. 

M. LB PRÉsIOBNT. 	Oui, aussi. 
Je mets ces propositions aux voix. 

(Adopté). 

20  Projet de loi abrogeant et remplaçant la 
loi n° 598, du 2 juin 1955, instituant un 
répertoire du Commerce et de l'Industrie. 

M. LE SECItkrAlitE. 

Exposé des Motifs 

Le Service du Répertoire du Commerce et de 
l'Industrie, créé depuis plus de cinq ans par la loi 
n° 598, a proposé au Gouvernement Princier d'appor-
ter à ce texte un certain nombre de modifications de 
détail ou de précisions inspirées, d'une part, des 
nécessités constatées par l'expérience et, d'autre part, 
de la mise au point de la législation française sur le 
registre du commerce à laquelle il a été procédé par 
le décret n° 58.1355 du 27 décembre 1958. 

En accueillant cette proposition le Gouvernement 
Princier a constaté que les réformes envisagées tou-
chent un assez grand nombre d'articles actuellement 
en vigueur; il lui a donc paru souhaitable de reprendre 
toutes les dispositions de la loi n° 598 afin d'en 
faciliter la lecture aux usagers. 

Les principales modifications se trouvent portées 
Ms les articles suivants : 

Artkk 3. — Des précisions utiles ont été apportées 
à la rédaction de cette même disposition qui se re-
trouve, sous le même chiffre, dans la loi actuelle. 

Article 4. — Le délai de deux mois prévu par ce 
même article dans la loi n° 598 a été réduit à un 
mois; lors de l'étude du projet, en 1955, par le Conseil 
économique celui-ci avait suggéré de réduire ce délai 
à quinze jours; le Gouvernement n'avait pas accueilli 
cette proposition, car il estimait nécessaire, tout au 
moins dans les débuts, de donner aux intéressés 
non encore habitués à ces formalités, les facilités les 
plus grandes. 

Le Service du Répertoire estime qu'aujourd'hui 
ce délai peut être raisonnablement réduit à un mois 
sans qu'il en résulte d'inconvénient pour les assujettis. 

D'autre part, il a paru nécessaire d'ajouter un 
second alinéa qui précise commem se fera désormais 
l'insertion des extraits de jugements de faillite ou de 
liquidation judiciaire communiqués au service par 
le greffe général en vertu de la nouvelle disposition 
insérée à l'article 413 du Code de Commerce. 

Article 5. — Cet article prévoit dans la rédaction 
actuelle de son dernier alinéa que l'assujetti qui veut 
exploiter un fonds déjà existant doit justifier, notam-
ment, de la radiation de son prédécesseur. Or, celui-ci 
n'est pas nécessairement toujours radié du répertoire 
dans le cas, notamment, du commerçant qui donne 
son fonds en location gérance, celle-ci est simplement 
mentionnée. 

Article 12. — La présomption de commercialité 
édictée par cet article à l'égard de tout inscrit au 
répertoire doit recevoir un tempérament nécessaire 
qui fait l'objet d'un second alinéa à ajouter à cet 
article : il s'agit du cas des personnes, propriétaires 
d'un ou de plusieurs fonds de commerce, donnés en 
location gérance. Mais il est entendu que cette pré-
somption ne tombe que pour autant que le proprié-
taire du fonds aura obtenu la mention de radiation 
du répertoire — comme le précise l'article 13 de la 
loi — ou la mention de mise en gérance comme le 
projet actuel propose d'écrire à ce même article 13 
modifié. 

Article 13. — En outre de l'addition proposée 
ci-dessus il a paru nécessaire de préciser que la res-
ponsabilité du commerçant reste entière vis-à-vis 
des tiers, même en cas de vente du fonds de commerce 
aussi longtemps qu'il reste inscrit au répertoire. A 
première vue cette disposition peut paraître sévère 
pour le cédant puisqu'en pratique le cessionnaire 
commence son exploitation dès la cession, avant 
même l'accomplissement des formalités administra-
tives. Mais il est bon de rappeler que la vente d'un 
fonds s'accompagne toujours d'une clause suspensive 
qui subordonne la perfection de la vente à l'octroi 
de la licence administrative. Cette disposition contrac-
tuelle, connue du vendeur, justifie en droit et en équité 
la disposition projetée. 

Article 14. — Une disposition nouvelle est intro-
duite dans notre législation par ce nouvel article. A 
l'exemple du système appliqué en France tous les 
faits légalement sujets à mention sont déclarés inoppo-
sables aux tiers tant que cette mention n'a pas été 
effectuée. 

Cette règle a pour effets, d'une part, de donner 
plus de garanties aux tiers qui contractent avec le 
commerçant et, d'autre part, de faire supporter aux 
commerçants négligents les conséquences de leur 
inertie. 
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Article 15. — Cet article énumère les cas d'inop-
posabilité. A signaler la règle insérée sous le chiffre 10 : 
elle vise les opérations faites par des sociétés après 
dissolution ou après le terme fixé par les statuts. 

Article 16. — Cet article permet, en son premier 
alinéa, à tout intéressé de requérir les mentions ou 
radiations prévues par la loi ; ces initiatives peuvent 
suppléer utilement à la carence des intéressés. 

Dans son dernier alinéa cet article impose aux 
notaires une obligation dont la nécessité s'impose 
et qui est d'ailleurs parfaitement logique; à noter 
que le texte proposé ne prévoit pas, en cas de négli-
gence, les sanctions portées par la loi française, car 
elles ne semblent pas s'imposer dans notre pays. 

Article 17. — Cet article reproduit la rédaction de 
l'article 14 actuel, toutefois les confireiations exigées 
annuellement des assujettis ne seront plus demandées 
que tous les cinq ans. En effet, le Service du Réper-
toire est actuellement suffisamment armé pour connaî-
tre la véritable situation des intéressés et cette mesure 
de vérification et de concordance n'aura plus à être 
requise chaque année. 

Article 20. -- Cet article correspond à l'article 17 
de la loi n° 598; toutefois les montants des droits 
seront fixés par ordonnance souveraine. 

Projet de Loi 

CHAPITRE PR8MIER. 

De l'inscription au Répertoire du Commerce 
et de l'industrie 

ARTICLE PREMIER. 

Toute personne physique ou morale, réputée 
commerçante par la loi et exerçant son activité 
commerciale sur le territoire de la Principauté, est 
tenue, dans les conditions et sous les pénalités prévues 
ci-après, de s'inscrire au Répertoire du Conimerce 
et de l'Industrie. 

ART. 2. 

La demande d'inscription doit être adressée 
par écrit au ministre d'État (Service du Répertoire 
du Commerce et de l'Industrie), dans les deux mois 
du jour où l'assujetti a commencé à exercer effecti-
vement son activité commerciale. 

ART. 3. 

Une ordonnance souveraine fixe les formes que 
doit revêtir ia demande. Celle-ci comportera toutes 
les énonciations statistiques utiles, ainsi que tous  

renseignements sur l'identité, la nationalité, l'état 
civil, la capacité, le régime matrimonial, le nom 
commercial, les fonds exploités, l'origine et la réalité 
de l'existence de l'établissement commercial ou 
industriel, ainsi que tous autres éléments de la situation 
juridique et de l'activité commerciale de l'assujetti 
dont les tiers peuvent avoir besoin pour traiter avec 
lui en pleine sécurité, ou dont la publicité est utile 
à l'intérêt général. 

ART. 4. 

Toute modification des éléments ci-dessus visés 
doit faire l'objet, en vue de sa mention au répertoire, 
d'une déclaration complémentaire ou rectificative. 
Cette déclaration doit être notifiée au Service dans 
le mois de la modification. 

La mention des jugements visés à l'article .413, 
deuxième alinéa, du Code de Commerce est faite 
d'office par le fonctionnaire chargé du répertoire 
au vu de l'extrait qui lui est communiqué par le greffier 
en chef. 

ART. 5. 

La demande aux fins d'inscription ou de mention 
doit être accompagnée de toutes les pièces just:ficatives 
propres t établir l'exactitude des déclarations. 

L'inscription ne peut être opérée que si le déclarant 
justifie qu'il remplit les conditions prévues par les 
lois .en vigueur pour l'exercice du commerce en 
général. 

L'assujetti doit justifier également, s'il y a lieu, 
qu'il remplit les conditions ou a obtenu les autori-
sations nécessaires à l'exercice de l'activité qu'il 
entreprend; s'il est étranger, il doit produire les titres 
qui l'habilitent à exercer son activité commerciale 'et 
éventuellement à séjourner sur le territoire mon%astte. 

S'il s'agit d'un fonds déjà existant, l'assujetti 
doit justifier de la cession régulière de ce fonds ou 
du contrat qui lui donne qualité pour l'exploiter, 
ainsi que de la radiation ou, le cas échéant, de la 
modification de l'inscription de son prédécesseur. 

ART. 6. 

Lors de la réception de la demande aux fins d'ins-
cription ou de mention, le Service du Répertoire doit 
s'assurer qu'elle contient toutes les énonciations 
requises et qu'elle est accompagnée de toutes les 
pièces justificatives nécessaires. S'il n'en.est pas ainsi, 
il est sursis à l'inscription ou à la mention Sollicitée, 
et le demandeur devra fournir les déclarations omises 
et produire les pièces qui font défaut. 	• 

Le Service vérifie la conformité des déclarations 
avec les pièces produites. S'il est constaté des inexac-
titudes ou s'il s'élève des difficultés, il est procédé 
comme il est dit à l'article, 7 ci-.après, 

• 
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Lorsque le dossier est complet, la demande d'ins-
cription ou de mention est enregistrée et le récépissé 
qui en est délivré énumère les pièces déposées. 

ART. 7. 

Les contestations entre l'Administration chargée 
de la tenue du répertoire et les personnes assujetties 
sont soumises au président du tribunal de première 
instance ou au juge par lui délégué à ces fins. 

Ce magistrat statue par ordonnance rendue à la 
demande de l'Administration ou de l'intéressé, les 
parties appelées, à la diligence du greffe général, par 
lettre recommandée avec accusé de réception. L'or-
donnance sera déposée au rang des minutes du greffe 
général; elle n'est pas susceptible d'opposition. 

L'Administration est représentée en justice par 
le fonctionnaire chargé de la tenue du répertoire. 

Appel de cette ordonnance peut être interjeté 
devant le tribunal de première instance. L'assujetti 
et l'Administration ont un délai de quinze jours qui 
court pour l'Administration, à compter de la date 
de l'Ordonnance, et, pour l'assujetti, du jour de la 
notification qui lui en est faite par le Service du 
Répertoire, par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

L'appel est formé par simple inscription sur un 
registre spécial tenu à cet effet au greffe général qui 
cite les parties à comparaître, aux frais avancés par 
l'appelant, par lettre recommandée avec accusé de 
réceptioh, pour la plus prochaine audience. La déci-
sion sur l'appel doit intervenir dans le mois de cette 
audience. 

Les dispositions du Code de Procédure civile non 
contraires .restent applicables. 

ART. 8. 

Si l'assujetti ne requiert pas dans les délais son 
inscription ou les mentions complémentaires ou 
rectificatives qu'il doit y faire porter, ou si les énon-
ciations insérées à sa demande se révèlent inexactes 
ou incomplètes, il "sera contraint de les effectuer ou 
de les rectifier par une injonction du magistrat. Ce 
dernier, à la requête du procureur général ou du 
ministre d'État, rend une ordonnance enjoignant à 
l'assujetti, soit de faire procéder à son inscription, 
soit de demander l'inscription des mentions omises 
ou la rectification des énonciations et mentions ine-
xactes ou incomplètes, et ce, dans tous les cas, dans 
la quinzaine du jour où l'ordonnance est devenue 
définitive. 

L'ordonnance d'injonction rendue est notifiée 
à la diligence du Service par lettre recommandée 
avec demande d'accusé de réception. 

L'assujetti peut faire opposition à l'injonction 
dans la quinzaine qui suit la réception de la notill  

cation dans les formes prévues à l'article 7; le magistrat 
statue sur l'opposition à l'injonction à charge d'appel 
selon la procédure fixée au moine article. 

ART. 9. 

Dans les deux mois de la cessation de l'activité, 
qui a donné lieu à l'inscription au répertoire du 
commerce, l'assujetti, les ayants droit ou les ayants 
cause du commerçant sont tenus de requérir la 
radiation. 

ART. 10. 

La radiation d'office d'un commerçant peut être 
ordonnée par le magistrat, à la requOte du successeur 
du commerçant, du procureur général ou du ministre 
d'État, l'intéressé entendu ou düment appelé, à la 
diligence du Greffe général, par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 

La décision du magistrat est susceptible d'appe: 
selon la procédure fixée à l'article 7. 

La radiation d'une personne inscrite (id* être 
ordonnée d'office par toute juridiction qui rend une 
décision entraînant pour elle l'incapaeité ou l'inter-
diction d'exercer son commerce ou le commerce en 
général. 

Le procureur général notifie la décision définitive 
au ministre d'État qui fait effectuer la radiation, 

ART. 

Les droits et émoluments afférents aux formalités 
effectuées en application des articles 8 et 10 sont 
à la charge de l'assujetti. 

CHAPITRE H 

Des effets de l'inscription ou du défaut d'inscription 

ART. 12. 

Toute personne physique ou morale inscrite au 
répertoire du commerce ou de l'industrie est présumée, 
sauf preuve contrai ; avoir la qualité de commerçant 
aux termes des lois en vigueur. Elle est sourrriSe à 
toutes les conséquences juridiques qui découlent de 
cette qua'ité. 

Toutefois cette présomption ne joue pas à l'égard 
des personnes qui sont inscrites au répertoire au seul 
titre de propriétaires d'un ou plusieurs fonds donnés 
en location-gérance. 

ART. 13. 

Les personnes physiques ou morales assujetties 
à l'inscription au répertoire, qui ne se sont pas fait 
inscrire à l'expiration du délai prévu à l'article 2, 
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ne peuvent se prévaloir avant leur inscription de leur 
qualité de commerçant, tant vis-à-vis des tiers qu'à 
l'égard des administrations publiques. Toutefois, 
elles ne peuvent invoquer leur défaut d'inscription 
au répertoire pour se soustraire aux responsabilités 
et aux obligations inhérentes à cette qualité. 

Le commerçant inscrit, qui cède son fonds de 
commerce ou qui en afferme l'exploitation confor-
mément aux dispositions de la loi n° 546, du 26 juin 
1951, ne peut opposer la cessation de son activité 
commerciale pour se soustraire aux actions en res-
ponsabilité dont il est l'objet du fait des obligations 
contractées par son cessionnaire ou par son locataire 
dans l'exploitation du fonds qu'à partir du jour où 
a été portée au répertoire soit la radiation ou la 
mention correspondante, soit la mention de mise en 
loca Lion-gérance. 

ART. 14. 

Les personnes physiques ou morales assujetties 
à l'inscription au répertoire ne peuvent opposer aux 
tiers avec lesquels elles contractent à raison de leur 
activité commerciale ou aux administrationS publiques 
les faits sujets à mention visés à l'article 15 ci-après 
que si ces faits avaient été rendus publics, antérieu-
rement à la date du contrat, par une mention portée 
au répertoire, à moins qu'elles n'établissent, par les 
moyens de preuve admis en matière commerciale, 
qu'au jour où ils ont traité les tiers en cause avaient 
personnellement connaissance des faits dont il s'agit. 

ART. 15. 

Alors même qu'il aurait été procédé à une autre 
publicité légale, les dispositions de l'article précédent 
s'appliquent 

1° — A la révocation de l'émancipation d'un 
mineur commerçant en application de l'article 380 
du Code civil et à la révocation de l'autorisation 
donnée à un mineur d'exercer le commerce; 

2° — Aux jugements définitifs prononçant l'in-
terdiction d'un commerçant, lui nommant un conseil 
judiciaire ou désignant un adMinistrateur provisoire 
de ses biens; 

3° — Au mariage d'un commerçant, aux juge-
ments définitifs déclarant la nullité du mariage; 

40  — A la demande en séparation de biens. La 
mention sera requise par la partie demanderesse, 
qu'il s'agisse d'une femme mariée commerçante ou 
de la femtne.d'un commerçant ou encore d'un créan-
cier personnel de la femme, agissant en vertu de 
l'article 1292 du Code civil, et ce dans les trois jours 
de la demande; à peine de nullité du jugement pro-
noncé en l'absence de toute luStification de l'acconi-
plissement, régulier de la formalité prescrite; 

50  — Aux jugements définitifs accueillant ou 
rejetant la demande en séparation de biens, ainsi 
qu'aux jugements définitifs prononçant entre les 
époux la séparation de corps ou le divorce; 

6° — Aux actes rétablissant entre les époux la 
communauté dissoute par la séparation de corps ou 
de biens, dans les cas prévus par les articles 1297 du 
Code civil et 37 de l'ordonnance du 3 juillet 1907 

70  — Au Contrat de mariage de toute personne 
commerçante; à défaut de mention au répertoire du 
régime matrimonial adopté par contrat, la femme ne 
pourra faire état à l'encontre des tiers des clauses de 
ce régime particulier; 

8° — A la déclaration faite par la femme qu'elle 
exerce une profession commerciale séparée de celle 
de son mari et, d'une façon générale, à tous les faits 
juridiques afférents au libre exercice de ladite profes-
sion par la femme mariée; 

90 — Aux jugements définitifs déclarant la nullité 
d'une société commerciale ou en prononçant la 
dissolution; 

100  — Aux déclarations, délibérations et d'une 
façon générale à tous actes portant continuation 
après son terme ou dissolution d'une société commer-
ciale; 

110  — A la concession ou à la révocation des 
pouvoirs de toute personne ayant qualité pour engager 
la responsabilité d'un commerçant ou d'une société 
commerciale. 

CHAPITRE LEI 

Dispositions diverses 

ART. 16. 

La mention des modifications visées à l'article 4 
et énumérées par l'ordonnance portant application 
de la présente loi, ainsi que la radiation visée à l'ar-
ticle 9, peut être requise par toute personne y ayant 
intérêt. La requête entraine, si besoin est, la pi ocklure 
d'injonction prévue à l'article 8. 

Si l'Adrhinistration chargée de la tenue du réper-
toire rencontre des difficultés ou si une contestation 
s'élève entre elle et le requérant, les dispositions de 
l'article 7 sont applicables; l'assujetti sera appelé 
aux débats à toutes fins utiles. 

Le notaire, qui rédige un acte comportant pour 
les parties en cause ou pour l'une d'elles une inci-
dence quelconque sur la matière du répertoire du 
commerce et de l'industrie, est tenu de procéder aux 
diverses formalités afférentes, aux ternies de la pré-
sente loi, à l'acte qu'il a rédigé. S'il reçoit un contrat 
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de mariage entre deux personnes, dont l'une au 
moins est commerçante au jour de l'union, il doit 
dans le mois transmettre un extrait dudit contrat au 
fonctionnaire chargé de la tenue du répertoire pour 
y être mentionné d'office. Cet extrait mentionne : 

1°) le régime matrimonial adopté par les époux; 

2°) les clauses opposables aux tiers, restrictives 
de la libre disposition des biens des époux, 
ou l'absence de telles clauses. 

ART. 17. 

Tout commerçant inscrit au répertoire doit 
confirmer tous les cinq ans, aux dates et dans les 
formes qui sont fixées par ordonnance souveraine, 
les déclarations exigées par les articles 3 et 4, ce alors 
même qu'il aurait, dans le courant des années consi-
dérées effectué une ou plusieurs déclarations en vertu 
des dispositions de la présente loi. 

ART. 18. 

Toute personne physique ou morale inscrite 
au répertoire est tenue de faire figurer son numéro 
d'inscription au répertoire en tête de ses factures, 
lettres, bons de commande, effets de commerce. 

ART. 19. 

Toute personne, qui en fait la demande écrite 
et précise sur papier libre, peut se faire délivrer, à ses 
frais, par le Service du Répertoire du Commerce, copie, 
extrait ou certificat des inscriptions portées au réper-
toire ou, s'il y a lieu, un certificat attestant l'absence 
d'inscription au répertoire pour une référence déter-
minée. 

Les documents délivrés sont certifiés conformes. 

Les extraits délivrés ne doivent pas mentionner 

— les nantissements du fonds de commerce quand 
l'inscription du privilège du créancier nanti a été 
radiée totalement ou n'a pas été renouvelée; 

— les hypothèques, sur navires quand l'inscription 
a été radiée totalement ou n'a pas été renouvelée;.  

— les jugements déclaratifs de faillite ou' de liqui-
dation judiciaire quand il y a eu réhabilitation 
judiciaire ou légale; 

— les jugements d'interdiction ou de nomination 
d'un conseil judiciaire, lorsqu'il y a eu mainlevée; 

— la demande en séparation de biens lorsqu'elle a 
été rejetée.-  

ART. 20. 

A l'occasion de l'accomplissement des formalités 
d'inicription, de mention, de modification et de décla- 

ration quinquennales, ainsi que pour la délivrance 
des copies, extraits ou certificats visés à l'article 19 
ci-dessus, il est perçu des droits dont les montants 
sont fixés par ordonnance souveraine. 

La perception des droits est constatée au moyen 
de l'apposition du timbre urique créé par la loi 507 
du 20 juillet 1949. 

ART. 21. 

Une ordonnance souveraine règle l'organisation 
du service chargé de 'la tenue du répertoire et fixe 
les conditions dans lesquelles les renseignements 
figurant au répertoire sont communiqués aux diverses 
administrations. 

CI1APITRt IV 

Infractions 

ART. 22. 
Les infractions aux dispositions de l'article premier 

de la présente loi sont punies d'une amende de 16 à 
22 NF. 

ART. 23. 

Sont punies d'une amende de 24 à 500 NF, les 
infractions aux injonctions régulièrement prononcées 
par application de l'article 8, si aucune opposition 
n'est faite par l'assujetti dans les délais prévus audit 
article ou si cette opposition a été rejetée. 

ART. 24. 

L'assujetti qui ne fait pas porter au répertoire 
dans les deux mois de leur date les modifications se 
rapportant aux faits dont la déclaration est prescrite 
par la présente loi est puni d'une amende de 24 à 
100 NF. 

Sont punies de la même peine, les infractions aux 
dispositions de l'article 17 lorsqu'il n'a pas été satisfait 
à ces dispositions trois mois après la mise en demeure 
qui

. en aura été faite, par le Service du Répertoire, par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

'Toute infraction aux dispositions de l'article 18 
est punie d'une amende de 16 à 22 NF pour chaque 
manquement constaté. 

ART. 25. 

Toute indication inexacte ou incomplète fournie 
de mauvaise foi, dans les déclarations prescrites par 
la présente loi, entraide, pour son auteur, l'application 
d'iule peine d'emprisonnement de six jours à trois 
mois et d'une amende de 100 â 1,000 NF ou de l'une 
de ces deux peines seulement. 
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ART. 26. 
En même temps qu'il prononce les peines prévues 

ci-dessus, le tribunal ordonne, soit l'inscription d'of-
fice soit la rectification des mentions inexactes ou 
i nco tn piètes. 

ART. 27. 

Les infractions sont constatées par tout agent 
assermenté, à ce habilité par arrêté ministériel, concur-
remment. avec tout officier de police judiciaire. 

CHAPITRE V 

Dispositions transitoires 

ART. 28. 

Les dispositions de la présente loi entreront en 
vigueur le. 	; elles se substitueront à celles de la 
loi n° 598 du 2 juin 1955 qui sera et demeurera abrogée 
à compter de cette date. 

Toutefois, à titre transitoire, les formalités d'ins-
cription, mention, modification, déclaration, ainsi 
que les délivrances de copies, extraits et certificats, 
continueront à être assujetties aux formes, conditions 
et droits antérieurement édictés jusqu'à ce qu'il en 
soit autrement décidé par les ordonnances d'appli-
cation à intervenir. 

M. LE PRÉSIDENT. 	Je crois que nous pouvons 
renvoyer ce projet de loi à la Commission des Finances 
et à la Commission de Législation. 

Etes-vous d'accord? 
(Adopté). 

M. LE PRÉSIDENT. — Je constate que l'ordre du 
jour est épuisé. 

Personne ne demande plus la parole? 

Mine Marguerite ZILLIOX-FONTANA. -- Je von-
drais demander à M. le Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances ce que devient le voeu sur la réver-
sibilité de la pension de la femme fonctionnaire et de 
l'assurance-décès à son conjoint survivant. 

M. Pierre NOTARI, Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances et les Affaires économiques. -- Il est 
à l'étude. Je pense qu'une décision pourra intervenir 
avant le mois d'octobre. 

Mme Marguerite Zturox-FoNTANA. — Je tenais 
à vous le rappeler. 

M. LE PRÉSIDENT. — Personne ne demande la 
parole? 

La séance est levée, 

M. LE MINISTRE IATAT. — La session extraordi-
naire, ouverte le 6 juillet 1961, est déclarée close. 

(La séance est levée à le heures 90). 
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